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ORDRES RELIGIEUX,
SUITE DE LA TROISIEME PARTIE,

Contenant les differentes Congrégations qu. suivent la 
Règle de Saint Augustin, et les ordres Militaires qui sont 
compris sous la meme Règle.

CHAPITRE PREMIER.

Des Hermites de S. Jerome de la Congrégation du bienheu
reux Pierre de Pise, avec la vie de ce Saint.

Les Religieux dont nous allons parler, ont été appelés, 
dans le commencement, les pauvres Freres pour P amour de 
Jesus-Christ, ensuite, les pauvres Hermites de S. Jérome ; et 
ce n’a été quaprès la mort du bienheureux Pierre de Pise , 
leur Fondateur, qu’on a donne son nom aux Religieux de sa. 
Congrégation, pour les distinguer des autres qui prennent, 
aussi le titre d’1 termites de S. Jérôme. Ce S. Fondateur 
naquit a Pise , le 16 Février i , dans le tems que sou 
pere Pierre Gambacorti avi.it la souveraine autorité à Pise 
et à Lucques, et sa merc se nommoit Nievc Gualandi. A 
peine eut-il, en naissant, fait connoître, par ses larmes, 
que nous ne sommes ui-bas que clans une vallée de miserez. 
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2 Suite de la troisième Partie, Chap. T.
qu’il éprouva prcsqu’en mèmc-tems, que nous n’y avons au
cune vilie permanente ; car scs parens, ayant été obligés de 
céder a la fortune qui leur éloit contraire, se retirèrent de 
Pise > ils y furent contraints par la violence de leurs ennemis, 
et emmenèrent avec eux le petit Pierre , qui n’avoit encore 

'< que trois mois, Dieu l'accoutumant de bonne heure à la 
Croix et aux souffrances.

11 fut élevé dans tous les exercices de la Noblesse. Il 
s’en acquftcit à ta satisfaction de ses parens > mais en même- 
tems il pratiquoit ceux qui conviennent à un véritable Chré
tien , et il ne résista pcmt aux mouvemens intérieurs eue lui 
dicroit le S. Esprit, et qui lui faisoient concevoir du dé
goût et du mépris pour les vai nés de la terre. Comme un 
navire prêt à mettre à la voile, il n’aitendoit qu’un vent fa
vorable pour sortir du tumulte et de l’embarras du monde, 
et pour abandonner sa patrie et ses parens. Dieu ne 'appela 
pointa la solitude des 1 enfance, comme S. Jean-Baptiste , 
ni au commencement de l’adolescence, comme S. Faul, le 
pere des Solita’rcs 5 mais il aitendi* qu il fut dans un âge 
mur et avancé. Ce fut la mort de sa more qui le détermina 
à dire un dernier adieu au monde : 1 l’âge de vingt-cinq ans 
il renonça aux p-andes espérances qu’il pouvoit avoir, pour 
suivre Jésus-Christ : et, dans le tems que son pere avoit 
plus de pouvoir dans Pise où il étO'tretourné pour reprendre 
le gouvernement de la République , il lč quitta, et se re
vêtit d’un habit pauvre et m,'pvîsable pour aller chercher 
quelque solitude où il pût, inconnu aux hommes, mener me 
vie austere et pénitente.

C st ainsi qu un Relir'tux de la Congrégation du bien
heureux Pierre dopise, décrit les premières années de la vie 
de ce S. Fondateur, dans l’histoire qu’il en a donnée en 
1605 5 mais le Pere Papebroch prétend qv il ne se donna 
fias ci-tôt à la piété : il d’t, au contraire, qu’en 1377, avec 
e secours de son frere aîné, AndréGambacorti, il enleva, 

par force, sa sœur, la bienheureuse Claire , d’un Monas
tère où elle s hoit retirée pour y servir Dieu ; et qu après 
l’avoir retenue dans une espece de prison pendant cinq mois, 
ce fut peut-être la persé vérance de cette Ste. file , qui le
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Congrégation du B. Pierre de Pise. j
toucha vivement, et lui fit concevoir le dessein de se donner 
aussi à Dieu.

Quoiqu’il en soit, ce fut en 137;, ou en 1 377, que, s’étant 
revêtu d’un habit de Pénitent, et ayant abandonné sa patrie, 
Dieu le conduisit dansl’Ombnc,où il trouva, sur les confins 
de Cessana, une montagne nommée Monte-Bcllo , belle à la 
vérité, tant pour son agréable situation qui fait découvrir 
une grande étendue de pays et toute la mer Adriatique, que 
pour un vallon qu’on y trouve environné d’une multitude 
de Chênes et de Sapins qui forment une charmante so’’tuJe. 
Ce fut ce lieu que notre bienheureux choisit pour sa de
meure. Il ćłon obli; ;é de descendre tous les jours de cette 
montagne, pour aller dans les villages circonvoisins, de
mander l’aumône pour sa subsistance : non-seulement on 
lui donnoit du pain, mais encore de l’argent j de sorte 
qu’il amassa une somme assez considérable pour bâtir, dans 
sa solitude , une Eglise qui fut achevée en 1380, et dédiée 
en l’honneur de la Ste. Trinité. Auprès de cette Eglise, il 
fit faire des bâtimens pour contenir plusieurs Hermines, pré
vo* ant bien qu’il deveit être Fondateur d’une nouvelle Con
grégation. En effet, peu- de tems après il eut douze Compa
gnons, qu’on prétend avou 'té des voleurs venus dans sa so
litude dans le dessein de lui prendre tout ce qu’:l avoit, et 
de le maltraiter : mais il sut les gagner à Jéms-Christ par ses 
d tscours et par ses remontrances 5 ils suivirent si bien 1 exemple 
de leur Maître, et profitèrent de ses instructions avec tant 
de friét, que quelques-uns ont eu le don des miracles, et 
ont été honorés comme Bienheureux après leur mort, tels 
que les bienheureux Pierre Gualcerano et Barthélemy Maler- 
ba de Césene, qui éioient de ce nombre.

Notre S. Fondateur qui a^oit un grand mé pris de lui- 
même, et qui, pour éviter tout ce qui pouvoit lui donner 
quelque vaine gloire , et le faire ressouvenir de la grandeur 
de sa famille , avo’t voulu être appelé seulement Pierre de 
Fisc, et non pas Gambacort. , ne voulut pas aussi que sa 
Congrégation portât son nom, mais il donna à ses Hei mites 
celui de S. Jérôme, qu’il prit pour Patron et Protecteur^ 
parce que ce Saint ayant visité tous les Saints Hermites et 
Anachoreites de la Syne, de l’Ep/ptc et de la Thébaïde,
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a Suite de la troisième Partie, Chap. I- 
avoit pratiqué l’austérité des uns, le silence des antres, avoit 
appris de ceux-ci à être doux et humble, de ccux-la à être 
patient et chaste j et comme Pierre tendoit au plus haut de
gré de la perfection, il le choisit pour son maître et son 
guide, et sur-tout il imita tellement son humilité et sa pau
vreté , que, se confiant en la seule providence, il ne poss< ■ 
doit rien et ne souhaite t rien : il mérita, par ce moyen, 
3uc souvent, lorsque les charités des Fidclcs m-"nquoient, 

es An ms lui apportassent ce qui étoit nécessaire pour faire 
vivre sa Communauté, qui devint, dans la suite, fort-nom
breuse. Il fuyoit pareillement les honneurs, et en avoit un 
si grand mépris , qu’il choisit S. Jé ômc pour Patron , dont 
il voulut que ses Henni tes portassent le nom, afin qu'ils ne 
prissent pas le sien i mai i ce qu’il a voulu empêcher pen
dant sa vie, est arrivé après sa mort, puisque sa Congréga
tion n’est connue que sous le nom du B. Pierre de Pise.

Apres avoir ainsi donné commencement à sa Congrég a- 
tion, le Démon lui livra un furieux combat. Il avoit déjà 
été vaincu par ce S. homme, lorsqu’il lui avoit représenté 
les honneurs, les biens et les richesses qu’il avoit quittés, et 
l’avoit sollicité g’abandonner sa solitude pour les reprendre. 
Il ht un nouvel effort en sollicitant de rcchcf notre S. Her- 
m:te d’aller venger la mort de son pere et de deux de ses 
freres qui furent assassinés, le 21 Octobre 1303, par Jacques 
Appiani, secrétaire de son pere 5 mas il fut inébranlable 
contre cette nouvelle secousse: il se contenta de prier Dieu 
et d’adorer les ordres de sa providence, et, pour braver le 
Démon, il affligea son corps par de rudes pénitences et 
de grandes austérités j il mit en usa?e les haires, les cilices . 
les disciplinesj il redoubla ses jeûnes et ses veilles, et lors
qu’il étoit accablé de sommeil, il se jetoit sur un peu de 
pa’lle, et le plus souvent sur la terre nue. Outre quatre Ca
rêmes qu’il observoit dans l’année , savoir depuis le jour des 
Cendres jusques à Pâques 5 depuis le lundi des Rogations 
jusques à la fête de la Pentecôte 5 depuis le premier jour 
d’Aout jusques lAssompt’on de la Ste. Vierge j et depuis 
le premier Novembre jusqu à Noël, i' jeûnoit tous les lun
dis , mercredis et vendredis de l’année, ei il observa cette 
pratique jusqu’à la mort. C’étoit aussi une parue des obser-
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vanccs qu’il ordonna à ses Hcrmites auxquels il prescrivit 
encore de prendre la discipline tous les jours pendant le Ca
rême , et pendant le reste de l’année, seulement les lundis , 
mercredis et vendredis, afin ( disoit-il) d’imiter Jésus Christ 
qui avoit été flagellé pour leurs péchés. Il défendit, par ses 
Constitutions, de recevoir ceux qui se présenteroient peur 
prendre l’habit, s’ils avoient moins de dix-huit ans et plus de 
cinquante , de peur qu’ils ne fussent pas en état de supporter 
les austérités et les rigueurs de la pénitence prescrite par ces 
Constitutions. Ils se revoient à minuit pour réciter Matines , 
apres lesquelles ils restoient deux heures au Chœur pour 
faire Oiaison en été , et en hiver, trois heures. Ils faisoient 
encore une heure d’Oraison pendant l’été , et deux heures 
pendant l’hiver après Compiles. C’ńo:t la règle générale 
pour tous ses Hermites 5 mais on pourvoit dire que le bien
heureux Fondateur étoit continuellement en Oraison, car il 
y employoit très-souvent le tems qui restoit depuis les deux 
ou trois heures d’Oraison commune d’après Matines jusqu’au 
jour, et une bonne partie de la journée. Leur nourriture 
ordinaire étoit un peu de pj.ni avec des fruits ou des herbes 
cuites en petite quantité, à la volonté du Supérieur. Ils de- 
voient reconnoître tous les jours leurs fautes dans le réfec
toire avant que de se mettre a table, ei accomplir fidèlement 
les pénitences qui leur étoient enjointes. Si au milieu du re
pas quelqu’un commettent quelque faute , il devo’t se lever 
pour s’en accuser, et devoit demeurer debout jusqu’à ce 
<pa’on lui eût fait signe de s’asseoir. Quant à la pauvreté, elle 
eto’t exactement observée : tout étoit en commun, ei le Supé
rieur avoit soin de distribuer, à chacun, ce dont il avot‘ 
besoin.

Une vie si austere leur attira l’estime des personnes ver
tueuses i mais les libertins s’en scandalisèrent. Ils répan
dirent de faux bruits contre la réputation de ces Saints Her
rn tes, et publièrent cpe ce qu’ils faisoient n’étoit que pour 
abuser de ia simplicité du peuple 5 que c’etoit des loups cou
verts de peaux dagneaux 5 qu’ils laisoient, à 1 extérieur, pro
fession a être austères et de nu priser les honneurs et les ri
chesses , mais que ce n’étoit que des ruses et des stratagèmes 
dont ils se servoient pour s attirer de 1 esune et de la gloire.
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Ces libertins croyant que de si grandes austérités étoient au* 
dessus des forces humaines, accusèrent aussi ces Saints Her- 
mites de sortilège, attribuant à lart magique cette grâce sur
naturelle de ’DiÂi, qui les soutenuit et leur donnoù la force 
et le courage pour supporter ce genre de vie qu’ils avoient 
embrasse pour sa gloire. Sur ces faux rapports, les Inquisi
teurs firent des informaticAs. Les Hermites furent contrains 
de sortir de tems en tems de leur solitude : c’est pourque t 
le bienheureux Pierre de Pise, pour faire cesser cette per
sécution , eut recours au Pape Martin V, qui, persuade de 
la stmteté de ce Fondateur, et de la vie exemplaire de ses 
Disciples, leur accorda une bulle le 21 Juin 1421, qui les 
exemptoit de la Juridiction des Inquisiteurs, déclarant milles 
les Sentences d excommunication qui pouvoient avoir été 
données , et toutes les procédures qui pouvoient avoir été 
faites contr’eux. De cette maniéré la persécution cessa, ce 
Saint et ses Disciples furent en plus grande esi ime, et on 
leur offrit des établissemens en plusieurs endroits.

Ils avoient déjà des Couvens à Venise, à Pesaro, à Ta- 
lachio, Fano, Trévse, Crispano et Padoue: mais, en 1422, 
ils furent reçus à Urbin, et firent un nouvel établissement à 
Venise, Comme le heu qu’ils avoient d^jà dans cette ville, 
étoit trop petit pour contenir le grand nombre d’Hernftes 
qir y demeuroient, Luce Contarim, femme du noble Hen
ri Dclpbino , accorda au bienheureux Pierre de Pise, et à 
ses Compagnons, l’Hôp’tal de S. Job, quelle avoit fait 
bâtir , du consentement de Henr Dc Iphino, qui se rend t, 
lui-même, D’sciple du bienheureux Pierre de Pi. e, à qui 
cet etablissement fut un nouveau motif pour exercer sa 
charité, servant les malades , et leur donnant tous les secours 
spirituels et corporels dont ils avoient besoin. On lui donna, 
en 1424, l’EgLse de S. Marc de Earocio. En 142;, il aHa 
à Rome où il fit amitié avec le b'onheureux Nicolas de 
Fourquc-bEalerc , Chef d'une Congrégation d’Hermites, qui 
fut unie à la sienne , comme nous dirons dans la suite, aussi 
bien que celle du Frere Ange de Corse, qui donna à lotie 
S. Fondateur quatre ou cinq couvens qu il avoit. Enfin, ce 
b. Fondateur ayant été appelé à Venise pour les affaires de 
$a Congrégation, y mourut, âgéde 8oans, !.. premier Juin 14? j.
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Le Pere Pierre Bonnaroli, Général de cet ordre, dans 

un petit livre intitulé Pisana Erernus, etc. impnmé à Venise 
en 1692, et qui contient les vies en abrégé des principaux 
Saints de cette Congrégation, parlant du bienheureux Pierre 
de Pise, dit qu’il fut enterré dans le même Hôpital de S. Job, 
qui fut, depuis, cédé à des Religieuses de l’C rdre de S. Au
gustin. Cela semble contraire à ce que dit le Pere Papc- 
broch, que le bienheureux Pierre de Pise étant retourné de 
Rome à Venise, abandonna ce lieu, les améliorations qu’l 
y avoit faites ayant été estimées, afin que le prix lui fût ren
du pour l’employer aux bäumens qu’ils faisoit faire au pre
mier Couvent qu’il avoit eu ■- Venise dans la Paroisse de S. 
Raphaël, qu’on appelle aujourd’hui S. Sébastien. Peut-être 
aussi que, quoique les Hermites de S. Jérôme aient eu des 
raisons pour abandonner cet Hôpital, notre S. fondateur y 
alloit toujours pour y continuer ses services charitables en
vers les malades, et qu’étant tombé lui même malade , il 
voulut y mourir et y etre enterré 5 par're que les Religieux 
de cette Congrégation n’a/oient pas encore d Eglise ouverte 
à Venise , en 143; , s il est vrai, comme le dit l’anonyme 
qui a écrit la vie de ce Bienheureux, en ićipy , que ce fut 
le Pape Calixte III qui leur accorda la permission d’en avoir 
une publique , sur 1 appel qu’ils avoient interjeté ce Pon
tife, d’une sentence rendue par S. Laurent Justiifcn, pour 
lors Patriarche de Venise, qtû leur défendoil d’en avoir. 
Cet Auteur s’est cependant trompe en citant cette sentence 
de S. Laurent Justinien, de 1414, puisqu’il ne fut Evêque de 
Venise qu’en 1433 , et premier Patriarche de la meme ville 
qu’en 14$'1 s mais il peut se faire que ce fut sur la fin de 
1454 qn il donna cette sentence, puisqu’il mouiut le 7 Jan
vier 147y. Ces Religieux ont pu appeler de sa sentence , 
non pas à Caiixte III, mais au Pape Nicolas V, qui vivoit 
au commencement de 14V y i et comme il mourut aussi au 
mois de Mars, et qi au mois d Ivril de la même année , 
Calixte III lui succéda, rien nempêche de croire que ce 
lut ce Pape qui leur donna la permission d„vo r une Eglise 
publique, que Nicolas V, auquel ils avoient appelé dabord 
de la sentence de S. Laurent Jusiiniçn, n avoit pu leur ac
corder, ayant été prévenu par la mort.
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Le Pere Papebroch dit qu’ii peut avoir été enterré dans 

le Monastère de ces Reli- Huses , bayant ainsi désiré, ou 
peut-eire par ordre au S enat, el qu”'l y en a aussi qui pré ■ 
tendent qu il est enterre dans TE lise de S. Marc , mais qu’il 
croit qu’on y fit plutôt la cérémonie de ses obsèques. Ce qui 
est certain , c’est que les Religi eux de son Ordre n’ont pu 
jusqu’à présent, découvrir l’endroit où il ą été enterré, soit à 
S. Marc, soit dans le Monastère des Religieuses de l’Ordre 
de S. Augustin, qui demeurent dans l’ancien Kapital dc S. 
Job, et quelques diligences que le Cardinal Delc Nonce 
du Pape auprès de la République de Venise, en idyô', y 
apportât pour le découvrir, el. es furent inutiles. Comme 
plusieurs Pa >es, principalement P;e V et Clément VIII ont 
donné à ce andateur le titre de Bienheureux, les Religieux 
de son Ordre poursuivirent, auprès du Pape Alexandre VIII, 
la permission d’en faire 1 office , ou d’en célébrer la Messe 
dan> tout fOrdre. Le Pape souscrivit la Commission pour 
sa Béatification et sa Canonisation, et nomma pour Ponent, 
le Cardinal Casanate, Protecteur de cet Ordre 5 mais comme 
les affaires vont fort lentement en Cour de Rome, ils n ont 
pu encore obtenir ce qu’ils souhaitoient.

Après la mort du bienheureux Pierre de Pise, le bienheu
reux Barthelemi Malerba de Césene fut le premier Général 
de sa Congrégation, comme il paroît par une P.ullc d’Eu- 
gene IV, du 22 Février 1457 : il avoit été du nombre des 
douze premiers Disciples de ce S. Fondateur , et pendant 
près de quinze ans qu’il fut Générai, il fit plusieurs établis- 
semens, dont les principaux furent ceux 2 Viccnze et de 
Mantoue. De son tems , la Congrégation des Hermites du 
bienheureux N icolas de Fourquc-Palene fut unie à celle 
du bienheureux Pierre de Pise, et, outre les privilèges qu’il 
obtint du Pape Eugene IV pour cet Ordre, ils eurent per
mission de prendre les ordres sacrés , et de tenir, tous les 
ans, le Chapitre général. Nicolas V ordonna, en 14$? , 
qu’ii se t’endroit, a l’avenir , tous les trois ans, et leur per
mît d y élue un Général, des Provinciaux et quatre Defi- 
niteurs. En 14.76', Sixte IV confirma ce qui avoit coordon
né par Eugene IV et Nicolas V, touchant la tenue des 
Chapitres généraux j mais comme, par Ie§ Constitutions de

l’Ordre, 
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on élit premièrement un Vicalre-gén éral, entre les irteins 
duquel le Général et les Prieurs se démettent de leurs Offices, 
et qn’cnsuite tout le Chapitre élit quatre Fères qui doivent 
faire seuls tous les Prieurs , et que ces Prieurs nouvellement 
élus par ces quatre Députés du Chapitre, doivent élire en
suite le Général 5 Sixte IV approuva cette maniéré d’élec
tion, ordonnant seulement que le Chapitre ébroit six Dépu
tés pour élire les Prieurs J mais ce nombre n’a pas toujours 
été fixé j car, par un autre Bref d’Alexandre VI, du qua
torze Avril 1496, il est permis au Chapitre d’en élire six , 
quatre, ou cinq, comme il le jugera à-propos.

En 1444, sous le Généralat du même Barthélémy de Ce- 
sène, on y dressâtes premières Constitutions de l’Ordre, qui 
furent imprimées à Venise, en Latin et en Italien, en 14C8, 
et on commença déjà à y retrancher quelque chose des 
grandes auslérltés que le bienheureux Pierre de Tise avoit 
prescrites. Elles furent corrigées et mises en meilleure forme, 
en 1540, par le Père Bernard de Vérone, alors Générai, et 
reçues dans le Chapitre général à Rimini, en IÍ4P, après 
que tous ceux qui fbrmoient cette Congrégat’on eurent 
protesté qu’ils ne prétendoient pas qu’elles les obligeassent 
à aucun péché mortel, ni qu’on les pût contraindre à faire 
des vœux solemnels. Dans le Chapitre général de 1629, 011 
approuva de nouvelles Constitutions qui furent reçues dans 
celui de iô'jS, et de nouveau publiées dans le Chapitre 
général de 1^41 5 elles furent imprimées en Latin à Pe
saro , et on fit encore quelques déclarations et quelques 
"daircissemens sur ces Constitutions dans le Chapitre de 
i Í44 : ce sont ces dernières Constitution qui sont présen
tement observées dans cet Ordre , où entre autres choses, 
on a retranché l’abstinence perpétuelle.

Ces Religieux ne faisoient que des vœux amples, et 
pouvoient disposer de leurs biens jusqu’en 1568, que le 
Pape Pte V, par un Bref du quinze Novembre de la 
même année, leur ordonna de faire des vœux solemnels. 
En vertu de ce Bref, le Cardinal Louis Corncli, Protecteur 
de cet Ordre, se transporta au couvent de S. Onuphr-e, 
à Rome , et y reçut la profession des Religieux qui y 
étoient, ce qui se fit aussi dans les autres Couverts 5 ils U

Tome 1K. Ę
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firent selon la règle de S. Augustin que le Pape leur donna* 
Le même Pie v confirma leur Ccnurétration, et leur ac- 
corda, en ifdy, tous les privilèges des Ordres Aiendians. 
Il confirma une seconde fois leurs privilèges en 1J71, et 
leur accorda Indulgence plénière en forme de Jubilé, le 
quatrième Dimanche de Careme ; le Pape Grégoire VIII 
l’étendit en iy8? , pour toutes les personnes qui visiteroient 
leurs Eglises ce jour-là 5 i* avoit confirmé, par un autre Bref 
de lySi, tous les privilèges qui leur avoient éié accordés 
par ses Prédécesseurs. Mais Paul V leur ôta celui que leur 
avoir accordé Martin V, qui les exemptoit de la Jurisdiction 
des Inquisiteurs. Innocent X ne leur fut pas favorable, car 
il leur défendit, en id\o, de recevo'r des Novices, et 
d’admettre à la profession ceux qui étoient déjà reçus, 
ce qui dura jusqu’en i<5\p, que le Parie Alexandre V/I, 
í la prière du Cardinal Fagnanî y Protecteur de l’Ordre, 
leur permit de recevoir des Novices et de les admettre à la 
profession.

Le Pape Alexandre VII ayant supprimé, en 16$6, 
l’Ordre des Chanoines Réguliers du S. Esprit a Venise , 
qui étoit réduit à n’ tvoir qu’un seul Monastère , et celui 
des Croisiés ou Porte-Croix, qui de vingt-cinq Maisons 
nen avoient plus que quatre, les I "ermites de S. Jerome de 
la Congrégation du bienheureux Pierre de P'se appréhen
dèrent pour leur Ordre : c’est pourquoi, afin de faire con- 
noître que , quoiqu’ils n’eussent que deux Provinces, ils 
avoient néanmoins plus de quarante Ma’sons, et que 1 ob
servance réunlière y (toit exactement observée: le Peie 
Euscbe Jordan de V cenzc, Religieux de cet Ordre, Doc
teur en l’Université de Paucuc, et Consulteur du S. Office 
dans la même ville, fit une espèce de Chronolo ie de 
l’Ordre, sous le nom de Spicilége historique , ect. qui fut 
anpi imée à Venise , en idyd, où finit cette Chronologie. 
Le Pape Papebroch croit que ce fut la raison pour 
laquelle cet Ordre ne fut pas seulement compris dans la 
Bulle de Clément IX dc iddS, qui supprimoit les Con- 
?,légations des Chanoines séculiers de S. Georges, In Alga 
a Venise, des Jésuates de S. Jerome, et des Keimites 
de S. Jerome de Piesolyi mais qu'j a éic encore aag- 
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mente dans la suite, et qu’il a reçu de nouvelles grâces 
et de nouveaux privilèges 5 comme il paroît par un autre 
Spicilége corrigé et augmenté en ić><?2, par le Père Pierre 
Bonnacioll, Général de cette Ordre, que le Pere Papebroch 
n’a pas voulu joindre à celui du Père Euscbe Jordan , 
qu’il a inséré dans le troisième /orne du mois de Juin 
de la continuation des Actes des Saints de Eollandus, afin, 
dit-il, de ne pas prévenir l’Histotrc generale de cet Ordre, 
qu’il espère qu’on donnera un jour au public. Il est vrai 
que, en 16?6, on résolut dans le Chapitre général tenu 
à Hyspida, au territoire de Padoue, de travailler à cette 
Histoire ; et pour cet effet, on nomma deux Custodes 
auxquels on donna le soin de fair« un recueil de ce qui 
s’étoit passé dans l’Ordre : mais l’Histoire n’a point panie, 
et ces Offices de Custodes ont été supprimés, dans la 
suite, comme inutiles. C’est-pourquoi je me suis servi , 
de ce dernier Spicilége qui m’a été envoyé par les P.eligieux 
de cet Ordre, qui sont à Rome, avec la vie de leur 
Fondateur, imprimée à Veivse en 169 y, qui est plus ample 
que celle que le Père Bernardin Pucci avoit donnée , 
et que le Père Papebroch a insérée dans la continuation 
de Bollandus au nremier Juin.

Cet Ordre est divisé en deux Provinces , celle ď Ancône 
et celle de Trevise , qui comprennent environ quarante 
Maisons , sans compter celles du Tyrol et de Bavière , 
qui appartenoient à certains Hcrmiies qui se joignirent , 
en 165R, à ceux du bienheureux Pierre de Pise, et dont 
nous parlerons dans le Chapitre suivant. L’habillement de ceux 
d’Ttalie consiste en une robe et un capucc de couleur tarée 
avec une ceinture de cuir , la mozette du capuce pointue 
par derrière, et descendant juaqu’à la ceinture 5 mais ils 
ne mettent point le capuce sur la tête j ils ont toujours 
un bonet carré dans la maison, et lorsqu iis sortent, ils 
mettent une chape plissée par le haut, qui a un collet 
assez élevé, et portent un chapeau noir. Leurs armes sont 
d’azur à six petites montagnes surmontées d’une Croix , le 
tout d’or et accompagn. ■ de quatre étoiles aussi d or , 
Vécu timbré d’une couronne.

Quant à leurs ObservancesJ ils se lèvent à miiiu.t pour
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dire Matâtes. Ils font abstinence les Lundis et Mercredis, 
à la volonté du Supérieur, et outre les jeunes de f Eglise, 
ils jeûnent depuis le premier Dimanche de l’Avent jusqu'à 
Nocí. Ils prennent la discipline tous les jours pendant le 
Caverne, excepté les Samedis et les Dimanches j et en 
Avent, les Lune is, Mercredis et Vendredis, lorsqu’il n’arrive 
point de Fcte double ces jours-là. Depuis Parues jusques 
à la Fête de l’Exaltation de la Ste. Croix , ils 'ont l’Orai- 
son après Nones qui se dit à m;di, et dans un autre tems, 
ils la font après Compiles. 'I ous les trois ans, le troisième 
Dimanche auprès P._ques, ils tiennent leur Cha éitre gé
néral , où ils lisent leurs Supérieurs qui peuvent être con
tinués pour trois autres années dans un autre Chapitre. Si le 
.Général meurt, le Provinci d de la Province où il demeu- 
roit, gouverne l’Ordre jusqu’à 1 élection d’un nouveau Gé
néral, qu sefæt, pour lors seulement par les Prieurs de 
Borne , de Pesaro , de Venise & de Padoue avec 
l'autre Provincial. Le Chef de cet Ordre est à Monte-Bullo. 
Ils ont une Maison considérable à Naples, fie une autre à 
Borne, sous le nom de S. Onuphre au Mont-Janus, dont 
l’Eglise fut érigée par Leon X, en Diaconie- Cardinale, &. 
que Sixte V changea en titre de Cardinal - Prêtre. C est 
dans cette E lise que le fameux Torquato ’Tasso est en
terré , aussi bien que Guillaume Bardai, Gentilhomme An- 
glois , auteur de F Ärgerns. On vo.t dans la même Eglise 
une Épitaphe assez particulière, Si qui fait allusion à celui 
qui est enterr * dessous.

D. O. M

Jacet h 'c jacius , ictus ariete fati , Bartholomaus Anetes 
'de Sabaudia, ab ejus filio Pâtre Cesare, hujus Canobii Vi‘ 
caiio hoc lapide tectus , suique tegendi quos fatum sic arle- 
tabit. Vixit annos lxxii. Oblit die exux, ante arietis signum 
MDCXXÍI.

Il y a eu dans cet Ordre plusieurs personnes d’une imi 
nente sainteté , comme les bienheureux Pierre Qnalcerano, 
Nicolas de Fonrque-Pal. ne, Barthelemi de Cesène , Lau
rent f Espagnol, Paul Qukino, Philippe de Ste. Agathe,



I



Tuduji cup drnute de S.Jrnnrc, Rcfarrne, 
de la. Ccngregaleclu Rdlcrre de Pice,efzutllemagne



Congrégation du B. Pierre de Pise. 13
Marc dc Manto ue, Bertrand de Ferrare, et plusieurs autre K, 
dont les vies se trouvent dans le livre dont nous avo is déjà 
pailéj intitulé: Pisana Eremus, etc. Le Pere François Coc- 
calini, qui fut élu Général de cet Ordre, en 16’47, fut ensuite 
Evêq ue de Trau, en Dalmatie, et mourut a Venise, en 1661. 

Bernardin Pucci. Kit. B. Pétri de Pisis. Eusèbe Jordan. 
Spicilegium Historicum R.elig. B. Pet. de Pisis. Petr. Bon- 
nacioii. Pisana Ei émus et Spicileg. Historie. Polydor. Virg. 
de leruni inventoribus lih. 7 cap ç , Paul Morig’a. Orig. de 
Relig. lib. i , chap. Silvestr. Maurol. Mar-. Ocean, di. 
tint. gl. Re’ig. lib. j. x'badæus Bongianti.rus, de Beatis Pi
sanis, et Bollandus Ton. 3, Junii vy. Phidp. Eonanai. Cata- 
log. Ord. Reiig Tom. 1, pag. 121 et 122, et les constitutions 
de cet Ordre.

CHAPITRE II.

Des Hermites des Congrégations des bienheureux Ange de 
de Corse j et Nicolas de Four que-P alêne , de Pierre Ma
ler ba , du Tirol, de Bavière, et autres unies présentement 
à celle du bienheureux Pierre de rise.

Hermites du F. Ange de Corse.

J E ne suis pas du sentiment du Père François Bourdon , 
Reli ieux du Tiers-Ordre de S. François, qui prétend oue 
la Congrégation des Hermites de S. Jérome du bienheu- o o
reux Pierre de Pise a pris son commencement et reçu les 
premières instructions des Observances régulières du Frère 
Ange de Corse, profès du Tiers-Ordre de- S. François , ni que 
le bienheureux Pierre de Pise le fut trouver dans l’Hcrmi-* 
tage de Scolca, proche Rimini, pour ce sujet; puisquil est 
certain que le bienheureux Pierre de I iseommença sa congré
gation a Monte-Bello, dès 13 So, et que le Frère Ange de 
Corse ne vint demeurer à la Scolca, ( comme le Père Bour
don en convi ’nt ) que l’an 13^3, ou il bâtit un Hermitage 
dans un lieu qni lui fut donn< par Charles de lvíalatesta , 
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Seigneur de Rimini. Mus si ce Frère Ange de Corse n’a pas 
donné commencement à l’Ordre des Hermites de S. Jérôme 
du bienheureux Pierre de Pise, il a au moins procuré l’ac
croissement de cette Congrégation, ayant remis entre les 
mains du Seigneur de Rimini 'Hermitage de la Scolca, 
pour le donner au bienheureux Pierre de Pise et à ses Dis
ciples , et cédé, tant en son nom, qu’en celui de ses Dis
ciples ( tous du T iers-Ordre de S. François , qui formoient 
une Congrégation qui porto! t le nom du Frère Ançe de 
Corse ) les autres Couvens qu ils avoient au nombre de 
quatre, outre celui de la Scolca, savoir un à Venise, dans 
le quartier de S. Raphael, un sous le nom de S. Jérôme, 
proche Urbin, un autre appelé Notre-Dame-des-Anges, à 
Novillara au Diocese de Pesaro, er le quatrième sous le 
nom de Notre-Dame de Miséricorde, dans le Diocese de 
Ferrare.

On ne sait rien de la vie de ce Frère Ange de Corse , iï 
paroít, par une Eulle d’Eugène IV, de 1452, qu il etoit 
déjà mort, et qu ;1 ne resto’t plus aucun de ses Discmles qui 
suivît la troisième Règle de S. François. Selon toutes les

O J n

apparences, ils avoient tous embrasse l’institut du b enheu- 
reux Pierre de Pise, qui, appréhendant qu’on ne inquié
tât à l’avenir dans la possession des cinq Couvens qui avoient 
appartenu à la Congrégation du Frère Ange de Corse, à 
cause que, par les contrats d’acquisitions, il étoit dit, que 
le Frère Ange les acqué^oit pour lui et ses Compagnons , 
qui étoient àu Tiers-Ordre de S. François, eut recours au 
Pape Eugène IV, pour approuver la cession qui lui avoit 
été faite, tant par le Comte de Rimini de celni de la Scolca; 
que des quatre autres par le Frère Ange de Corse 5 le Pape 
U lu. accorda par cette Bulle de 1452, attendu qu’il ne res- 
toit plus aucun des Disciples du Frère Ange de Corse qui 
fît profession du Tiers Ordre de S. François, déclarant que 
ces Maisons appartenoient au bienheureux Pierre de Pise et 
à ses Disciples, et que les Religieux du Tiers Ordre de S. 
François n’y pouvoient rien prétendre.

Ta Congrégation du bienheureux Nicolas de Fourque» 
Patène , qui t toit aussi du Tiers-Ordre de S. François, 
fjit encore unie à celle des Hermites du bienheureux
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Pierre de Pise, en 1446. Ce bienheureux Nicolas de 
Fourque-Palène fut ainsi nommé du lieu de sa naissance, 
qui est un Pourg de l’Abruzze du Diocèse de Sulmone, 
au Boyaumede Naples. Il etoit Prêtre, et vécut, plusieurs 
années, dans son pays, dans une grande estimes mais, vou
lant se donner a Dieu plus parfaitement, et passer le reste 
de ses jours dans la pénitence, il prit ILabit du troisième 
Ordre de S. François, et, étant fort âgé, il vint à Rome 
où il demeura d’abord dans une petite maison avec un 
Compagnon, nommé Renaud de Piedmont. Le Pape 
Euaène IV, informé de scs vertus, lu. donna le soin dune 
petite Eglise, sous le nom du Sauveur, fort fréquentée alors 
par la dévotion des Fidèles. Cinq autres personnes de 
différentes nations , sc joignirent à lui dans ce lieu. Il 
s adonna, avec elles, à diverses œuvres de piété , jusqu’à 
ce que, Dominique Zurlo de la noble famille des Capèce 
de Naples, s’étant joint à lui, il alla dans le Royaume vi
siter certains Hermites qui demeuroient dans une solitude 
de la province de Labour 5 mais, ne les y ayant pas 
trouvés, parce qu’ils étoient allés à Naples, il s y rendit 
aussi j là, avec le secours de ces Hermites, et de ses 
autres Compagnons qui vinrent aussi à Naples, il fonda 
un Monastère, sous le nom de Notre-Dame-des-Grâces , 
qu’il fit bâtir des aumônes que donnèrent au Frère Do
minique Zurlo, son Compagnon, les personnes les plus 
illustres de la ville, qui lui étoient alLées. Le bienheureux 
Nicolas en fut le premier Supérieur, et, comme il venoit 
souvent à Rome, il y rencontra le bienheureux Pierre 
de Pise, avec lequel il fit amitié. Ce que le Père Pierre 
Bonnacioli dit dans la vie de ce bienheureux, qu’en 1405-, 
il se fit, avec ses Compagnons, Disciple du bienheureux 
Pierre de Pise, ne s’accorde pas avec ce qu’il dit dans 
son Spicilége, que ce ne fut qu’en 141.6, que .sa Con
grégation fut unie à celle des Hermites du bienheureux 
L'erre de Pise 5 ni avec ce qu’il dit que le bienheureux 
Nicolas ne fut à Naples, qu’après avoir quitté f Eglise de 
■S. Sauveur, que le Pape Eugène IV lui avoit .lOrinée» 
qu’il ne retourna à Rome qu’aurès avoir fondé le Couvent 
de Notre-Daine-des- Grâces, et que c est dans ce temt-là 
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qu’:l sc fit Disciple du bienheureux Pierre de Pise, puisque 
le Pape Eugène IV ne succéda à Martin V, qu’en 14? 1

Il n’y avoit donc qu’une amitié réciproque entre les bien
heureux Nicolas de Fourqve-Palène et Pierre de Pise, tous 
deux Chefs de deux Congrégations différentes 5 celle du 
b’enheureux Nicolas , faisant profession de la troisième 
Règle de S. François, et celle du bienheureux P:erre de 
Pise ayant seulement quelques Constitutions ou règlemens 
particuliers, que ce S. Fondateur lui avoit prescrits. Après 
que le bienheureux Nicolas eut vécu quelques années à 
Rome , dans une grande réputation de sainteté , le Pape 
Eugène IV lui donna le Couvent et 1 Eglise de Notre-Dame, 
irochc Florences mais, sur ce qu’on lui en contesta la pos

session , il a:ma nveux l’abandonner, que d’être exposé à 
l’envie de ceux qui la lui disputo’ent f quoique l’Evéque de 
Recanatt, que le Pape avoit nommé Juge de ce différend, 
eût prononcé en sa faveur, par une Sentence du premier 
Mai 14.3 $■ , le Pape trouva bon qu’il retournât à Rome , où 
on hé donna, en 143p, l’E-'lise de S. Onuphre,sur le 
Ma n - Janus, qu’il céda aux Hcrmitesde la Congrégation du 
bienheureux Pierre de Pise, en 1446', avec le Vtonastère 
de Notre-Dame-dcs-Graces de Naples, et les autres Her
mitages qu’il avoit ailleurs. Il y a apparence que ce Couvent 
de Notre-Dame-des-Graces n’étolt pas grand’chose pour 
lors , il y auroit meme à douter si véritablement les Her- 
mites de la Congrégation du bienheurviix Pierre de Pise, 
le possédèrent dès ce tems-li 5 car, Pompei □ Sarnelli , 
Evoque de Bisegl’a , ( Guid. de forest. di Napoi, pag. 1J 3. ) 
d:t que c 'toit anciennement une petite E ;l'se qui appartc- 
noit à la famille des Grassa, et qu’en içoo, elle fut accor
dée au bienheureux J érome Erindis, qui, le premier, ame
na de Naples des Religieux de la Congrégation du bienheu
reux Pierre de Fisc , et que dans ce lieu il fit bâtir un Mo
nastère , et amplifier l’Eglise qui est fort belle -, on peut 
croire qr i1 a augmenté le Monastère avec plus de magnifi
cence qu’il ne l’étoit du tems du bienht ureux Nicolas de 
Fourque-Palènc , comme il l’a été aussi, dans la suite, par 
les Rc1ig:eux de cet Ordre, ainsi que le rapporte parc’lle- 
ftient le Père Bonnacio-i dans son Spicilége , où il marque
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C oh gré gâtions unies à celle du B. Pierre de Pise. 17 
1447 , le bienheureux Benoît de Sicile, Prieur de ce Mo
nastère, commença à faire bâur l’EgljSe. Le PèrePapcbroch 
rapporte, dans toute sa teneur , le Bref que le Fapc Eugène 
IV fit expédier pour l’union de ces deux Congrégations 5 
mais il y a à corriger dans la date de ce Bref, qui est des 
Kalcndes de Janvier i/t.46 , dans la vingt-unie me année de 
son Pontificat, puisqu’il fut fait Pape le 3 Mars 1431 , et 
qu’il ne gouverna l’Eglise que quinze ans, ainsi ce ne pour
rait etre que la quinzième année.

Quant au bien heureux N’colas de Fourquc- Palène, deux 
ans après ' union de sa Congre Ration avec celle du b'enheu- 
reux Pierre de Pise , il mourut à Rome le 29 Septembre 
1448, étant âgé de cent ans. Il se fit, à son tombeau, plu
sieurs miracles qui obligèrent les Religieux de son Ordre de 
le transférer dans un lieu plus décent, avec la permission de 
la Congrégation des R'tes, en itfoóh et en 16'47, les habi
tais de Fourquc-Palène, lieu de sa naissance, ayant souhaité 
avoir de ses Reliques, le Père Remi Landau, alors Général, 
leur donna une côte, pour l’exposer à la vén 'ration des Fi
dèles , à condition <^uc, si un jour on fa'soit un établisse
ment de Religieux a Fourque-Palène , leur Ordre serait 
préféré aux autres, et que la Relique du bienheureux Ni
colas serak déposée dans leur Eglise.

Congrégation des Hermites du F. Pierre de Malerba.

En 1 ç ? 1 , les Hermites de S. Jérôme, de la Congrégation 
du Frère P ierre de Malerba, qui demeuraient dans les Cou- 
vens de Ste. Félicité dc Romano, du Diocèse de Padouc., 
et de S. Faustin de la hour, du Diocèse de Vérone, expo
sèrent au Pape Clément VII, que leurs Couvens, elles 
lieux qu’ils habitoient, qui étoient gouvernés par unVicairç- 
général, dépérissoient tous les jours pluto! que d’augmenter, 
et qu’ils désiraient embrasser l’institut du bienheureux Pierre 
de Pise, et être unis a sa Congrégation, s’il vouîoit y con
sentir. Le Pape accorda leur demande par un Bref du 26 
Janvier 17315 ainsi ils prirent l’rabil des Hermites du bien-- 
heureux Picrrę de Pise, et le bienh ureux Bertrand de 
Ferrarc fut envoyé par les Supérieurs, pour leur apprend^
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les observances de cette Congrégation. Cn ne sait rien de 
la vie de ce Pierre Malerba. 11 est fait mention, dans un 
acte passé en ijôj , qui concerne les Religieux de la Con
grégation de Fiesoh, diun Pierre' Malerba de Venise, qui 
y serv't de témoin, et qui y est qualifié Prêtre. Il pourroit, 
peut-être, avoir été le Fondateur de cette Congrégation.

Congrégation des Hermites du Mont-Segestre.

Une autre Congrégation, sous le nom des Hermites du 
Mont-Segestre, rut aussi unie à celle du bienheureux 
Pierre de lise en 1J79. Ces Hermites reconnoissoient 
pour Fondateur le bienheureux Laurent , Espagnol dé 
naissance, qui, pour imiter les anciens Hermites, s’etoit 
retiré en Italie, sur le Mont-Segestre, proche Gênes , 
où il avoit bâti plusieurs cellules, séparées les unes des 
autres, pour plusieurs personnes qui voulurent vivre sens 
sa conduite, et, qui y menoient une vie très-austere j il les 
gouverna jusqu’à sa mort dont on ignore l’année. Il y a 
apparence quelle arriva avant 13j 1 , car ce fut cette 
année que les frères, Jacques, aussi Espagnol , Raphael 
v/Org'O et Jacques Galesio , qui étoient du nombre de 
scs D'sciples , firent bâtir, au même lieu, une Eglise , 
sous le nom de Notre-Dame de l’Annonciation de la Côte 
de Segestre de Ponent, avec un Monastère qui fut am 
pifié en 1450, par un Frère Nicolas qui en étoit alors 
] rieur Quoique les Rel peux de ce Monastère et les autres 
de la Congrégation du B. Laurent eussent été aggrégos, 
en 1J79, a celle du bienheureux Pierre de Pise, ce ne 
fut néanmoins qu’en ijSi , que le Père Jean-Baptiste 
de Monte - Sih ~e , qui en toit Général, prit possession 
de ce Monastère au nom de l’Ordre. On ne sait autre 
chose de la vie du Fondateur de cette Congrégation du 
Mont-Segestre , si non qu’il paroît, par des actes publics 
de ij 20, qu’on lui donnoit le titre de Bienheureux. Le 
Martyrologe Romain fait mémoire dun S. Albert de Genes, 
que les Religieux de la Congrégation du bienheureux Pierre 
de Pise pretendent aroir été de celle du Mout-Se$ estre, 
et qui mourut en i^jo,
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Congrégations unies à celle du B. Pierre de Pise. ip

Congrégation des Hermites de Bavière et du Tirol.

En 169 y, plusieurs Hermites du Tirol et de Bavière, 
qui vi voient dans difféiens endroits et en commun, de
mandèrent aux Religieux du bienheureux Pierre de Fise, 
assemblés le 2 Avril de la meme année, dans leur Cha
pitre général à Rome, dans le Couvent de S. Onuphre , 
d’être unis à leur C«ngr é ation , de porter le même habil
lement , quant à la Forme, de professe • la même Règle et de 
jouir de leurs privilèges , promettant obéissance aux Supé
rieurs de cet Ordre j leur demande fut accordée , la 
prière de l’Empereur Léopold I, qui avod ^crit en leur 
faveur au Cardinal Casanate , Protecteur de fOrdre, et 
confirmer par le Pape Innocent XII. Ils se sont depuis 
multipli ’s dans ces provinces, où ils ont fait de nouveaux 
'tabl.sscin ?ns. Ils observent les anciennes Consti tutions de 

l’Ordre dan> toute la vigueur , ne mangent jamais de 
viande, vont nuds pieds, sont vêtus de gros dran, et portent 
la baibe, mais non pas longue. Quant à la forme de 
l'habillement et à la Règle, ils se conforment à ceux d’Italie.

Voyez Vita del Beato Pietro Gambacorti, pag 48. Petr. 
Bonnacioli. Pisan Brem. Euseb. Jordan. Spicilég. h'st. 
et Bolland T<om. 3. Jumi.

CHAPITRE III.
«

Des Hermites de S. Jérome de Fiesoli, avec la yie du Bien^ 
heureux Charles de MontegraneU, leur Fondateur.

'' o us avons dit, en parlant des Jeronimites o Es
pagne, qu’ih avoient tiré leur or1 ,ine des Disciples du 

bienheureux Thomas de Sienne , ou 1 homasuccio du troi
sième Ordre de S. Fançois : nous avons aussi montre dans 
le Chapitre précédent, que la Congrégation des Hermites 
du bienheureux Pierre de Pise avoit reçu son accroissement
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par Fanion des Congrégations du Frère Ange de Corse 
et du bienheureux Nicolas de Fourque-Palène, qui étoient 
pareillement du Tiers-Ordre dc S. François. Voici encore 
un Ordre qui a porté le nom de S. Jérôme, qui a tou
jours été distingué de ceux d’Espagne et d’Italie, et dont 
le Fondateur étoit aussi du Troisième Ordre de S. François. 
Il y en a qui ont cru que, lorsque les Disciples du bien
heureux Thomasuccio passèrent en Espagne , ordre de 
S. Jerome de Fiesoli, qu est celui dont nous allons 
parler , utoit déjà établi , et le Père Tapebroch a suivi 
ce sentiment j ( Apud Bolland. Tome 3 Jun. ) mais 
cela ne peut pas être, puisque les Disciples du bienheureux 
Thomasuccio passèrent en Espagne, sous le regne d’Al
phonse XI, Roi de Castille, selon le témoignage des His
toriens de l’Ordre de S. Jercme, lequel Alphonse mourut 
en 13^0, et que l’Ordre des Hermites de S. Jerome de 
Fiesoli ne fut commencé, ou plutôt que le bienheureux 
Charles de Monte graneli, son Fondateur, ne se retira dans 
la solitude qu'en 1360.

Quelques-uns ont prétendu que le b;enheureux Charles 
de Montegraneli étoit Gentilhomme Florentin i il est sûr 
au moins qu’il étoit de la famille des Comtes de Monte
graneli , Terre dont il ne reste plus que les vest’ges entre 
Cte Sophie de la Romagne, et S. Pierre de Bagno , dans 
les états du Grand Duc de Toscane5 et il peut se faire 
que cette famille ait été aggrégée parmi les Citoyens de 
Florence, comme plusieurs autres familles nobles de cet 
Etat. Il s’adonna à la piété dès ses plus tendres années : 
il fréquentoit souvent tes Eglises, et ’appliquoit à la prière 
et à l oraLon : il avoit beaucoup de compassion pour les 
pauvres et les misérables, et autant qu’il le pouvt>it, il les 
sccouroit, et leur donnoit libéralement l’aumône. Quand 
jl fut en âge de choisir un état, il prit le parti de 1 Eglise, 
et reçut les ordres sacrés des mains de l’Evéque > mais, 
tendant toujours de plus en plus à la perfection , il quitta 
ses parens, scs amis, et tout ce qu’il avoit de plus cher 
au monde, pour embrasser le Tiers-Ordre de S. François, 
et s’étant associé le bienheureux Gautier dc Marzo, Re
ligieux du meme Ordre, il se retira dans la solitude.



Ordre de S. Jérôme de Fiesoli. 21
Ficsoti, autrefois une des douze premières villes de la 

Toscane , et le séjour des Augures et des Devins Toscans, 
é oit si puissante , qu’avec le secours de scs habitans , Stili- 
con dent Radagaise, Roi des Goths, et on prétend qu’il resta 
plus de cent mille de ces Barbares sur le champ de bataille j 
mais dans la suite, les Florentins étant devenus plus puis- 
sans que les Fiesclans, détruisirent Fiesoli en 1060, pour 
accroître Florence, et il njen reste plus que les ruines. 
Ce fut dans ce lieu que le bienheureux Charles se retira 
en 1360. Il y en a qui lui donnent d’abord un troisième 
Compagnon qu’ils appellent Redon de Montcgraneli 5 
mais d’autres croyent que et Redon et notre S. Fondateur 
ne sont que le meme , et 1 >ut Redon pouvoit être son sur
nom. Quoiqu’il en soit, a peine fut-il arrivé à Fiesoli , 
qu’il commença par bâtir une petite Eglise sous le nom de 
Notre-Dame du S Sépulcre, que <|uelques-uns prétendent 
lui avoir 'té donnée par l’Evêque łe Fiesoli. La, il com
mença à mener une vie très-austère et pénitente avec son 
Compagnon, ils employoient presque tout le jour et une 
partie de la nuit à la prière et à l’oraison, leurs jeûnes et 
leurs abstinences rtoicnt presque continuels , un peu 
d’herbes ou de racines avec un peu de pain faisoit toute 
leur nouriture, et ils ne buvoient que de l’eau. Ils ne crurent 
pas ces austérités suffisantes pour châtier leur corps, ils 
y ajoutèrent encore la haire , le cilice , les disciplines, 
et ils invemoient tous les jours de nouvelles mortifications. 
Cependant en peu de tems plusieurs personnes se joignirent 
à eux pour les imiter dans ce genre de vie 5 de sorte 
3 ne le grand Cosme de Medicis , qu. fut honoré du nom 

e Père du Peuple, et de Libérateur de la patiie, leur fit 
bâtir dans un lieu un peu au-dessus de celui où ils demeu- 
roient, un Monastère suffisant pour les loger, avec une 
Eglise qui fut dédiée sous le nom de S. Jérôme, et charmé 
de la beauté de ce lieu , d’où on d icouvre toute la ville 
de Florence, et une grande étendue de pays, il fit encore 
bâtir pour lui un Palais au pied de cc Monastère.

Le premier établissement ąue fit noire S. Fondateur 
après celui de Fiesoli , fut a Vérone où on lui donna 
l’Eglile de S. Jean du Mont 5 il y demeura quelque tems, 
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et après l’avoir pou-vu u un nombre suffisant de Re±ig*eux , 
il alla à Venise, où >1 bâtit un Couvent sous le nom de 
Nôtre-Dame-des-Graces , et, quelque tems apres il en eut 
un autre à Padoue, sous le nom de S. Jerome. Voulant 
affermir sa Congrégation , d en demanda la confirmation 
au Pape Innocent VU, en 1406, qu la lu accorda 5 
mais la mort l’ayant prévenu , .1 ne put signer les lettres 
qui en furent dressées : C’( st ce qu’on apprend par un 
Bref de son successeur Grégoire XII, daté de Monte-Fioré 
au Diocèse de iumini, le 8 Juillet 141;. qui déclare que 
la confirmation de cet Ordre aura lieu du jour que son 
prédécesseur l’avoit accordée, quoique les lettres n’ m eus
sent pas été expédiées à cause de la mort qui avo’t pi venu, 
Ipsoque prœJecessùre nostro > sicut Domino plaçait, super 
hu tsmodi concessionis gratia litteris non confectts subl.itu 
de mediu , eut le Pape Giégo.re Vil. dam sa Eulle, Nos 
Dïvinâ favente clementiâ , ad apicem summi Apostolatùs 
assumpti, ne ipsi Carolus et Socii, hujusniod' concessionis 
frustrarentur ejfectu , voluimus et Âpo stolic à authoritate 
decrevenus quod concessiu ipsa perinde à die dota, ’psius 
concessionis valeret et, lenam obtineret roboris fi, mitatem , 
ac si super ea ejusdem Prœdecessoric littera su b ipsius diei 
data confecta fuissent.

C’est en vertu de ce Bref qui se trouve dans le Euliaire 
de Łaerfo Chérubmi, qn Ascagne .Tamburin qui l’a rap
porté dans toute sa teneur, fixe 1 etablissement de 1 Ordre 
de S. Jerome de Ficscoli, en 140J , sous le Pontificat 
d’innocent VIL Ce qu'ont fait aussi Paul Morigiaet Lœlius 
Zecchius 5 mais le Père Gonon dans ses vies des Pères 
d Occident, n’attaque que ce dernier, et prétend qv il 
s’est évidemment tiompe par le témoignage de Casarubios, 
Philippes de Bergame et d’une infinité d’tuteurs qui ont 
mis cet établissement en 140J. Ce sont plutôt' ces auteurs 
et le Pere Gonon qui se sont trompés, puisque le Pape 
Grégoire XII, déclare que son prédécesseur, Innocent 
VII, avo’t accordé la confirmation de cet Ordre, qu’il ^n 
avoit fait expédier les lettres 5 mais que la mort fempccha 
de les signer : or, il est certain qu'innocent VII est mort 
rrT 1406, et qu’il ne fut pąs meme Jong-tems malade. 
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puisqu’il mourut d’apoplexie , le 6 Novembre de la même 
année. Il y a apparence que cet Ordre ayant obtenu ce Bref 
de Grégoire 2 II, le reconnoissoit encore pour Souverain 
Pontife, quoiqu’il eut été déposé uans le Concile de Pise, 
le y Juin 14095 mais, comme nous avons dit ailleurs, 
on voyoit alors trois Papes dans /Eglise. Il ne faut pas 
s’étonner si Chérubin à iséré cette ^ulle dans le Bullaire 
"Romain, quoique ce Pape ait etc déposé; puisque le Cou
de de Coutauce approuva et auto. sa tout ce qu’il avoit 
fait, non-seulement, jusque* au jour de sa renonciation au 
Pontificat, qu" fut faite dans la quatorzième Session de 
ce Concile, tenu le 4 Juillet 141 y , par Charles de Mala- 
testa, Seigneur de Rimini , au nom de ce Pontife, en vertu 
du pouvo'r qu’ 1 en avoit reçu; mais encore jusqu’à ce que 
cette renonciation eût 'le notifiée à tout le monde, le 
Concile ayant pour ce sujet donné terme d’un mois.

Anrès que le bienheureux Chai les de MontegrancL eut 
obtenu cette Bulle de Grégo -e XII, jl travailla a augmenter 
sa Congrégation, à laquelle il donna le nom de Société de 
S. Jerome. Il eut enfin envie d’aller à Jerusalem, pour y visi
ter le S. Sepulchre et lesautres lieux de la Terre-Sainte 5 mais 
Ítendant qud étoit à Venise, etqu 1 attendoit une occasion 
avorable pour faire ce voyage, il tomba malade et mourut 

le y Septembre 1417, après avoir recommandé sa Société 
au Père Pierre de Gênes, qui en fut le premier G neral 
après lui, et au Père Jacques F i liberii dAlexandi c; d 
fut enterre dans son Couvent de Venise, et son Chef fut 
tram porté, plusieurs années après, dans celui deFtescli, 
où il a été en grande vénération.

Innocent VII avoit approuvé cet Ordre sous une Règle 
et des Constitutions ue S. Jérome., tirées apparemment des 
écr its de ce Père, et leur av< it perrms de faire des vœux 
solemnels , ce que Grégoire XII avoit confirmé 5 mais 
Eugène IV, en 1441, leur donna la Règle de S. Augustin, 
leur permettant de reten r toujours le nom de S Jerome, Sč 
l’habit qu’ils avoient accoutume de porter dans leur Société, 
qu'il voulut qu'on appelât, à l’avemr, la Congrégation de 
S. Jerome de Ftcsoli, établissant le Couvent de Fiesol’ pour 
Chef de cette Congrégation. Il urdoi*na aussi qu Us y tien- 
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drolent leurs Chapitres Généraux tous les ans, où ils éli • 
roient leurs Généraux, et les Supérieurs des Maisons qui 
pourraient etre continués , aussi lor ;-tems qu ils jugeraient 
à-propos, et que dans ces Chapitres Généraux ils pourraient 
faire des Constitutions pour le bon gouvernement de cet 
Ordre. Il les obligea à faire les vœux solemnels u'Ob 'issance, 
de Chasteté et de Pauvreté. Il les soumit à la Règle de 
S. Augustin, et déclara que le Père Jacques Filiberti, d’A
lexandrie, alors Général de cet Ordre, serait tenu de renou- 
veller ainsi sa profession entre les mains de l’Evêque d’Ostis, 
et les autres Religieux de l’Ordre , entre les rnains de ce 
General.

L’hab’t qu’ils portoient dans cet Ordre , et que le Pape 
Eue ène IV leur avoii permis de retenu-, étoit celui du Tiers- 
Ordre de S. François, que le bienheureux Charles de Mon- 
tegtancli, et la plupart de scs premiers Disciples, qui étoient 
de ce Tiers-Ordre, avoient voulu toujours porter pour se 
ressouvenir de leur premier état; mais le Général et quel
ques Religieux de cet Ordre s’adressèrent en 1460, au Pape 
Pie II, pour leur permettre de quitter cet habit, ahn d’etre 
distingues des Relit ieux du Tiers-Ordre de S. François; 
le Pape le leur accorda par un Bref du 20 Mars de la meme 
année, comme il paraît par un autre Bref du 20 Août 
suivant, où ce Pape fait menûon de ce premier Bref. Dudum 
ffiquidem, v ’ délie et sub daium 1 g Kalend. Apr. Pontificatûs 
nostri anno secundo Dilectis filiis Jacobo de Alexandria tune 
Priori Generali et universis Fratàbus SocEtatis sancti Hye- 
roniim, Ordinis ejusdem Sancti , et eorum S’iccessoribus 
ejusdem Societatis preesentibus et futurit tune ab eorum pri- 
mœva institutione talem habitům, piałem Fratres Tertii Ordi- 
nis sancti Francisa de paenitentia nuncupati et nonnulli 
Eremitce gerunt deferentibus, et ab ipsis Eremitis et Fra 
tubas Terni Ordinis hujusmodi in habitu diffèrentiam habere 
cupientibus , differentem habil um ad eautelam dumtaxat ab 
e'ndem Eremitis et Fratiibus Tertii Ordinis ejusdem coloris 
recipiendi et receptům perpetuo gestandi per allas nost, as con- 
cessimus, etc. Mais 4 y en eut plusieurs qui ne voulurent

Li’tter cet habit, que que 
pMS de quarante ans : e

point < 
depuis

Iqucs-uns d entr eux portoient 
est pourquoi ce meme Pape 

pernût





religieuse de I Ordre de Biryitte 
en habit- ordinaire. .
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permit à ceux-là , de retenir toujours l’ancien hatit, et leur 
accorda deux Maisons qui appartenoient à cet Ordre pour 
y demeurer 5 savoir, S. Jerome de Padoue et S Pierre 
de V ccnze, les ayant absous de l’obéissance qu’ils dévoient 
au Général de cet Ordre, et les soumettant aux Ordinaires 
des lieux où ils auraient des Maisons. Il ordonna que les 
Religieux qu demeuzeroient avec l’ancien habit , s’apoele- 
roient les Frères de S. Jerome , de la Congrégation de Ftère 
Charles de Monte- Grandi, leur Fondaieur,qu i jouiroient des 
mêmes privilèges de tout l’Ordrc, et qu’ils pourroient faire la 
quête dans les Leux ou 1s demeuroient, accordant six mois 
de tems à tous les Rebgieux de cet Ordre, pour faire choix 
de cet habit et de la Congrégation. Ainsi, ayant dirisé cet 
Ordre en deux Congrégations, i! ordonna qu’en cas que 
l’une des deux vint à manquer, soit du nouveau ou de ancien 
habit, les Couvens et les biens qu’elle posséderoit, appar
tiendraient à celle qu resteroit; ce qui fut confirm« pai le 
Pape Paul II, en 146 y , alors les Religieux du nouvel hab.t 
c lèrcnl ces deux Couvens de Padoue et de Vicenze, à 
ceux qui retinrent l’habit du icrs-Ordre de S. François, 
comme il paroït par l’acte passe par-devant Ange de Fasalo, 
Evêque de Felt.i, qui est rapporté tout au long dans le Bref 
de Paul II, du 20 Juin 14^7 > mai"- soit que a Congré
gation de ceux de 1 ancien habi<, à qui le Pape Pic II avoit 
donné le nom de leur Fondateur, eut été éteinte, soit que 
les autres du nouvel habit fussent entrés dans la possession 
de leurs biens et de leurs Couvens, cet Ordre n toit po:nt 
divisé en deux Congrégations différentes, lorsqu’il fut sup
primé en i658 par le Pape Clément IX, qui accorda aux 
Prêtres, pendant leur vie, quarante écus Rom lins par an, 
et aux Frères Laïcs vingt écus. Ils avoient autrefois plus de 
quarante Maisons; mais ce nombre étoit bien diminué lors- 
qu 'ls furent suppr nés. Ils en avoient une à F.ome sous le 
titre de S. Vincent et de S. Anastase, paroisse Papale que 
Paul V leur avoi* donnée en 1612, et qui, depuis leur 
suppression , a été donnée aux Clercs Réguliers Mineurs» 
Le Cardinal Jules Mazarin qui avoit ué bapüse dans cette 
Eglhe, l’avoit fait rebâtir avec un très-beau portai^ Si on 
en veut croire Monsieur Hermant dans son Histoire des Or-
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dres Religieux, ces Hcrmitcs de Ficsoli subsistent toujours, 
et ont encore trente ou quarante Maisons 5 mai s’il avoit lû 
la Euile de suppression de l’Ordre des Jésuates, qu’il recon- 
noît avoir été sup primé par le Pape Clément IX, 1 auroit 
vû que ce Pontife supprima, par la même Bulle, les Hcr- 
mites de S. Jérôme, de la Congrégation de Ficsoli, et les 
Chanoines de la Congrégation de S. Georges, In Algha.

Leur habillement consistent en une Tunique grise, serrée 
d’une Ceinture de cuir, un Capuce attaché à une grande 
JVIozettc et une Chape plissée par le c u, de la meme 
couleur. Ils avoient auti ois des Sandales de bois 5 mais ils 
les quittèrent vers la fin du seizième Siècle.

Silvano Razzi. Vite, de Sann da Toscana,pag. 62g. 
Francesco Cattani da Diacetto, Vite di SS. di F'iesoli. 
Cronon. Vite PP. Occident, hb. 6. pag. g'V>. Wad’ng. 
annal. Mmor. Tom. 5, ann. 1405. num. t8. To.n. ď, 
ann. 14(10, n. 4g et ann. 1465, num. y. Francise. Bordon. 
Ch'onoU. p Fiatrum Tertü Ord. S. Francise.. Joan. Mar. 
Vern. Annal. < usd. Ord. Silvestr. Maurol. Mar. Ocean, 
ditut. I. Relig. Paul Morigia, Mist. de toutes les Relig. Ascag. 
Tambur. De jur. Albat. Foin. 2, disp. 24, quai s t. 4, n. y2, 
Ballar. Rom. Polydor. Virgil, de rerum inventoribus Ub. 7, 
cap. g. Philipp. Bergom. Supplem. Chronić. I b. tgpag. gq5. 
Bonanni, Catalog. Ord Relig. part. 1.

CHAPITRE IV.

Des Religieux et Religieuses de TOrdre du Sauveur, vul
gairement appelés Birgitta'ns, avec la vie de Ste. Bngitte, 
Princesse de Suède, Fondatrice de cet Ordre.

T1 ordre que Ste Birgitte fonda, envton en 1544, a pr : 
le nom du Sauveur du monde, parce qu’on prétend que ce 
Divin Rédempteur a prescrit, lui-même, les Règlemens et 
les Constitutions que les Religieux et les Religieuses de cet 
Ordre, doivent observer pour le maintien de la discipline 
R 'gulicrej et qu’il les d’eta à Ste. Birgitte. Cette Princesse, 
qui tiroit son origine d îme très-nol e Ma'son et des plus
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Ordre de Ste. Brrgitte. zý
illustres du Royaume de Suède , parut au inonde vers 
1302. Son père nommé Bi'ger, imitant la piété de ses 
ancêtres, avo;t toujours témoigné tant d’amour pour Jésus 
crucifié, qu il entreprit le voyage de la 'erre - Sainte , 
pour y visiter les saints lieux où s’étoient accomplis les 
mystères de notre rédemption, et pour mêler ses larmes 
avec le Sang que Notre-Se’gneur y avon répandu. C’étoit 
pour le meme sujet qu’il passoit tous les Vendredis dans 
des exetfcices de pénitence et de mortification j et que, muni 
des Sacremens de Pénitence et d’Eucharistie , il tachoit 
de se mettre , ce jour-là, en tat de trouver en lui assez 
de force, pour souffrr tous les maux qui lui pourroient 
arriver jusqu àl lutre Vendre rb.

Sigride , mère de notre Sainte, n avon pas moins 
de piété que son mari, et elle la fit paroître, en faisant 
bâtir beaucoup d’E^lises quelle fonda, et enrichit de gros! 
revenus, par une magnificence Royale 5 aussi desceni Qu
elle des Rois Goihs. S’étant embarquer, pendant sa gros
sesse, le Vaisseau fut battu d’une s' grande tempête, qu i l 
fut sur le point de périr : il y eut même plusieurs per
sonnes noyées, et Sigride ne fut sauvée que par un mira
cle ; cai, la nuit suivante, un homme plein de Majesté lui 
apparut pendant son sommeil, et lui di. , que l’enfant i’ellc 
Fortoit dans ses entrailles, i’avoit garantie du nau ‘ âge, 
exhortant d’avo r grand soin de son éducation, parce que ce 

devoit être un des plus grands ornemens de la Suède 5 mais 
elle mourut peu de tems après avoi r mis au monde notre 
Sainte, qui neiita de sa piété et de sa sagesse , et qui 
profita encore beaucoup. sous la condu e e une de ses 
tantes , personne d’une grande p-été.

Trois ans s’éTant t coulés , sans que Birgitte put aruculer 
la voix , on appréhenda qu elle ne demeurât muette pour 
toujours j ma's elle commença à parler, tout d’un coup, 
avec autant de fac ’ité et auss* nettement que les personnes 
d’un âge mur, ce qui fut regardé comme un miracle et 
un prodige. Des ses plus tendres années , elle s’appliqua 
beaucoup à la prière, et reçut des-lors des graces particu
lières de Dieu. A dix ans, elle fut si pénétréq de douleur, 
apres avoir entendu un Sermon de la Passion de Notre-
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28 Suite de la troisième Partie, Chap. IV.
Scgneur Jésus - Christ , quelle répandir une infinité Je 
larmes. Elle crut, la nuit suivante, le voir comme s l ne 
Venoit que d’etrc attaché en Croix. Elle fut frapf ée de ce 
triste objet, et eut, depuis ce tcms-là, une grande dévotion 
à la Passion du Fils de Dieu, et n’y pensoit jamais sans 
verser des larmes.

Quelque désir qu'elle eût de demeurer Vierge, elle 
obéit à son pore, qui la maria àl’âge de treize ans, à Wlphon, 
Prince de Néricie, ąui n’en avoit que dix-huit. Ils passè
rent d’abord une annee dans la continence , avec un mutuel 
consentement, et avant tous les deux prb l’habit du Troi
sième Ordre de S. François, il vécurent, dans leur maison, 
comme dans un Monastère le mieux réglé. Il eurent de leur 
mariage huit enfans , quatre fils et quatre filles. Wljhon 
ayant, lui-même , de bonnes d:sposi ons à la pieté, sa 
femme n’eût pas de peine à obtenir son consentement, 
pour pouvoir pratiquer la mortification. Elle couchoit toute 
habillée sur la terre, ou sur une planche, et employoit la plus 
grande partie de la nuit à la prière et à l’oraison. 1 ’e redou- 
bloit ses austérités, se couvroil d’un rude cilice, et visitoit 
les Hôpitaux, servant elle-mcme les malades en l’absence 
de son mari, qui étoit souvent obligé < aller à la Cour, où 
le Roi le consultoit dans les plus importantes affaires.

Wlphon reconnut le peu d’utilité de ses occupations, 
lorsqu’il les compara à celles de sa femme 5 et soupirant 
pour avoir la même grâce, il prioit Dieu très-souvent 
avec elle 5 pour le faire plus tranquillement , il quitta la 
Cour Ils entreprirent le voyage dc S. Jacques, en Gaiice, 
avec leurs huit enfans A leur retour , Wlphon étant tombé 
malade très-dangereusement à Arras, Birgitte qui n’épar- 
tmoit aucun soin corporel pour le soulager, eut aussi recours 
à la prè-e pour obtenir de Dieu sa guérison. S. Dcms 
lui apparut, lui prédit beaucoup de choses , et pour lui 
donner une preuve certaine de ce qu’il lui dooii, il lui 
promit que Wlphon guériroit au plutôt, ce qui arriva. 
A peine fut-il a-rivé chez lui avec toute sa famille , que , 
poussé par l’Esprit de Dieu, 1! se fit Relit ieux dans f Ordre 
de Citcaux, da consentement de sa femme. Il mourut quelque 
tems après, avant ď ivoir achevé l’année de son Noviciat i il
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Ordre dc Sté. Birgitts. 2.9
est à présumer qu’il rit sa Profession avant que de mou-ir, 
suivant la pratique de toutes les Religions , de faire faire 
la Profession à leurs Novices, lorsqu’ils sont en danger de 
mort. C est pourquoi il i.y auroit pas li'u de s’étonner, 
comme quelques-uns ont fait, de ce que les Religieux de 
Citcazx l’on mit au rang des Bienheureux de cet Ordre 
dans leur Menologe. ( Ba’llet. Vies des SS. 8. Octob. )

Birgitte se voyant libre, ne pensa plus qu’à se servir 
de sa liberté pour mener une vie encore plus parfaite 
qu auparavant. Elle fit le partage de ses biens entre ses enfans, 
disposa de tout ce qui pouvoit la distraire du service de 
Dieu, et se donna toute entière à scs exercices de p'été. 
Elle quitta ses babi .s précieux pour en prendre de conformes 
à la vie pénitente quelle voi’oit mener. Cn en murmura, 
principalement à la Cour, et on l’attribua à une foiblcsse 
dcspiit 5 mais comme elle ne vouloit plaire qu’à Dieu seul, 
elle s’éleva au-dessus des jugemens des hommes , et ne 
rougit même point , dans la suite, de manger avec les pau
vres dans les Hôpitaux, ou dans les rues, et quelquefois 
même de mendier avec eux. Elle ne porta plus de l'ngc, 
se couvrit le corps d’un rude ciucc, se ceignit de cordes 
pleines de nœuds, et à ces mortifications elle cn ajoutait 
une tous les Vendredis, en faisant tomber, gome a gcute, 
sur quelque panie de son corps, de la cire brûlante , afin 
de s imprimer davantage le souvenir des souffrances du Fils 
de Dieu dans sa pass’on. Ses jeûnes étaient fiéqucns, et 
celui du Vendredi ( outre ceux qui son ordonnés par l’E- 
glise ) étoit au pain et à l’eau. Scs veilles n’étoient pas moins 
austères, elle n’accordoit du repos à son corps que dans 
l’extrême nécessité et 1 accablement du sommeil, n ayant pour 
matelas qu’un tapis étendu sur le pavé 5 elle vécut, de cette 
sorte, pres de trente ans, depuis la mort de son mari.

On croit que ce fut en 1544, peu de tems après la 
mort de son mari , et lorsqu’elle étoit encore en possession 
de son bien, quelle fit bâtir le Monastère de Wastein, dans 
le Diocèse de L’ncopcn, au Royaume de Suède, ce qui 
donna l’origine à l’Ordre qu’on a depuis appelé de S. Sau
veur, ou des Birgitt :ns, quelle fonda pour obéir au Sau
veur du inonde, qui lui dicta, à ce qu’on prétend, de sa pro-
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pre bouche, les Constitutions ou Règlemens, sous le nom 
de Rè le, qui dévoient être .observées dans cet Ordre, et 
qui contiennent trente et un Chapitres , outre la Préface qui 
en contient troi&j II y en a aussi ■ juelques-uns dans les r - 
relations qui sont sous le nom d’Extravagantes.

Selon ces Constitutions, ( Cap. i. ) cet Ordre est prin
cipalement fondé pour des Religieuses qui doi /ent honorer 
la Ste Vierge d’an culte particulier, et il doit y avoir 
aussi des Religieux pour leur donner les secours spirituels 
dont elles auront 'besoin, et leur administrer les Sacre- 
mens. Le nombre des Religieuses ( Cap. 12. ) est fixé à 
soixante dans chaque Monastère , celui des Religieux 
Prêtres , à treize , se Ion le nombres des treize Apôtres, dont 
S. Paul fa.t treizième. Il doit y avoir quatre Diacres qui 
représentent les quatre Docteurs de l’Eglise, S. Ambroise, 
S. Augustin, S. Grégoire et S. Jerome, et huit Convers , 
qu tous ensemble, font le nombre de treize Apôtres et des 
soixante et douze Disciples de Jesus-Chn ;t. Les Religieuses 
( Cap. 22. ) ne peuvent être reçues avant fige de dis- 
hu>t ans, et les Religieux avant vingt-cinq ans. Avant que 
de recevoir 1 labit, elles doivent postuler pendant un an. 
A la première demande quelles en font ( Cap. 10 ) elles 
doivent être renvoyées à trois mois, et ainsi de trois mois 
en trois mois, jusqu’à la fin de 1 année, pour voir si elles 
persévèrent dans leur résolution. JSi néanmi ins c’est une per
sonne grave et d’une si grande- autorité qu’il n y ait aucun 
lieu < appréhender quelqu inconstance de sa part, on peut 
la recevoir au bout de six mois. Après 1 ann e de Noviciat, 
( Cap. 10, Extravag. ) l’Evêque du lieu où le Monastère 
est situé, ou quelqu autre à qui il en a donné commission, 
v;ent à la porte de Æ lise, où il fait plusieurs demandes à 
la postulante, après quoi il la fait entrer dans 1 Eglise. ( Cap. 
10. Reg. ) Cn porte devant elle une bannière rouge, repré
sentant , d’un côté, un Crucfix , et de 1 autre , 1 "mage 
de la Ste. Vierge, afin que, jetant les yeux sur le Crue* ix, 
elle apprenne la patience et la pauvreté , et qu envisageant 
Limage c'e la Ste. Vierge, elle apprenne A humilité et la 
chasteté. La Postulante se tient à l’entrée de l’Eglise, tan
dis que l’Evêque consacre un anneau. On allume deux flam -
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Ordre de Ste. Ei.gîete. 31
beaux à côté de la Banni :re,qui drivent brider pendant tout 
le tems de la Messe. Après la bénédiction de l’anneau ( Cap. 
ii.), l’Evcque le lui met au doigt, & ensuite ta célébrer la 
sainte Adesse. A l’Offertc elle fait son offrande & retourne à sa 
place, où elle demeure iusqu’à ce que l’Evcque ait béni les 
habits j alors il l’envoie chercher par un Clerc, elle le vient 
trouver nuds pieds, se dépouille de ses habits à un coin de 
l’Autel, et ne se réserve qu’une Tunique. L’Evcque la revêt de 
ceux de la Religion, & après lui avoir mis le voile, il continue 
la Aksse j à l’endroit où l’on a coutume de donner la Béné
diction Nuptiale aux personnes qui se marietit, il se retourne 
vers le peuple, fait appeler la Postulante, & après quelques 
pr.’ères il lui met sur la tête la couronne que ses Religieuses 
portent, et l’attache avec un aigivlle en disant d’autres prières. 
L i Messe achevée, il la fait encore appeler,elle se prosterne 
contre terre, pendant qu’il récite les Liiames, après lesquelles 
elle se releve pour aller communier. Aussi-tôt quatre Reif 
g.cuses ayant ouvert la porte par où elle doir entrer dans le 
Monastère , elles en sortent pour l’aller chercher , & l’y portent 
dans une biere ; l’Evcque la suit & la remet entre les mains 
de ''Abbesse, & pendant huit jours la nouvelle Religieuse 
n'est obligée à aucune observance reguliere.

Telle est la cérémonie qui s’observe à la consécration 
d’une Religieuse de cet Ordre, Se qui doit être aussi prati
quée à l’egard d’un Religieux, excepté qu’au lieu de lui 
dünner un anneau , ( Cap. 13. ) l’Evcque lui prend les mainsj 
qu’au lieu de lui mettre un voile, il lui fait l’imposition des 
mains sur la têtes ąu’au liru de lui donner une Couronne, 
il fait aussi sur sa tete une Croix avec la main, en r chant 
les mêmes Oraisons & les mcmeS Prières que celles qui sont 
prescrites pour donner aux Sœurs l’anneau, le voile &. la 
couronnej & qu’après la Messe, l’Evcque introduit le nou
veau Religieux dans la demeure des Frères, d’où il ne peut 
{dus sortir, que pour aller à 1 Eglise, qui est commune pour 
es Frères, & les Sœurs, & dans laquelle il doit y avoir treize 

Autels en l’honneur des treize Apôtres, & quatorze Calices, 
dont deux pour le grand Autel ( Cap. 21.) Chaque Autel 
aura deux Paremens, l’un pour les Fêtes, l’autre pour les 
antres jours Le grand Autel aura deux paires de Burettes,



32 Suite de la troisième Partie, Chap. IV. 
deux paires de Chandeliers, une Croix et trois Encensoirs, 
dont 1 un servira tous les jours, & les deux autres aux jours 
de Fêtes & un Ciboire pour mettre les Hosties.

Le Chœur des Religieuses est en haut, celui des Religieux 
en bas. Les Religieuses ne doivent reciter -ue l’Cffice de la 
V:erge, avec trois Leçons, tant les jours de Fêtes que les 
autres jours, 8i chanter aussi une Messe haute de la Vierge , 
quelque Fête qui arrive, après laquelle elles doivent aussi 
chanter le Salve Regina. Les Religieux doivent réciter l’OF 
fice selon l’usage des Diocèses, où les Monastères sont, si 
tuqs., & tant les Frères que les Sœurs, avant que de com
mencer Vêpres, & après avoir dit un Ave Maria, doivent se 
demander pardon les uns aux autres, le premier Chœur /in
clinant profondément vers l’autre, en disant: Pardonnez- 
nous pour Pamour de Dieu et de sa très-sainte Mère., si nous 
vous avons offensé de parole , ou de fait, ou par signe; car 
pour nous, si vous avez manqué en quelque chose contre nous * 
nous vous le pardonnons de très-bon cœur : ce que l’autre 
Chœur doit dire aussi.

Quant à la nourriture, ( Cap. p. ) .1 leur est permis de 
manger de la viande quatre fois la semaine, savoir le Di
manche, le Lundi, le Mardi et le Jeudi, à dîner seulement j 
car, le soir, ils doivent s’en abstenir et manger du poisson, 
des œufs ou du laitage. Outre les jeûnes prescrits par l’Eglise, 
ils sont obligés de jeûner depuis la Fête de tous les Saints 
jusqu’à Noël ; depuis le lendemain de l’Ascension, jusqu’à la 
Pentecôte ; depuis la Fête de l’Exaltation de la Stc. Croix , 
jusqu’à la S. Michel, tous les Vendredis et les Samedis de 
l’année, et toutes les veilles des Apôtres, des Fêtes solem- 
nelles de la Ste. Vierge, de S. Jean devant la Porte Latine, 
de S. Michel, de la Fête du S. Sacrement et le Vendredi ? 
Saint, avec cette diffefence que, depuis le Vendredi qui 
procède la QuaJragésime, jusqu’à Pâques, depuis le pre
mier Dimanche de l’Avent, jusqu'à Noël, et tous les Ven
dredis de l’année, ,1s ne doivent mander que des viandes 
permises en Carême, c’est-à-dire, s’abstenir de beurre, de 
Fromage, a’œufs et de laitage. Depuis la Toussaint jusqu’au 
premier Dimanche de l’Avent, dcpu's le lendemain de l’As- 
pension, jusqu’à la Pentecôte , depuis la Fête de l’Exalta- 
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Ordre, de Sie. Birgitts. 33
tion de Ste. Croix, jusqu’à la Fête de S. Michel, et tous les 
Samedis de J innée, ils peuvent user de heure, d œufs et 
de laitage, et enfin, les veilles des Fêtes des Apôtres, de 1? 
Ste. Vierge, de S Jean devant la Porte Latine, de S. Jean 
Baptiste , de S. Michel, de la Toussaints , de la Fête du S. 
Sacrement et le jour du Vendredi Saint, ils doivent jeûner 
au pain et à l’eau j mais cette rigueur a été modérée par le 
treizième Chaphre des Extravagantes, où on leur permet de 
manger des légumes ces jours-là, et de boire de la ptisanne 
ou de la petite bierre.

Pour les vêtemens, ( Cap. 4 ) les Sœurs auront deux 
chemises de bureau blanc, l’une pour porter, l’autre pour 
laver, une tunique de bureau gris, une coule de même 
et un manteau qi i s’attache avec tm nœud de bo s et qui 
sera fouré, l’hiver, de peaux d’agneau : pour coeffure , 
elles auront une guimbe qui leur couvre le front et en
toure les joues , et qui doit être attachée sur le haut 
de la tête avec une aiguille, par-dessus cette guhnbe un 
voile de tôle noire , attaché avec trois aiguilles, par-dess”» 
le voile noire, une couronne de toile blanche, et sur la
quelle il doi y avoir cinq petites pièces rouges comme 
autant de goûtes de sang j cette couronne doit être aussi 
attachée avec une aiguille. On donnera aussi aux Religieux 
( Cap. 13. ) deux chemises de bureau blanc, une tuirque 
de bureau gris, une coule de même , a laquelle soit atta
ché un capuchon et un manteau, sur lequel les Prêtres 
porteront, du côté gauche, une Croix rouge , en me moire 
de la Passion de Notre-Seigneur , et au milieu de la Croix, 
un morceau de drap blanc, en forme d’Hostie , en mémoire 
du S. Sacrifice qlt’ifc offrent tous les jours > les Diacres , 
un cercle blanc qui représente la sage :se dont les Docteurs 
de l’Eglise ont été doués, et sur ce cercle, quatre pièces 
ronges en forme de langues de feu, ei les Convers, une 
Croix blanche pour marque d’innocence, sur laquelle 11 y 
aura cinq petites p: ces rouges , pour signifier les e nq 
Pla’es de Notre-Seigneur.

Lorsqu'on fondera un Monaslère, ( Cap. 20- ) il sera 
premièrement bâti de manière que les Frères et les Sœurs 
y puissent demeurer sans être nquiérés. On ne pour a pas 
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54 Su:te de la troisième Pautis, Chap. IV.
y demeurer qu il r’y ai; un nombre suffisant de Religieuses 
et de Frères-Prêtres pour chanter l’Office; apres quoi l’on 
recevra ceux et celles qui se présenteront, jusqu’à ce que 
le nombre des soixante P,eli jeuses et des Prêtres soit par
fait, aussi-bien que celui des Diacres et des Convers, qui 
apporteront tous une dot suffisante pour leur nounture , 
tant dans une bonne, que dans une mauvaise année j ce 
qu. servira pour la fondation perpétuelle du Monastère r. 
car ceux qui seront reçus après eux ne seront point obligés 
de rien donner, et le Monastère ne pourra recevoir ni 
les rentes, ni les héritages qui lui' pourreient être affectés. 
L’Abbesse fournira aux Religieux et Religieuses , les vete- 
mens et les autres choses necessaires, des aumônes qui seront 
faites au Monastère, et qui serviront aussi à l’enti etien des 
bàdmens.

Ibid. Lorsqu’un Religieux ou une Rel ieuse mourra, 
on en recevra un autre à sa place : les habits du mort 
seront distribués aux Pauvres, et on donnera tous les jours 
sa pitance à un Pauvre, jusqu’à ce que sa place soit rem- - 
p’ie. Si quelqu’un en entrant veut donner quelque chose 
de son bon gré , il sera distribué aux Pauvres et aux 
Eglises nécesciteuses > et si le Couvent est obligé de rece
voir ce qui lui est présenté , on examinera tres-soigneu- 
sement si ce qu’on donne a été bien acquis , ce qui se 
doit prouver par témoins, et sur le moindre sounçon qu’il 
n’appartient pas légitimement à celui qm le presente, on 
ne le recevra point. r dus les ans avant la Toussams, on 
doi; supputer à quoi peuvent monter les vivres de l'annee 
suivante, et tout ce qu on trouvera de superflu, tant en 
vivres qu’en argent de 1 année courante, sera drtr bué aux 
Pauvres le lendemain de la Toussainsj en sorte qu :l ne 
soit permis de posséder que ce qui est purement nécessaire.

Le Jeudi ( Cap. 18. ) F Abbesse doit tenir le Chapitre , 
afin que les Religieuses qui ont fait quelques lames en 
soient punies j celle qui a été convaincue < avoir quelque 
chose en propre , par la déposition de trois témoins, et 
n’a nas avoué sa faute, do.t manger à tene le prem.er 
jour de Chapitre, ayant sa pitance comme les autres Sœurs f 
mais le Vendredi elle doit manger au pain et à l’eau.
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Elle ne doit point sortir ces deux lours-là de l’Eglise 
Aux heures des Offices elle doit se prosterner aux pieds de 
toutes les Sœurs qt” sortent de l’Eglise, sans leur parler > 
et aprèi les Vêpres, 1’ Abbesse, accompagnée de toutes les 
Religieuses , va trouver celle qui est en pénitence et pros
ternée contre terre, elle la relève et la conduit à l’Autel 
du Chœur des Religieuses , où elle reçoit l'absolution, et 
retourne à sa place. Si quelqu’autre est morte propriétaire 
sans s’en être confessée, après qu’on a lavé son corps, 
<0n la met dans la bière, et elle est portée devant la porte 
de l’Eglise, où l’Abbesse, en présence de toutes les Reli
gieuses , dit : Celle-ci, à la persuasion du Démon , a griève
ment péché par la propriété , contre Dieu et contre la Re
ligion; prions pour elle afin que Dieu lui pardonne son péché, 
parce qud est miséricordieux, et après quelles ont d;t un 
Ave Mana, on 1 ibsout, et on la porte au milieu du Chœur 
des Sœurs, où, après les prières accoutumées pour les 
Morts , on la porte dans la sépulture ordinaire.

L Evêque du beu où le Monastère est situé , doit en 
être le Père et le Visiteur. Il dci. veiller à ce que la régie 
y soit observée de point en point, et doit juger tous les 
différends qu 1s peuvent avoir. Les Souverains des Etats 
où ils demeurent doivent être leurs défenseurs ou avoués, 
et le Pape leur pi otecteur , et sans sa permission , on ne 
peut bâtir aucun Monastère de cet Ordre. ( Cap. 26. ) Le 
silence y doit être soigneusement gardé depuis le malin jus
qu’à la tin de la messe haute qui est cél ’bréeen l’honneur de 
la Ste V’erge. (Cap. 6.) On le garde aussi pendant les repas, 
depuis Vèp-es jusqu après les grâces du souper, et depuis 
la fin de la récréation du son lusqu au lendemain mai.n, 
Il don toujours y avoir une fosse ouverte , ( Cap. 27. ) où, 
tous les jours, apres Tierce , f Abbesse et ses Religieuses 
doivent aller, et après quelques prières, l’Abbesse doit 
jeter dans la fosse un peu de terre 5 il doit y avo;r aussi 
à I :ntrée de l’Eglise, une bière ou cercueil , afin que 
ceux qu v entrent se ressouviennent qu'ils doivent mou. ’ir 
un jour. Enfin , comme cet Ordre est pailiculièrement 
établi pour honorer la Ste. Vierge, l’Abbesse doit être 
Supérieure , non seulement des Refe jeuses, mais encore

E 2
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des Religieux qui sont tous obligés de lui obéir , et panu 
les treize Prêtres, clic en choisit un qui a la qualité de 
Confesseur général.

Voilà en abre< ź la Règle que I on prétend que Notre- 
Seigneur Jesus-Christ a dictée à Ste. Eirgitte , pour le gou
vernement de son Ordre , ou plutôt les Constitutions > 
car les Religieux et les Religieuses de cet Ordre, suivent 
la Règle de S. Augustin , et les Papes ont toujours 
fait mention de cet Ordre, comme suivant la Règle de. 
S. Augustin et les Constitutions du Sauveur, qui furent 
premièrement approuvées par le Pape Urba n V, et ensuite 
par ses successeurs Urbain VI, Jean XXIIÏ, Martin^V, 
et Grégoire XV 5 mais la décadence où cet Ordre est 
tombé , par le cha^, : irrem de Religion arrivé dans plus leurs, 
endroits où il possedoi. des Monastères, principalement en 
Suède , en Allemagne, en Angleterre, et dans les Pays-bas, 
empêche que la plus grande partie de ce qm est contenu 
dans cette Rc< le , ne soit observée dans tous les Monas
tères ni se trouvent dans différentes Provinces, et qui 
ont été fondés par des Religieux ou des Religieuses qu: 
sont venus , dans ces mêmes Provinces, chercher un re
fuge , pour mettie leur foi à couvert des pers< entions 
que les Hérétiques leur suscitoîent. Ains. on en voit 
quelques-uns en plusieurs endroits où il n v a pas plus de 
quatre ou cinq Religieux, d’autres où il y en a en plus 
grand nombre, mais qui sont destinés pour des Religieux 
seulement, d’autres pour des Religieuses , et il s’en trouve 
encore dix ou douze en Allemagne, et un à Dantzic, qui 
so ni doubles pour les Religieux et les Religieuses, et où 
ces Constitutions peuvent être observées. Le Pape Clé
ment VITI y fit néanmoins quelques cha' gemens en 1603, 
pour les Monastères doubles qui sont en Flandres , comme 
il paroït par les Constitutions i npriinées à Douay en iďjy > 
mais comme elles ne conviennent point aux Monastères 
simples , tels que sont ceux qir se trouvent en Flandres, 
où '1 en a six d'hommes et six de hiles, les Relig eux de 
cet Ordre du Monastère de Ste. Marie de Fc , proche 
la ville de Poperini ae en la forêt de S. Si le, au Dio
cèse d Fprcs , y firent changer par le Pape Grégoire XV,
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en 1622, queloues articles qui ne convenoient qu’aux Cou- 
vens doub'es. Ces Constitutions nouvelles contiennent seu
lement vingt-un Chapities conformes aux autres pour 
l’observance , excepte qu’on y a ajouté l’obligation de 
jeûner au pain et à l’eau les vc lles de Fêtes de S. Au
gustin et de Ste. Eirgitte, que , si un Frère meurt proprie
taire, d est prvé de la sépulture Ecclésiastique ; que tous 
les Religieux indifféremment d< vent porter une Croix 
rouge sur leur manteau , à laquelle les Prêtres doivent 
ajouter la représentation d’une Hostie 5 qu’ils pourront être 
admis à la profession à l’âge de seize ans , et qu ils doivent 
travailler manuellement à certaines heures du our. Voici la 
formule de leur Profession. Mo. Frère N. je faisprofession 
et promets obéissante à Dieu Tout-puissant et a la bienheu
reuse Vierge, à S. Augustin et à Ste. Bi'gitte, et à vous , 
Monseigneur CEvêque , qui êtes ici de leur part , au Prieur 
du Monastère et à ses Successeurs , de vivre sans propre et 
en chasteté jusqu à la mort, suivant la Règle de S. Augustin et 
les Constitutions de cet Ordre. L’Evêque ui dit ensuite : avec 
cette nicen. on , iJ vous faut donner votre foi Dieu, et faire 
vœu de n aimer rien comme votre Dieu ; et il faut que vous 
lui donniez un entier consentement de tout votre cœur. Pour 
lors, le Profès répond : Je consens à mon Dieu de tout mon 
cœur , nioffrant à lut dans toute la simplicité de mon âme. 
L’Evêque lui dit : Et moi, de la part de Dieu Tout-puissant 
et de son Fils unique, Jésus-Christ, je consens en vous , et, 
après quelques Frères, .1 lui prend les mains, en disant . Je 
vous bénis pour être Religieux de Dieu, etc. ç Cap. 3. ) Il 
y a aussi des changera ens dans ces nouvelles Constitutions , 
touchant l’Cffice < vinj car ils doivent le 1 rciter selon l’usage 
de l’Eglise Romaine, dire tous les jours, au Chœur, le petit 
Office, et chanter une Messe de la Vierge, excepte les 
Fêtes de la prem.ère classe. Anrès cette Messe, on chantera 
tous les Samedis, le Salve Regina ; tous les jours, après 
Vêpres, Ave Mans Stella; tous ;s Vendicdis , on fera une 
Procession autour du Cloître, en récitant les sept Pseaumes 
de la Pénitence 5 et 1 usage des Orgues est défendu dans cet 
Ordre.

Il paroît, par le titre de ces nouvelles Constitutions, que

!
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ces Beli deux qui demeurent dam des Couvens s;mples , ont 
pris le nom de Religieux Birgittains Novissimes de l’Ordre 
du Sauveur, vulgairement dit de Ste. B rgitte, apparemment 
pour se distinguer de ceux qui demeurent dans des Couvens 
doublesj et quo: jue, pai le treizième Chapitre, il soit or
donné , de meme que dans les anciennes, q’ il y aura dans 
J’Egbse trc'ze Autels, quatorze Calices, etc. cela ne s’ob
serve pas néanmoins dans quelques Monastères , tels que ce
lui de S. Sulpice du Désert, proche Dammartin, où il n'y 
a que quatre ou cinq Religieux au plus, qui ont une Église 
fort pet e. L’Evêque de Senifs, Denis Sanguien, leur k»n- 
na ce lieu en 1701. Ils ont encore un autre Monastère en 
France , à A uxi-lc-Château, au Eiocese d’Amiens. Il y a 
environ hu ou d*x ans, qu’à la recommandation du Pue 
de Baxière, Maxim.hen, ils obtinrent h petite Eglise de Ste. 
Birgitte, à Rome, dans la place Farnese, avec la maison 
joignante, qui servoit quelquefois < ’Hôpual, où l’on rece
vait les pauvres Catho'iques Suédois, quand ils venoient a 
Rome, ce qui arri voit rarement. Olaus Magnus, Archevêque 
ďUpsal, fameux Historien de Sucde, ayant été chassé de 
son pays pour la foi, demeura long-tems à cette ma:son , 
sous le Pontificat de Paul III, Il y a deux beaux Monastères 
de filles de cet Oidre à Gênes, dont il y en a un ou 1 on 
ne reçoit que des filles nobles. Il y avoit autrefois un Mo
nastère double en Angleterre, qui eut le même sort que les 
autres du Royaume, dans le tems du malheureux schisme 
qui en bannit la Religion Cathol que. La Reine Marie étant 
montée sur le trône, un de ses premiers soins fut de resti
tuer aux Rel* ieux les Monastères qui leur avoient té ôtés. 
Elle fit rebâtir, en 1 celui des Birgittines, qu'on appe- 
loit le Monastère de Slon. Mais cette prmeesse n’ayani pas 
vécu assez long-tems pour le bien de l’Eglise, et la Religion 
Catholique a*ant été de nouveau persécutée, sous le règne 
de la Reine Elisabeth, les Religieuses Birgittines furent otfi
gées d aller chercner un asyle à Lisbonne , au rapport de 
Sanderus. Le Monastère de Wastein, fondé en Suède par 
Ste. Eugitte, qui étoit le premier de son Ordre, ei les autres 
de ce Royaume, ont eu le même sort que celm d'Angle
terre erde quelques-uns en Allemagne , lorsque le change
ment de Religion y est arrivé
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cependant celui de Was tein s’est conservé tong-tems au 

milieu de l’hérésie. ( Dorigny. Vie du P. Fossevin et Flo- 
rimoijd de Raima , liv. 4. cap. ij. ) Elle avoit été intro
duite en Suède par Gustave Vasa, qui , après avoir usurpé 
la Couronne sur le Roi Christierne II, il aboLi la Religion 
Catholique, et introduisit le Luthéranisme dans le Royaume. 
Il s’y entretint durant le règne d’Eric XIV, son fis et suc
cesseur , à la faveur des troubles que les impiétés et les 
cruautés de ce Prince y causèrent : mais Eric se rendit si 
odieux aux Grands et au peuple de son Royaume , que , 
d’un commun consentement, il fut détrôné et enfermé dans 
la prison où il avoit retenu, pendant plusieurs années, son 
frère Jean, Duc de Finlandie, qui fut proclamé Roi sous 
le nom de Jean III.

Depuis le changement de Religion, qui s’étoit fait en ce 
Royaume, les Hérétiques n’avoient point cessé de persécu
ter les Religieuses de Wastein j ils s’emparèrent de leur Mo
nastère , et les fatiguoient continuellement par des discours 
également injurieux à leur foi et a leur pudeur 5 mais el*es 
se bouchoient les oreilles avec de la cire ou du coton, dès 
qu’ils se mettoient en état de leur parler. Ces Hérétiques , 
pour se venger de ce mépris prétendu, après avoir en vain 
essayé de les contraindre par la faim , à se rendre à leurs 
désirs criminels, les avoient menacé de les déchirer impi
toyablement à coups de fouets. Ils commencèrent même à 
faire sentir les effets de leur rage et de leur brutalité à l'Ab- 
besse, qui souffrit cet indigne trahement avec un courage 
admirable. Le Roi Jean III fut si frappé de l’éclat d’une 
telle vertu, qu’il les prit sous sa protection à son avène
ment à la Couronne, en 108 j il leur fit rendre leur Mo
nastère et les Reliques de Ste. Birgitte , leur Fondatrice , 
et ordonna qu’on les laissât vivre tranquillement suivant la 
sainteté de leur profession.

Ce Prince, quelques années après, avant formé le dessein 
de rétablir la Foi Catholique dans ses Etats, se servit du 
Père Nicolai, Jésuite, auquel 1 donna la charge de Princi
pal du Collège de Stokolm,en 1J77, et en même-tems, il 
publia une nouvelle Liturgie qu’il avoit dressée lui-même, 
pour abolir peu à peu les pratiques Luthérienes. Il envoya 
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aussi à Rome, Pontus dc la Gad:e, au Pape Grégoire XIII. 
pour traiter avec lui de la réduction du Royaume de Suède 
a l’obeissance de l’Eglise , sous certaines conditions,- et le 
prier de lui envoyer quelque habile homme pour travailler 
au rétablissement delà véritable Religion. Sa Sainteté envoya 
le célébré Antoine Possevin de Mantoue, Jésuite, entre les 
mains duquel ce Prince fit secrètement abjuration du Luthé
ranisme, en 1778.

Le Père Possevin étant retourné à Fome, le Pape le ren
voya l’année suivante en Suède, en qualité de Nonce, et le 
char va d’un Bref q" 1 adressa aux Reli pieuses du Monastère 
de Wastcin pour les consoler. Il lui recommanda de les aller 
visiter de,sa part, de les animer à la constance, et de leur 
rendre tous les bons offices qui pourro.ent dépendre de son 
ri mistere. Le Père Possevin trouva à son arrivée en Suède, 
que le Roi étoi t retombé dans l’hcrésie sans aucune esperance 
de conversion, mais d’un autre côté, il fut consol é de voir les 
Religieuses de Wastein plus fermes que jamais dans la Foi 
Catholique. Il en trouva dix-huit dans ce Monastère, qui y 
v’voient comme des Anges, sous la conduite de leur Abbesse, 
nommee Catherine Benediui, plus vcnerable encore par sa 
sainteté que par son âge. Il commença la visite de ce Monastè
re , par confirmer de son autorité l’Abbesse et la Prieure dans 
leurs Charges. Il reçut ensuite la Profession de sept de ces fil
les, qui n’avoient pû la faire jusques-là, faute de Prêtres qui 
eusssent commission de la recevoir ; et depu'j plus de trente 
ans, elles navoient point eu la consolation d’en voir aucun. 
Il les exhorta à la constance, et à soutenir, jusques à la mort, 
la sainteté de leur Profession, sans permetre quon donnât ja
mais la moindre entrée à erreur et au relâchement dans leur 
Stc. Ma'son. Enfin, il les assura, enleur disant adieu, que le 
Seigneur qui est fidèle en ses promesses, ne manqueroit point 
de ;ur donner en toutes les occasions, des secours proportion
nés à leurs besoins et à leurs fidélité. C’est ce quelles prou
vèrent quelque tems après , quand Magnus d’Ostrogothie, 
frère du Roi, avant voulu s’emparer de leur Monastère, fut 
frappé tout-à-coup dune violente phrénésie, dont il ne revint 
jamais, ce qu’on regarda comme une punition v'sible du 
Ciel , qui veilloit à la conservation de ces épouses de J. C, 
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Ste. Birgitte ne prit pas l'habit de son Crdre, qui n’au- 
rolt pas été bienséant aux pèlerinages que Dieu lui or
donna de faire. Elle vint premièrement à Rome , où elle 
obtint du Pa^c Urbain V, la confirmation de son Ordre 
en 17305 delà, elle passa à Naples et en Sicile, d’où étant 
retournée à Rome, elle eut une révélation d’aller a Jéru
salem 5 mais comme elle n’osoit pas entreprendre ce voyage 
a cause de son grand âge , ayant alors 60 ans, Notre- 
Scigneur Jésus-Christ '’as1 wa qu’il seroit toujours avec 
elle et qu’il lui doaneroit des forces suffisantes : elle le 
fit donc avec sa fille Cathenne, qui a ménié d’être dans 
la suite au nombre des Saints, et qui aveit quitté la Suède 
pour se retirer avec elle. Ce fat au retour de ce voyage 
à Rome , qu’après avoir édifié l’Eglise par la sainteté de 
sa vie, et donné aux Relii eux et Religieuses de son Ordre 
un modèle vivant de la Règle qu’ils dévoient observer , 
elle mourut le 23 Juillet, 1373 , dans le Monastère de 
S. Laurent, in Panir-Sperna., des Religieuses de Ste Claire, 
où elle s étoit retirée.

Elle fut enterrée trois jours après son décès, avec l’habit 
de son Ordre , quoiqu lie ne l’eut pas porté de son vivant.

L’année suivante son corps fut transporté en Suède par 
les soins de Ste Catherine sa fille , dans le Monastère de 
Wastcin , où eile se fit aussi Religieuse , et qu’elle gou
verna dans la suite en qualité d’Abbcsse. Elle vint encore 
à Rome , pour obtenir du Pape Grégoi-e XI, la Cano
nisation de sa mère 5 mais la mort de ce Pape et le svhismc 
qui arrivèrent ensuite , l’avant fait différer pour un teins, 
elle ne se fit que sous le Pontificat de Eoniiàce IX, en 1391.

Plusieurs personnes de cet Ordre sont mortes en odeur 
de saintet j 5 mais il a aussi produit un des plus grands 
ennemis ds l’Eglise, Jean (Ecolampade, qui étant Religieux 
de cet Ordre et Prêtre dans le Couvent de S. Sauveur, 
près d’Auzbourg , apostasia pour aller prêcher scs erreurs 
dans Bâle. On le trouva mort dans son lit, le premier 
Décembre tçyt. Luther qui étoit son ennemi, comme de 
tous ceux qui n’étoit pas de son parti , d:t que le Démon 
l’étrangla 5 d’autres disent, que ce fut la femme qu’ l avoit 
épousee par un mariage incestueux, et Ecze dit qu’’l mou-

Tome ir. Í
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rut de peste. Il est enterré dans la grande Eglise de Pale, 
avec cette Epitaphe : D. Joannes GŁcolanipadius 3 pio- 

J'essione Theologus , trium linguarum pcritissimus author, 
Evcngelicce doctrinœ in hac urbe pi hnus et Templi hujus 
verus Eplscopus , etc. Il ’ aroït par les lettres d’Erasme, 
son ami , qu'il s’étoit fait Religieux dc i Ordre de Ste. Eir- 
gtte, le 23 Avril lyso, et quil embrassa l’hcrésie en 1323.

Mous avons un volume des Révélations de Ste. Birgitte, 
Sut furent présentées par Stc. Catherine sa fille , le Preur 

’Alvasire et le Confesseur de Ste. Birgitte, au Pape Gré
goire XI , en 1377. Il les donna à examiner à trois Car
dinaux et à plusieurs personnes doctes , qui n’y trouvèrent 
rien de contraire à la foi. Elles furent examinées de nouveau 
sous le Tape Urbahi VI , par cinq Cardinaux et plusieurs 
autres personnes qui rendirent le même témoignage , assu
rant quil t’y avoit rien de contraire à l’Ecriture-Sainte , 
aux maximes des Pères , et a la règle des bonnes mœurs. 
Cela n’empêcha pas qu’il n’y eut des est 'ils inquiets , qui 
crurent trouver des Hérésies dans ces révélations , et les 
dénoncèrent comine telles au Conc’lc de Baie, ce qui obligea 
Eric , Roi de Daacmarck et de Suède , et les Prélats de 
ce Royaume d’écrire à ce Concile en 1434, prenant leur 
défense , aussi-bien que de la Règle de cet Ordre. Ces 
lettres furent lues dans la Congrégation des Peres du Con
cile , le 26 Mars de l’année suivante, et les Commissaires 
députés par le Conc le en cette affaire, du nombre des
quels étoit le Cardinal de Turrecremata , alors Maître du 
sacré Palais , assurèrent le Concile que ces Révélations ve- 
noient de la part de Dieu.

Voyez Révélât. S. Bit itt., lib. 8 ,Regul. seu Ccnstit. FF. 
Novissimontm, Ord. S. Salvatoris, vulg. S. Bùgittœ. Clem 
Reyn. Apoštol. S. Bened. inAngl. p. 166. S. Anton. Hist. 
part. 3, Titul. 13, cap. 12. . ata1. Alexand. H’st. Eccles, 
sœcul. 13 et 14. Joan.Mar. Vernon Annal. 3, Ord. S. Francise, 
paît. 3.



Religieuses de Sie. Birgltte de la Recollecùon.

CHAPITRE

Des Religieuses de Ste. Birgitta , dites de la Recollection, 
avec la Vie de la. V. M. Marine Escobar , leur Fort • 
datrice.

^Quoique l’Crdre de Ste Birgitrc se fut étendu en plu
sieurs Provinces, en France, en Allemagne, en Angleterre, 
ęn Italie et dans les Pays-Bas , il étoit inconnu en Espagne 
au commencement du dernier siècle , lorsqu’une Ste. fille 
nommée Marine Escobar voulut honorer la mémoire de 
Ste. Eirgitte à Valladolid , en fondant un Alonastjre de 
Religieuses dcsonCrdre,à qu elle donna des Constitutions 
particulières , q ■ elle ma de celles que Ste. Birgirte avoit 
données à ses Religieuses , et qui lui avoient été dictées 
■»ar le Sauveur du monde. Marine Escobar étoit fille de 

Jacques Escobar de Castel-Rodrigo, qui exerça d’abord la 
profession^ d Avocat dans sa patrie, et y rempbt une Chaire 
de Docteur Régent dans la faculté de Droit. Delà 11 alla à 
Ossonne y occuper une autre Chaire dans cette Université i 
mais quatre ans après, il en sortit pour aller à Valladolid, et 
après avoir encore obtenu une Chaire de Droit dans cette 
ville , il épousa Marguerite Fontana de Montferat, fille du 
Docteur Bernardin Montana, premier Médecin de l’Empercur 
Charles-Quint, de laquelle il eut plusieurs enfaas, et entr au
tres quatre filles, dont la dernière fut notre Marine Escobar, 
qui naquit à Valladolid, le 8 Février Dès l’âge de 
trois ans, elle fut prévenue de grâces extraordinaires, qui aug
mentèrent pendant tout le c ours de sa vie qui fut fort longue, 
puisqu’elle mourut âgée de plus de quatre-vingts ans. On 
ignoreront encore les communications sécrétés dont JNotre- 
Seigneur la favorisa, m la qualité des faveurs ineffables qu’il 
lui lit hors des voies ordinaires , et que son humilité lut 
vouloit faire tenir cachées , si "obéissance qu elle croyoit de
voir à son Directeur, le Père Louis du Pont, de la Compa
gnie de Jésus, ne Fgvoit obligée de les découvrir ? cv
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Père, oui eut lui grand soin de les recueillir, et qui des-iots 
forma le dessein de composer sa vie remplie de visions et 
de miracles , qu’il ne pur continuer , étant mort avant elle.

On prétend que, dans le cours d’une si longue vie , 
elle ôomerva toujours son innocence baptianale , qu’elle 
ne commit jamais aucun péché mortel, et qu’elle ne ressentit 
aucune atteinte de mouvemens ou de tentations impures. Son 
humilité fut si grande . que , n’étant encore qaenfant, eile 
ne pouvoit souffrir qu on lui donnât des louanges, et 
ré[ indoit dus larmes lorsqu’on lui en donnoit, comme si 
0.1 lui avoit dit des injures. Sa patience fut admirable , 
pendant cinquante ans que Dieu réprouva par plusieurs 
maladies : elle lit paroître , pendant tout ce tems, une 
grande résignation a la volonté de Dieu. Scs maux ayant 
redoublé perdant les trois dernières années de sa vie , et 
l’ayant obligée , pendant tout ce tems, de garder le lit, 
elle témoi na tant de satisfaction de souffrir, 'qu’elle d’so’t 
qu’elle aurolt eu une grande affliction de quitter la vie 
sans avoir enduré ce peu de souffrances. Toute sa peine, 
au plus fort de ses douleurs, éioit de manquer en quelque 
chose è la résiliation qu’elle devoit avoir à la volonté de 
Dieu. Maltraitée souvent par le Démon qui invente it cha
que fois des manières inconnues jusqu’alors , pour hr faire 
perdre la paix et la tranquillité de sen âme , elle lut résista 
courageusement et ne s’élc’gna jamais d’un moment de la 
présence de Dieu, où elle étoit continuellement i et elle 
n’eut jamais, ou très-rarement, des distractions dans ses 
oraisons , quoiqu’elles fussent fort longues.

Sa charité pour le procham étoit si grande, qu’elle eut 
souhaité donner sa propre v e pour le salut des pécheurs j 
et compatissant aux misères d’autrui , elle se faisoit pauvre 
pour l’amour de Jesus-Christ, en soulageant ceux qui 
étoient dans le besoin. Elle entretenoit quantité de pauvres 
Demoiselles à qui elle procuroit , par son zèle, des sommes 
suffisantes pour les pourvoir honn itement. Ce fut un effet 
de cette meme charité qu* la porta à procurer à l’Espagne 
des Religieuses de VOrdre de Ste. Birgitte, ahn que leurs 
Couvons fussent autant de Séminaires d illustres et de saintes 
Vierges, et que cet Ordre pût s’y multiplier comme dan«



Chevalier suppose'dc l'ordre de SlBlrcjitte. .



- ,»t

41-



Religieuses de Sre. Eugïite de la R.ecollectlon. 4 y 
d’autres endroits. Ce fut par une inspiration de Dieu qu’elle 
forma ce dessein, et quelle dressa les Constitutions parti- 
tulièrés pour cet Cidre, modérant les anciennes que Ste. 
Birgitte avoit données d’abord à ses Religieuses , et ks 
accommodant au tems présent. On prétend quelles furent 
aussi révélées à cette Ste. fille , comme les autres l’avoient 
été à Ste. Birgitte 5 elle en conféra avec le Père Louis 
du Pont, son Confesseur, qui les mit par ordre, et les dis
posa par Chapitres , les ayant tirées, en partie , des anciennes 
de Ste. Birgitte, et, en partie, de ce qui avoit été revelé à 
Marine Fscobar 5 elles furent ensuite approuvées par le 
Pape Urbain V1JI.

.1 y a apparence que ses longues maladies et ses grandes 
infirmités l’empêchèrent de prendre l’habit de cet Ordre, 
et il y a meme lieu de croire que le premier Monastère de 
ccs Religieuses, qu’on appelle de la Rccollect'on de Ste. 
Birgitte , fut fondé à Valladolid par la Reine Elizabeth de 
France, femme de Philippes IV, 31 d’Espagne, qui le fit 
bâtir à la sollicitation du Père Michel d’Cregna, de la Com
pagnie de Jésus, Provincial de Castille, qui fut Confes
seur de cette Fondatrice ap- ès la mort du P. du Pont j 
mais ceux qui dans sa vie, ont parlé de cette Fondation 
ri 3nt point marqué l’année, qui auroit appris si c’étoit avant 
ou après la mort de Marine Escobar que ce Monastère fut 
bâti. Quoiqu’il en soit cette Ste. fiile que le Père Louis 
du Pont et le Père Michel d’Cregna , ses Confesseurs , 
prétendent n’avoir pas moins été favorisée de visions célestes, 
et de grâces extraordinaires que les Stes. Gertrude, Mathilde, 
Liigittc, Catherine de Sienne , Thérèse de Jésus et autres 
semblables, mourut à Valladolid le 9. Juin 1633.

Sa mort ayant été publiée dans la ville de Valladolid , 
ceux de la ville et des lieux crrconvui.dns , accoururent, 
en foule, à la Maison de la défunte, en criant, qu’on leur 
laissât voir la Sainte 5 et tous ceux qui purent approcher 
de ce S. Corps, lui baisèrent les pieds, ce qui dura jusqu’à 
ce qui on la portât en terre. La Ville fit faire un cercueil 
couvert de velours cramoisi avec des passemens d’or , et 
doublé de satin blanc, avec six serrures dorées : le corps 
y ayant ét( • mis, on en donna deux clefs aux Echevins de
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la ville, deux aux Chanoines de la Cathédrale, et deux aux 
Pères de la Compagnie de Jésus du Colèlge, dont elle 
avoit choisi l’Fgbse pour y être enterrée. Tout le Clergé 
et le Corps Regulier, y assistèrent, aussi-bien que toutes 
les Coaficuries : le Gouverneur et les Echevins portèrent le 
corps > on avoit dressé des espèces de reposoirs dans dif- 
f ’rens endroits , pour faire voir la défunte , habillée de 
noir avec de pauvres habits quelle avoit préparés elle-même, 
et un Nom de Jésus sur la poitrine, pour donner à enten
dre qu’elle éto:t fille de la Compagnie de Jésus 5 mais , 
comme on se fut arrêté au premier reposoir, une si grande 
foule se jeta sur le corps pour le baiser, qu d fallut promp
tement l enlever et continuer le chemin, sans s’arrêter d’a
vantage j et quoiqu’on eût pu le faire en un quart a heure, 
dans un autre tems, on fut néanmoins deux heures et demie 
à le faire, à cause de la grande foule de peuple. Ce ne 
fut qu’avec bien de la peine qu’on entra dans l’Eglise du 
Collège des Pères Jésuites, où le corps fut enterré proche 
le grand Autel, du côté de l’Epître , d’où il a été trans
porté en i6jo, à celui de l’Evangile , et à cette Trans
lation , on détacha un bras entier et la main de l’autre , 
pour le Monastère Royal de Ste. Birgitte de la même ville , 
où cette Réforme , ou plutôt cet Ordre nouveau de Ste. 
Birgitte avoit été commencé. Elle a fait plusieurs miracles, 
tant après sa mort, que pendant sa vie , et le Père Ca- 
chupin , qui a écrit la vie du Pere Louis du Pont , où 
il a inséré un abrégé de celle de Marine Escobar, en rapporte 
un , fait du vivant de cette sainte fille , en la personne 
de l’infante, Anne d’Autriche, fille de Plvfippe III, qui fut 
ensuite Reine de France ei mère de Louis XIV. L’Evêque 
de Valladolid, Dom Grégoire Pedrosa , fit faire une exacte 
information de sa vie , et pri> les dépositions par serment, 
afin de s’en servir au procès de sa canonisation , aptes quoi 
on fit imprimer ce que le Père Lotus du Pont avoit laissé 
par écrit de sa me. Le Père François Cachupin, Provint^ 
des Jésuites, de la Province de Castille, prit le soin de cette 
impression, et dédia l’ouvrage à la Reine d Espagne, Mane- 
Ąnae d’Autriche : ce livre est devenu tres-rare j mai; il y 
pp a un exemplaire dans la Bibliothèque du Roi, ci oą
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trouve un abrégé de cette vie dans celle du Père Louis 
du Font j composée par le meme Pere Cacbupin, en Es
pagnol , traduite en François par le Pere Roger , de la même 
Compagnie. Il est aussi parlé de cette Ste. fille, dans le Dic
tionnaire de More i , au second Tome. Elle eut pour 
Compagne , pendant vingt-cinq ans , une autre Pénitente 
du Pure Louis du Pont , nommée Marine Hernandez , 
native de Villavagncz , près de Valladolid , qui , ayant 
perdu son mari , distribua la meilleure parue de son bien 
aux pauvres, se joignit à Marine Escobar, et reçut aussi- 
bien qu die , beaucoup de faveurs célestes. Ces Reli
gieuses Eirgittines de 'a Rccollection, n’ont que quaire 
Maisons en Espagne , et ne se sont point étendues ailleurs.

CHAPITRE VI.

De l’Ordre Militaire de Ste. Birgitte.

1 . o u s lisons dans les Révélations de Ste. Birgitte , 
que Jésus-Chr’st lui fit connoîtrc combien lui étoit agréable 
le vœu de ceux qui , sous le nom de Chevaliers , s’enga- 
geoient a donner leur propre vie pour la sienne , et a d< - 
fendre et maintenir , par la force des armes , les intérêts 
de l’Eglise et de la Religion Catholique 5 ma;s le même Sau
veur se plaignit aussi à la Sainte , que ces memes Che
valiers s’étoient éloignés de lui, qu ils méprisoient scs pa
roles , faisoient peu de cas des maux qu’il avoit endurés 
dans sa Passion , et de ce que , conduits par l’esprit de 
superbe , ils aimeient mieux mourir à la guerre , dans la 
seule vue d’acquérir de la gloire , et de s’attirer * 1 estime 
des hommes , que de vivre dans l’observance de scs com- 
mandemens. Cependant Jésus-Christ déclara à la Sainte , 
que , s’ils voulcient retourner à lui , il étoit prêt de les 
recevoir , et en même-tems , .1 lui prescrivit la maniéré 
qui lui seroit la plus agréable , et les cérémonies qui se 
dévoient observer quand ils s’engageroient .. son service. 
Le Chevafer devoit venir avec son cheval jusqu’au Ci-
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metière de l’Eglise , ou , ayant mis pied à terre, et laissé 
son cheval, Í devoit prendre son manteau, dont la ligature 
dcvoit lui couvrir le front, pour marque de la milice et de 
l'obéissance auxquelles il s’engageront pour la défense de 
la Croix. L’Etendard du Prince devoit être porté devant 
lui , pour marquer qu’il devoit bbéir aux Puissances de la 
terre dans toutes les choses qu: ne sont pas contraires à 
Dieu. Etant entré dans le Cimetière , le Clergé devoit venir 
au-devant de lui avec la Earjere de l’Eglise , sur laquelle 
éteit peinte la Passion deNotrc-Seigncur,ann qu’i< appr’t qu’il 
devoit prendre la défense de l’Eglise et de la foi, et devoit 
obéir à scs Supérieurs. En entrant dans l’E lise , l’Etcn- 
dard du Prince devoit demeurer à la porte -, il n’y avoît 
que la Banière de l’Eglise qui devoit y entrer, pour montrer 
que la Puissance divine précédé la séculière , et que les 
Chevaliers dévoient plutôt se mettre en peine des choses 
spirituelles. que des temporelles. 11 devoit entendre la Messe, 
et à la Communion , le Pvoi ou celui qui tenoit sa place , 
s’approchant de l’Autcl , devoit mettre une épée à la main 
du Chevalier , en lui dbam qu’il lui donnoit cette épée , 
afin qu’il n’épargnât pas sa vie pour la Foi et pour l’E- 
glise , pour détruire les ennemis de Dieu et protéger scs 
amis. En lui donnant le Bouclier , il devoit lui d re, que 
c’étoit pour se défendre auss* contre les ennemis de Dieu, 
pour donner secours aux Veuves et aux Orphelins , et 
f>our augmenter l’honneur et la gloire de Dieu -, et ensuite , 
ui mettam la rnam sur le cou , il lui devoit dire , qu’j 

éteit soumis au joug de l’obéissance. On voit aussi, dans 
d’autres endroits , des mêmes révélations , la formule des 
Vœux et de la Profession de ces Chevaliers , qui devoit 
être conçue en ces termes ( Lib. 2, cap. 7, et lib. 3 3 cap. 32.) : 
Moi / infirme Créature , qui ne souffre mes maux quavec 
peine , qď n’aime que sa propre volonté, et dont la main n’a 
point de vigucui lorsqu J. faut frapper , promets d’obéir à 
Dieu et à vous qui îtes mon Supérieur , m’obligeant avec 
serment, de défendre l’Eglise contre ses ennemis , d’encou
rager les amis de Dieu , de faire du b’en aux Meuves et 
aux Orphelins , de ne jamais rien faire contre l’Eglise 
Catholi ue et contre la Foi , et me soumets à recevoir la 

correction,
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coirection , s'il arrive que je commette quelque faute , afin 
que robéitance à laquelle je suis lié t me fasse éviter le 
péché et renoncer i ma propre volonté , et que je puisse 
avec plus de ferveur ne niattacher quà celle de Dieu et 
ï la vôtre.

C’est apparemment ce qui a donné feu quelques-uns 
de croire que Ste. Birgitte avoit institué un Ordre Militaire 
pour résister aux incursions des Barbares, et s’opposer aux 
Hérérques , et cjue les autres occupations des Chevaliers 
de cet Ordre etoient d'ensevelir les morts , protéger les 
.Veuves , assister les Orphel ns , et avc:r soin des malades 
dans les Hôpitaux. M. Hermant ( Histoire des Ordres Mili
taires 3 cap. y p. 2$^. ) dit que ce fut vers l’an 1366, que 
cette Princesse institua cet Ordre, qu’il possédoit de grandes 
richesses et de belles Commanderies en Suède, et que le 
Pape Urbain V l’approuva , sous la Règle de S. Augustin, 
et des statuts qui avoient beaucoup de rapport à ceux 
des Chevaliers de Malthe 5 que ce puissant boulevard de 
la Religion en Suède , tomba bientôt après la mort de 
cette Princesse, et que la marque qui distinguoit ces Che
valiers des autres , étoit une Cro'x émaillée d’azur à. hu't 
pointes, peu différente de celle des Chevaliers de Malthe, 
si ion qi au bas de la Creux pendoit une langue de Qu , 
symbole de Tardent de leur Foi pour la Rchgion Chré
tienne , et de leur charité envers Dieu et envers le Pro
chain.

Schoonebceck ( Hist. des Ordres Militaires , tome 2. ) , 
dit la même chose que M. Hermant 5 il ajoute seulement 
cjuc lorsqu’ils alloient à la guerre , ils portoient dans leur 
étendard , la Croix de l’Ordre d’un coté , et de l’autre 
trois Couronnes d’or , qui sont les anciennes armes des 
Goths. JMais le témoignage de ces Auteurs n’empêche 
nas que je ne croye que cet Ordre est supposé 5 car Stc. 
Birgitte ne peut pas avoir institué cet Cidre en Suède , 
en 1366 , puisqu’elle avoit quitté ce Rovaumc dès 13 4; , 
ou i 34.6 , pour se retirer à Rome , où elle demem a 
toujours de puis ce tems-là. Elle ne pouvoit pas avoir 
assigné de gros revenus a cet Ordre , puisque deux ans 
après la mort de son mari qui arriva en 1 34? , ou en 1344,

Tome IF. X G 
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au plus tard , elle fit le partage de ses biens entre scs en- 
fans , disposa de tout ce qui la pouvoit distraire du 
Service de Dieu , et que pour se faire pauvre pour l’amour 
de Jésus-Chiist, elle s’étoit mise dans la dépendance d’une 
personne à qui elle avoir abandonné le peu de bien qui 
lui étoit resté , comme nous lisons dans la vie de cette 
Sainte. Elle n’avoit point épousé un puissant Prince de 
Suède , comme M. Hermant le veut persuader. S’il étoit 
Prince de Normie , il ne possédoit point celte Province 
en Soiivcrameté, et Ste. Birgitte n’a jamais eu le titre de 
P.eme , comme Schoonebccck a avancé. Enfin , s’il étoit 
vtui que -ci t Ordre prétendu eut été approuvé par Ur- 
ba’n V , la Pulle de la Canonisation de Ste. Birgiite en 
aurait fait mention, aussi bien que de l’Ordre du Sauveur, 
qui fur approuvé par le meme Urbain V , et dont il est 
parlé dans cette Bulle, comme ayant été institué par cette 
Princesse.

Ce sont donc apparemment les Révélations de Ste. Bir- 
gitte , où il est parlé de Chevaliers , des qualités qu’ ls 
doivent avoir , des cérémonies qui doivent s’observer à 
leur réception , et de la manière qu’ils doivent prononcer 
leurs Vœux , qui auront fait croire que cette Sainte par
ło it d’un Ordre Militaire quelle avoit institué. Mais elle 
n’a point institué d’Ordre Militaire ; ce qu’on lit dans scs Ré
vélations touchant les Chevaliers , ne regardoit que l’Ordre 
de Chevalerie en général; et les cérémonies qrr y sont mar
quées , éioient a-peu-près les *aêmes qui se pratiquoient 
dais plusieurs Provinces à la réception des Chevaliers , 
qui avotent aussi presque par tout les mêmes obligations.

Nous pourrons en rapporter plusieurs exemples ; mais 
nous nous contenterons de celui de Guillaume , Comte de 
Hollande, qui avant que d’être couronné Empereur à Aix-la- 
Chapelle , fut fait Chcvabcr à Colo , ne , en 1248 , parce 
qu’ 1 n étoit encore qu’Ecuyer , et que les loix de l’Empire 
portoient , que l’Empercur ne devoit point erre couronné 
qui! ne fut Chevalier. C’est pourquoi le Roi de Boheme 
le fit Chevalier , et voici les cérémonies qui se pratiquèrent 
en cette occasion. ( Joann. Beka,, Chroń. Ulticject p. 77. 
Le Carpentier, de Cambray, Tcm. 1,paît. 3. Menncn.
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Equest. Ord. symbol, p. £. ) La Messe ayant été célébrée 
par Je Cardinal Pierre Capuccio , du titre dc S. Georges 
au Voile d’or„ le Roi de Bohême , après l’Evangile ■> pré- 
senta à ce Prélat le Comte de Hollande , en lui disant : 
Nous présentons à votre R'vérence cet Ecuyer 3 suppliant 
très-humblement votre Paternité de recevoir sa Piojession 
et ses Faux 3 afin qu'il puisse entrer dans notre Société 
Militaire. Le Cardinal dit au Comte : Selon l'éiimologie du 
mot de Chevalier3 il faut que celui qui veut co nbattre ait 
une grandeur d'âme , qu il soit de condition libre 3 qu'il 
soit libéral, quil soit courageux et quil ait beaucoup 
d'adresse. Qu'il ait une grandeur d'âme 3 afin qu il ne se 
laisse pas abattre dans l'adversité ; qu il soit de condition 
libre par sa naissance ; qu'il se fasse honneur par ses libé
ralités 3 quil té mot ne du courage 3 lorsqu'il commandera9 
et qu il donne des preuves de son adresse dans les occa
sions : mais avant que de prononcer les Vaux de votre 
Profession , afin que, vous ne les fassiez pas sans savoir 
à quoi vous vous oblige^ 3 écoute^ les Règles de Che
valerie. Il faudra entendre tous les jours la sainte Messe 3 
exposer votre vie pour la dfiense de la Foi Catholique 3 
garantir du pillage l'Eglise et ses Ministres 3 protéger les 
Meuves et les Orphelins 3 é\ iter les guerres i justes 3 ac
cepter les Duels pour délivrer l'innocent, ne point aliéner 
les biens de l'Empire 3 et vivre devant Dieu et devant les 
hommes sans aucun reproche. Ce sont- là les Règles de 
Chevalerie 3 et si vous les observe^ fidèlement 3 sachry que 
vous acquerrerert beaucoup d'honneur en cette vie 3 et que 
vous jouirC7t après votre mort de l'Eternité bienheureuse. 
Après cela le Cardinal prit les mains du Comte de Hol
lande , et les avant serrées dans le Messel 3 où f on venoit 
de lire l’Evangile , il lui demanda s’il vouloil recevoir 
1 Ordre de Chevalerie au nom du Seigneur , et faire pro
fession de cet Crdrc, conformément à la Règle qu’il ve
noit de lui expliquer. Le Comte ayant répondu qu’il le 
vouloit recevoir , kii donna sa Profession par écrit , qu’il 
n ononça en ces termes : moi 3 Guillaume de Hollande 3 

Prince de la Milice 3 F asscd du S. Empire et étant libre 3 
fais serment de garder la Règle de Chevalerie 3 en présence

.G 2,
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Je Monse. -neur Pierre t Cardinal , Diacre du titre de S. 
G eor£ es au Deile d. or & Légat du S. Siège , par ces saints 
Evangiles que je touche avec la main. Le F.oi de Bol cme 
lui donna ensuite un grand coup sur le cou , en lui disant: 
Souvenez-vous en l'honneur de Dieu Tout puissant 3 que je 
vous fais Chevalier et vous reçois avec joie dans notre 
Société J et souvenez-vous aussi que Jésus-Chiist a reçu un 
soufiet 3 quon sJest moqué de lui devant le Pontife Anne, 
quil a été revêtu dé une robe, quil a soujfert des railleries 
devant le Roi Hérode , et qu il a été exposé tout mid et 
attaché à une Croix. Je vous prie d’avoir toujours dans la 
pensée les opprobres de celui dont je vous conseille de 
porter toujours la Croix. Après que la Messe fut achevée, 
ils sortirent de l’Eglise au son des trompettes , des tim
bales et des fanfares j le Comte fit un coup de Lance 
avec le fils du Roi de Bohème , et mit ensuite l’Fpéc à 
la main , comme pour commencer à faire les fonctions de 
l’Ordre dont il venoit d’etre honoré.

Voilà quelles étoient les cérémonies qtr s’observoient 
en Allemagne J à la réception d’un Chevalier, dès 1248 , et 
quelles étoient leurs obligations, qui ont beaucoup de rap
port aux obligations et aux cérémonies des Chevaliers qu 
étoient en fuède vers 1446’, époque où Ste. Birgitte com
mença à avoir ses R vélations. Chaque pays aveit ses usages 
paiticuPcrs , car il y en avoit où le Chevalier étant con
duit à l’Eglise 3 y passoit toute la nuit en prières. ( Menn. 
Equcst. ord. symbol, p. 11. ) Le lendemain avant la Messe, 
il mettoit son Epée sur l’ilutel : on la bénissoit, on la passoit 
dans le baudrier qu’on lui attachoit sur l’épaule, et de cette 
sorte il étoil fait Chevalier. Mais la pratique la plus ordi
naire de faire des Chevaliers , étoit de les créer sur le 
champ de bataille , après quelques exploits signalés , en 
leur ceignant l’Fpéc , leur mettant des éperons dorés , et 
leur donnant facolade. Les Rois meme se faisoient créer 
Chevaliers par leurs propres Sujets , comme fit François 
premier après la bataille ele Marignaa , en 1 ; 1 $ ; il voulut 
etre ait Chevalier par Pierre Bavard , Gentilhomme de 
Dauphiné , que sa vertu fit surnommer le Chevalier sans re
proche , ce qu’ont fait aussi plusieurs de nos Roic le jour
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de leur couronnement ( Chromą. de Monstrelet, Dnhaillant 
et Mezeray , sous Charles VI. Alenn. Equestr. ord. symbol. 
Pierre de S. Romuald, łilst. Chronolog. tom. 3. ) et lors
que l’Empereur Sigismond vint en France , en 1416 , sous 
le Règne de Charles VI, qui lui permit de prendre séance 
au Parlement de Daus, ce Prince y entendit plaider une 
cause pour la possession de la Sénéchaussée de Beaucaire 
ou de Carcassonne , qui étoit contestée entre les nommés, 
de Fostellan et de Signet. Comme le premier reproclioit 
à Signet qu’:l ne la pouvoit pas posséder, a cause qu’il n’étoit 
pas Chevalier 5 l’Empereur fit approcher Signet, et prenant 
l’épée d’un de ses Gentishommcs , il la lui donna, lu' fit 
chausser les éperons dorez , et de cette sorte le fit Che
valier, en disant à sa partie , que la raison qu’il alléguoit 
ne subsistoit plus, puisquil l’avoit fait Chevalier,

CHAPITRE VII

De ! Ordre des Pauvres Volontaires.

N o U s avons déjà parlé d’un Ordre sous le nom de Pau
vres Catholiques , en voici encore un qui a pris le nom de 
Pauvres Volontaires. Nous ne savons ni le tems de sa 
Fondation , ni qui en a été le Fondateur 5 mais il y a ap
parence qu’il a pu être fondé vers fan 1770 5 car Bus- 
chus, Chanoine Régulier de la Congrégation de Windesem . 
qui avoir ete nomm< par le < oncile de Baie, Comm ssairc_, 
pour la Reforme des Monastères d’Allemagne, &: qui dans 
le même tems avoit été élu Visiteur du Couvent des Pauvres 
Volontaires de la ville d’Hildesem , par les Religieux de ce 
Couvent , du consentement de l’Evêque Ernest , dit que 
ces pauvres Volontaires d’Hildesem, embrassèrent, en 1470 , 
la Régie dc S. Augustin, et prirent un habillement parti- 
lier j et comme ils ne furent véritablement Religieux qu’alors, 
il appelle leur Ordre un Ordre nouveau , qu< ûqu’ils fussent 
déjà établis cent ans auparavant dans cette vile et dans 
quelques autres d’Allemagne : Ordo novus Fratrum Voluu-
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tarlo Pauperum nominatus , anno Domini 1470 j in Hilde- 
sem primo surr exit, qui licet ante centum anno s in diver
ses Alcmanice partibus et in Hildesem habimverint, Volun- 
t-ariè Pauper es nominatif singulárem habitům et Regu lam e 
Almi P. Augustini jam in brevi susceperiint.

Cc lut donc en 1470 , que ces Pauvres Volontaires em
brassèrent la Règle de S. Augus.in , et l’année suivante 
ils firent les Vœux solemnels entre les mains de leur Su- 
périeur , qui jusques alors n’<±voit pris que la qualité de 
Procureur , à cause que c était lui qui devoil pourvoir à 
leurs nécessités j mais après que ces Religieux eurent pro
noncé leurs vœux , ils lui donnèrent le titre de Prieur. Us 
remirent néanmoins leurs anciens Sratuts et les Réglemens 
qu’ils observœcnt auparavant, et ne firent du changement 
que dans l’hab't. Buschus ne marque point quel éteit cciui 
qu’ils portaient auparavant j mais en faisant leurs Vœux so
lemnels , ils prirent une robe gnse , un scapula're , et un 
capuce noir. C’est ainsi qu’ils étaient habillés dans la Maison > 
lorsqu’ils sortaient, ils mettaient une chape grise, beau
coup plisséc au tour du cou > ce qu’ils firent pour se confor
mer aux Religieux du même Ordre des Maisons de Cologne, 
d’Halbcrstad , et de quelques autres villes d’Allemagne , qtu 
avoient -aussi fall des Voeux solemnels et pris le même 
habillement. Ils formoient même une Congrégation, comme 
le témoigne encore Euschus par ces paroles : Conformes 
jam nunc sunt in habitu et in omnibus canemonils et modo 
vivendi, Fratribus sul Ordinis in Colonia et circa Rhenum 
et ai Halberstad , qui fratern/latem et unionem mmuo ser
vant tanquam capitularem.

Ces Religieux n’étaient que des Frères Laïcs, qui ne re- 
cevoient aucun Prêtre parmi eux : la plupart ne savoient pas 
meme lire, et ils s’occupoient à des arts méchani }ucs. Quel
ques-uns éto’ent Tailleurs, Cordonniers, Menuisiers, For
gerons. Ils alloicnt aussi veiller les malades de la ville lors- 
ou ils étaient appelés : ils leur donneient les soulagcmcns 
dont ils avoient besoin, les consoloicnt, les aidoient à fa;re 
une bonne mort et portaient leurs corps en terre, li ne 
possédoient aucuns revenus : le matin ils ne savoient pas ce 
qu’ils auro iont à dîner , ils alk :cnt d-ux à deux , selon
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l’ordre du Supérieur , demander l'aumcnc par la ville , et 
mangeoient en commun ce qu’on leur avcit donné.

Ils se levoicnt en tout tems à minuit, pour dire, dans leur 
Oratoire , Matines , qui consistaient en un certain nombre 
de Peter et <PAve qu’ils recitoient à genoux , après quoi 
ils faisoient deux heures entières d’oraison mentale sur les 
Mystères de la Passion de Notrc-Seigneur Jésus-Christ, 
ci restaient à genoux pendant ce tems-là , sans qu’ils pussent 
s’asseoir , n’y ayant aucun siège dans leur Oratoire. Ils 
retournoient ensuite dans leirs Cellules pour se reposer 
jusqu’à quatre heures et demie ou cinq heures , qu’ils sor- 
toient tous de la maison pour aller à l’Fglise Cathédrale 
entendre les Matines , la Messe et une partie des Heures 
Canoniales. Ils y demeuroient trois heures à. genoux , dans 
un lieu séparé, destiné pour eux , et retournoient ensuite 
à la maison, où ils reccvoicnt les ordres du Supérieur pour 
aller à la quete ou au travail. Après le dîner , ils se remet- 
toient au travail jusqu’à l’heure de Vêpres qu’ils alloicnt en
core à la Cathédrale , où ils recitoient pour Vêpres un 
nombre de Pater. Ils y demeuroi ent une heure ou d^ux , 
et revenoient à la maison pour souper. Ils alk ient ensuite à 
leur Oratoire , où ils d’soient Compiles et faisoient l’oraison 
mentale pendant une heure,après laquelle le Supé ’icur don- 
nuit le signal, et iis alloient se coucher pour se relever à 
minuit.

Buschus dit encore qu’ils avoient phrieurs privilèges qui 
leur avoient été accordés par le S. Siège, à la rccoman- 
dationde Charles, Duc de Bourgogne, comme d’avoir dans 
leurs Maisons une Chapelle avec un Clocher , d y pouvoir 
faire dire la Messe, et d’y communier dans la nécessité 5 mais 
qu’ils ne dévoient rien faire au préjudice de f Eglise Matrice. 
Comme ces Pauvres Volontaires avoient obtenu ces privilèges 
à la recommandation du Duc de Bourgorne , il y a ap a- 
rence qu’ils avoient aussi des Maisons en Flandre : en effet, 
A braham Eruin, Michel Colvn et François Modius qui étoient 
Flamands , ont donné l'habillement d’un de ces Pauvres Vo
lontaires , tel que nous l’avons fait graver , qui est différent > 
de celui que portaient les KcPgieux du même Ordre en 
Allemagne 5 puisque ceux de Flandre avoient un habit de



^6 Suite de la troisième Partie, Chap. VIII.
gros drap tanné , qu’ils marchoient nuds pieds sans san
dales , et qu’ils avo'ent toujours à la main un grand baton 
au haut duquel il y avoff un Crucifix. Il y a déjà long- 
tems que cet Ordre ne subsiste plus.

Joan. Buschus. De Reformat. Monaster. lib. i , apud God. 
Giullem. Lcibnlt^. script. Brunsvic. tom. 2. y pag. 8^7.

CHAPITRE VIII.

Des Religieux de V Ordre de S. Ambroise ad nemus, 
et de S. Barnabe',

Il y a eu autrefois deux Ordres différons , l’un sous le 
nom de S. Ambroise au Bois, communément appelé S. 
Ambroiee ad nemus, l’autre Sous celui de S. Barnabe ou 
des Frères Apostolins , et qu’on nommoit en quelques lieux 
Santarelli 5 mais qm furent unis par le Pape Sixte V 3 pour 
ne faire qu’une meme Congrégation qu a retenu le nom 
dc S. Ambroise ad nemus. Quelques Auteurs ont cru , sans 
fondement , que S. Ambroise avoii été le Fondateur du 
premier ; peut-être ont- ils appuyé leur opinion sur ce que 
le Pape Grégoire XI , en confirmant cet Ordre , permit 
à ces Religieux de suivre, dans leur Office, le Rit Ambrosien 5 
et ont-ils cru que ce Pape ne leuravoit accorde ce privilège 
qu’en mémoire de S. Ambroise, leur Fondateur. Mais ce 
ne seroit pas une raison pour faire croire , que cet Ordre 
eut tiré son origine de ce Père de l’Eglise , puisque tout 
lè monde ne demeure pas d’accord que ce Saint ; it été l’au
teur de l’Ofiîce qu’on appelle Ambrosien , et il y a même 
plus d’apparence qu’avant S. Ambroise l’Eglise de Milan 
avoit un Office particulier, différent de ci ni de Rome, 
aussi bien que les autres Eglises dItalie, et que Quand 
les Papes firent prendre aux fglises d’Occident 1 Office Ro
main , celle de Milan se mit à couvert sous le nom de 
s. Ambroise 5 depuis ce tems-li , on nomma son Office , 
l’Office scion le Rit Ambrosien , pour le distinguer des 
autres Eglises qui avoit suivi le Rit Romain. Ainsi s- le

Pape
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Tape Grégoire XI permit aux Religieux dc S. Ambroise 
ad nemus 3 de suivre le Rit Ambrosien 5 ce ne fut pas à cause 
que S. Ambroise étoit leur Fondateur , mais c etoit appa
remment à cause qrt ils éroientsoum’s pour lors à la Jurisdic
tion des Archevêques de Milan, comme ils le furent encore 
dans la suite , jusque sous le Pontificat d’Eugène IV , qui 
leur la’ssa le privilè ;e de réciter l’Cff ce Ambrosien, en leur 
en accordant un nouveau qui les exemptoh.de la Jurisdiction 
des Odinaires.

Le Père Bonanni confond les Religieux Apostoli ns ou de 
S. Barnabe dont nous allons parler , avec les Rel’gicux de 
S. Ambroise ad nemus , dont il dit qu’il n’a pu découvrir 
l’origine 5 mais qu’il faut quelle soit bien ancienne , prin
cipalement à cause du nom de Barnabitcs, qu’ils portoient 
autrefois , prétendant avoir été fondés par l’ÀpQtfd S. Bar
nabe. Il ajoute que l’Archevêque de Milan , voyant que 
Îiar un long espace de tems , ils s’étoient relâchés de 
curs anciennes observances, a voit demandé à Grégoire XI, 

la permission de les établir dans l’Eglise de S. Ambroise 
ad nem-is , 01 ils alloient souvent à cause de la dévotion 
qu’ils portoient à ce S Docteur > le Pape la lui accorda 
par sa Bulle Cupientibus , par laquelle il ordonne qu’ils 
suivront la Règle de S. Augustin j mais apparemment que 
le Pere Bonanm n’a pas lu cette Bulle, qui marque posi
tivement que ces Religieux demeuroient déjà à S. Am
broise ad nemus , et que c’étoit eux-mémes q ii deman- 
doient au Pape de leur prescrire une Règle : Sane pctiào 
pio parte vestra nobis nuper exibita continebct 3 quoi in 
vestra Ecclesia, quee ad nemus samtï Ambrosii nuncupa- 
batur, et in pua moramini de präsente , ab anàquo mo
tat. sunt Fratres , unum Priorem habentes. A la vérité , 
l’Archevêque de Milan avoit suppp.é ce Pontife de pour
voir à leur état , comme il paroît aussi par cette Bulle 
adressée au Prieur et aux Frères de l’Eglise de S. Am
broise, hors les murs de Milan. Elle est de 137;, et non 
pas de ", comme a marqué le Père Bonanni , et si 
M. Hermant, ( Hist. des Ord. Relig. Tom. 2, p. ą.66. J 
avoit aussi vu cette Bulle , il n auroit pas dit que cet Ordre 
avoit commencé en 1433-

Tome 1F. H

exemptoh.de
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On ne peut rien dire de certain toucl ant l’origine de 

cet Ordre , ni de ses Fondateurs , que quelques-uns pré
tendent avoir été trois Gentilshommes Milanois, nomm és . 
Alexandre Cri velli, Albert Besozzo et Antoine de Pietra— 
Santa, ayant en cela suivi Faul Morigia ( Orig. di tint, 
gl. Relig. ) , qui en a parlé le premier dans son Histoire 
des Ordres Religieux 5 mais on ne peut guère compter sur 
le témoignage de cet Auteur, qui , après avoir dit dans le 
Chapitre quarante-cinq du Livre premier , que ces trois 
Fondateurs vivoient du tems de S. Ambroise , qui afoit 
ordinairement demeurer quelques jours avec eux cans leur 
solitude , dit dans le Chapitre d’X-huit du Livre troisième, 
qu’ils fondèrent cet Ordre en 1431. 11 y a apparence que 
cet Ordre ne commença que sous le FontiUcat de Gré
goire XI , qui par sa Bulle dont nous avons padé , leur 
ordonna de suivre la Règle de S. Augustin , leur per
mît de porter le nom de S. Ambroise ad nemus , de ré ■ 
citer l’Oftlce selon le Fût Ambrosien , d’élire un Prieur 
qui devcit être confirmé par l'Archevcquc de Aîilan , et 
leurs prescrivit la forme et la couleur de leur habille
ment. Cet Ordre s’étendit ensuite en plusieurs lieux 5 mais 
les Maisons étaient indépendantes les unes des autres , ce 
qui fit qu’en 1441 , le Pape Eugène IV , les unit en Con
grégation , et ordonna que le Couvent de S. Ambroise 
ai minus, proche de Milan , en seroit le Chef -, que tous 
les trois ans on y tiendront le Chapitre général : q: ’on y 
dresseroi* des Statuts et Béglemens pour le bon gouver
nement de cette Congrégation ; et qu’on y élircit un Gé ■ 
nlral pour la gouverner, et défendit aux Religieux de 
passer dans d’autres Ordres , même plus austères. Dans la 
suite des tems , l’Observance Rés .ilicre c’étant un peu re
lâchée , ils priètent S. Charles Borromée , en 1 J79, d’as
sister à leur Chapitre général , et par ses conseils , ils v éta
blirent de bons Rég lernens fort utiles à la conduite et au- 
bien de leur Congrégation, qui fut enfin unie le ij Aoüc 
iy8p , avec celle des Religieux de S. Barnabe , ou Apos
tolim , par autorité du Pape S.xte V , et cette union fut 
confirmée en i5o<5\ par le Pape Paul V.

Ces ApostoÜns disputaient f antiquité aux Ambrosicns,,
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et ne prétendoient pas moins que d’avoit eu S. Barnabe 
pour fondateur. Plusieurs Ecrivains ont suivi cette opinion 
après Alorigia qui est le plus ancien qui en ait parlé 5 quoi- 
qv il n’ait écrit qu’en tyôp. Nous avons déjà fait voir 
qu’on ne peut guère s’arrêter sur son témoignage : en vo'ci 
encore une preuve 5 dans le Chapitré 5 1 du premier Livre 
de son Histoire , il dit que ces Religieux avoient eu S. 
Barnabe pour Fondateur , et qu’après sa mort ils prirent 
le nom d’ApostoHns 5 et dans le Chapitre dix-huit du troi
sième Livre, il marque que leur Ordie ne commença qu’en 
14S4. Schoonebeeck , a été aussi peu exact en ceci qu’en 
toutes autres choses 5 en parlant de ces Apostolins , il les 
confond avec les Ambros’ens , dès l'institution de ces der
niers j car il dît que les Apostolins ayant eu S. Barnabe, 
pour Instituteur , on les appcloit anciennement Barnabii.es 5 
mais que comme toutes choses vont en décadence et que 
leur Congrégation eut besoin de Restaurateur, trois Genti >s- 
hommes Milanois , Alexandre Crivelli , Albert Bcsozzo , 
et Antoine Pietra-Santa, la rétablirent dans un lieu solitaire, 
où autrefois S. Ambroise avoit coutume de vaquer à la 
contemplation 5 et dans un autre endroit , il parle de cer
tains Moines, qui environ l’an 4510, avoient été ( à ce qu’il 
dit) institués par S. Ambroise , dont ils avoient retenu le 
nom. Il ajoute qu’ils avoient premièrement suivi la Règle de 
S. Augustin , et que dans la suite , ils avo’cnt été incor
porés parmi d’autres Ordres qui ont supů celle de S. Benoît. 
Cependant S. Ambroise mourut en 307 , et c ?st encore 
une preuve du peu d’exacütudc de cet Auteur. Enfin le 
Père Bonanni parlant de ces Apostolins , qu’il appelle Bar- 
nabites , dit qu’il y avoit peu de différence entr’eux et les 
Religieux de S. Ambroise ad nemus, qui étoient aussi Bar- 
nabites et qui prétendoient avoir été fondés par S. Bar
nabe , selon ce que dit le Père le Page dans sa Bi
bliothèque de Prémontré , que le Père K onanni apporte 
pour garand de ce qu’il avance 5 et il ajoute que Sixte V, 
pour assoupir les différons qui arn voient tous les jours 
entre deux Ordres si semblables , les unit en iySć>.

Bien loin que les Apostolins ayent eu S. Barnabe oour 
H 2

Barnabii.es
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Fondateur , il n’est pas même certain qu’il ait prêché dans 
la L'gurie , où l’on prétend que cet 'rdre a pris son ori- 
gne. Ce qui paroit plus vraisemblable , c’est que dans le 
quinzième Siècle , il y eut plusieurs Hermitcs qui s’unirent 
ensemble dans l’Etat de Cènes , et qui à cause de la vie 
Apostolique qu’ils mcnolcnt, et qu'Js avoient pris S. Bar
nabe pour Patron et Protecteur , furent appelés dans la 
suite , les Frères de S. Barnabe ou les Apostolins. Iis ne 
faisoient point de Vœux solcmnels, et étoient de simples 
Laïcs. Mougia , qui a été suivi pai plusieurs autres , dit, 
qu’en x 184 , le Pape Innocent VIII leur pexmit de prendre 
les ordres sacrés , et leur prescrivit la forme et la couleur 
de leur habillement, et que les premiers qui furent ordon
nés Přetřes , furent Eacnne Moresana , Jean de Scarpa 
et Nicolas de Steri. Mais Morigia s’est encore trompé en 
cela , puisque y lorsqu’ils s’établirent à Gênes , en xq?«? , 
il n’y avoit pas encore de Prêtres parmi eux , comme il 
paroît par les Lettres de Paul de Campo-Fi.goso , Cardinal 
et Archevêque de Gênes datées de cette année 5 car ce 
Prélat permit à Jean de Scarpa et à ses compagnons de 
la Congrégation de la Pauvre Vie des A nôtres , de Con- 
gratione Pauperis Vitce Apostolorum, de bâtir une Maison 
dans un des fauxbourgs de Genes , et d’y faire venir un 
Prêtre séculier eu Régulier pour leur dire la Mqsse et 
leur administrer les Sacremens. Il y a anparence que ce 
Jean de Scarpa éioit le Fondateur de cette Congrégation, 
qu’on appela cl abord la Congrégation de la Pauvre Vie des 
Apôtres.

Le même Jean de Scarpa fut dans la suite , par au
torité Apostolique, Vicaire-gém ral de cette Congrégation, 
qui se multiplia en Italie , et ce fut lui qui obtint du 
Pape Alexandre VI , une Euhe du 13 Janvier 1496' , 
(■ Apud. Holland. Act. SS. Tom. I. Junii. ) par laquelle ce 
Pape leur ordonna de faire des Vœux solcmnels sous la 
Rc iile de S. A.u<mstin , afin de les retenir dans ce rte Con
grégation , dont ils sortoient quand ils vouloient. Le Père 
Papebroch met l’origine de ces Apostolins dans le qua
torzième Siècle , et croit qu’ils ont pris naissance à Milan 5 
d y a néanmoins plus ď apparence qj ils ont pris leur origine



Ordre. de S. Ambroise et de S. Barnabe. 61 
à Gênes , puisque le Chef de cet Ordre étoit le Couvent 
de S. Po< i, a Gènes.

Quoiou’il en soit, ils firent union avec les Religieux de 
S. Ambroise ad nantis. Ils sc désunirent ensuite, Sixte V K s 
réunit par un Bref du iy Août i y 8p. Paul V confirma cette 
union le 21 Janvier i6oć> , et approuva les Constitutions 
nouvelles qu ils dressèrent alors, et cette union a sub listé 
jusqu’à ce que ces deux Congrégations aye»t été suppri
mées par le Pape Innocent 2 , en i6>o. Cet Ordre , qu; 
après cette union, prit le nom de S. Ambroise ad minus 
et de S. Barnabe , fut div;sé en quatre Provinces sou
mises à un Supérieur général. Il avoit deux Maisons à 
Borne , l'une sous le nom de S. Clément, l’autre sous celui 
de S. Pancrace. Le premier appartient présentement aux 
Religieux Irlandois, de fOrdre de S. Dominique , l’autre 
aux Carmes Déchaussés , et sert de Séminaire pour leurs 
Missions. Il y a eu plusieurs Saints da; is cet Ordre , comme 
les Bienheureux Antoine Gonzague de Mantouc , Philippes 
de Fermo , Gétard de Monza , Jean , Placide , Guardate 
et plusieurs autres , aussi bien que quelques Ecrivains , 
comme Ascagne Tasca, qu; avoit été auparavant de la 
Compagnie de Jésus , et qui entra dans cet Ordre , dont 
il fut Général j Michel J vlazzani , Piedmontois , q»i fut 
aussi Général 5 Zacharie Viscomti,PaulFabulotü, et Fran
çois-Marie Guazzi.

Les Apostolins avoient pour habillement une robe et 
un scapulaire , et par-dessus un grand camail de drap gris, 
auquel étoit attache un petit capucej m?’S après leur union 
avec les Religieux de S. Ambroise au Bois , ils prirent l’ha- 
b llement de ces deni ers, qui consistolt en une robe de 
couleur brune avec un scapulaire auquel étoit attaché un 
capuce , et lorsqu ils sortoient , ils portoient un manteau de 
même couleur.

Paoio Mo igia. O, ig. di tutt. gl. Relig. S’ivestr Maurol. 
71 dar. Ocean, di tutt. gl. Relig. Pietr. Crescenz. Piesid. Rom. 
narr. 5 „ asc ag. Tamb. de J tir. Abb. Du 24. Herman. Eta- 
biiss. des O'd. Relig. Schoonebccck. Hist. des Oïd. Relig 
Giusani. Pire de S. Charles , Uv. <ý, c. 12. Bolland. Tom I, 
Junii ad diem 5. et Philipp. Bonanri, Catalog. Ord. Relig.
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CHAPITRE IX.

Des Religieuses de ť Ordre de S. Ambroise ad nemus, avec 
la vie de la bienheureuse Catherine Morigia , leur Fon
datrice.

,.L y a encore un Monastère de Bel- gieuses de l’Ordre 
de S. Ambroise ad minus, qui ont eu pour Formatrice 
la bienheureuse Catherine Morigia. Elle naquit à Falenza, 
bourg situé sur le Lac-Majeur. La peste y étant entrée 
en 1457 , Aliprand Morigia, son père , fut contraint d’en 
sortir et de se retirer à Ugovia 5 mais la contagion l y 
ayant suivi , il y mourut avec sa femme et onze de scs 
enfans , ne laissant que notre Catherine , qui étoit fort 
jeûne , et qui fut donnée à une femme de qualité nommée 
aussi Catherine de S'icnzo , qui étoit dans une grande 
réputation de sainteté.

Cathciine Aiorigia, sous la conduite d’une si sainte femme, 
fit de grands progrès dans la vertu , et donnoit déjà dans 
ce jeune âge, de grandes marques de sainteté. Elle prati- 
quoit tous les actes d’humilité, se donnoit a f Oraison, atte- 
nuoit son corps par beaucoup d’austérités et de mortifica
tions , et tâçho't d’imiter en toutes choses , celle qui lui 
scrvolt de mère et de conductrice , et qui au bout de sept 
années passą à une meilleure vie. Catherine fut sensiblement 
affligé ; de cette perte > mais n’oubliant pas les bonnes 
instructions qu’elles lui avoit données, elle persévéra tou
jours dans ses saints exercices de piété et de dévotion, 
et avant atteint 1’? ;e de quatorze ans , elle eut un grand 
désir de se faire .eligieuse. Elle entra pour ce sujet dans 
un Aionastèrc , où elle ne resta que trois jours, ayant 
été obligée d’en sorti'* pour obéir à ceux qui avoient soin 
de son éducation. Elle redoubla scs prières et scs orai
sons , pour demander à Dieu qu’ l lui fit connoître le lieu

elle devoit le servir le reste de ses jours. Sa prière
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fut exaucée , elle eut une vision où Jésus-Christ s’appa- 
roissant à elle, lui ordonna de se retirer sur le mont a- 
raise. Elle partit donc de Mi’.an pour aller à Falcnza , 
et après quelques jours elle alla sur cette montagne , où 
il y avoit une Eglise sous le titre de la sainte Vierge, 
desservie par des Chanoines. Elle y trouva quelques femmes 
qui y menoient une vie solita’re. Elle demeura avec elles j 
ma's, peu de tems après, ces saintes femmes ayant é'e toutes 
frappées de peste, Catherine qui en fut alors préservée , 
eut une occasion d’exercer envers eUes sa charité , elles 
moururent toutes , et la bienheureuse Catherine qui en 
fut aussi anaquée quelque teins après, retourna à Pale nza 
où elle fut guérie miraculeusement.

Cette sainte hile voulant obéir à son Epoux qui lui 
avon ordonné de se retirer sur le Mont-Varaise , résolut 
de passer toute saxie dans cet Hermitage. En 145'2 , le vingt- 
quatre ď Avril, elle monta sur la cime de cette montagne, 
oui paroissoie plus ptopre à servir de retraite aux bêtes 
farouches , que de demeure aux hommes. Elle commença 
d’y mener une vie solitaire , châtiant son corps par les 
jeunes , le cilicc , les barres , et par d’autres mordfica- 
tions 5 et le plus souvent, elle couchoit sur la terre nue. 
Elle resta seule pendant quelque tems : mais Dieu inspira 
à la bienheureuse Juliene de se retirer dans le même en
droit pour y faire pénitence 5 elle y fut reçue par la bien
heureuse Catheiine avec beaucoup de joie, en 1474 , elles 
demeurèrent pendant plusieurs années seules , ùisques à ce 
que la bienheureuse Bivia se joignit à elles , aussi bien 
oue deux autres saintes filles qui y vinrent peu de tems 
après, qui furent Françoise Bivia et Paule de Armastis.

Comme il y avoit des personnes q ii murmuroient de ce 
que la bienheureuse Catherine assembloit des Compagnes 
dans cet Hermitage , et qu dies pratiquoient les exercices 
de Religieuses sans être soumises à aucune des Règles ap
prouvées par Eglise, elles présentèrent toutes cinq une 
supplique au Fape Sixte IV , pour leur permettre de faire 
des vœux solemnels sous la Règle dc S. Augustin , er 
de porter fnabit de l’Ordie de S. Ambroise ad nemus , ce 
que le Pape leur accorda par un Bref du 10 Novembre
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1474. , adressé à f Archiprêtre de Milan , auquel il don
nent pouvoir de changer l’Hermitage de la bienheureuse 
Catherine, en un Monastère , sous la Règle de S. Aut ustin , 
et l’habit des Religieux de S. Ambroise ad nemus. Par un o »

autre Eref donne 1 anace suivante, il leur permit d’avoir 
dans l’intérieur de leur Monasiè-e un Jardi 1 et un Cime
tière , et de porter le voile noii. A la réception du pre
mier Bref, ci.es députèrent quelques personnes à Gui de 
Châtillon , Archiprêtre de Milan , pour le prier de l’exé
cuter 5 mais y trouvant des difficultés 5 il fut long-tems à 
se déterminer , et ne vint au Mont-Varaise qu’en 1476. Il 
obtint le consentement de Gasparria de Porris, Archiprêtre 
Je l’Eglise Collégiale de ce lieu, qui n to:t pas éloignée 
de cet Hermitage , et permit à ces Religieuses d’avoir un 
Monastère, un Jardin et un Cimetière , et apres leur avoir 
donné l’habit, elles firent profession solemnclle en ces termes: 
Je N. faisant profession , promets obéissance , pauvreté 
et chasteté à Dieu tout-puissant , à la B. Vierge , au B. 
S. Ambroise , notre Père„ et à vous , Archiprêtre, Commis
saire Apostolique , de vivre sous la Règle de S. Augustin 
et les Constitutions de S. Ambroise , me so umu. ttant à la. 
conduite et diiection de D. Gaspari in de Porris , Archiprêtre 
de l’E lise de Notre-Dame du Mont-Varaise et à. ses 
Successeurs , canoniquement institués a conformément aux 
Constitutions Apostm.iqu.es qui ont été ci-devant données , 
ce que je promets garder jusqu’à la mort. L Archiprêtre 
de Milan Lur donna ensuite le voile noir , leur permit 
de léciter l’Office divin selon le Rit Ambrosien , et leur 
ordonna d’éhre une Supérieure , qui ne pourrait exercer 
son office que pendant trois ans. Elles choisirent Ca
therine Morig:a 5 mais elle mourut a^ant la fin de son 
trienna* , le 6 Avril 1478. Le Cunctiére du Monastère 
n’étant pas encore béni , le corps de cette bienheureuse 
Fondatrice, après avoir été exposé pendant quinze jours 
sans se corrompre, fat enterré dans fEglise des Chanoines, 
cù il resta jusqu’en ryo? , que le Pape Alexandre VI per
mit qu’on le levât de terre pour le reporter dans 1 Eprise 
des Religieuses. Le Bref est adressé a l’Abbesse et aux 
Religieuses du Couvent de Notre-Camç du Mont, de l’Or-
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Religieuses de I Ordre de S. Ambroise ad nemus. 6<; 
dre de S. Ambroise ad nemus , vivant sous la Règle de S. 
Augustin. Dilectls in Christo filiabus Abbatissœ et Conventui 
Monasteii'f B. M. Montis, Ordinis S. Ambr ois ii ad nemus , 
sub Regula S. Augustin’ degentlbus, MediolanensisDiœcesis. 
On montre - encore aujouru nui son corps tout en'ier et 
sans aucune corruption.

Après la mort de la bienheureuse Catherine Morigia, 
les Religieuses élurent, pour Abbesse, d’une commune 
voix , la bienheureuse Benoiste , qui procura l’agg-andlssc- 
ment de ce Monastère , et Gasparin de Porris avec ses 
Chanoines, pour témo gner l’estime qu’ils faiscicnt de ces 
Religieuses, se démirent de leurs Prébendes en ijoi , en 
faveur de ce Monastère. Les revenus en étant par ce 
moven beaucoup augmentés , la Prieure fit de nouveaux 
bàt’mens , pour pouvoir y loger un plus grand nombre 
d Religieuses. Lucrèce Âlcrate qui fut appelée Sœur illu
minée , avant pris i'habit dans ce Monastère, y apporta une 
grosse succession qui lui étoit échue ; plusieurs personnes 

ayant imitée , ce lieu devint c hébre , et en peu de tems 
on y vit jusqu à cinquante Religieuses.

En établissant ce Monastère, on avoit ordonné que la su
périeure ne seroit que pour trois ans 5 mais les Religieuses, 
tant que la bienheureuse Benoiste vécut, ne purent se ré
soudre à lui en substituer une autre5 et cette Ste. fille appré
hendant que cela ne passât en coutume, obtint du Pape Léon 
X, en 15’13, un bref qui ordonnoitque la supérieure seroit 
élue tous lés trois ans, et exemptoit de cette loi la bienheu
reuse Benoiste, qui fut obligée de gouverner ce Monastère 
jusques à sa mort, arrivée en 1515). La Sœur illuminée qui 
lui succéda eut soin , aussi bien que les autres qui furent 
élues dans la suite, de maintenir h discipliné régit'i ère. S. 
Charles Borommée alloit souvent à ce Monastère, qui a été 
sous la protect’on des Rois d’Espagne. On y conserve aussi 
le corps de la bienheureuse Julienne première compagne de 
la bienheureuse Catherine; il est aussi tout cn.’er et flexible. 
Leur habillement est brun, et consiste en une robe et un 
scapulaire dessus. Au Chœur elles mettent un manteau ou 
chape. Elles n’étoient point soumises au Général de l’Crdre 
de S Ambroise, comme on a pu voir par la formule de

Tome IV. I .



Suite de la troisième Partie, Chap. IX.
leur Profession. Le Père Papcbroch croit que J Ordre de 
S. Ambroise, ad neinus, a été composé de Monastères 
■d’hommes et de filles, ne pouvant se persuader que la bien
heureuse Catherine eût choisi plutôt l’Ordre de S. Ambro’sc 
qu’un autre, s’il n’y avoit déjà eu des Religieuses de cet Crdre : 
Mais quelque recherche que t’aie pu faire, je n’ai trouvé 
que ce seul Monastère de l’Ordre de S. Ambroise ad nemus.

Paolo Morigia. Hist. di Milano lib. 3, chap. 3 , Rolland. 6. 
4pril. et César Tettamenti. Hist. Eccles. S. M. de Mont.

sup. Mares.

CHAPITRE X.

Des Religieuses de l’Ordre de S. Ambroise et de 
Ste. Marcelline, dites aussi Annonciades de Lombardie.

La Contre trat'on des Religieuses de l’Ordre de S. Am- 
broise, dites aussi Annonciades de Lombardie, commença eu 
1408. Il y avoit déjà un an que trois Demoiselles Vénitien
nes, savoir: Dorothée Morosini, Léonore Contarini, et 
Véronique Duodî en avoient formé le dessein. Elles entre
prirent h voyage de Rome pour ce sujet, et ayant trouvé 
en chemin, à ? acerata, quatre autres Demoiselles de la ville 
de Pavie, qui retournoient à Rome, où elles avoient obte
nu les permissions nécessaires pour fonder une Communau
té de saintes Vierges, elles prirent la résolution de s’unir en
semble , et se mirent sous la direction du Père Grégoire Be- 
caria, Religieux de l’Ordre de S. Benoît, qui leur prescu- 
vit une manière de vie. Elles voulurent jeter les fondemens 
de ce nouvel Institut à Pavie, et y firent venir les filles du 
Monastère de S. Marthe de Milan, pour leur apprendre les 
Observances Régulières. Quoique ces filles de S. Marthe ne 
fissent pas des vœux solemnels qu’elles n’ont commencé à 
fa’re qu’en 143 1, et que leur établissement n it etc approu
vé du S. Sièo;e qu’en 1435). Elles pratiquoient déjà les Ob- , 
servances Régulières avec autant ďexactitude que dans les 
Monastères les plus règles, et sé'.oknt acquis une si grande
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Relîg. de S. Ambroise , ou Aniiotic. de Lombardie, 
réputation, que les Fondatrices de l’Annonciade de Lom
bardie voulurent en avoir pour donner commencement à 
leur Ordre, qui s’augmenta dans la suite par la fondation de 
plusieurSjMonastères, comme de celui de fortonâe, en 1419, 
de Plaisance, en 142;,< Alexandrie et de Valence, en 144?, 
de Voghcre, en 14J4. Mais celle qui ale dus contribué à 
l’agrandissement de cet Ordre, fut la Mère Jeanne de Parme, 
que l’Evéque de Parme N. de la Jorre, qui ccnnoissoit ses 
rares vertus, fit sortir en 1470, du Monastère de S. Augus
tin, où elle n’etoit que Converse, avec une autre Religieuse, 
pour a'lcr fonder a Bresci 1, un nouveau Monastère du mê
me Insdiut. Elle en sortit quelque tems apres pour aller faire 
d’autres établissemens à Campo Basso, et à Carpendolo, où 
le Cardinal d’Aragon la fit Supérieure en 1419. Elle y de
meura jusques en 14-81, qu’elle ada fonder un autre Monas
tère. Elle fui appelée pour réformer celui de S. Hilaire de 
Ri gio 5 elle y fut avec quatre Religieuses, qu “dînèrent 
tellement celles de ce Monastère, qu elles embrassèrent 
l’institut de l’Annonciade. Elle les gouverna en quai te da 
•Supérieure, jusques en 1496, quelle fut encore 1 Correg
gio, pour y aire un nouvel établissement. Elle fonda dans: 
a suite plusieurs autres Monastères de cet Ordre dans la 

Lombardie et dans l’Etat Vénitien, qui formèrent une Con
grégation sous le titre de S. Amoroise et de Ste Marceline» 
ou de l’Annonciade de Lombardie, gouvernée par une 
Prieure générale dont 1 office étoktriennal, qu faisoit ordi
nairement sa demeure dans le Monastère de Pavie, regardé 
comme le chef de l’Ordre. Elle tenoi des Chapitres géné
raux et envoyoit dans les Frov necs tro. : Vjsitatrices. Cette 
fi irme de gouvernement fut approuvée par le Pape N'colas 
V, mais le bienheureux Piek n’ayant pas jugé à-propos que 
des filles sortissent de leurs Clôtures, empêcha la tenue de 
leurs Chapitres généraux, et leur permi* d élit c dans leurs 
Chapitres Conventuels, pour Visiteur, quelque Ecclésiasti
que capable de bonnes mœurs. Comme on y trouva de la 
difficulté à cause de l’éloignement des Monastères qui ne 
s’accordoicnt pas sur le choix de cè Vi itcur, l’intention da 
Pape ne fut pas exécutée, et elles se sont soumises aux Or
dinaires des lieux où leurs Monas-ercs sont s-tués. Elles sor*t

X *



Suite de la Troisième Partie, Chap. XL 
habillées de couleur tannée et smvent la Règle de S. Ar us- 
un. Peregrino Mcrula, dit qu’il y a eu plus de soixante et 
douze Re pieuses de cette Congrégation, mortes en odeur 
ce sainteté 5 parmi elles on compte une b enheureuse de 
Gennes, une Elizabeth Honorée, et une Véronique de Mi
lan.

P etro Ciescenz. Presidio Roman nair. y, er Peregrino 
Merula. Sanwjrio di Cremona.

CHAPITRE XI.

De l’Ordre Md 'taire de S. Georges dans l’Autriche et la 
Cariatide , et de quelques autres Ordres Militaires, qui 
ont aussi porté le nom de S. Georges.

Lf 1 abbé Giustiniam, Schoonebceck, M. Hermant et quel
ques Auteurs, parlait1: dans leurs Histones des Ordres Mdi- 
luires, de celui de S. Georges dans T Autriche et la Carin- 
thie, disent qu’il y en a qui en attribuent 1 institution à Ro
dolphe d Hapsbourg, premier Empereur de la Maison d Au
triche, qui pour rendre cet Ordre plus illustre, accorda au 
nrcmier Grand-Maître , entre autres privilèges, le titre de 
Prince , et lui donna pour lui et pour scs Chevaliers, la ville 
de Millcstad dans la Cari ithie, où il fonda aussi un Chap’tre 
de Chanoines Réguliers de TOrdrc de S. Augustin, sous la 
direction de l’Evequc, qui devoir être choisi de leur Corps 
et porter aussi bien qu’eux l’habit, de L'Ordre. liest aisé e 
détruire cette opinion, puisque l’Empereur Rodolphe mourut 
en 1291 , et que le Duch’ de Carinthie n’appartenoit pas 
encore à la Mi’son d Autriche, qui ne le posséda qu après 
la mort d’Hcn-y, Roi de Bohême ei dernier Duc de Corin- 
th’e, qui s’étant rendu odieux aux peuples de Bohême par 
scs tyrannies, fut déposé en 1309, par les Etats de ce Royau
me , et ne mourut qr ’en 1331.

Quant à la ville de M'Ilestad, ehe n’a jamais été Evêché, 
mais il peut se faire que l’Empereur Frderic III, qui est le 
véritable Fondateur de cet Ordre, ayant donné une riche
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01 dre Mili luire de S. Georges dans la Carinthie. 69 
Abbaye de i’Ordre de S. Benoît dans cette ville , pour ser
vir de demeure aux nouveaux Chevaliers, et Chapelains de 
rOrdrc de S. Georges, on ail donné le nom de chanoines a 
ces chapelains, et qu’on a:t pris la ville de Neustad pour 
Millcstad, car cet Empereur fit aussi ériger en Evêché, dans 
le même tems, la ville de Ntusrad, dontl’Evêquc ne fut pas 
soumis pour le temporel au Grand-Maître de I’Ordre de S. 
Georges , comme prétendent Menneus, de Bclloy et quel
ques autres, qui appellent cette ville de Neustad, Citée 
neuve, à cause de son nom Lat:n Civ'uas nova.

Cette Abbaye de Miikstad, autrefois chef d Ordre des 
chevaliers de S Georg'es, étant présentement en la posses
sion des Pères de la compagnie de Jésus, le Père Bollandus 
a parlé de l’origine de cet Ordre Militaire dans un traité par
ticulier qu’il avnit dessein de faire servir de Supplément à la 
vie de S. Domitien, Fondateur et titulaire de cette Abbaye, 
mais le Père Papcbroch a trouvé plus à propos de le join
dre à la vie de S. Georges, Martyr au 23 Avril, où ;1 parle 
aussi de plusieurs autres Ordres Militaires qui ont pris ce saint 
pour Patron et protecteur. Ainsi nous ne croyons pas pou
voir nous égarer en suivant les Pères Bollandus et Papcbroch, 
d’autant plus que ce que le Père Bollandus a avancé n’est 
fondé que sut les Bulles des souverams Pontifes et les Lettres 
de l’Emncrcur Maximlien J

Ce fui donc ' Empereur Frideric III qui fonda 1 Ordre 
Militaire de S. Georges, en Autriche, vers i4à8. Il voulut 
qu’il fut «rigé et institué par le S. Siège Apostolique en l’hon
neur de Dieu etdelaS+e. Viôrge^ pour l’exaltation delaFoi 
catoliquc, pour le salut de soname, et pour donner du 
lustre a la Maison d Autriche dont il sortoit, Ce Prince étant 
allé a Rome la meme année pour accomplir un vœu qu 4 
avoit fait, obtint du Pape Paul II l’érection de cet Ordre, 
comme il paroît par la Bulle de ce Pontife qui commence 
ainsi. Sane carissimus m Christo Films noster Fridericus, 
Romanoruni Imperator semper Augustus, qui fera oredev ado
nis accensus, nuper ad visitandum sacradssima EB. Petn et 
P tuli Apo stolorum et alla Deo dicata loca, ad almam urbem 
ex vota personaliter se contulit, nobis humiliter explicavit > 
quod ipse ad laudem et gloriatn Omnipotcntis cc glorioses



7o Suite ce la Troisième Partie, Chap. XL
VirgiAs Mariœ t pro exaltatione quoque Catholicœ Fidei t 
animez suce salute, ac Domiis Aus tries ( à qua originem tra- 
xitj commetnoratione et décoré , unum Militarem Ordinenisub 
invocatione sancti Georgii Many ris , per nos erigi atque ins • 
titui iota mente desiderat.

Quoique le Pape Leon X dise aussi la meme chose, on 
ne doit pas néanmoins inférer delà < ne cet Empereur ne Soit 
pas le Fondateur de cet Ordre 5 car Jules II lui donne cette 
qualité dans une autre Bulle, où il dit positivement, qu'il 
erigea cet Ordre, et en fut le premier Fondateur; Ordinent 
F ivi Georgii Marty ris erexit et authoritate sanctce Sedis 
Apostolicee, primas fundavit. Celles du Pape Paul II et de 
Leon X nous apprennent ce que ce Prince fit apres avoir 
fondé son Ordre. Il prit le Monastère de Millestad du DjO- 
çèse de Saltzbourg pour en faire le chef de cet Ordre, et 
pour servir de demeure, tam aux chevaliers qu’aux ch< pe- 
îains. Il fit rebâtir 1 E lise à ses dépens, accomoderles cloî
tres, les dorto-res et les autres lieux réguliers de cette Ab- 
bay e qu’il fournit abondamment de meubles, et d’autres 
choses necessaires pour 1 usage des chevaliers, dont, pour la 
première fois, il en nomma un pour Grand-Maître, voulant 
qn a la venir il fut élu par les chevaliers, mais de son consen
tement ou- du chef de la Maison ď Autriche : que les chape- 
la;ns ou ecclésiasřques seroient „ouvernés par un Prévôt qui 
scroit leur cheG que les chevaliers, le Prévôt et les Prêtres 
seroient soumis au Grand Maître ; Que la première chaml >re 
jsero? destinée pour son logement, la seconde pour le Prévôt 
des Prêtres, la troisième pour le plus ancien chevalier, la 
quatrième pour le plus ancien Prêtre, et ainsi les autres, dç 
telle sorte qu’entre deux chevaliers il y auroit un Prêtre, et 
entre deux Přetřes un chevalier, et qu’au chœur, le Grand- 
Maître seulement, auroit la pre.nièrc place j ma is que les 

» Prêtres précéderoient tous les chevaliers.
Le Grand-Mai a-c et les chevaliers aussi bien que le Pré

vôt et les Prêtres, doivent faire vœu de chasteté et d’obéis-r 
sauce 5 mais personne n’étoit obligé a celui de pauvreté. Ils 
retenoient seulement la propriété de leurs biens, tact du pa
trimoine que d’acquêts, avec la permission de leur supérieur, 
€t en reccvoiem les «-evenus qu’ils convcrtissoicnt a leur pro-
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prc usage, sans qu’il leur fut permis de rien vendre de leurs 
biens, tant meubles qu ’mmeu'ules, qui appartenoiententière
ment après leur mort, à la Maison où ils aveient fait profes
sion , ou à quelqu autre qui en dépendoit. L’habillement des 
uns ou des autrés consistoit en une robe ou soutane de quel
que couleur que ce fut, pourvu que ce ne fut point de 
rou< ?, de vert, ou de bleu» et les Vigiles, toutes les Fetes 
delà Ste. Vierge5 et tous les samedis, ils dévoient mettre par 
dessus cette soutanne ou robe, une autre robe blanche de 
la meme longueur, sur laquelle ctoit une croix rouge.

Le Fape, après avoir marqué les prières que les cheva
liers dévoient dire tous les jours, parle ensuite des posses
sions que l’Empcreur leur avoit données, savoir: 1 Abbaye 
de Millestad, de l’Ordre de S. Benoît, ta Commanderie 
de Morbeg, de 1 Ordre des chevaliers de S. Jean de Jéru
salem, située dans le Dioccse de Passau, 1 Hôpital et le Mo
nastère de S, Martin au même Diocèse, et à present de ce
lui de Vienne, la chapelle Notre-Dame, de nouvelle Fon
dation, et l’Eglise Paroissiale du Mont-Straden, au Diocèse 
de Saltzbourg, dont le droit de patron?- 2 appartenoit à 
l’Empcreur : et ce pontife supprima dans le Monastère de 
Millestad et dans la Comman ’erie de Morbeg, les Ordres 
de S. Benoit et de S. Jean de Jérusalem. Il y a des Auteurs 
qui ajoutent, que Empereur donna encore à ces chevaliers 
tous les biens des seigneurs de Cranicberg, dont la Maison 
étoit nouvellement éteinte, et qu'ils possedoient aussi Trot- 
mandorf, Schaifenek et plusieurs autres biens.

f aul II permit à l’Abbé et aux moines de Milestad ne pas
ser , s’ils vouloient, dans d’autres Monastères de l’Ordre de 
S Benoît, où ils trouveroient des récepteurs benevoles, à 
condition que les chevaliers, sur les revenus de Mi'lestad, 
leur donneroient de quoi s’entretenir pendant leur vie, et 
que ce Monastère, aussi bien que les autres Eglises dont nous 
avons parlé, ne seroient ïamais chan és en usage profane : 
mais qu'on y célcbreroit des Offices accoutumés", qu’on ac- 
quitteroit les Fondations et qu’on excrcerou toujours 
l’hospitalité dans 1 Hôpital de S. Martin. Enfin il apnrouva 
et confirn»: l’Ordre de 5. Georges ad instar de l’Ordre 



72 Suite de la Troisième Partie, Chap. XL 
Teutonique, ci Sixte IV , qui succéda a Paul II, le seize 
juillet 1471 , l’approuva aussi.

Jean Sibcnhirter, qui en étoit Grand-Maître en 145)3 , 
voyant qu’il avoit souffert beaucoup de pertes , tant par 
les meurs'ons fréquentes des Turcs , que pat les guerres 
que l’Empereur avoit eu à soutenir contre Mathias V , Roi 
de Hongrie , que la plupart des villes et des villages étoient 
abandonnés , qu’un giaad nombre d Eglises avoit été 
brûlé , les Monastères d'hommes et de filles détruits, qu’à 
{»eine restoit-il du monde pour cultiver les terres , et que 
es chevaliers ne pouvoient pas résister aux forces et à îa 

puissance des Turcs , institua une Confrérie- ou Société 
sous le nom de S. Georges, dans laquelle pouvoient en
trer des personnes de l’un et de l’autre sexe , sans erre 
obligées à aucune observance régulière. Les uns dévoient, 
pendant un an, combattre contre les Turcs à leurs dépens, 
ou à la solde de ' Empereur , et les autres contribuer par 
leurs aumônes et leurs bbézaiités, à la construcion d’un Fort, 
et à le pourvoir de munitions pour servir de rempart contre 
les incursions de ces Infid'les. L’Empereur Maximilien I , 
approuva cette Société par ses lettres-patentes données 
à Inspruck , le 18 Septembre , et le Pape Alexandre VI 
la confirma en 1494 , ordonnant qu’j y auroit deux Vi
caires Généraux , savoir, le Grand -Maître de l’Ordre de 
5. Georges et l’Evêque de Curck, qui y présideroient, et 
auxquels on s’en rap~ortero.t pour tout ce qui regardoit 
le spirituel 5 et que l’Empereur Maximilien et ses Succes
seurs dans les Duchés d’Autriche , de Styr’e , de Carin- 
thie , et d? Carniole , députeraient deux ou plusieurs 
Capitaines Généraux , auxquels on obéiroit pour les choses 
qui conccrno’enl la guerre, et qu ils rccevroient le ser
ment de fidélité et d obéissance.

L’Empereur ordonna que ceux qui sero.ent de cette 
Confrérie, auroient pour les distinguer, une croix d’or 
avec une couronne et un cercle d’or, que chaque che
valier pourroit enrichir de pierreries ou autres pierres pré
cieuses à sa volonté , et qu ils la pourroient porter publi
quement , en présence des Rois et des Princes, à leur cha
meau , ou à leur bonet, ou en tel autre lieu que bon leur 

sembleroit.
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scmblcroit. Le meme MartimiJien leur accorda beaucoup 
de privilèges par ses lettres données à Anvers, le jour des 
saints apôtres , Simon et Jude , 14514 5 entr’autres il vou
lut qu’ils précé fassent tous les autres chevaliers, qu’on les 
appelât chevaliers couronnés , et que leurs enians por
tassent une couronne sur leurs armes. L’évêque en les 
recevant chevaliers , leur attachoit la croix au 1 ras , leur 
mettoit en main un cierge , et des gentilshommes leur at- 
tachoient les éperons. Enfin le Pape Alexandre VI , déclare 
f>ar sa bulle, qu il a voulu se faire inscrire dans cette con- 
řérie , aussi bien que plusieurs cardinaux , et il adressa 

un bref à tous les évoques d’Allemagne , dans lequel il 
leur recommanda cette milice , à laquelle il accorda beau
coup d’indulgences : c’est pourquoi il se trouve encore 
une ordonnance de Jean Sibcnhirter, grand-maître de l’or
dre de S. Georges , où il traite ce Pape de confrère : 
Orernus pro sanctissimo nostro Alexandro VI t confrate 
nostro. L’empereur Maximilien dit aussi dans ses lettres , 
qu’il a voulu être inscrit au nombre des confrères , et 
dans celles qu’il écrivit à Jean, roi de Navarre , le 16 
octobre, ijii , il dit que son père , 1 empereur Fridcric, 
à cause de la grande dévotion qu’il portoit à S. Geor
ges , avoit voulu entrer dans cet ordre j et que pour lui, 
sui rant les traces de son père , il a dessein de le conserver 
et d’augmenter ses revenus. Le Pape Jules II , parlant de 
cet empereur , dit qu’il avolt résolu d’entrer dans l’or
dre de S. Georges , de s’y consacrer pour le reste de 
scs jours , de s’opposer aux infidèles ąui vouloient rava
ger la vigne du seigneur , et avec les freres de cet ordre, 
réjpandre juseju’à la dernière goûte de son sang pour la 
defense et l’augmentation de l eglise et de l’empire , et 
de recouvrer , avec le secours du ciel , la ville de Jéru
salem , celle de Constantinople , et les autres lieux qui 
étoient occupés par les infidèles. Le même Pape, en con
firmant cet ordre , hv accorda beaucoup ď ndulgences 5 
et Léon X , en le confirmant de nouveau, aussi bien que 
la confrérie ou société qu: y avoit été annexée , lui ac
corda encore des indulgences et les mêmes privilèges 
dont jouissoient les autres ordres militaires.

K
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L'ordre de S. Georges, nonobstant tout ce que l’empereur 

Maximilien fit pour son aggrandissement , et les précau
tions qu’il prit pour qu’il p jt se conserver dans sa splen
deur, a eu le meme sort que plusieurs autres dont ö ne 
reste plus que la mémoire 5 et les guerres civiles, princi
palement celles qui s’élevèrent en Allemagne au sujet de 
■ a religion, ont causé sa ruine. Les ducs d’Autriche et les 
prhrçes , s’emparèrent des biens qui lui appartenoient et 
se trouvoient sur leurs terres j et enfin , 1 archiduc Fer
dinand , qui fut ensuite empereur sous le nom de Ferdinand 
Ii, donna avec le consentement du Pape, en 1798, aux 
pères de la Compagnie de Jésus , le couvent de Millestad 
pour la fondation de leur collège de Grate et Styrie. Ceux 
qui ont dit que l’cmpcreui Frîdcric IV avoit institué l’ordre 
militaire de S. Geor es , mettent sans doute au nombre 
des empereurs , Fridcric d’Antriche , compétiteur de 1 em
pereur Louis V , et qui lui disputa 1 empire pendant neuf 
années , mais comme [a plupart des écrivains ne le mettent 
point au nombre des empereurs , non plus que Fnderic 
de Erunsvick , qui fut élu après la mort de Venceslas, 
et tué lorsqu’il venoit pour prendre la couronne impériale 
à Francfort ; nous avons donné à l’instituteur de l’ordre 
militarne de S. Geor es , le nom de Fridcric III j et ce 
que nous avons dit de cet ordre fait assez connoître que 
ces chevaliers étoient véritablement Religieux.

L’abbé Giustiniam, deBelloy, Schoonebecck, Menncus r 
Hcrmant, Bonaani et Favin , dans leurs histoires des or dies 
militaires , et Rolland , tom 3 , ^pril. pag. 1 y y.

Plusieurs auteurs comme Menneus, Tambour! 1, Schoone- 
bceck, AI. Hcrmant et quelques autres ont parlé d’un 
ordre de S. Georges, institué par Alexandre A7 I , oour la 
défense de l’église contre les ennemis de la foi 5 quel
ques-uns disent que ce fut en 145)2 que ce Pape l’ms- 
titua. M. Hermant prétend que ce ne fut qu’en 1498 > 
mais ce Pape n’a point inslitim d’ordre militaire, et celui 
que ces h'stoncns lui attribuent est le même que cette 
confrérie ou société , que 1 empereur Maximilien joignit à 
l’ordre de S. Georges dans la Carinthie , et qui fut confiant ) 
par le Pape Alexandre Vï , en 1494.



Ordre Militaire de S. Georges daifs la Carinthle. 7$ 
L’abbé Ciustiniani, Menneus, Schoonebccck , Hermant 

et le père Bonanni, dans leurs histoires des ordres mili
taires t et Tambur, de jur. Abb. dip. 24.

On attribue encore l’institution d’un ordre militaire sous 
le nom de S. Georges, au Pape Paul III, qui asrigna la 
ville de Bavennes aux chevaliers pour leur demeure. Ils 
dévoient veiller à la défense de cette ville, et donner la 
chasse aux corsaires qui venoient sur les côtes de la Marche 
d’Ancone. Cet ordre fut aboli dans la suite par le Pape 
Grégoire XIII, à ce que dit l’abbé Giustiniam, qui prétend 
que cela se justifie par une bulle de Sixte V, qui institua les 
chevaliers de Lorette.

L’abb é Giustiniani, Menneus , Hermant, Schooncbeeck 
et le père Bonami', dans leurs histoires des ordres militaires.

Ces auteurs parlent aussi d’un ordre militaire à Genes , 
dont ils rapportent 1 «nst’tion à l’empereur Fridcrc IIP. 
L’abbé G ustiniani , le pète Bonanni et Schooncbeeck, 
disent que ce pr;nce revenant de Rome , en 1472 , passa 
par Gênes , où il fut reçu avec beaucoup de magnifi
cence , et que pour marquer sa reconnoissance envers cette 
république , il institua un ordre sous le nom et la protec
tion dc S. Georges, et donna pour marque aux chevaliers, 
une croix rouge 5 niais que comme il aveit fah le 
doge de cette république , chef ou grand-maître de cet 
ordre , et que ce doge change tous les deux ans, l’ordre 
1; avoit pu se maintenu et é;oit entièrement éteint. Il est 
vrai que l’empereur Fridcric III alla à Rome en 1472 , 
pour 1 ’y faire couronner avec l’impératrice Eléonore , son 
épouse 5 mais comme il y retourna en 1468 ( comme nous 
avons dit) et qu’il pria le ape Paul II , d’ériger et approu
ver l’ordre de S. Gcor ?s, auquel il fit unir par ce pontife , 
1 abbaye de Millestad, pour la principale demeure des che
valiers , il se peut faire que cet empereur, passant à son 
retour par Gencs, créa quelques nobles Génois, cheva- 
1 ers de ce nouvel ordre , et que l’on a tiré delà une 
conséquence qu’il avoit institué un ordre à Cènes, sous le 
11cm de S. Georges. Comme ces auteurs n’apportent point 
de preuves solides pour l’existence de cet ordre, je ne 
fais point de difficulté de le mettre au nombre de ceux qui
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sont supposes, aussi bien que celui de S Georges à Rome, 
dont nous avons parlé ci-dessus.

CHAPITRE XII

Des Clercs Réguliers Theatins, avec les vies de S. Gaétan 
de Ticne, du Pape Paul IV, et des vénérables pères 
Eoniface de Colle et Paul ConsipUeri, leurs fondateurs.

ÍL y a plusieurs congrégations religieuses qui ont pris 
le nom de clercs réguliers , dont le principal institut est 
de travailler à remettre le der* é dans l’état de sa première 
perfection, et qui prétendant, à l’imitation des c uanoines 
réguliers , avoir la préséance au-dessus des autres con ;ré- 
gat’ons religieuses , font remonter leur origine jusines aux 
apôtres, qu’ls nomment pour cet effet, des clercs réguliers , 
quoique les Théatins , qui sont les premiers qui ont pris 
ce nom , ne soient qu’une production du seizième siècle. 
Nous avons déjà fait voir la verkable or ine des premières 
communautés de clercs, qui dans la suit e ont pris le nom 
de chanoines réguliers , que nous avons cru ne pouvoir 
pas faire remonter ęIus haut qu’au tems de S. Augustin, 
qu les institua après avoir établi les Religieux hermites 
qui prirent son nom dans la suite , et nous ne croyons 
pas aussi devoir remonter plus haut qu’à l’an i J 24. , pour 
trouver la véritable orm ine des clercs réguliers j et s.’ 
on leur accorde celles qu’ils prétendent tirer des apôtres, 
ce ne sera que comme membres, aussi bien cjue les cha
noines réguliers, de l’état monastique en général, qui, à 
la vérité , a pris son origine au tems des apôtres , et qui 
forme un corps composé de plusieurs congrégations diffe
rentes , à qu1 il ne manque que le nom de chanoines 
et de clercs réguliers, puisque les Religieux de toutes ces 
congrégations d fférentes, pratiquent les memes fonctions 
que ceux qui ont pris les noms de chanoines et de clercs 
rt T diers. Ainsi il se trouvera que toute l’antiquité pré-
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tendue des chanoines et des clercs régul:ers se réduira 
.seulement à une question de nom. C’est ce que reconnoît 
un chanoine lé'ulier de l’ordre de S. Augustin, dépouillé 
de toute partialité , qui, après avoir sais S. Dominique , 
S. François et S. Ignace au nombre de ceux qui ont 
réformé l’ordre canonique , dit que les fonctions des Reli ■ 
gieux des ordres que ces saints ont fondés , font assez 
connoître qu.ls sont clercs par leur institut , qu’ils font 
tous profession de la Mie apostolique, et qu’il ne leur manque 
que le nom de Chanoines -, et que de meme que l’habit ne 
fait pas le moine , mais le mépris de soi-meme et l’union 
avec Dieu j aussi le nom ne tait pas ie chanoine , mai.' 
la vie reguliere ou canomque : Sed re non nomine miht 
quastio est. Sane Dominicanos, Francise anos, Jesuitas , ins
titute clericos esse docent eorum funcùones : profitentiti que 
singuli vitam apostolicam. Quid ergo- eis de canonïco deest 
prester nomen ? F'erum sicut habitus non facit monacum „ 
sed sui abnegado ac cum L)eo unio : ita nec nomen facit 
canonicum, sed vita regularis eut canonica. ( Laurent Land
meter, de Cler. Monac.vetere Institute, part. g cap. $. )

Ce fut donc en 1724, qu’on vit paraître la première con
grégation de clers réguliers, oui eut pour fondateurs Gaétan 
’e Tiene , Jean-Pierre Carafe , pour lors évoque de 

Theate, vulgairement Chieti, et qui fut Pape dam la suite 
sous le nom de Paul IV , Paul Consiglieri, et Bonifáce de 
Colle. Gaétan étoit de la famille des '2 hieni, 1 une des plus 
considérables du Vicentin, dans la se’gneurie de Venise , 
distinguée dans les dignités de l’église et la profession des 
armes. Il naquit à Vicenze, en tz.8o, de Gaspard de r iene 
et de Alane Porte, qui joigneient à leur noblesse la vertu 
et la piété. Ils lui donnèrent le nom de Gaétan , afin qu’il 
pût imiter et suivre les traces d’un autre Gaétan de Tiene , 
son rrand oncle , chanoine de Padoue, que quelques-uns 
ont appelé le prince des théologiens de son siècle, et sa 
mère le consacra à Dieu, sous la protection de la Ste. 
Vierge , immédiatement après son baptême. L’éducation 
qu on lui procura répondit à ces pieuses intentions , et oj 
eut d’amant moins de peine à le aire entrer dans les voie 
de la vertu, qu’il s’y trouvon tout porté de lui-meme par
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l’heureuse inclination que Dieu lui avait donnée en naissant.
Il avoit un naturel cioux accompagné de beaucoup de 
modesûe 5 il étoit chaste , sobre, retenu et modéré dans 
toute sa conduite , bienfaisant envers tout le monde , et 
sur-tout fort tendre envers les pauvres. Quoique, scs exer
cices de piété fissent sa principale occupation , 1s ne l’em- 
pechèrent pas néanmoins de faire de grands progrès dans 
les sciences humaines. 11 devint gaiement bon philosophe 
et théologien. 11 étudia 1 in et l’autre droit àPadoue, où 
’1 prit les degrés du doctorat , et se distingua parmi les 
jurisconsultes. Il avoit déjà ce titre dès l’âge de vingt-cinq 
ans, comme il paraît par cette inscription qui est dans l’église 
de la Magdeleine du village de Rnmpazzo, que son frère et 
Im firent bâtir en i;oy.

Baptista et Cayetaiius de llciiœis fratres jurisconsulte à 
fundamentis erexere, ann. Dom. mdv. die x. Julii. D. O. M. 
ac Dïvce Magdalena.

Il alla ensuite a Rome dans la resolution d’y mener une 
vie cachéej mais la i éputation de sa vertu le trahit, elle ne 
put le laisser dans ] ol scurhé i elle le fit connoîtrc au Tape 
'nies II, qui le voulut voir, et reconnoissant en lui des mar

ques d’une éminente sainteté, dont l’église pourrc.it tirer un 
jour de grands avantages, il le pria, de demeurer à sa cour j 
et pour l’y er gager il Itii donna d’abord un office de pretono- 
taire participant qui est une prelatuře considérable a Rome. 
Le col'ége des protonotaires se glorifie encore d’avo'r eu 
S. Gaétan dans son corps, a’ am commencé dès à 
s’assembler le jour de sa fete dans l’église de S. André 
Della Dalle à Rome, qm est de son ordre, pour y célébrer 
en son honneur une messe en inurique, suivie de son pané
gyrique! ce qu’ils ont continué tous les ans jusqu’à present.

Cependant Gaétan, loin de se la'sser corrompre au mauvais 
air dont la cour de Rome étoit encore infectée, travailla au- 
contraire , par l’exemple de scs vertus, à lui faire prendre des 
mœurs et des maniérés conformes aux maximes de la piété 
chrétienne. Il y avoit alors à Rome une confrérie appelée 
de l’Amour Divin, é abli, dans l’église de S. S'ivestre, dont 
le but étoit d’cmnecher le libertinage, l’amour des plaisirs, 
la passion de 1 intérêt 5 et d’alumcr dans le cœur le feu de

pourrc.it
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l’amour de Dieu. Il entra dans cette congrégation composée 
de personnes les plus illustres de la frijlc. Il n’y fut pas plutôt 
reçu, eue joignant la force de scs paroles et doses exhorta
tions à lasauiteté de ses exemples, il anima tous les confrères 
à travailler avec une nouvelle ferveur à leur perfection. Il y 
ranima l’ardeur pour les saints cxercces, et il y rétabli t la 
fréquentation des sacremens. Voulant se donner tout entière
ment au service de l’église, il prit les otdres sacrés et reçut 
le soudiaconat, le diaconat et ia prêtrise en trois fêtes assez 
proches, par dispense du Pape, or.i voulut en ccL se
conder scs vœux.

La mort de sa mère l’obligea de retourner à Vlccnze 5 
alors il se délit de l’office qu’il avoit a la cour de Rome, et 
du rang de prélat que cet emploi lui donnoit. La première 
chose qu’il fit à Vicenze, fut d’entrer dans la congrégation 
de S Jérôme dérivée de l’Amour Divin, et qui en observoit 
les statuts. La différence qu’il y avc’t entre ces deux con
grégations , c’est que celle de Rome n’étoit composée que de 
personnes de distinction, et il n’y avoit dans cell ?dc V ccnze 
que des artisans et des gens de la lie du peuple. C’est pour
quoi les parens de Gaétan firent ce qu’ils purent pour le dis
suader d’y entrer. Comme il ne cherchou ni la grandeur ni 
l’état, ma s seulement les moyens de s’avancer dans la vertu, 
il méprisa toutes leurs remont~ances, et fit écrire son nom 
parmi ceux de ces pauvres confrères qui retirèrent de grands 
avantages des assistances de ce zélé serviteur de E 'eu, qui 
par scs fréquentes exhortations, augmenta leur dévotion en 
Plusieurs manières. Il procura 1" union de sa congrégation à 

hôpital des incurables, appel ' de la Miséricorde, afin d’a
voir lieu de satisfaire son humilité et sa patience sur les mem
bres de Jésus-Christ. Il alloit chercher les malheureux par
tout où il pouvoir les découvrir, pour les amener a l’hôpital. 
Ilservoitlui-mêmeles malades, et s’attachoit particulièrement 
à ceux qui faisoient le plus d’horreur à la nature.

Il avoit pour directeur, le père Jean-Baptiste de Crème 
de l’ordre de S. Dominique, qui lui fit quitter, comme car 
ordre du ciel, tous les et agemens qi :f avoit, et même le 
séjour de Vicenze, pour aller à Venise, où il fit de si grands 
fruits dans la conversion des âmes par son exemple plus éfi -
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cace cjue la voix de tous les prédicateurs, que ce directeur 
célaire jugea dès-lors, que la ville de Venise n’étoit pas le 
terme que Dieu avoit prescrit aux travaux dç notre saint j il le 
crut destiné à servir l’égiise universelle d’une manière plus 
é'endue et plus éclatante : dans cette vue il l’cnvova à Rome, 
où Gaétan s’unît plus étroitement que jamais avec les princi
paux membres de la Congrégation de l’amour divin, qui se 
trouvoient au nombre de soixante. 11 songea pour lors aux 
moyens de reformer les désordres , qui non-seulement rè- 
gnoient à Rome, mais encore dans tout le reste de la chré
tienté, et sur-tout parmi les ecclésiastiques. Le premier à qui 
il communiqua son dessein , fut Jean-i lcrre Caraïbe , alors 
aichevèque de Theate, vulgairement Chieti, qui avoil eu 
sur cela diverses pensées long-tems auparavant.

Jean-Pierre Caiaffe, naquit à Caprilla au royaume de Na
ples, en 1476, de Jean-Antoine Caraïbe, comte de Matalonc« 
Il avoitdans sa jeunesse demandé, deux fois, avec beaucoup 
ď ustancc, 1 nab/ de 1 irdre de S. Dominique. La première 
fois, son jeune âge, n’ayant encore que douze ans, ser
vit d’obstacle a sa réceptions mais la seconde fois, ce furent 
les menaces de son père qui employa la force et la violence, 
pour l’enlever d’un couvent de S. Dominique de Naples, où 
il s étoit retiré secrètement. Après qu’;l eut fini scs émdes, 
il fut envoyé a Rome auprès du cardinal Olivier Caraïbe, son 
oncle. Le Pape Alexandre VI le fit son camcricr secret, et 
après la mort de ce pont’fc , Jules- II, qui connoissoit son 
mérite, lui donna /évêché de Theate au royaume de Naples. 
Quelque teins après il l’envoya en qualité de nonce auprès 
de Ferdinand d’Àrragon, qui prenoit possession du royaume 
de Naples, et il sut si bien ménager l’esprit de ce prince , 
qu’il le reconcilia avec le Pape. 11 l’accompagna pendant 
tout le séjour qu’il fit à Naples, après quoi il retourna dans 
son diocèse , où i travailla avec beaucoup de succès à fa.re 
revivre la discipline ecclésiastique, que les desordres trop 
fréquens de ce tcms-Li avoient beaucoup affaiblie.

En i ç i 3 il vint à Rome pour assister au concile de La- 
tran, que le Pape Jules II avoit indiqué l’année précédente. 
Ce fiit-’à que Leon X, successeur de Jules, connoissant le 
médite de Caiaibe? l’envoya nonce en Angleterre, vers le roi

Henri
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Henry VIÍI. Le tems de sa nonciature étant fini, il passa, 
avec la permission du Pape, en Espagne, où -1 fut appelle 
par le roi Ferdinand, qui lui donna entrée dans le conseil 
et le fit maître de sa chapelle. Ferdinandétant mort, les Es
pagnols, jaloux du ci edi i que Caraffc avoit ce sur l’esprit de 
ce prince, employèrent la médisance et la calomnie auprès 
du roi Charles-Quint, pour le faire renvoyer dans son pays 5 
mais ce fut inutilement, ce prince ne les écouta point j au 
contraire, après qi.il eut été élu empereur, Caraffe lui ayant 
demandé la permission de retourner dans son diocèse, il ne 
la lui accorda qu’après l’avoir contrami d’accepter l’arche
vêché de Brindisi, pour montrer l’estime qu il faheit de sa 
personne. ïl parda cette archevêché avec l’e^eché de Theate , 
suivant la coutume3 ou plutôt l’abus de ce tems-là. A son 
retour à Rome, il fut employé par le Pape LéonX, dans plusieurs 
affaires de conséquence 5 ilfut un de ceux que cepontif, choisit 
pour examiner la doctrine de Luther, qui commençoitàsemer 
seshérésies.Ilabandonnanéanmoins ces occupations, pour al
ler faire la visite de son diocèse, où ilréformabeaucoup d’abus 
qui s’y étoitfnt ghssés. Léon X étant mort en lyat, et Adrien 
VI , sans successeur, fit venu Caraïbe à Borne pour se servir 
de ses conseils dans le gouvernement de l’église universelle, 
comme il s’en étoit servi dans le gouvernement d’Espagne 
lorsqu’il en étoit vice-roi, pour l’empereur Charles Quint. Ce 
Pape avoit de grands desseins pour la gloire de Dieu et pour 
la réforme des mœurs j mais la mort prévint scs pieux desseins 
et lui ôta le moyen de les exécuter t il ne jouit du pont’ficat 
qu’un an, huit mois et six jours. Clément VII qui lui succéda, 
retint CaraHe à Rome, et le nomma pour examiner ceux 
qui se présentoieni pour recevoir les ordres sacrés. Ce 
fut alors qu il entra dans la congrégation de l’Amour Divin. 
(Cependant cet archevêque , qui ne respiroit q11 après la 
retraite et la réforme des mœurs qui croient fort corrom
pues , eut quelque dessein d’entrer dans l’ordre des Camal- 
dules , principalement de la réforme, qm avoit été intro
duite par le bienheureux Paul Justinien , son ami. Mais la 
conversation qu’il eut avec Gaétan, qui lui proposa le dessein 
qu’il avoit de travailler à la réformat'on des mœurs de la 
chrétienté , princivalcment des désordres qui régnoienl

Tom. ’ 1K, L
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parm, les ecclésiastiques, lui rappela les pensées quil avoit 
eu souvent sur le meme sujet., et lui fit changer le dessein 
qa il avoit pris de se retirer chez les Camaldules. Ils s’unirent 
donc ensemble pour le meme dessein, et s’associèrent Boni- 
face de Colle et Paul Gonsiglicri , qui étoient aussi de la 
compagnie de l’Amcur Divin. Le premier étoit d’Alexan
drie dans le Milanois, et après avoir pris dans son pays 
les degrés de docteur en l’un et i autre droit , il étoit venu 
à Rome, pour y exercer la jurisprudence. Paul Cons ;licri 
étoit né a Rome, de la famille des Chislcri qui a donné 
un Pape à l’église, sous le nom de Tic V, nouvellement 
canonisé par le Tape Clément XI.

Ce fut donc à Rome que ces quatre fondateurs jetèrent 
les fondemens de leur ordre en i y 24. Ils s’adressèrent pre
mièrement au Pape Clément VII, pour être déchargés de 
leurs bénéfices. Caraffe 1m remit 1 < vcché de Theate et 
l’archevêché de Brindisi. Ce pontife eut peine a recevoir 
sa démission , et ne se rendit qu’à la force de ses raisons, 
ou plutôt à la violence de scs prières. Il la reçut le même 
jour qu’il approuva et confirma ce nouvel institut par un 
bref d 1 24 juin , où ils sont nommés clercs réguliers , et 
par lequel il leur permit de faire les trois vœux de religion, 
délire un supérieur qui ne pourroit l’être que trois ans, 
de recevoir ceux qu se présenteroient pour embrasser cei 
institut, de dresser des statuts et des rêglemens pour le 
maintien de la discipline régulière, leur communiquant les 
privilèges des chanoines réguliers de la contrré<ration de 
JLatrair

Ce ne fut pas sans grande difficulté qu’ils obtinrent dix 
souverain pontife cette confirmation 5 car leur manière de 
vivre avant été proposée dans le consistoire pour y etre 
approuvée , les cardinaux s’y opposèrent , sur ce que ces 
nouveaux Religieux voulaient vivre, non-seulement sans 
fonds et sans revenus fixes et assurés, tam en commun 
qu’en part-cuLer, comme les Religieux du premier ordre 
de S. François 5 mais qu’ils voulolent de plus s’obliger à 
ne rien demander, et à attendre ce que la providence 
divine leur enverront pour leur subsistance, ce que la 
plupart des cardinaux jugeoient impossible, parce qu’on
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ne pouvoit pas toujours prévoir ou deviner leurs besoins. 
Mais Caraffe et Gaétan représentèrent si bien la conformité 
de cette manière de vivre avec celle des apôtres et des pre
miers disciples, qu ils obtinrent enfin l’approbation qu’ils de- 
mandoient, le 20 juin 1 y 24, et les quatre fondateurs fircntlcurs 
vœux solemnels le 14 septembre, fête de l’exaltation de la 
Ste. Croix, entre les mains de Jean de Bonsien, ^vcque 
de Casertc, et dataire de sa samteté , qtu avoit commis 
ce prélat à cet effet. Ils élurent ensuite pour supéreur, 
Caraffe, qui avo.'t le premier prononcé les vœux , et à qui 
le Pane avoi conservé ie thre 1 évêque ac Theate 5 c’est 
pourquoi le peuple appelle communément les Religieux du 
cet ordre, " aeatins 5 quoique leur propre nom soit celui 
de clercs réguliers. x

Après leur profession, ils se retirèrent au Cnamp-de-Mars , 
dans une maison qui avoit appartenu à Bonifáce de Colle , 
et partagèrent leur terns entre les exercices de la vie active 
et de la contemplative. Ils entreprirent de satisfaire aux 
engagemens de leur institut, qui étoient de faire renaître 
dans le clergé la parfaite pauvreté des apôtres et des pre
miers discip. s de Notre-Scigneur, qui n’avoient ni 01 
ni argent, ni fonds ni revenus certains, et néanmoins ne 
deniandoient point l’aumône ; mais l’attendoient de la cha
rité prévenante des fidèles 5 de rétablir le culte et les 
cérémonies extérieures 5 la fréquentanon des sacremens de 
pénitence et eucharistie j d’annoncer la parole de Dieu et de 
purger la chaire de vérité de tous les discours profanes et 
récits ridicules qu )n y avoit introduits 5 de visiter les malades 
et les assister usquau dernier moment de leur Víqj d’ac- 
compa gner les criminels au supplice , et enfin , de pour-, 
suivre par-tout les nouvelles hérésies. Le premier qu’ds 
engagèrent par leur exemple à embrasser cet institut, fut 
Bernardin . ichotto , que Caraffe, étant Pape, fit dans la 
suite cardinal et évêque de Plaisance 5 peu après, leur nombre 
s’étant augmenté jusqu à douze, Caraffe qui étoit supérieur, 
écrivit les premières constituions de cet ordre.

Comme ils étoient logés tropa 1 étroit , ils résolurent, 
dans le chapitre qu'ils tinrent en lyzy , de quitter leur 
maison du Champ-de-Mars pour se mettre plus au largo 
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sur le Mont-Pmcio , ce qu’ils ne firent néanmoins qu’en 
iS26, apres avoir tenu un chapitre dans leur première 
maison : mais ils se virent b’entôt contrains d’abandonner 
cette nouvelle demeure, et meme de sortir de Rome, apres 
quelle eût été prise par l’armée de l’empereur Charles- 
Quint , sous le commandement de Charles de Bourbon, 
connétable de France, qui , après avoir abandonné François 
I 3 son roi et légi.ime se;[ neur , s’étoit jeté du côté de 
l’empereur , qui avoit déclaré la guerre au Fape Clé
ment VH.

On ne peut concevoir les violences , les meurtres , les 
sacrilèges et les impiétés que commit cette armée victo
rieuse dans la ville capitale de la chrétienté. Comme eile 
étoit composée d’hérétiques et de libertins, qui n’avoient 
ni foi ni religion , ils profanèrent les églises , renversèrent 
les autels, foulèrent aux p’eds ce qu’il y avoir de plus saint 
et de plus sacré, violèrent les tombeaux, et allèrent cher
cher des richesses jusque dans les sépulchrcs des morts. 
Leur avarice étant insatiable , il n’y avoit point de maison 
eu ils n’entrassent et ne fissent des violences inouies.» non- 
seulement pour emporter l’argent et les meubles qui y 
étoient, mais aussi pour fai te découvrir ce qu’ils croyoient 
qu’on y avoit cache. Ils fouettèrent les plus notables bour- 

ihquè’-cnt d autres aux plus horribles questions, 
et égorgèrent même plusieurs.
réguliers en cette occasion firent des actes 

héroïques de générosité chrétienne. Ils tâchèrent d’arrêter 
l’insolence des officiers et des soldats $ tantôt par leurs 
prières, tantôt par des remontrances terribles > les menaçant 
des fiéaux dc 1 udignat’on de Dieu. Ils alloient de tous 
côtés pour secourir hs blessés , pour assister les personnes 
mourantes, pour consoler ceux que la perte de leurs biens 
et de leurs enfans alloit jeter dans le désespoir. Mais après 
que ces grands hommes curent tant essuvé de travaux et 
de peines pour le secours de leur prochain , ils furent eux- 
mêmes l’objet de la recherche et de la fureur de ces insolens. 
Un de ces impies qui avo:t autrefois servi S. Gaétan à 
Viceaze, ayant reconnu son ancien maître et le croyant

r
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encore fort riche , aiima ses compagnons à se jeter sur 
la maison des clercs rcguliers, qui fut bientôt pillée , parce 
quelle étoit si pauvre , qu’il ne s’y trouvoit presque rien 
a prendre 5 mais comme ces soldats se persuadèrent que 
ces pères avoient caché quelque part leur or et leur argent, 
ils leur firent souffrir mille maux pour les obliger à d écou- 
vrir leur trésor.

Comme on savoit que S. Gaétan avoit été fort -'clic , 
aussi-bien que l’évêque dcThcatc, que les espagnols avoient 
vu en Espagne dans l’opulence > ils s’attachèrent princi
palement a eux. Leurs compagnons ne furent pas non 
plus à l’abri de la fureur de ces impies j Bon’tacc de 
Colle reçut un coup de sabre sur la tête , et ils furent 
tous jetés dans une étroite prison, d’où étant sortis, et 
ne pouvant supporter les profanations qui se faisoient par 
tout Borne, sans y pouvoir apporter de remède, ils crurent 
qu’il falloit céder au torent et quitter cette ville désolée 
pour se retirer autre part. Ils se sauvèrent avec assez de 
peine au port d’Ostie, n’ayant tous que leur brét iaire 
sous le bras et un méchant hab't sur le corps. Peu de 
jours après le provéditeur général des galères vénitiennes 
qui se trouvoient dans ce port, les fit embarquer et con
duire sûrement à Venise , où l’on peut dire que leur 
ordre prit une seconde naissance. La république les logea 
d’abord dans la paroisse de Stc Euphémic , et leur donna 
ensuite l’égfise de la maison de S. Ccor es , jusqu’à 
ce qu’enfin le désir de les rendre plus ufles à la ville , 
les fit mettre à S. Nicolas dc 1 olentin , où ils sont encore 
aujourd’hui.

Dans le tems qn ils demenroient à S. Georges , leur 
coutume étant de tenir tous les ans leur chap tre le jour 
de l’exaltation de la Ste. Croix , ils s'assemblèrent pour ce 
sujet le même jour i y 27, et les trois années de la supé- 
ri srité de Caraffe étant expirées , Gaétan fui élu en sa 
place pour gouverner la congrégat’on. Il n’accepta cette 
charge qu’à regret et contre ses inclinations s mais cela 
n’empecha pas quelle ne lui fût continuée pendant tre is 
ans, comme elle avoit continuée à son prédécesseur. Malgré 
ce nouvel emploi, il travailla ■> la reforme des mœurs et
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du peuple de Venise. Il n en fut pas moins assidu dans les 
hôpitaux, el sa charité parut avec admiration dans une peste 
que des vaisseaux du levant y avoient apportée , et dans 
une' famine dont elle fut suivie. Il se démit au bout de 
trois ans de sa supériorité , en ipo , pour en charger, de 
nouveau, Caraffe, et il fut envoyé à Veronne, où tout étoit 
en trouble, par le soulèvement du cierge et du peuple, contre 
l’évêque du lieu, Mathieu Gibert, qui avoit entrepris d’y 
réformer les mœurs , mai1 à peine y fut-il arrivé que les 
choses changèrent de face > les plus obstinés écoutèrent scs 
remontrances avec respect, et se rendirent enfin aux justes 
désirs de leur prélat.

On olfroit depuis long-tems, à Naples, un établisse
ment aux clers réguliers , &. l'évêque de Theate avoit tou
jours différé d’y consentir 5 mais en ayant été de nouveau 
sollicitée en , & ayant sur cela consulté le Pape Clé
ment VII, il reçut un ordre exprès, daté du 11 février 
delà même année, d’accepter cet établissement : a cet effet 
il envoya Gaétan, qui prit possession dune maison, hors lą 
ville, que Je; n-Antoine Carąccioli, comte d’Oppido, leur 
donnoit.

Cependant le chapitre se tint la même année à Venise, 
où Bonifáce de Go 'e fut élu général, & Gaétan supé
rieur de la maison de Naples, on lui donna six compagnons 
pour ce nouvel établissement. Le comte ne pouvant goûter 
la pauvreté dont ces Religieux faiioient profession, pr:a ns-> 
tamment S. Gaétan d’accepter quelques revenus pour faire 
subsister sa communauté 5 mais se confiant à la providence, 
il refusa scs offres, 6c comme il le pressoit extraord'iiaircment 
et qu’il revenoit souvent à la charge, pour l’obliger de pren
dre un fonds fixe, Gaétan qui ne pouvoit souffrir qu’on fit 
une telle brèche à son institut, dès sa naissance, pr.t le parti 
de tout quitter et de reprendre le chemin de Venise. Il com- 
manda un matin à ses Religieux , de prendre leurs habits 6c 
leurs bréviaires, et sortant avec eux de la maison, il en fit 
fermer les portes, 6c renvoya les clefs au fondateur, lui 
mandant qu’ils n avaient plus que faire à Naples, s is ne pou- 
voicnt pas y vivre en clers réguliers. Ils prirent donc le che- 
pûii de Venise, et Je comte l’ayant appris, fit courir après
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eux. Il fit tant par ses instances uu ils retournèrent à Naples, 
mais non pas dans sa maison. Ils s’adressèrent à une Stc femme , 
nommée Marie-Laurence Longa, qui fut peu de tems apres 
mstirutricc des Religieuses capucines 5 elle leur loua une mai
son, où ils demeurèrent jusques en iyj8, que par le moyen 
du vice-roi, Dom Pierre de Tolède, le cardinal Vincent 
Caraffc, archevêque de Naples, leur donna l’église de S. 
Paul le Majeur , qui étoit autrefois un temple dédiée à 
Castor & Pollux, et qui est présentement une des plus belles 
églises de cette grande ville.C O

Le Pape Paul III , qui avoit succédé a Clement VII , 
donna le chapeau de cardinal à l’évêque de Theate, le 
22 décembre 1 j 3 ď 5 cette dignité le mit en état de servir 
encore davantage sa congrégation des clercs réguliers , 
dont il etoit un des fondateurs. En effet la premierę chose 
cju 1 fit, fut d’employer son crédit pour leur procurer un 
etablissement a Rome, afin d v avoir une demeure fixe, lors
qu’ils y viendroient, et de n’être pas obligés d’aller dans 
une maison d’emprunt, comme ils avoient fait cette meme 
année , ayant tenu leur chapitre à Rome dans le couvent 
de la Minerve, des Religieux de l’ordre de S. Dominique. 
Ma;s comme on avoit proposé de leur donner l’é lise de 
S. Jerome, et quelle ne leur parut pas convenable pour y 
vaquer aux fonctions de leur institut, ils résolurent de dif
férer cet établissement.

Ce meme cardinal proposa , l’année suivante, d’établir 
dans l’ordre, une c-pjee de gouvernement, & pour lors 
on crut qu iI étoit plus à propos de choisir le gouvernement 
aristocratique , c’cst-à-dne, que toute l’autorité seroit entre 
les mains de ceux qui auroient voix au chapitre, &: que ce 
qu’ils ordonneraient à la pluralité des voix, serviroit de loi, & 
seroit observé dans tout l’ordre jusques à l’autre chapitre, ce 
qui fut approuvé de vive voix par le Pape Paul III ; mais ce 
gouvernement aristocratique ne dura que jusques en ty88 , 
que le Pape Sixte V ordonna aux pères assemblés dans le 
chapitre, tenu cette année-là à Genes, d’élire un géné
ral , comme il se pratique dans les autres congrégations , 
lequel général auroit lui seul toute l’autorité , & auquel les 
autres seroient obi gts d’ob< ir. Alors le pere Jean-Baptiste
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Milan, fut élu premier général de cet ordre le Tape ne 
se contenta pas d’avoir fait Caraffe cardinal, il l’obligea de 
reprendre son évêché de 3 heate, & se servir de lui dans 
plusieurs affaires importantes , tant pour réprimer l insolence 
des hérétiques , que pour réformer les mœurs du clergé. 
Mais au milieu de ces occupations, il vaquoit encore aux 
affaires de sa congrégation, à laquelle les Religieux Scmas- 
ques institués par Jerome Emilien, ayant deirandé d’ètre 
unis, & le Pape lui avant commis cette affaire, il en fit 
l’union par scs lettres du 8 novembre iy40’.

Les elers réguliers tinrent encore cette année leur chapitre 
à Rome, dans ta maison du meme cardinal, où l’union des 
deux con • •'égarions fut acceptées mais comme la fin de leurs 
instituts cioit différente, que la principale obligation des 
Somascues étoit d’avo.r soin des orphelins, et que les uns 
et les autres eurent de la peine à prendre des observances 
ausquelles ils ne s’ 'toient pas d’abord engagés > le cardinal 
de Thcate étant Pape, les sépara en i y y y, et les remit 
chacun dans leurs droits, en i y47. L’ordre avoir perdu S. 
Gaétan 1 qui mourut à Naples le 7 août. Son corps fut 
enterré avec beaucoup de sokmnité dans l’église de S. Paul, 
et les miracles qui se firent à son tombeau portèrent le Pape 
Urbain VIII, 1 le déclarer bienheureux, en 162p. Le Pape 
Clement X le canonisa en 1669, et la ville de Naples l’a 
choisi pour un de ses Patrons.

Deux ans après sa mort, le cardinal de Theate fut pour
vu de f’archeveché de Naples , par le Pape Paal III, qui con- 
notssoit son mérite -, mais les espagnols l’empêchèrent d’en 
prendre possession. La même année iy4,ç , il eut par son 
droit d’antiquité dans le sacré collège l’evêche de Sabine, 
qui est un des fifres affectée aux six premiers cardinaux. 
L’année suivante il entra dans le conclave après la mort du 
Pape Paul III , et assista à l’élection de Jules III, dont il 
obtint la confirmation des privilèges que ses prédécesseurs 
avoient accordés aux clercs réguliers. Marcel II avant suc
cédé à ce pontife en tyyy , le cardinal de Thcate songea de 
pouveau à procurer à son ordre un établissement à Rome, 
on il avoit pris naissance 5 mais la mort du Pape arrivé vingt 
quatre jours apres son élection, en empêcha l’exécution.

Enfin
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Silfin il accorda lui-même cet établissement, avant suce 'dé 
au Fape Marcel, le 23 mai de la même année, et kar donna 
l’église de S. Sdvestre, sur le Mont-Quirinal, qui étoit une 
paroisse ; dans la suite ils ont fait un autre établissement plus 
confidérable dans la meme ville : la duchesse ď Amalfi 
Constance Ficolomini, leur ayant donné son palais, où 
ils ont bau une magnifique église , sous le nom de S. 
André.

Le Fape prit toujours soin de sa congrégation, et 
au mois de décembre, il établit des supérieurs pour les 
maisons de Venise, de Naples, et de Rome. Il ordonna 
que les supéricurs cxerceroient leur onïce pendant eine 
ans, au lieu qu’ils ne pouvoient l’exercer que pendant trois 
ans, et qu’ils avoient besoin tous les ans d’une nouvelle 
confirmation. Il sépara, comme nous avons dit, la con
grégation des Somasqucs de celle des clercs réguliers, aux
quels il accorda de nouveaux privilèges.

Ce fut sous son pontificat que Faul Consiglieri, qua
trième fondateur de cet ordre, mourut à Rome en 1557 ; il 
avoit toujours été intime ami du Pape, qui le retint auprès 
de lui depuis qu il fut fait; cardinal, et apres son élecuoa au 
souverain pontificat, il l’avoit fait maître de sa chambre 
et chano'ne de S. Pierre; il avoit voulu lui donner le chapeau 
de cardinal; mais son humilité lui fit refuser cette dignité 
que le Tape donna a son frère Jean-Bapr ;te Consiglieri. 
L aimée suivante Bonifáce de Colle, mourut aussi à Venise 
le 28 août; le Pape ne lui survécut que c une année; 
il mourut le 18 août âgé de quatre-vingt-trois ans, 
un mois et vingt-deux jours. ,

Il avoit accordé tant de privilèges aux romains, que le 
peuple, pour lui témoigner sa reconnoissance, lui avo’t 
élevé une statue de marbre au capitole. Il travailla sé
rieusement à la réforme des mœurs; il retrancha les abus 
qui se commettaient dans les expéditions par l’avarice des 
officiers; il avoit meme chassé ses neveux du Rome, par
ce qu ils abusoient de leur autorité contre les loix de la 
jus ice et de la religion. Comme il avoit conseillé l’éta
blissement de l'inquisition, à Paul III, il la confirma. Il 
obligea les évêques d’aller résider dans leurs évêchés. I)

lome IK M
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fit alliance avec le roi de France Henri H, qu’il sollicira 
d entreprendre la conquête du rovaume de Naples , et tra
vailla pour rétabli*' la religion en Angleterre sous le regne 
de la reine Marie, mais son zelc lui attira des ennemis 
secrets qui attentèrent à sa vie, dans une conjuration doni on 
accusa les espagnols d’etre les auteurs 5 et après sa mort 
la ’ureur du peuple fut si grande, qu’il brisa la statue 
qu’il lui avo’t élevée, rompit ses armes et brûla la maison 
de l’inquisiteur5 de sorte que son corps fut mis dans un 
petit tombeau de brique 5 ma s le 1 ape Pie V , le fin 
transférer dans l’< glise de la'Minerve des dominicains, dans 
un tombeau de marbre qu’il lui fit faire, avec une épitaphe 
qui marque en abrégé les vertus de ce pontife.

Nous avons vu ci-dcvant, qu’il avoit empoché les clercs 
réguliers de tenir tous les ans leurs chapitres, et quil avoit 
nommé des supérieurs qui dévoient exercer leur supério
rité pendant cinq ans. Apres sa mort ils remirent les choses 
au premier état, et luirent en i;6o, leur chapitre à Venise, 
où ils prirent la résolution de le tenir tous les ans, et firent 
plusieurs réglcmens pour le maintien de l’observance régu
lière. Ils obtinrent une nouvelle maison à Padoue en ipdp, 
une autre à Plaisance en 1 jdp. Ils furent appelés à Milan 
tannée suivante, et en 1 J72, voyant que leurs maisons se 
multipli oient, ils établirent des visiteurs dans le chanitre tenu 
à Rome cette meme année, qu 1s firent encore un autre 
établissement à Gênes. Us furent reçu à Capouc en 1774, 

ils obtinrent dans la suite des maisons à Cremonę, à Spolette, 
à Fcrrarc, à Aquila et dans plusieurs autres villes d’Ttalie, 
et dans quelques-unes de ces villes, ils onl fait plusieurs 
établissemens, comme a Naples où ils ont six maisons , 
et à Rome deux, aussi-bien qu’à Genes: ils en ont aussi 
en Espagne, en F ologne et en d’autres royaumes. Le 
cardinal Jules Mazarin les fit venir à Paris en 1^44, et 
leur acheta la maison où ils sont vis-2-vis les galeries 
*iu louvre, et où ils entrèrent le 27 juillet 1648 veille de 
la fête de Ste. Anne, titulaire de leur égLse. Le même car
dinal leur a lépué, par son testament, cent mille ecus pour 
b.îtir cette église , qui n’est pas encore achevée. C’est la 
seule maison quiis ont en France. Comme ils remploient
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uans les missions étrangères, ils entrèrent en i<$27 dans la 
Mingrehe , où ils ont un établissement. Hs avoicnt aussi 
des maisons dans la Tartar ie, la Circassie, la Géorgie ý 
mais ils les ont abandonnées à cause du peu de fruit qu’ils 
faisoient dans ces pays-là.

Cette congrégation a donn à 1 iglise un Tane , plusieurs 
cardinaux, un très-prand nombre d’archevêques et d’évê- 

-ies, de sa vans théologiens et des hommes ar îstoliques. 
Le père Paul Àresi, évêque de Tortonne dans le Milanois, 
était le m rêne des savaas de son teins, et a enrichi le 
public de plusieurs ouvrages qui sont des sermons, des trai
tés de philosophie et de 'éologie, des livres de dévotion et 
desdev’ses sacrées. Le père Clement Galano, qui avoit de
meuré plusieurs années chez les Armeniens, y reccuilijt ce 
qt il put d’actes écrits en langue arménienne, qu’il traduisit 
en latin et auxquels il ajouta ses observations. Son ouvra
ge a etc imprimé à Rome en deux volumes in-folio , en 
idyo, sous le titre de conciJ ition de 1 lise arménienne 
avec l’église romane, etc. il a été aussi imprimé à Colo
gne en 1606. Le père Antoine Caraccioli a fait de sa
vantes notes sur les constitutions de cet ordre, dressées dans 
le chapitre général tenu à Rome en 160,4, approuvées la 
meme année par le Pape Clement Vïïl, entre les Relia'eux 
actuellement employa s aux missions étrangères, le père .nuis 
" dou de S. Olon, qui fut nommé évêque de Pabilone en 
169,-j, est un des plus distingués par son mérite. Le père 
Jean-Baptiste Tuffo, qui a été dans la suite évêque d’A.cere, 
et le pere Joseph de Silos, ont écrit les annales de cet ordre, 
le premier en italien et le second en latin. Ces Religieux 
portent un habil clérical, et se font distinguer des autres 
clercs réguliers par leurs bas blancs. Ils ont pour armes 
trois montagnes surmontées d’une croix

Hoye^ Gio. Batist. Del. Tuffo. Hist. de la Relig. de 
P. Chierici Regolari. Joseph Silos. Annal. Clericorum 
Regular. Paul Morig'a. Hist. de Relig. cai ço. Auber. 
Mir. De Oiio. Clericor. Regul. cap. 2. Badlet. Vie des 
Saints, 12 août.
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CHAPITRE XIII.

Des Filles Théatines de l'immaculée Conception de la Ste. 
Fierge, dites de la C ongrégatton, avec la Fie de la vé- 
ne rabie Mère Ursule Benincasa , leur Fondatrice.

L y a deux sortes de Théatines sous le titre de 1 imma
culée conception qui forment deux congrégations différentes { 
les unes engagées par des vœux soiemncls, et les autres qui 
ne font que des vœux simples -, ces deux congrégations ont 
eu pour fondatrice la mère Ursule Benincasa. Nous parle
rons d’abord de celles qui ne font que des vœux simples 
comme étant les plus anciennes et qu’on appelle simple
ment, de la congrégation, pour les distinguer des autres 
qu’on appcllcde fhermitage, dont nous parlerons dans le cha
pitre suivanr.Lamùre Ursule Benincasa étoit d’une famille no
ble, auroyaume de Naples , qui tiroit son origine de Sienne, 
de la meme souche dont étoit sorti Ste. Caiher’ne dc S cnne > 
selon ce que d t l'auteur de la vie de la mère Ursule. 
Ce ne scro't pas néanmoins de ce coté-la qu’elle de- 
vroit tirer sa noblesse, puisque les parens de Ste. Catherine 
n’éroient que teinturiers, et il n’y a pas apparence que la 
famille des Benincasa et celle des Borghese sortent de la 
meme souche, comme dit le meme auteur, puisque l’in- 
qtfsition de Rome a fait effacer du bréviaire romain ce 
ci ion Escit dans les leçons de l’ofhce do Ste. Catherine 
de Sienne, où on avoit inséré qu’elle étoit de la famille 
des Benincasa, qui sortoit d’une meme soucie que celle 
des Borohese : (Ex Benincasia unà cinn Bur^hesia

t O ' a a <J>

janiiiia ex eodan stipite provememe. (index hbr. pro- 
hib.) Ce n’est pas ici le lieu de rapporter l’ori
gine de l’illustre famille de s Borghese , qui a donné un 
Pape et plusieurs Cardinaux à l’église: mais nous pou
vons dire en passant, que si la familie des Borghese n’est 
pas aEiéc par le sanr à Ste. Catherine de Sienne, clic a 
au mo’ns imité les vertus de cette grande sainte et entre 
les superbes églises, les xichcs fondations, ks monu-
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mens sacrés qu’on admire, non-seulement à Rome, mais 
dans plusieurs villes d’Italie 5 on y en remarque un grand 
nombre qui sont aes preuves que la piété n’est pas moins 
héréditaire dans la famille des Borghese que la noblesse.

Ursule naquit à Naples le 21 octobre 1J47 i son père 
Jérome Benincasa s’étoit rendu habile dans les mathémati
ques, et ce fut ce qui lui procura dans la suite la qualité d’in
génieur, et le soin de fortifier plusieurs places du Royaume. 
Sa mère se nommoit Vincenzc Genouina, qui auss:-bicn 
que son mari, joi-noit à sa noblesse beaucoupde piété. Les 
autres vertus dont ils faisoient profession, faisoient presque 
tous leurs héritages, ayant employé une grande partie de leurs 
biens au soulagement des pauvres et des misérables: ils 
éioient même dans l’indigence 5 de sorte que Jérome Be
nincasa qui étoit déjà fort avancé en âge, pauvre et char é 
de beaucoup d’enfans, voyant sa famidc augmentée par la 
naissance c”Ursule, s’en affligea. Il entra dans la chambre 
de sa femme, non pour la féliciter sur cette naissance, 
mais plutôt pour s’en plaindre avec elle, la regardant comme 
un surcroît de misères cependant mettant sa confiance en 
Dieu, il prit cette petite innocente entre ses mains, et 
se tournant vers une image de la Ste. Vierge, il la lui 
présenta, la p.lant de vouloir en avoir soin, et être sa 
protectrice. Sa prière fut exaucée, Ursule reçut, quelques 
années après, l’effet de cette protection , à Citara pavs 
natal de ses parons, et petit château situé dans le dioccse 
de Cavi, sur le haut d’une montagne au pied de la
quelle les flots de la mer viennent se rompre. Son père 
s’y ét jit retiré avec sa t'amille pour y vivre plus dans la 
retraite, et épargner la dépense qu il auroit été oblige de 
faire .1 Naples. Ursule n’avoit que trois ans lorsque les 
turcs y firent une descente. Scs parens, pour plus faci
lement sauver leur vie par lafuue, furent obligés de cacher 
leur petite fille dans un lieu où ils crurent que ces bar
bares n’entreroient point. En effet elle y fut en sûreté par 
une singulière protecûon de la Ste. V'crge, quoique ces 
infidèles y fussent entrés plusieurs fois pour chercher de 
quoi piller, avant enlevé dans Citara jusqi aux femmes et 
aux enfaas qu’ijs purent trouver.
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Sa mère fut contrainte de l’alaiter elle-même, et Ursule 

ne pouvoit pas avoir une plus exellcnte nourice, puis- 
qu’en suçant le lait de sa mère, elle suçoit aussi la piété 
qui lui étoit naturelle. Dans le bas âge où les autres enfans 
sont privés de raison, il sembloit qu’elle en étoit abon- 
demment pourvue. Elle témoigno't déjà une obéissance 
aveugle j^our tout ce qu’on lui recommandoit. Jamais 
elle ne témoigna de mécontentement-par des cris ou des 
pleurs dans quelque situation qu’on la mît, ou qu’on ou
blia de lui donner ce qui lui étoit necessaire : -< peine com- 
menca-t-elle à parler, quelle avoit cent fois à la bouche 
le nom de Dieu. Son frère aîné, François Benincasa lui 
servit de maître et lui apprit à lire, à écrire et les mys
tères de notre religion. Il trouva l’esprit de son écolière si 
bien disposé, qu’il n’eût pas beaucoup de peine à lui faire 
concevoir ce qu’il vouloit lui apprend, e. Elle lui faisoit, des 
réponses qui passoient de beaucoup la portée de son âge, 
et elle ne témoignoit jamais plus de joie que lorsqu’il se 
disposoit à lu. donner ses leçons.

Elle n’a voit alors que trois ans, et déjà elle faisoit l’orai
son mentale. Quand elle fût dans un âge plus avancé, elle 
jeûnoit deux fois la semaine, et le vendredi et le samedi 
elle ne mangeoit qu’après le soleil couché. Ses extases qui 
furent très-fréquentes pendant tout le cours de sa vie, qui fut 
de soixante et onze ans, commencèrent en lyjy. La veille 
de la nativité de la Ste. Vierge elle parut immobile, on 
courut aux remèdes naturels pour la faire revenir, croyant 
que ce fût quelque évanouissement j mais ce fut inutilement, 
et elle resta plusieurs heures en cet etat j la même chose 
lui arriva dans la suite toutes les fois qu elle s’étoit appro
chée de la sainte table, et alors elle se retiroit chez elle 
pour ne pas causer de trouble dans l’église, ni interrom
pre le service divin, mais le plus souvent elle se trouvoit 
surprise et on étoit obligé de la porter chez elle, OÙ elle 
demeuroit quelquefois pendant cinq et six heures, privée de 
tout sentiment, n’y ayant que son esprit qui commun’ ]uât 
avec Dieu. Je ne veux point parler de toutes les choses 
extraordinaires qu’on pretend être arrivées à cette Ste. fille 
çt qui ont été rapportées par les historiens de sa vie. Il
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clés precedens) qui voulussent croire que le plus sou
vent, vingt personnes des plus robustes ne suffisoient pas 
pour la lever de terre lorsque ses extases la prenoient, 
et que la cause de cette pesanteur (à ce quelle dison) pro- 
venoit de ce qu’elle étoit chargée des péchés de tout le 
----- "V "Í .
sortes de choses. Je veux croire seulement qu’il n y a 
peint eu d’illusion dans toute sa conduite, puisque plu
sieurs personnes doctes et pieuses l'examinèrent et en ren
dirent au Pape un téme gnage favorable, comme nous 
dirons dans la sr’te.

fheatmes de la Congrêgai ion. 
y en a auxquelles on auroit sans doute de la pei 
ter foi, et je ne crois pas qu’il se trouvât dr
en ce tems-ci (où on est moins crcdule que dans les siè
cles précédons) qui voulussent croire que le plus sou
vent, vingt personnes des plus robustes ne suffisoient pas 
pour la lever de terre lorsque ses extases la prenoient, 
et que la cause de cette pesanteur (à ce quelle dison) pro- 
venoit de ce qu’elle étoit chargée des péchés de tout le 
inonde5 l’église ne nous ob i'? point d’aiouicr foi à ces

point eu d'illusion dans toute sa conduite, puisque plu-

diient au Pape un terne ^nage favorable,

Toutes ces choses se passoi ?nt à Naples , à ce qu’on 
prétend : ses parens y étoient retournés il y av>it déjà quel
ques années, et Pieu avoit voulu alors récompenser la 
charité qu ils avoient eu pour les pauvres , en leur ren
dant au double ce qu’4s avoient donné si libéralement pour 
1 amour de lui. Le vice-roi voulant faire fortifier plusieurs 
places, en avoit donn île soin à Jérome Bcnmcasa, pire 
de notre fondatrice , et avoit non-seulement payé ses tra
vaux au-delà de leur juste valeur 5 mais pour témoigner qu’il 
en étoit content, il lui avoit fai* plusieurs gratifications consi
dérables qui l’avoient mis a son aise, après quoi il ^toitmort, 
laissant orpheline sa fille Ursule , âgée de sept ans. Ses extases 
avoient commencé lorsqu’elle n’en avoit que dix , et les 
choses merveilleuses qui lui arrivoient tous les jours, atti- 
roient à sa maison un grand nombre de personnes 5 c’est 
pourquoi elle voulut se retirer dans quelque solitude La 
montagne où sont situés le château de S. Flme et le couvent 
des Chartreux, lia parut favorable à son dessein, a cause 
d’un bois qu’il y avoit alors. Elle y bâtit une pente cellule 
dans laquelle elle ne s’occupoit que des choses du ciel. Elle 
châtioit son corps par des mortifications inouïes, et passoit 
les jours et les nuits dans la prière et l’oraison. Elle ne 
demeura pas long-tems tranquille dans ce lieu , qui fut en 
peu de te ms fréquenté par plusieurs personnes, qui venoient 
ou pour la consulter, ou pour lui apporter ce dbnt ils 
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croyoient quelle avoit besoin. Elle souhaito't fort qu d y 
eût sur cette montagne une église dédiée en l’honneur de 
la Stc. Vierge, sa protectrice, comme elle en avoit eu plusieurs 
révélations dans ses extases5 mais un jour quelle fut dans ses 
ravîssemens ordinaires en présence de plusieurs personnes, du 
nombre desquelles étoitun pretre Espagnol, nomrr~ Grégoire 
de Navarre, qui avoit beaucoup < e confiance en cette Ste. 
fille 5 elle lui fit connoître que la Ste. Vierge l’avoit choisi 
pour jeter les fondemens de cette église, à quoi il fut d’au
tant plus porté qu’il avoit fai* vœu depuis long-tems de bâtit 
une église en honneur de la Ste. Vierge : ainsi cette église 
fut bâtie par les soins et les libéralités de ce prêtre, et elle 
fut dédiée en l’honneur de l’immaculée concept1 on de la 
Stc. Vier e.

Après que cette église fui bâtie, Ursule alla à Rome pour 
porter le Pape Grégoire XIII à travailler à la réformat'on 
des mœurs qui étnient fort corrompues. Elle eut deux 
audiences du Pape , et chaque fois elle tomba en extase 
pendant assez long-tems. Ce pontife appréhendant qu’il n’y 
eût de l’illusion, nomma des commissaires pour examiner 
la conduite d’U/suie. S. Philippe de Nerry fut du nombre 
de ccùx qui furent nommés. Cn l’éprouva d’abord par 
l’humiliation, pour voir <i l’esprit d’orgued ne s’étoit point 
emparé de son cœur On se servit des remèdes de la méde
cine , pour voir si ses extases et ses enthousiasmes ne 
provenoient point d’un cerveau gâté et affoib'i par les jeûnes 
et les austérités. On usa de rigueur et de violence , et on 
l’enferma pendant plusieurs mois dans une étroite prison 
ei comme on vit que toute sa consolation etoit de recevoir 
très-souvent le corps de noue Seigneur , on l’en priva. On 
s’apperçut que cette derrière preuve la r odusit en une 
foiblcsse qui 1 auroit sans doute conduire au tombeau, si 
on ne lui eût permis de communier à son ordinaire, et 
aussi-tôt scs forces et sa santé lui revinrent. Enfin , après 
plusieurs mois d’épreuve, on reconnut qu’il n’v avoit point 
d’ ilus’on, et que tout ce qu’on voyoït d’extraord naire 
dans cette fille, étoit autant de grâces particulières que Dieu 
lui accordoit 1 c’est pourquoi on lu1 permit de retourner 
à Naples , et depuis ce tcms-la il y eut une sainte

un’ort
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union entre Ste. Philippe de Nerry et cette servante de 
Dieu.

A son arrivée à Naples, ^a saintes sc répandit de tous 
côtes , chacun s’estimoit heureux de pouvoir lui parler et 
se recommander à ses prières. Elle exhortait les uns à faire 
pénitence, elle cncourageoit les autres à demeurer fermes 
dans le service de Dieu. Quelque tems s’écoula de la 
sorte, et ce ne fut qu’en ijSj quelle donna commen
cement à sa congrégation. Les premières qui y entrèrent 
furent deux de ses sœurs et six de ses nièces. Plusieurs 
demoiselles de la ville voulurent aussi y entrer 5 mais toutes 
celles qui se présentèrent ne furent pas admises 5 car elle 
fixa le nombre de sa communaut à soixante et six filles, 
en l’honneur des soixante et six années que quelques-uns 
pr< tendent que la Ste. Vierge a vécu. On bâtit pour leur 
demeure , une maison à côté de l'église que Grégoire Na
varre avoit fait construire, comme nous avons dit ci-dessus, 
et la fondatrice leur prescrh ii des loix en la manière 
suivante.

Elle voulut qu’elles chantassent l’office divin de même 
que les théatins, sans aucun chant musical, et récitassent 
1 office de la Vierge en particulier5 elle leur prescrive une 
heure d’oraison le matm en commun, et une autre après 
vêpres, et tous les jours le Den ' Creator Spiritus et un 
De profundis après noue. Depuis la supérieure jusqu’à la 
dernière des sœurs , elles doivent tour-à-tour faite une 
heure d’oraison devant le S. Sacrement, en sorte qu’à 
toutes les heures, tant du jour que de la nuit, il doit y 
avoir une devant le S. Sacrement. Elles commument trois 
fois la semaine, outre les fêtes 5 savoir, le dimanche, le 

* mercredi et le samedi. Tous les vendredis il y a exposiûon 
du S. Sacrement dans leur église, et il faut que pendant 
ce tems-lè il y en ait plusieurs au chœur à faire 1 ora:son 
Tous les jeudis après m:ùi , elles vont au chœur pour 
chanter le P ange lingua , le Déni Creator Spi.ltus > et l’an
tienne de l’immaculée conception. Il leur est permis, pen
dant le silène •, de chanter dans leurs chambres quelques 
cantiques spirituels. L’usage des orgues et de tous instruirons 
de musique leur est défendu , tąnt dans l’église que dans
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la maison. Tous les quinze jours, le vendredi, elles s'ac
cusent de leurs fautes au chapitre , et pendant lavent et 
le carême, aussi-bien que tous les mercredis et vendredis 
de l’année , clics prennent la d’sc’ptinc l’espace d’uri De ' 
profiundis > d unS’cZve, et d’un Miserere. Outre les jeunes 
ordonnés par l’église, elles jeûnent encore pendant lavent, 
les ve’lles de la fête du S. Sacrement, de la conception 
et purification de la Ste. Vierge, et on les exhorte à porter 
le ci fi ce le vendredi

Elle leur prescrivit une manière de chapelet quelles doi
vent réciter tous les ours en disant sur chaque Ave, très- 
douce Marie, mère de Dieu, prie {pour mai, et sur les Pater,• 
Jésus-Ch,ist, fils de Dieu vivant, ay empirie de moi. Outre 
ce chapelet, elles doivent aussi réciter chaque jour la troi
sième partie du rosaire, et dire trente fois devant le cru- » 
cifix , Jésus cncifié, mon amour, assiste{-moi à l’heure 
de la mort. Elle voulut que sa congrégation prît le nom 
de l’immaculée conception de la Ste. Vierge , et que tous 
les samedis de l’année on chantât une messe en son honneur 5 
ce qui a éé accordé par la congrégation des rites : qu’on 
célébrât sa fêle avec beaucoup de pompe et de magnifi
cence i quelle durât trois jours avec expositian du S. 
Sacrement , pendant lesquels on pourrait se servir de mu
sique j elle ordonna que plusieurs prêtres as: isteroient le 
célébrant. Le travail tes mains, le vivre en commun , la 
fiauvreié , la charité et 1 tumilité, sont recommandés dans 
es chapitres 26 , 27, 30 et 31. Quant à l’habile ment, 

elle ordonna qi elles porteraient celui des théaiins ; savoir , 
une tunique blanche , et par-dessus , une robe noire, serrée 
d’une ceinture de laine et des manches lar es. Elles cou
vrent leur tête d’un vo le blanc et n’ont point de guimpes ; 
mais le collet de leur robe est semblable à celui des t hyalins. 
Files ne font que des vœux simples ; elles ne sortent point 
de leur monastère, et lorsqu’on leur parlé, ce n'est qu'au 
travers d’une griïl'e, comme aux-Religie uses cloîtrées.

Ce ne fut point à la sollicitation des Religieux théa- 
tins que la mère Ursule entreprit de fonder sa congréga
tion. Ils n’y eurent aucune part; aucontraire, ils firent beau
coup de difficultés de se charger de la conduite de ces
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filles ; ce ne fut qu’en iďiď qu'elles curent le premier confes
seur théatin, et en 16" j 5, que dans le chapitre général tenu 
à Rome, elles furent aggregées à l’ordre, la première su- 
 périeure de cette congrégat:on , fut la mère Christine Be- 

nincasa, sœur de la mère Ursule, qui par humilité ne voulut 
point accepter cet emploi, qt qui après avoir encore fon
dé une autre congrégation de théatines véritablement Re
ligieuses, et leur avoir prescrit des règles et des constitu
tions différentes de celle de la coni égadon, mourut à Na
ples, le 20 octobre itfiS, âgée de soixante et onze ans. 
Son corps fut enterré trois jours après sa mort, dans 1 é- 
glise de laConception,et quatre ans après, on ouvntson tom
beau, où il fut trouvé tout entier et sans aucune corruption 

Elle avoit prédit que son institut s’étendroit dans toutes 
. les principales villes de la chrétientéi mau on n’a pas en

core vu l’effet de cette prédiction, puisqu’il n’y a que la 
ville de Naples et celle de Palerme enSicile, où il soit éta
bli. La congrégation de Palerme fut fondée par la princesse 
Françoise d’Arragon, qui après la mort de son mari, ayant 
dessein de se retirer dans un monastère, et délibérant sur 

• le choix de l’ordre quelle embrasseroit, fut insp’réc de fon
der à Palet me un monastère de la congrégation de la mère 
Ur$ulc. Elle s’habilla premi*rement en theatinc , et ayant 
acheté une ^lace dans vile, elle destina à cette fondation 
vingt mille cens romains -, mais elle ne put exécuter son des
sein, étant morte peu de tems après. Elle laissa néanmoins, 
par son testament, cette somme, et sa volonté a été exécutée 
après sa mort. La mere Ursule Benincasa avoit choisi pour 
protectrice de sa congrégation, la duchesse d’Aquara, Isa
belle Caraccioli. .Après la mort de cette princesse , les théa
tines ne songèrent à prendre d'autres protectrices qu’en 
que celles de Palerme durent la princesse Borghese Camil
le des Ursins.

Vuye7t Go Bap*:st. del Tuffo. nist. della Relig. de P ad. 
Churici regulari. Joseph de Silos. Plist. clericor. regulär. 
Francesco Maria Maggio. Cita della mad. Orsola Benin- 
casa. Placid. à sàncta Theres. Compend. vitre niatris (Ji- 
sylœ > et Philipp. Bonanni. Catalog. ard. rdig.
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CHAPITRE XI V. 

t
Des Religieuses Théatines de l Immaculée Conception de 

la Ste. Vierge , dites de ! Hermitage,

l mère Ursule Beniacasa, en fondant deux congréga
tions différentes, a prétendu que l’une fit l’office de Marthe, 
en s’adonnant à la vie active, et l’autre l’office de Marie, en 
s’appliquant à la vie contemplative. Après quelle eut fondé 
et solidement établi la première , le père dorn Clement Al
fonse, son confesseur, lui proposa, en iďio, de faire dans ce 
lieu une demeure séparée, où les filles de la con<rré«;atioh, 
les plus portées ; la retraite, pourroient se renfermer sans 
avoir aucune communication avec les autres, sinon dans le 
terr.s de leurs maladies qu’elles retourneroient à la congréga
tion pour se faire soulager, et qu’après leur guérison, elles 
retourneroient dans le lieu de retraite} mais la mère Ur-•' 
suie n’y voulut point consentir alors, disant que le seigneur 
ne lui avoit pas encore manifesté sa volonté. Ce ne fut que 
peu de tems après la mort de son directeur, que sur une rt - 
velation quelle prétendit avoir eue, clic voulut fonder une 
seconde congrégation toute differente de la première, et avec 
laquelle cette seconde a néanmoins tellement de rapport, 
que ce sont les filles de la première congrégation qui ont en
tièrement le soin du temporel de celles-ci, et qui leur four
ni »sent toutes leurs nécessités, de sorte que les théatines de la, 
seconde congrégation , qu’on appelle de l’hermitage, ne sont 
occupées que du soin de prier Dieu dans une retraite et une 
solitude austère, à laquelle elles s’engagent par des vœux 
solcmncls.

Le monastère de ces filles de l’Hermiage est contip-u à la 
maison de la congrégation. Il y a néanmoins deux églises 
différentes pour chacune de ces maisons, qui ne sont séparées 
que par une grande salle où il y a deux portes , l'une pour 
entrer à la congrégation, l’autre pour entrer à l’Hcrmitage, 
et proche de celle de la congrégation, (Cap. 7. Regul. Vrg. 
Eiemit.} il y a un escalier par où on fait entrer les provi-
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s'ons de ces deux maisons, qui sont reçues par la super'eure 
dc la congrégation ; elle a le soin de Fournir aux Religieu- 
ses hermites, ce qui leur est necessa^e , afin qa on ne pu sse 
point voir celles-ci en aucun tems par la pot te qui est dans 
cette salle, et qui-cst commune aux deux maisonsj de cette 
porte on entre dans une autre salle dont on Ferme la porte 
si-tôt qu’on y a Fait entrer le conFcsscur, le médecin , le chi
rurgien et les autres personnes qui ont été appelées à l’hermi- 
tage pour de pressans besoins, alors ou en donne avis à la 
supérieure qui vient ouvrir la porte, et afin que le conFcs- 
seur, Je médecin et le chirurgien ne puissent pas aller bien 
avant dans le monastère, Finti xiterie doit être toujours près 
de la porte.

Lanière Ursule avoit acheté laplace pour bâtir ccthcirai* 
tage, mais elle ne put exécuter son dessein étant morte peu 
de tems après en avoir Fait jeter Jes Fondemens. Elle ordon
na le plan des bâtimens et de la construction de ce monas
tère dans les constitutions quelle dressa pour les Religieu
ses qui y seroient renFermées, et nomma par son testament, 
pour exécuter ses volontés, la duchesse d’Aqnara, protectrice 
de sa-congrégation, et les élus deNaplcs, qui voulant en 
1Ó23 , continuer le bâtiment de cethermita; c conformément 
aux intentions de la Fondatrice, s’adressèrent au Tape Gré
goire XV, pour obtenir de ce pontiFe l’approbation des 
constitutions que la mère Ursule avoit dressées, le Pape 
la leur accorda le 7 avril de la même année, approuva ce 
nouvel institut sous la regle de S Augustin, et ordonna 
que les Religieuses seroient soumises à la jurisdiction, cor
rection et visite des clercs réguliers théatins, que néan
moins l’archevêque de Naples seroit tenu d’y Faire la visi
te une Fois seulement, et que les Religieuses seroient te
nues , pour cette Fois-11 seulement, de lui obéir et rece- 
voii ses ordonnances, approuvant dès-lors les peines et 
les sentences qui seroient prononcées contre les rebelles 
pour leur désobéissance.

Soit que les théaüns eussent Fait d’abord difficulté d’ac
cepter la conduite de ces Religieuses, ou que les élus de 
Naples et la duchesse d’Aquara eussent été bien aise de la 
leur ôter. Le Râpe Urbain VIII, par un breF du 21 mai 
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1624, sur les remontrances qui lui avoient été fanes par 
les élus de Naples et par la duchesse d’Aquara, que les 
théatins n’avo’ent pas encore pris la conduite de ces Re- 
1 penses, et que peut-être ils ne s’en soucio’ent pas, exemp
ta ces Religieuses de l’obéissance, correction et visite des 
théatins , et les souni t à celle de son nonce à Naples > 
mais en iáá8, le vice-roi dom Pierre de Tolède et les 
élus de Naples représentèrent au Pape Çlemcnt IX, que 
les théatins avoient accepté la conduite de ces Reli- 
"euscs dans leur chapitre général de 1633 , confotmoment 

au bref de Gréj Dire XV, et cjue l’exposé fait au Pape 
Urbain VIII, n’avoit pas été véritable, puisque ces Re- 
1 ;icux avoient toujours eu la conduite de ce monastère 
depuiscetems-làjjusquesalors sans aucune interruption j c’est 
pourquoi ils prièrent sa sarntem d’ordonner que les théa
tins auroient seuls la conduite de ce monastère > le Pape 
le leur accorda par un aune bref du 9 juillet 166'8, par 
lequel il annula et cassa la substitution que le Pape Ur
bain VIII, avoit faite du nonce à Naples, pour gouver
ner les théatines de l’hermitage au lieu et place des théa
tins, et approuva de rechef les constitutions de ces Reli
gieuses.

J

On avoit continue a bâtir leur hennitage dès 1623 5 la 
première pierre fut posée en présence du vice-roi , des 
.conservateurs et des magistrats de tous les tribunaux de 
la ville, au bruit de tout le canon des forts et des vais
seaux 5 1 fut commencé aux d< pens du trésor public; mais 
la fabrique fut interrompue à cause des guerres qui sur
vinrent et des calamités publiques. On cont'nua a y tra
vailler dans la su te*- la fabrique fui.de nouveau interrom
pue: ce ne fut qu’en 1667, quelle fut achevée et l’année 
suivante les hermites théatines y entrèrent. Le nombre de 
ces filles fixé à trente-six par les constitutions ne fut rem- 
pli qu’en 1668,

Les constitutions de cet hcr mi tare furent imprimées à 
Naples en 1680, elles cont'ennent dix-hmt chapitres qui 
renferment toutes leurs observances, outre les ré lernens qui 
ont été dresse s pour le maintien des memes observances, et 
qu’ contiennent encore douze chapitres, Ln vertu de ces cous- 

fui.de
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ťitutionset de ces réglemens, elles ne doivent iamais mane er 
de viande que dans kurs maladies, elles doivent jeûner tou
tes les veilles des fêtes de la Ste. Vierge , et plus étroitement 
la veille de la fête de la conception de Notre-Dame -, elles 
jeûnent aussi les veilles des fêtes de ' ascension de notre- 
Seigneur et du S. Sacrement, outre les jeûnes prescrits 
par l’église, et tous les samedis de l’année , Pavent et les 
deux o entiers jours de carnaval.

Le S. Sacrement doit être exposé dans leur eglise tous 
les vendredis, espace de cinq heures, pendant lesquelles 
il doit y avoir toujours cinq Rcli âeuses en oraison. Le 
même jour elles sont obligées de porter le cilice pendant 
plusieurs heures. Tous les vendredi de 1 avent et du ca
rême , et une fois en quinze jours , le mercredi, pendant 
le cours de l’année, elles prennent la discipline, laquelle 
étant finie , la prieure, après avoir demandé pardon aux 
sœurs des fautes qt’elle peut avo'r commises , leur baise 
les p: cds 5 et les Religieuses, après avo.r demandé pardon 
à la supérieure, de leurs fautes , les lui baisent aussi.

Les filles qu’on reçoit dans cet hermitage doivent avo’r 
vingt ans 5 elles font deux ans de noviC’it, et lorsqu’elles 
soni reçues pour la profession, on leur permet de sortir dans 
l’église on elles peuvent s’entreténir avec leurs plus pro
ches parens pour la dernière fois, sans aucune espérance 
de les voir jamais et cl en entendre jamais parler. Cn leur 
accorde un jour entier pour leur parler , hors le tems du 
dàner, qu’elles vont manger avec les sœurs de la congré
gation. Cette grace 1 ’est accordée qu’à celles qui quittent 

immédiatement le monde pour entrer dans l’hermitagc -, car 
à celles qui ont pass ée de la congrégation à i hermitage, 
on ne leur accorde qu’un jour pour rester seulement avec 
les sœurs de la congrégation > et afin qc on sache plus par
ticule ement quel est leur engagement dans leur profes
sion , nous en rapporterons io la formule dam toute sa 
teneur.

Je N. fais aujourd'hui profession , et promets à Dieu , à 
la bienheureuse vier\e Marie, à S. Jean-Baptiste , à S. Pierre, 
apôtre , à notre aère S. Gaétan , à la vénérable congrégation 
7 , ,f clercs réguliers j au révérendissime père géné/al de la
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même congrégation y au révérend père ordinaire et leurs suc
cesseurs , et à vous révérende mère supérieure de cet het mi
tage de rimmaculée conception y et à mutes les aut>es supé
rieures qui seront canoniquement élues, Vobédience et révé
rence dues y selon les trois vœux, de pauvreté, de chasteté 
et ďobédience, et le quatrième , de perpétuelle clôture ; espé
rant par la grâce de Dieu y d’être toujours vivante à Dieu 
seul y morte au monde y et unie avec Jésus-Christ y mon divin 
époux y et d’imiter autant qu’il me sera possible , par son 
moyen, la bienheureuse vierge Marie, observant la règle 
prescrite par la vénérable mère Ursule , et approuvée par les 
souverains pontifes Grégoire XU et Clément IX.

Alors la supérieure dit : puisque notre saur, embrasée et 
éclairée du feu du S. Esprity renonce au monde y à satan 
et à ses pompes, à l’exemple de ceux qui, selon qu’il est 
écrit y n avoient qu’un cœur et qu’une âme, et vendoient leurs 
biens pour en porter le prix aux pieds des apôtres y pour le 
distr nier mx pauvres , selon le besoin d’un chacun, et dési
rant avec ardeur imiter ceux qui , pour s’éloigner de l’embarras 
du monde et de la fréquentation des hommes, se retiraient 
dans les solitudes de l’Egypte et de la Syrie, afin qu’ils fussent 
plus unis avec Dieu i souhaite avec empressement d’être, 
admise dans notre hermitage de l’immaculée conception, et 
combattre sous la protection spéciale de la mère de Dieu et 
de notre père S. Gaétan , afin que, ne tendant qu’à l’acquisi
tion de la perfection , et à prier pour le renouvellement d’es
prit de tout le monde , elle puisse plus librement et avec plus 
de facil'té, suivre l’époux qui doit venir aux noces et aux 
joies célestes. C’est pour cela que nous l’admettons dans la 
société des hennîtes théatines, et qu autant que nous le pou
vons avec le seigneur, nous lui accordons le droit de vivre 
en commun avec nous et nos autres compagnes de cet her- 
Ti tage ; afin qu au jour de se mort, quand elle verra son 
époux, elle puisse aller ą sa rencontre avec joie , avec la 
lampe allumée de ses bonnes œuvres, et qu elle puisse recevoir 
la récompense que le même époux notre seigneur Jésus-Christ 
promet aux vierges prudentes , lequel vit et règne avec le 
père et le $. Espr'u dans tous les siècles des siècles.

JLa professe ayant répondu amen , la supérieure continue 
en
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«ti kù disant r Prene7t bien garde, ma chère sœur, que par 
raison de notre institut, vous deve\ être morte au monde, vous 
ressouvenant tcaj iurs que le seigneur vous a appelée à cet 
état, pour y vivre séparée du monde, et ne tendre fè la. 
contemplât, m des divins mystères ; c’est pourquoi, par Vau
torité des souverains pontifes qm ont approuvé nos iè (es, 
et en vertu de ces mêmes règles , je vous fais savoir, vous 
signifie et vous recommande, en vertu de la sainte obédience , 
de ne jamc is parler avec aucune personne vivante qui ne 
soit pas de ce monastère, à moins que ce ne soit quelque
fois par raison de vôtre office s et pour cela je vous défends 
encore d’écrire c Vos parens, à quelque autre personne qut 
Ce soit hors le monastère, et aussi de recevoir ou envoyer 
aucun message ou billet.

Je vous avertis et vous charge, que dan* toutes vos oraé* 
sons et Vos exercices spirituels, vousdeveyprier le seigneur 
pour la Ste. église et la république chrétienne, la réforme 
des mœurs, le renouvellement d’esprit dans tout le monde , 
particulièrement de Rome et de notre ville, pour notre S. père 
le Pape , notre roi , notre archey êque , pour tous ceux qui 
gouvernent notre ville et le royaume, tant dans le spirituel 
que le temporel, et pour tous ceux qui ont fondé, protégé 
et aidé, ou qui, en quelque tenis que ce soit, voudront 
protéger, aider et favoiiser ce suint hermitage , comme étant 
Ms bienfaiteurs ; parce que c’est l’: mention de la mère Ursule, 
notre fondatrice.

La professe répond : j’accepte et me soumets volontiers au 
précepte et commandement par la sainte obédience, qui viéut 
de ni être signifié, de ne jamais parlera mes parons ni à quel- 
qu’autre personne q: $ ce soit, de ne jama is envoyer m recevoir 
aucun l llet ou message ; et j’espère et promets par la grâce 
du seigneur , de l'observer jusques à la mort. Je promets de 
plus, de prier tout le tems de ma vie, selon le comman
dement qui me vient d'être fait présentement.

Deux fo-s l’an, savoir le jour de la purification de la 
Ste. Vierge, et le our de la fè ï de S. Gaétan, elles renou 
vellent leurs vœux en cette manière : je N. renouvelle me 
profession solennelle, et promets à Dieu tout puissant , à 
la bienheureuseviergè Marie, à S. Pierre. apôtre ,i. S. Gaétan .

Tome TK O
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et à vous révérende mère, obéissance (, chasteté „ pau
vreté et c heure perpétuelle. De plus, je renouvelle Facep- 
taiion que j ai faite du commandement par la sainte obédience 
ordonnée par la règle , de n avoir jamais de communie a: ion , 
ni par paroles} ni par leit, es , ni par message , avec aucune 
personne qui ne suit de ce monastère, et promets de rob
server avec la grâce du seigneur jusqu à la mort.

Le nombre des Religieuses du chœur est fixe à trente-six, 
comme nous avons aeja dit ; mais celui des converses r >st 
point limite. Leur habillement cons’ste en une robe de 
drap blanc , un scapulaire et un manteau bleu > la robe 
est serrée d’une cemture de cuir noir , et elles portent 
un voile no.r avec la guimpe, comme les -autres Religieuses.

Voyer^ Gio. Fapt. del Tuffo. Hist, della Relig. de P ad. 
Chierici regol. Joseph de Silos. Hist. clerirur. r< ylar. Fran. 
Mar. Maggio. Fit. della mad. orsos. Benincasa. Placid. à 
sancta Theres. Compend. vit. ejusdem , et regul. per le ver- 
gini Romite Theatine. Philipp. Bonanni. Catalog. Relig 
pord. art. 2.

CHAPITRE XV.

Des clercs réguliers de la coni -egütion de S. Paul t appelés 
vulgairement Bat nabit es , avec les vies des vénérables 
pères Antoine-Marie-Z.acharie de Cremone , Barthélémy 
Ferrari , et Jdcques-Antoine Morigia Milanais , leurs 
fondateurs.

JL’ètablissement des clercs réguliers qui prirent le nom 
de S. Paul, à cause de la dévotion qr ils portoient à cet 
apôtre , et à qui le peuple a donné le nom de barnabites, 
pour les raisons que nous dj ons dans la suite , se fit 
peu de tems après celui des clercs réguliers théatins. La 
plupart des écrivains qui ont parlé de cette congrégation 
ne s’accordent pomt touchant soi! origine. Les chanoines 
réguliers ( Penot. Hist, canonic. reg. iib. 3 , cap. 2 p, num. ) 
voulant se faire honneur de lui avoir donné naissance, en 
attribuent J établissesnent a dom Séraphin de Ferme, ch a-
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noine régulier de la congrégation de Latran 5 et R’pairont, 
dans ses annales de l’église de Milan, prétend que c’est à S. 
Charles Borromée qu’on doit défé.er cet honneur , et que 
c’est ce S. cardinal qui lui a prescrit lesrèglemens qui ont servi 
à y mainte l’observance régulière. Les uns donnent la règle 
de S. Augustin à ces clercs réguliers , d’autres les sou
mettent à celle de S. Benoît : et enfin parmi ceux qui ont 
par u de leurs véritables fondateurs, il y en a plusieurs qui ont 
renversé l’ordre qu’ils doivent tenir. Je ne parle point des 
calomnies atroces dont Hospinianus, dans son histoire des 
ordres monastiques, a voulu noircir ces clercs réguliers, 
aussi-bien que les filles spirituelles de certe congrégations, 
qui sont les Guastalines et les Religieuses Angéliques (nom 
qui convient parfaitement à la pureté de leurs mœurs ) j 
les oreilles chastes s’olfenseroient sans doute, si je rappor
tais ce que cet auteur en dit. Je ne crois pas qu ucune per
sonne de bon sens y ait ajouté foi, et je ne doute pas même 
que ceux qui se vantent de réforme et qui se plaisent dans 
la lecture de ces sortes de livres, où les Religieux sont 
si fort décries par ceux de leur parti, ne se soient apper- 
çus de la fausseté qi Hospiniaňus a avancée, en disant, que 
les clercs réguliers de S. Paul, qu ils nomment les Paulins, 
avoient été chassés de toute l’Italie, aussi-bien que les 
Guastalines, pour leurs impuuicités et leur vie déréglée5 lors
qu ils auront vu le nombre de colleges ou maisons qu’ils 
ont, non-Seulement en Itane, mais encore en France et 
en Allemagne: que les Guastalines et les Angéliques ont 
encore à Milan et a Crémone les memes maisons qu’elles 
ont touiours eues depuis leur établissement, et quils au
ront aussi vu l’estime dans laquelle les uns et les autres 
sont parmi le peuple. Schoonebceck (Hist, des Ord. de 
emines et de filles Relig. pag. 42), a ménagé les Rel - 

gieuxde cette congrégations 5 mais pour les Religieuses, il dit 
aussi qu’elles ont été exterminées et chassées de toute l’Italie,• 
et voulant adoucir les termes injurieux d’Hospmianus, il dit 
seulement, que c’était à cause de quelques abus qui ré- 
gnoient parmi elles 5 mais nous avons déjà fait voir le peu ' 
de foi qu’on doit ajouter à çei auteur, et ceci en est en* ' 
pare une preuve, .

O z
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C’esïsans doute de ces clercs réguliers de S. Paul et des 

Guastalincs, que Damman a voulu .parler, lorsqu’il dit 
quu’ne comtesse de Guastalle, à la persuasion du pere Bap
tiste de Crémone, de tordre de S. Dominique , fonda en 
j^7, une société d’hommes et de femmes auxquels il 
donne le nom de prêtres et de prêtresses: Guastalla Co~ 
mitissa mutier Mantuana, ex vi. is pariter ac fœminis sa- 
cerdotatibus constituit wdatitatem. Il est bien vrai que Louise 
TorelH , comtesse de Guasta'le, à la persuasion de Eap » 
liste dç Creme et non pas de Crémon.c, établit «ne société 
de filles, qui ont pr',c dans la suite le nom de Guastalines 
et d Angeliques5 mais elle n'établit pąs une société d’hom
mes. C’est une fausseté qu’il a avancée, l’orqu’ila dit q’v,.il.s fu
rent tous chassés de Vei_.se, a cause des crimes de leur 
grande prêtresse , qu’ils nommoient mahreąsp j cąr biet} loirj^ 
que les hommes ayent été soumis aux Ang cliques, celles- 
ci ont, an contraire, été d’aborc soumises à la congré
gation des clercs réguliers, A la vérité il y eut une de ces 
Angéliques, qui environ vingt ans après cet établissement, 
sous une fausse apparence de sainteté, trompa bien du 
monde 5 mais cette mte ne retomba point sur la congréga
tion des clercs réguliers, ni sur les Angéliques 5 et cest 
ce qui nous donnera lieu , en parlant des Angeliques, 
de rapporter les ’llusions de cette Religieuse, qui ne ten- 
doieut qu’à attirer estime des hommes, ce que nous fe
rons pour désabuser ceux qui auroient pu ajouter foi à 
Prmman, et croire comme lui, qu’elle suive : la doctrine 
dEp'cure , mais jl faut auparavant parler de l’origine ci 
du progrès de la congrégation des clercs réguliers de 
S. iuL

Ce fut vers 1730, die commença, elle eut pour fon
daient un noble Crémonois et deux noble Muono js, sa
voir , Antomc-Mane-Zacharie de Crémone, Barthélemy 
Ferrari ci Jaçques-Antome Morigia de M.'an. C ?st-ll. 
le rar qu on a donné à ces saints fondateurs dans leur 
congrégation, qui fut confirmé par un décret d’un chapi
tre général- Peut-être on pourrait croire que la primau
té doit appartenir à BarthUcm Ferra/, et qu’on doit le 
reconnoître comme premier fondateur , à cause qu’il es!

Vei_.se


Ürare aes Farnàbites joý
Hemme le pre» 1er-dans la bulle de Clement VII, qui 
confirme cette congrégation, laquelle bulle est adressée à 
Barthélemy Ferraii et Auto.ne-Marie-Zacharic. Dilecüs Wi
llis Bartholomao Ferrario et Antonio-Maria Z achat iw. 
mais ce ri toit qu’un effet d’amitié et de reconnoissance 
de Bazile FerrarL Secrétaiie de ce Pape et fre’e de Bar
thélemy, ce qu’ne peut préjudicier a la primauté qu'An
toine-Marie-Zacharie a toujours eue sur les autres fonda
teurs, qui lui a été meme confirmée par un chapitre gé
néral de cette congrégation, comme nous venons de dire.

Zacbari & qn reçut au baptême les noms d’Antoine-Ma- 
iie, naqui à Crémone en ijoo, de parens qui tenoient 
rang part ii la pren ère noblesse de cette ville. Son j :re 
se nommoit Lazare Zaçharie, et sa me^e , Antoinette Pis- 
carola. Elle le mit au monde le septième mois de sa 
grossesse, et peu de term après se trouva vçuve à la fleur- 
de son âge. Elle ne songea point à passer à de seconde^ 
noces. La perte de son mari la rendit plus libre pour va
que à ses exercices de pie ś, et sa plus grande attention 
aux afïaires de ce monde, ne fut qu’à donner une bonne 
éducation à son fils unique. Les jeunes, les veilles, les orai
sons étant ses occupations continuelles, il sembloit que lo 
peut Antoine-Marie, voulût deja 1 imiter dam son jeune âge 
en faisant tout ce qu il lui voyoïj faire 5 à pc ne commen
çai. 1 à bégayer, que son plus grand plaiir étoit de réci
ter les prières qi1 on apprend d ordinaire aux enfans. Sa 
mère lui voyant de si heureuses melinatu ms, les fortirioit 
encore plus par son exemple que par ses paroles : la piété 
de cette Ste. femme, et le désir qu’elle avoit que son fils 
se sanctifiât, parurent manifestement un jour qu’il donna son 
habit à un pauvre 5 car après cette généreuse acron, Zacha
rie, revêtu seulement lu manteau de la chanté, l’ayant é-té 
teuver ,lu dit d’un air gai, que s 1action qu’il venoit de faire 
étoit une faute, il venoit pour sub.r la peine qu’elle mer’- 
toit j cette femme, loin, de désapprouver cette action , 
en eut au contraire une joie sensible. Depuis ce tems- 
là Zacharie renonçant de bonne heure aux vanités du 
monde, ne voulut plus porter a’hab’ts desoie, et se con
cerna d’habits humbles et modestes.
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Après avoir fait ses humanités, il alla à Padoue, où il 

étudia en philosophie et en médecines et ayant reçu dans 
cette université les degrés de docteur à l’âge de vingt ans, 
il retourna à Crémone. Sa mère lui confia le soin des 
affaires domestiques ; il hésita long-tems s’il devoit exer
cer la médecine pour éviter l’oisiveté et pour avoir lieu de 
secourir les pauvres dans leurs maladies > mais un 
Religieux de 1 ordre de S. Dominique qu’il avoit jiris pour 
son directeur, lui conseilla d’embrasser 1 état ecclesiastique. 
J1 éudia pour cet effet en théologie, et s’appliqua à la 
lecture de la Ste. écriture et des saints pères, où il fit 
un grand progrès. Il prit les ordres sacrés, et ayant été 
promeu au sacerdoce, il se disposa à cél brer sa première 
messe par une confession général , par des actions d’humi
lité, par des mortifications dont il affligea son corps, et d 
retrancha les pompes et les appareils inutiles dont la plus- 
part des nouveaux prêtres accompagnent cette action sainte,

Il se donna ensuite tout entièrement au salut du pro 
chain. L’égbsede S. Vital, qu’on appelle aujoud’hui de S. Ge
rolde, fut le lieu qi il choisit pour vaquer aux fonctions 
de son ministère II y prêchoit tous les dimanches, et avoit 
un si grand talent pour toucher les coeurs, qu’on vit en 
peu de tems des conversions considérables dans la ville. 
Dès ses premières années, il avoit témoigné une grande 
compassion pour les pauvres 5 il en avoit donné des preu
ves lorsqu’il s’étoit dépouillé de son habit pour en revêtir 
un pauvre, comme nous avons déjà dit5 mais sa compas
sion s’augmenta lorsqu’il se vit honoré de la dignité du sa
cerdoce, il les recevoit dans sa maison, leur donnoit à 
manger et les soulageoit dans leurs misères. Les étrangers 
venoicnt a lui pour recevoir ses avis et ses conseils. Il les 
recevoit aussi dans sa maison, desorte que la ville de Cré- » 
rnone étant trop petite pour esserrer ' dans ses limites la 
réputation de toutes cfs actions de vertu, elle vola en peu de 
tems au dehors5 ce qui a peut-être donne occasion de 
dire que ce fut en IÇ24> où, selon le sentiment le plus 
commun, en tyzô, qu’avec ses compagnons il donna com
mencement à k congrégation des clercs réguliers de S, 
Jkul, Il est vrai qu£ çè fut en ipj, qu’il s’adonna L
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ces ctuvrcs de piété 5 mai1: ceux qui n’ont lapporté réta
blissement de sa congrégation, qu’à l’an 1730, ont plus 
approché de la vérité, puisque ce ne fut que vers ce 
tems -11 qu il en conféra avec scs compagnons , à 
Milan.

Il avoit quelques L.ens dans cette ville où il étoit obli
gé d’aller demeurer quelques mois de l’année , pour ne 
pas perdre le dtjpit de citoyen accordé a la famille des 
Zacharie, parmi ceux qui lièrent amitié avec lui et qui 
le fréquentoicnt le plus souvent pendant son s< jour, il 
y eut deux nobles Milanois qui étoient d’une confrairie ou 
soci té, sous le nom de la sagesse éternelle, établie par les 
français, après que Louis XII se fut empai é de cette ville, 
en iyoo. Le père Sicco, clerc régulier de la congréga
tion dc S. Paul, dans un abrège de l’histoire de cette con- 
gregation, dit que cette société de la sagesse éternelle, eut 
pour instituteur, Jean-Antoine Bèllot, docteur en théologie 
et abbé de S. Antoine de Grenoble. Le pere Bonnefons, 
de la compagnie de Jésus , dans ses vies des saints, en 
rapporte l’institution au roi Louis XII, qui fut .ncité à cela, à 
ce qu’il prétend, par la bienheureuse Jeanne sa femme 5 
et que ce Jean-Antoine Bellot, qu’il nomme Belhus, et 
qu 1 dit avoir été évêque de Grenoble, en fut le direc
teur et dressa les rèrles et les statuts de cette confrau-ic, 
ils se sont trompés l’un et l’autre. Le père Sicco c’est 
trompé, en disant que ce Bellot fut abb< de S. Antoine 
de Grenoble, car il n y a qu’une seule abbaye d’hommes 
sous le nom de S. Antoine, en France, située dans le 
diocèse de Vienne en Dauphiné, et chef de 1 ordre des 
chanoines ré uliers de S. Antoine de Viennois. Ce Bellot 
ne se trouve point dans le catalogue des abbés de cette 
abbaye, c’éto’t au contraire Theodore de S. Chamont 
qui la gouvernoit en lyoo, qui avoit été élu en 14.94, 
et qui eut pour successeur, en 1^27, Antoine de Langeac , 
pi mourut en 1 j j 6. Il n est point non plus au rang des 

évêques de G-cnoble 5 Claude Robert et messieurs de Ste, 
Marthe ne lauro’cnt pas oublié dans le dénombrement 
quJs ont fait des évêchés de France et des prélats cpii 
les ont gouvernés, et il y a apparence que cette société
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ne fut pal instituée à la prière de la bienheureuse Jeanne^ 
puisqu'elle s’étoit retirée à Bourges en 14.98, que son 
mariage avec Loirs XII, fut déclaré nul, ce qui prou
ve encore que le père du Brei 1 s’eśt trompé dans ses 
antiquités de Paris, lorsqu’il dit que la congrégation dus 
barnabites commença à fleurir sous le roi Louis XII, 
et la bienheureuse Jeanne de Bourges, sa femme, alors 
ducs et seigneurs de Milan, puisque, cufhme nous avons 
déjà tiit, ce prince ne s’empara du Milanois qr’en 1500, 
et qu'en i$?o, que commença, la congréga on des bar- 
nabi les 5 François Sforze Ch étoit le maître, y ayant été 
rétabli pour la seconde fois en ijip, sous règne de 
François II , roi de France, successeur de Louis XII, 
mort en ryiy.

Quoiqu’ l en soit, dans le tems qu’Atoine-Marie Zacharie 
avec Barthélémy Ferran, et Antoine Moi'gia, concertoicnt 
ensemble rétablissement de leur congrégation, la confřairie 
de la sagesse éternelle étoit presque abandonnée. Ce qui 
devon exc ,ter les confrères à s’attacher avec plus de faveur 
à leurs obligations , au milieu des fléaux dont I eu affligea 
le M4an< is, n avoir aucontiaire servi qu’à les en éloigner. 
Ils êtoient réduits à un petit nombre 5 le tumulte de la 
guerre et unecruelle peste qui lui avoitsucédé, avoieïït inter- 
rom u les œuvres de la charité auxquels ils étoient engagés, 
qui étoient de frequenter les sacremens, enseigner la j eunesse, 
vaquer à la prédication , à l’oraison et à la prière, visiter les 
pauvres, les soulager dans leurs misères, et autres semblables 
exercices. Barthélémy Ferrari, et Ante ne Morigia, gémis- 
soient de ces désordres, et ne trouv èrent point cl’autrcs moyens 
d’y remédier, que de s'unir avec Zacharie, pour former en
semble une congrégation de clercs réguliers, dont les prin
cipales obhgationsseroient de confesser, prêcher, enseigner 
la jeunesse , diriger les séminaires , faire des missions et 
condi •re les âmes , selon que les évêques les emploi croient 
dans leurs diocèses. Ce fut donc en 1530, qu ils s'unirent en
semble , pour ce sujet, à Milan j en peu de tems ils eurent 
d’autres compagnons 5 les premiers qui entrèrent dans leur 
sdciété , furent deux prêtres de la meme ville, et d’une émi
nente piété, l’un nommé François l ucco , et l’autre Jac

ques
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ques Casco. Avant de passer outre, il faut dire un mot des 
deux autres fondateurs' de cette congrégation , Barthélemy, 
Ferrari, et Jacques-Anto ne Mo/igia.

Barthélémy , naquit à, Milan, en 14517, de Louis Ferrai , 
et Catherine de Castigîione. «Mais à peine les eût-il connus, 
qu’il les perdit j et peu de teras après, son Frère aîné mourut 
aussi 5 c’^st pourquoi 1 fut mis avec son frère Basile Ferrari, 
sous la tutelle d’un de ses parens, qui eut soin de le fiirc 
étudier. Après avoir fini ses humanités, il alla . Pavie , ap
prendre le droit j mais il fut bientôt ranpelé à Milan par 
son frère, qui voulant aller à Borne pour s’avancer dans les 
charges ecclésiastiques, loi abandonna le gouvernement de 
leur famille, ce que Barthélémy n’accepta qu’avec peine , 

I et quoiqu’il n’eût pas encore vingt ans accomplis , il Fut 
néanmoins déchu majeure, par un arrêt du Sénat de Milan, 
et mis hors de tutelle. Il retourna a. Pavic pour y continuer 
ses études de droit ; et quoique maître de son bien , dans 
un âge peu avancé , il ne se laissa pas entraîner au torrent 
des plaisirs , il les .Riyoit au contraire, et sur-tout , il écitoit 
la compagnie des femmes comme un écueil dangereux, 
où souvent les jeunes gens se perdent.

De retour à Aiilan, il entra dans Ja confrairie de la sagesse 
éternel'e, et prit en meme tems l’habit clérical. Il s’acquita 
avec beaucoup de fidélité, de tous les devoirs dont les con
frères Ąoient chargés. On le voyou avec rut soin infati
gable , visiter les hôpitaux, soulager les malades leur donner 
leurs besoins, les exhorter à la patience et les consoler par 
de ferventes exhortations. Les pauvres honteux étoient sou
lagés dans leurs misères , et il fournisscit abondamment de 
quoi maiier de pauvres filles, que la nécessité contraignoit 
à prostituer leur honneur. L état pitoyable où étoit réduit le 
Milanois, ne lui Foumissoir que trop de moyens différons 
pQur exercer sa chanté. Le pays qui servoit de théâtre 
a la gaerre, se trouvoit dans une grande désolation, et 
le soldat enclin à la brutalité, labson par-tout des marques 
de la dissolut’Qn et des déréglemcns qui régnent parmi ccs 
sortes de gens.

Jacques-Antoine Morigia, troisièmes fondateur de la con
grégation des clercs réguliers de S. Paul, eu i étoit aussi de 
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la compagnie -de la sagesse éternelle , servait de second à 
Ferrari , dans 1 exercice de ses œuvres de char* é. Il étoit 
aussi d’une famille très-ancienne à Milan ; elle compte au 
nombre de ses ancêtres les saints martyrs, Nabor cr . elix , 
qui répendirent leur sang pour le nom de Jésus-Christ, 
sous l’emnire de Maximien Hcrculms. Il * int au monde en
viron l’an 14.91, et son père, Simon Alorigia, étant mort 
peu de tems après, on le mit sous la conduite de sa mère 
UrStire Barda, et deux de ses oncles. Sa mère qui étoit une 
dame du monde, avoit plus de soin d’élever ses enfans dans 
la vanité, que de les faire instruire des devoirs du christia
nisme. Ehe ne les excitoit à la piété, ni par ses exemples, ni par 
ses paroles 5 elle se soucioit peu qu’ils fissent de grands 
progrès dans les sciences 5 et si Morigia, après avoir fait ses 
études d’humanités, ne sc Rit, delui-meme, appliqué a l’étude 
des mathématiques , dans lesquelles il devînt habile, toutes 
scs études se seroient terminées à la thétorique.

Comme on ne lui avoit pas inspiré beaucoup de religion 
après ses études , il s’adonna aux plaisirs et à la volupté. 
Les jeux, les bals, les danses, les spectacles, et tous les diver- 
tissemens que la jeunesse peut inventer, iaisoicnt toutes scs 
occupations mais Dieu voulant le ret irer de ses vains amu- 
semens, permit que de tems en tems il allât rendre visite 
quelques-unes de ses parentes, qui étoient Religieuses dans 
le monastère de Sainte Marguerite 5 par leurs exhortations, 
elles firent concevoir un tel dégoût pour les vanités de ce 
monde , que mettant bas ses habits précieux , il se revêtît 
d une pauvre soutane , et voulut être inscrit au nombre des 
clercs par l’évequc de Laodicée, s'jffragant d’Hippolvte d’Este, 
archevêque de Milan, qu: gouvernoit ce diocèse , en l'ab
sence de ce prélat. Il entra aussi dans la société de la sa
gesse éternelle, et peu de tems après, an voulut lui donner 
abbaye de S V ictor, qui étoit d’un gros revenu et qu’il 

refusa.
Ce fut dans ce même tems, que s’étant joint avec Antoine- 

MarieZacharie, et Barthélémy Ferrari, ils fonderont ensemble 
la congrégation des clercs réguliers de S. Faul, et ayant 
attiré dans leur compagnie deux saints prêtres de la ville 
de Milan, ils s’adressèrent au Pape Clement Vil , sur la
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fin de 1 année 1^32 , pour avoir la confirmation de leur 
congrégation. Basile Ferrari , frcre de l’un des fondateurs, 
toit secrétaire du Pape, il employa le crédi’ qi ’•! avoit sur 

l’esprit de ce pontife, pour qu il leur accordât ce qu’ils de- 
mandoient : en effet au mois de ivvrier de l’aniiéc suivante, 
le Pape étant à Boulogne, leur donna un bref par lequel 
il leur permit d’ér1 ter un nouvel ordre de clercs régulier d; ns 
lequel onferc'tlcs trois vœux de religion en présence de l’ar
chevêque de Milan -, auquel ils étoientsoumisj ae faire profes
sion soletnnelle, d’y admettre ceux qui se présenteroient, et 
<pic cette profession se fero t en présence de celui qu’ils 
élire ænt pour supérieur i de vivre en commun, et de dresser 
des constitutions pour l’observa ice reguliere. La même 
année, François Sforze , dnc de Milan, leur accorda la per
mission d’acquérir des Biens immeubles dans la ville , et le 
territoire de Milan.

Zachaiie, du consentement de ses compagnons , ne vou
lut pas user tout d’un coup des permissions qm leur étoient 
accordées ?ar le Pape j commença par introduire la vie 
commune. Pour cet efet, il acheta une petite maison proche 
la porte de Pavie, où s’assemblèrent ses prem ers com ■ 
pagnons, auxquels se joigmrent, peu de tems après, quatre 
citoyens de la même v die. Là, oubliant l’éclat de leurs fa
ufiles , et renonçant aux commodités dont Ils pouvoient 
jouir dans le monde, ils menèrent une v.c pauvre sous la 
conduite de Zacharie, leur supérieur, qui dressa les premières 
constitutions de cet ordre.

L année suivante, 1534-, Zacharie leur donna l’habit de 
rel’gion, tel que celui qu 1 avoit pris lui-même, et qu “toit 
commun aux prêtres séculii rs de ce tems-la ; mais d’une 
étoffe plus vile, avec un bonnet rond, suivant la coutume de 
Lombardie, et qu’ils on changé depuis en un bonnet carré. 
Comme ils n avoient cherché que la simplicité dans leurs ha
bits, ils voulurent aussi la conserver dans les nécessitésde la 
vie. Des légumes, des herbes, ei quelques petits poissons 
faisoient leurs mets les plus exqu.s, et ils mangeoient rare
ment de la viande. Quoi ou ds n’eussent pas encore fait les 
vœux solemncls, chacun en son particulier étoit n-.uvre et 
n’a roil r.ei en propre , tout éto.t en commun, et toutes 
choses étoient distribuées à chacun selon scs besoins. Leurs
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mortifications é'oient grandes, leurs jeûnes, leurs veilles et 
leurs orais uns presqucs continuels. Cn en voyoïent quelques- 
uns, le crucifix en main, aller par la ville exhortant les peu
ples à la pénitence ■ d’autres chargés d’une croix fort pesante 
sur les épaulés, aller dans les églises et implorer, a haute 
voix, la miséiicorde de Dieu 5 d’autres avec une corde au 
cou, allers’oftrir aux emplo'ts les plus vils 5. et d’autres enfin, 
qui , revêtus de méchans habits, demandoicrt l’aumône, 
chacun inventáři une nouvelle manière a’humibaijon pour 
attirer les pcules a lap mitence et à un changement de mœurs, 
en quoi ils réussirent. Mais le grand Fruit qu’ils Faisoient donna 
de la jalousie à un prêtre qiû les dénonça au tribunal de 
l’archevêque, à celui de l’inquisition et au sénat , comme 
des novateurs qui troubloent le repos pub lie, etqu. sous une 
fausse apparence de pié*é, tramoient quelque chose de Fu
neste à la religion catholique. Ce calomniateur fut écouté ; 
on informa de leur conduite, et leur innocence avant été 
reconnue, les accusations qi’on avoit Formées contr’eux, 
ne servirent qu’à leur attirer de J’estime et de la véné
ration.

Clément VII, étant mort, Paul III, son successeur, ac
corda, en ifjç, de nouvelles grâces et de nouveaux privi
lèges à cette congrégation. Il l’exempta de la jurisdiction de 
l’archevêque de Alilan la mettant sous la protccùon du 
saint siège. Il leur permit de porter l’habit clérical, de prendre 
le nom de clercs réguliers de S. Paul, de vivre eii commun, 
d’élire un supérieur qui exerceroit son office pendant trois 
ans, et entre les mains duquel :ls feroient les vœux solem- 
nels j ils ne les avoient pas encore fa:ts , quoique Clément 
VII leur en eût accordé la permission. Il leur permit aussi 
de recevcir ceux qui se présenteroient pour entrer dans leur 
ordre 5 de réciter 1 office divin selon l’usage de 1 église ro
maine; d’administrer les saercmens, de bàiir une éylisc sous 
le titre de S. Paul, qu’’ls avoient cho’si pour leur patron, 
et dont ils avoient pris le nom, et les fit participans de tous 
les pri viléges dont jouisse ient les chanc nés réguliers de la- 
congrégation de Lattran, et qui leur seroient accordés dans 
la suite.

Zacha.'ic qui gouverncitla congrégation depuis près de six*
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ans, voulant exécuter ce bref qui limitoit la fonction de supé
rieur à trois ans, il fit rassembler ses frères pour proc kier à Sé
lection dun nouveau supérieur j et après être convenus en
semble qu’on lui donneront le nom de prévôt, le sort tombasur 
Morii ia , qui prit le gouvernement de la congrégation, le 1 y 
avril 1436, en qualité de prêt- er prévôt. Il n’y avoit pas 

-''long-tems qu’il etoit prêtre, et par un induit de Rome ou 
lui avoit permis de prendre les ordres sacrés à trois jours de 
fêtes consécutives, il avoit été ordonné soudiacre le 22 juin 
1 y 3 y , avoit reçu le diaconat le 2p du meme mois, et la 
prêtrise, le 4. juillet suivant. Mais il n avoit voulu célébrer sa ' 
première messe qu’après s’y être préparé pendant deux mois, 
par des jeûnes , des veilles , des o-aisons , des mortifications 
et par l’exercice de plusieurs œuvres de piété. L’estime et 
la vénération qu’il avoit pour Zacharie , fit qu’il lui déféra 
toujours l'honneur de la supériorité, quoiqu’il r en portât 
pas le nom. Il ne faisoit rien s’en le consulter , et voulût 
même qu’il donnât toujours l’habit à ceux qui se pré- 
sentoient.

Sur la fin de rannée iyy7, Zacharie entreprit la pre
mière mission dont les Religieux de cet ordre font pro
fession. Ce fut à . ieenze où il fut appelé l’évêque 
de cette ville. 11 y al1 a avec quelques compagnons, y de
meura environ un mois, et substitua en sa place Ferrari , 
qui alla ensuite à Véronne pour le même sujet. Il fit un 
si vrand fruit dans ces v:lles , que celles de Favie et de 
Venise voulurent avoir de ces sortes de missionnaires, ainsi 
que des angéliques qui accompagnoicnt les clercs réguliers 
dans leurs missions, pour travailler de leur côté, à la 
conversion des personnes de leur sexe. Zacharie, de retour a 
Milan, s’employa utilement au salut du prochain, et à l’avan- 
cernent dosa congrégation. Quelques affaires l’ayant obi gé 
d aller à Guastalla, en 1 y 39, il y tomba malade , et s’étant fait 
transporter à Crémone,licu de sa naissance, ily mourut quel
ques jours après, dans sa quarante-troisième année ; son corps 
fut ensuite porté à Milan, et comme la congrégation n’avoit 
pas encore de demeure assûrée, ni l’église, il fut enterré dans 
celle des angéliques.'

La coutume étoit déjà établie dans cette congrégation |
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de continuer le supérieur à la fin de son triennal, comme 
cela se pratique encore, lorsqu’on le juge expédient pour 
le bien de l’ordre 5 c’est pourquoi Morigia" exerça l’office 
de supérieur pendant six ans , après lesquels Ferrari lui 
succéda le dernier no membre, 1^4.2 i le même jour, leur 
oratoire, sous le nom de S. Paul, proche l’église de S. Am
broise , ayant été ouvert, ils y célébrèrent publiquement la 
messe, et y chantèrent l’office 5 cette demeure leur avoit été 
cédée par les angéliques, lorsqu’elles la qi uttèrent pour aller 
s’établir dans le lieu où elles sont encore à présent j 
mais en 1^45, ils changèrent encore de demeure , ayant 
obtenu l’église de S. Barnabt, qui leur a fait donner le nom 
de Barnabites. C’est sans doute ce nom de Parnabites qui a 
fait dire à Cruscnius (monast. august.) que les clercs ré uliers 
de S. Paul, avoit renouvclh l’ordre de S. Barnabe et des 
Apostolins, nous avons suffisamment parlé de cct ordre au 
chapitre VIII, de ce volume, et les Apostolins ou Barnabites 
ont toujours été différens des clercs réguliers de S. Paul, 
avec lesquels ils n’ont jamais fait d. union > les Apostolins 
ayant subsisté jusqu au tems ďlnnocent X, qui les supprima 
vers 1 an id;o. Ce n’est donc qu’à cause de réglise dc S. 
Barnabe, qu’on à donné t ces clercs réguliers, le nom de 
Barnabites , cette église leur fut accordée à la prière de 
Morigia , qui fut encore élu pré/ôt, le dernier juin 1^4.5, 
après la mort de Ferrari, arrivée au mois de novembre de 
l’année precedente : il fut enterré avec Zacha ie dans fe- 
/ise des Agcliques. Morigia le suivit quelques tems après , 
étant mort le 13 avril iy4ď, et fut le prem ;r inhumé dans 
leur nouvelle église.

Nous avons dit ci-devant, que Zacharie dressa les pre* 
mieres constitutions de cette congrégation, on en fit de 
nouvelles dans le chapitre de 16^2, où présidoit l’évêque 
de Laod’cée, comme delegué du saint sie? e, et du cardinal 
de Tolet pour lors protecteur de cet ordre > enfin danf 
le chapitre général, de ij7p, on dressa celles qu: s observent 
encore à present, qui furent approuvées par le Pape Gréroiie 
XÏII , apres avoir etc cxam.nées par S. Charles Borromée^ 
ą |ą prière du cardinal, Jean-Antoine Serbellini, second
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protecteur, et le dernier de cette congrégation, qui n’en a 
point eu d’autre depuis la mort de ce cardinal.

S. Charles avoit tant d’estime pour ces clercs réguliers, 
et leur portoit tant d affeçtion , q. il faisoit souvent des re
traites chez eux, où il avoit son confesseur, le P. Alexan
dre Sauli , qui fut dans la suite général de cette con
grégation. Ce S. card’nal voyant l’impossibilité qu’il y 
avoii de réformer les moineshumiliés et de les ramener à leur 
première observance, voulut les unir à la congrégation des 
clercs réguliers, qui se scroit vue tout d’un coup augmentée 
de cent cinquante Religieux qui rtístoient de cet ordre , 
et de plus de vingt-cinq mille écus de revenu qu’ils possé- 
doient 5 mais les clercs ri guliers ne voulurent point accepter 
cette union , de peur que les humilies ne corrompissent leur 
troupeau , ce qui fit que cet ordre fut enièrement sup
primé par le Pape Pie V. Ils eurent néanmoins de leurs 
dépouilles, les prévôtés de Crémone , de Mont-Sa et de 
Vcrccil , que S. Charles leur fit donner par le Pape, 
avec les revenus qui en dépendoient.

Les trois fondateurs ne s’étoient pas mis en pe ne de leur vi
vant , de procurer à leur congrégation de nouveaux établis— 
semens j mais après leur mort, elle s’étendit en plusieurs villes 
d’Italie, où ils ont un grand nombre de collèges ( c’cstainsi 
qu .ils appellent leurs maisons) divisés en quatre provinces. Le 
roi Henri IV, les appela en France, en 1608, et écrivit 
pour ce sujet à leur chapitre gène al qui se tenoit cette an
née-là. Ils entrèrent d’abord dans le Bcarn, en qualité de 
missionnaire apostoliques, députés par le Pape Paul V. 
Ils ramenèrent dans cette province un si grand nombre d’hé
rétiques au sein de "église catholiques, que plusieurs évêques 
les souhaitèrent dans leurs diocèses. Louis XIII, par ses 
lettres-patentes de 1622, vérifiées en parlement, leur accorda 
lapermhdon des établir dans toutes les villes et les autres lieux 
du royaume où ils seroient appelés. Peu de tems après, le car
dinal de Retz, Henri de Condy , dernier évêque de Paris , 
leur permit de s’établir dans cette ville j mais sa mort avant 
d ifiTéré cet établissement, ce ne fut qu’en 1625) qu’ils y en
trèrent Ils demeurèrent d’abord entre les fauxboui ;s de S. 
Jacques et de S. Michel j mais en 163 1, 1s prirent posses-
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sion du preuré de S. Elo: , que leur donna le cardinal, 
Jean-François de Gondy, premier archevêque de Faris , :ls 
y ont demeuré jusqu’à présent : ils ont obtenu d’autres 
maisons à Montargis, ; Estampes * et en u autres lieux, qui 
ont formé une cinquième province. L’empereur Ferdinand 
II, ayant demandé à Rome, à la congrégation de la propa
ganda fede, des missionnaires pour l’Allemagne, elle dé
puta de ces Religieux , à qui l’empereur accorda des 
établisscmens à Vienne et en d’autres lieux, d’où ils ont 
passé dans le royaume de Bohême > le duc de Savoie , 
Charles Emmanuel I , les fit aussi venir dans ses états. Il y a 
quelques endroits où ils ont plusieurs collèges, comme à 
Naples, où ils en ont deux. lise enseignent dans les univer
sités de Milan et de Pavie. Ils sont théoligiens des Grands ducs 
de Florence, et ordinairement précepteur des princes, leurs 
enfans j grand pénitenciers , et consulteurs du S. office, en 
plusieurs villes d’Italie, où il y en-a peu, ausquelles ils n’ayent 
donné des évêques, et les sièges épiscopaux de Mantoue, 
de Pavie, de Navarre, d’Alexandrie, de Noli, de Venti
miglia et d’Alcriâ sont aujourd’hui remplis par des Religieux 
de cet ordre 5 ils en ont aussi donné à la Hongrie. Le car
dinal Morigia, de la famille d’un de leurs fondateurs, et qui 

* ' avoit été archevêque de Florence , çst sorti de la même con
gre ation.

Il y a eu aussi parmi eux un grand nombre de personnes 
qui se sont distinguées par leur mérite , leur science et 
leur piété ; tel est Alexandre de Saut , surnommé l’apôtre 
de Corse , éveque de d Aleria et ensuite de Fa^ie, après 
avoir été général dè son ordre. Il mourut le 11 octobre 
14512 , et son corps repose dans la cathédrale de Pavie 5 
on travaille actuellement à sa béatification. Charles a Basi- 
lica Petri , et par corruption Bascabé, chaao’ne de Alilan, 
se rendit Religieux dans cette congrégation. Il fut "envoyé 
en Espagne par S. Charles Eorroméc , et » son retour 
il fut élu général de son ordre , et ensuite évêque de 
Novarre. Il a fait la vie de S. Charles Borromec et les 
annales de l’église de Milan. Cosme d Ossene , après s’étre 
signalé a la bataille de Lcpante , où il excrçoii la charge 
de provéditeur général, se rendit aussi ReLgieux dans cet 

ordre
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ordte, dont il Fut gén éraî, et en me.ne tems il fut nomm4 
général des Feuillans, en Italie, par un bref du Pape, il 
refusa 1 archevêché d’Avignon et 1 évêché de Favie 5 mais 
■1 fut contraint dans la suite d’accepter celui de -’oitonc, 
le Pape lui ayant ordonne de le faire par trois brefs con
sécutifs : il mourut le mars lôAo. Isidore Pîntonio a été 
chevalier grand - croix, commandeur et grand-prieur de 
l’ordre dc S. Maurice et de S. Lazare , en Savoie : étant 
baruabite il fut envoyé par le duc de Savoie, en plusieurs 
cours d Italie , et en Espagne, au sujet des premières guerres 
du Montferrat : il mourut évêque d’Asti, en Piedmcnt. Juste 
Guérin, nauf de Montlucl, dans le Bugey, apres avoir étu
dié en droit dans l’université de Turm , se fit barnab.-e. 
Sa vertu le fit choisir pour être confesseur des princesses 
de Savoie. Il fut ensuite évêque de Genève, et mourut 
dans son évêché en odeur de saintet'. Barthélémy Gavant 
s’est rendu célèbre par son traité des rubriques . et des 
cérémonies de l’église, aussi-bien ou’Augustin 1 irnicl, par 
ses annales sacrées et profanes, et Jean Bellar.n , par sa 
doctrine du Concile de Trente et du Catéchisme Romain , 
son Mémorial des confesseurs et autres ouvrages. Chris- 
tophle Giarda est l’auteur de 1’^ is Religiös a ; ce fut lui 
qtn , avant été nommé par le Pape Innocent X , évêque 
de Castro , fut assassiné par ordre du duc de Parme, lors
qu d en alloit prendre possession. Enfin, il y a eu plusieurs 
autres écrivains en cette congrégation, comme Vincent 
Gaf, de Crémone, Alber: Balii, de Savoie 3 Romule Mar- 
chelii, Anaclet Sicco , Redempt Baranzan, Augustin Ga
lice, Homebon de Bonis, Biaise Palme, Barthélémy Canal,, 
etc. L habit ordinaire de ces clercs réguliers est un habit 
clérical, tel qu’il étoit en usage .dam la Lombardie lorsque 
la congrégation y pris naissance , comme on peut voir 
dans la figure que nous en donnons. Au chœur ils portent 
un röchet > ainsicet habillement est bien différent de celui 
que Schooncbeeck leur a donne , les ayant représentes 
avec une ąube et une chape ou manteau , au haut duquel 
il a mis un ^rand capucc ou chaperon doublé c hermine ; 
en quoi il a été aussi peu exact, que quand il a d't qu’outre 
je nom de barnabnes, on leur domie encore celu de clercs

Tome II* Q
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réguliers dc S. Borromée. Il a néanmoins eu raison de dire 
cpi on leur donne aus i celui de S. Faul décapité , ou de 
San Paolo decollato ; car il y a plusieurs bulles des souverains 
pontifes c[ui leur donnent en effet ce nom , à cause qu’ayant 
obtenu l’eglise de S. Barnabe, à Milan, et 1 ayant aussi dédiée 
à S. Paul ; ils la nommèrent S. Paul décapité , pour la dis
tinguer de celle des Angéliques , qui étoit dédiée sous le 
titre de la Convertion de S. Paul.

Quant à leurs observances, outre les jeûnes prescrits par 
l’église , ils jeûnent encore tous les vendredis de l’année , 
les deux derniers jours de carnaval, et depuis le premier 
dimanche de Pavent usqu i noch Ils font abstinence tous 
les mercredis de l’année ; le silence est rigoureusement ob
servé depuis l’examen du soir jusqu’au lendemain apres les 
matines. Ils faisoient dans les commcncemcns, profession 
dune grande pauvreté; ils ne possédoient aucuns revenus 
et ne faisoient point de quêtes , se confiant entièrement 
à la divine providence ; mais ils ont depuis poss 'dé des 
biens immeubles et des rentes. Outre les trois vœux essen
tiels , de pauvreté , de chastet ' et d’obéissance , ces clercs 
font encore serment de ne briguer jama:s aucune charge 
ni dedans ni dehors la congrégation, et de ne point accepter 
les dignités qui leur seroient offertes au dehors, sans la 
permission du Pape. Les convers ne sont admis à la ré
ception de 1 habit, qu’après avoir été éprouvés pendant cinq 
ans dans les maisons. Tls tiennent tous les trois ans lejirs 
chapitres généraux, où les supérieurs qui ont fin’ leur triennal 
peuvent être continués pour trois autres années seulement. 7^ u- 
ircfois ils ne les tenoient qü à Milan. Alexandre VII ay aut 
fait venir leur général à Rome, ordonna qu’ils vtiendroient 
à l’avenir leurs chapitres ; er pour cet effet, il di nsa la 
congrégation en provinces, afin qu’il n’y ct.t que les pro- 
v’nciaux et le député de chaque province qui y pussent 
venir; mais le Page Innocent XI changea encore cet ordre 
et ordonna que les chapitres se tiendroient alternativement 
à Rome et .; Milan. Le cardinal, protecteur de cet ordre, 
y présidoh anciennement ; mais après la mon du cardinal, 
Serbcllini ,n ayant plus de protecteur, ils pr rent S. Charles 
Borroirée de présider à un de leurs enapitres ; et depuis
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ce tems là les Papes leur ont permis d’élire pour president 
un des cap’tulans.

Cette congrégation a pour armes d’Asur à trois mon
tagnes dc finoples, surmontées d’une croix acostée des lettres 
P. et A. qui signifient Paulus Aposiulns.

Ho' e^_ Anaclct , Sicco et Valet. Madlo Synops. de cle- 
ricor. regùl. cong. S. P^aul. Siivest. Maurol. Mar. ocean, 
di tutt. gl. rel q. Morigia. Hist. delPorigine di tulte le reli- 
gioni, lib. I , cap. 6$. Hermant. Etablis s. des ordres relig. 
chap. 52. ochoonebeeck. Hist. des ordres relig. Pietr, 
Crescens. Presid. Rom.

1 '■■'.'•■■"rr1,1 »......■■?■■■!■„ , 11 "g y

CHAPITRE XVI.

Des Religieuses Angéliques et Guastalines , avec la vie de 
Louise Torelli, comtesse de Guastallc , leur fondatrice.

Il est bien vrai que les trois fondateurs de la congré
gation des clercs réguliers de S. Paul, sont reconnus pour 
fondateurs des Religieuses Angéliques , comme leur avant 
prescrit les règlcmens qui s ob ervent encore aujourd’hui 
dans leurs monastères , et qui y maintiennent 1 observance 
régulière 5 mais on ne doit pas en même tems refuser le 
titre de fondatrice de ces mêmes Bcligieuses, a Louise To- 
relJî, comtesse de Cuastalle 5 puisqu’elle avoit commencé 
leur premier monastère de Milan avant quelle eut connu 
ces trois fondateurs des clercs réguliers. Elle étoit Hile 
ď Adules TorJh, comte de Guastalle , qui «avant point 
d'autres enfans, la laissa héritière de tous ses biens. Elle 
avoit 'té maiiée deux fois 5 et veuve de son second mari 
à l’âge de vingt- cinq ans , elle foula aux f >cds toutes les 
grandeurs de la terre pour se consacrer à Dieu dans l’exer
cice des ce .ivres de piet< et la pratique d une profonde 
humilité.

Elle avoit pris pour directeur un saim Rcbgieux de 
± ordre de S. Dominique , nommé le père Baptiste de. 
.Creme. Ce fut à sa persuasion qu elle assembla plusieurs

Q. 2
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vierges à Aîilaâ, qui , sous la conduite de ce Rc’igieux, 
firent beaucoup de progrès dans la vertu . nous ignorons 
l’époque de cet établissent, nt, mais il y a apparence que 
ce fiji avant iý?o, puisque la comtesse de Guastallc ne 
commença à connoitre que vers ce tems-là, Antoine-Marie 
Zacharie « le premier des tiois fondateurs de la congré
gation des barnabites , et qu'elle Je pria de vouloir prendre 
la conduite de cette communauté de vier ys, à cause que 
les supérieurs du père Baptiste de Creme le rappeloient 
dans son cloître. Trois ans se passèrent encore pendant 
lesciucls la comterse emplova ses sollmtations auprès des 
supérieurs de l’ordre de S. I ominique, pour faire rester le 
F ère Baptiste 5 mais ce fut inutilement et ils employèrent 

autorité du Pape pour le contraindre, sous peine ď ex
communication , de quitter la conduite des Guastalli les t 
et de retourner vers ses supérieurs. Il obéit donc , et s’étant 
mis en chemin pour les aller trouver , il mourut à Guas- 
tallc en ijjj. Alors la comtesse qui l’a^oii assisté pendant 
sa maladie, ayant mis ordre à ses affaires domestiques, 
-retourna à Milan, où elle se mit avec ses Religieuses, sous 
la conduite de Zacharie , dont un des premiers soins fut 
de fa;re approuver leur établissement par le saint siège. 
Paul III, qui gnuvernoit l’église, accorda à la comtesse 
de Guastallc, en 1774 , un bref par lequel i1 lui permettoit 
d’établir une congrégation de filles, qui fissent profession 
de la vie religieuse sous la règle de S. Augustin , selon 
les statuts qui leur seroient donnés par f archevêque de 
Milan , et de leur faire bâtir une église et un monastère.

Ceite comtesse qui avoit vendu Guastallc à Ferdinand 
de Gonzague, se voyant de grosses sommes d’argent entre 
les mains , acheta vlpgt-quatre maisons à Milan, dans la pa
roisse de Ste Euphemie j et par ce moven elle eût un 
lieu fort vaste pour faire bâtir un ample monastère , 
qui fût achevé en ifJí, avec une belle église , sous le 
titre de la conversion de S. Paul. A peine ce monastère 
éioit-il commencé , que Ferdinand de Gonzague , nouveau 
comte de Guastallc, et gouverneur du Milanais, y fit de 
riches orésens. On y conserve encore un calice d’or mass:r, 
enrichi de pierreries , aussi-bien qu’une paix d'or , et de
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riches ornemens qui ont été donnés par ce prince, qui pro
tégea beaucoup ces Guastallines. Lorsque le batiment fut 
en état d’être habite, elles quittèrent leur première demeure 
qui étoit aux environs de l’église dc S. Ambroise, qu’elles 
cédèrent aux clercs réguliers, et prirent possession de leur 
nouveau monastère. Le bref du Pape portent qu’elles pren- 
droient six Religieuses, ou de l’ordre de S. Augustin, ou 
de l’ordre de S. Benoît, ou de celui de S. Domu tique , 
pour leur apprendre les observances régulières , et quelles 
choisiro'.ent un confesseur qui , sans l’approbation de l’or
dinaire, les pourroit absoudre de tous cas , et confirmeront 
la prieure en l’absence de l’archevêque. Elles n’eurent pas 
beaucoup de peine à se déterminer sur le choix d’un con
fesseur 5 elles prirent Zacliarie, qui avoit procure ce bref, 
et qui jusque-là avoit eu so'.i de leur conduite. Elles ob
tinrent des Religieuses de 1 ordre de S. Dominique , du 
monastère dc S Lazare, qui leur apprirent les obser
vances régulières’, et lorsqu elles en lurent suffisamment 
instruites , elles reçurent l’LaLit de religion en 1536. Les 
prend ères qui en furent vêtues, furent Paule-Antoinette de 
PTigris, Antoinette-Marie de Sexto, Thccle de Martinengho, 
Baptiste de Sexto, Magdeleine de Rotula et Blanche-Lucc- 
Agnès de Baldirono, tous noms nouveaux quelles prirent, 
avant changé ceux de leur bapteme ( selon fumage 
de religion ) pour n’être plus connus sous les noms qu elles 
avoient dans le monde, avec lequel elles faisoient un per
pétuel divorce, et a la finde l’annee leur, communauté étoit 
de vingt-cinq filles. La fondatrice prit aussi l’habit quelque 
tems après., et changea son nom de Louise en ceux de 
Paule-Marie. Il ne restoit plus que celui qu’on donneroit 
à la congrégation, et elles prirent, par l’avi de Zacharie , 
leur directeur, celui d’Angéliques, afin qu entendant Sou
vent prononcer ce nom, elles pussent s'exciter à imiter la 
pureté des anges. Ce nom leur fut confirmé par autorité 
apostolique 5 car c’est ainsi que Paul III les appela par 
son bref de par lequel il les exempta de la Juris
diction de 1 archevêque de Milan , et les soumit à la visite 
et direction du général de la congrégation des clercs régu
liers de S. Pau’ j depuis ce tcms-là ces Religieuses ont ajouté
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à leur nom celui d’Ąngelique, au lieu de celui de mère 
et de sœur.

Elles n’étoient point engagées à la clôture dans les com- 
mencemens 5 elles sortoient de leur monastère et accom- 
pagnoient les clercs réguliers dans les missions qu’ils entre- 
prenoirnt > ceux-ci employant leur zele pour la convers on 
des hommes , et les Angéliques pour celle des personnes 
de leur sexe. Le Pape Paul lïl approuva ces sortes de 
missions sur la supplique qm lui fut présentée de la part 
des clercs religieux par les trois fondateurs, Antoine-Marie 
Zacharie, Barthélémy Ferrari, et Jacques-Antoine Morigia, 
et de la part des Angéliques, p ir la comtesse de Guastalle , 
Faule-Antoinette de Niirris et Thecle de Martinençho. Ce 0 CJ
Pape , par son bref de 15J7 , leur accorda plusieurs pri
vilèges, et entrautres, aux Angéliques , celui d’entrer J 
tous les monas*eres de filles de la ville de Milan, même 
dans ceux de l’ordre de Ste Claire. Le père Zacharie 
ayant commencé le premier les missions , et ayant été 
appelé à Vicenze , comme nous avons dit dans le chap tre 
précédent , y alla accompagné de quelques prêtres de sa 
congrégation et de deux Angéliques , qui etoient la com
tesse de Guastalle et Faulc-Antoinette de Nigris, qui ayant 
tiré du vice plusieurs femmes prostituées , les engagèrent 
à se retirer dans un monastère qui f it aussi bâti par le? 
libéralités de la comtesse, sous le titre de la Magcelcme. 
Les Angéliques suivirent encore les clercs réguliers dans 
les missions qu’ils firent à Veronne, à Brescia, à Venise et 
en d autres endroits.

Ce furent sans doute ces sortes de missions où Paule- 
Antomctte fut employée , qui lui enflèrent le cœur, et la 
portèrent à cet excès de vanité t cp.i fût cause de sa perte 
et de sa damnation. Elle avoit donne dans les commencemens 
de grandes marques de samteté , et scs senťmcns avoient 
été très-sincèri 3, tandis qu’ils avoient été accompagnés 
d humilité, : mais apres la mort de Zacharie et des autres 
fondateurs , voyant que lestime et la considération quon 
avoit pour elle, augmentoient tous les jours , et que non-r 
seulement la plupart des clercs réguliers et des Angeliques, 
pais même les personnes les plus considérables de Mdan4
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et des autres lieux où elle avoit été en mission, la 
consultoicnt et suivoient ses avis comme autant d oracles > 
l’esprit de superbe la séduisit ; elle abusa du nom de mai- 
tresse, que lai donnoit l’office qt elle exerçoit envers les 
novices dont elle avoit la direction 5 elle écrivit des lettres 
de spiritualité, et les envovoii avec une autorité de maitresse > 
elle vouloit qu’on la reconnut pour telle, elle en chcrchoit 
les moyens, et elle coutoit avec plaisir les flateries de ceux 
qt l’appclolt la divine maitresse.

Les clercs réguliers qui avoient la conduite de son mo
nastère, firent tous leurs efforts pour la faire rentrer en elle- 
même 5 et les douceurs et les menaces ayant été inutiles, 
ils la dénoncèrent à Rome ,oùla congre cation du S. office, 
{>ar avis du Pape Jule III,ordonna en 1^2, que cette Rel
igieuse scroit chassée du monastère des Angéliques, et ren

fermé dam celui de Ste Clair Le décrit dc 1 nquisition, 
porte que c’étoit à cause que s étant 1’aLséc tromper par le 
démon, elle avoit usurpé le titre qu n'eioit dû qu’à Dieus 
l’esprit et le don de prophétie, et de revélaron , 1 autorité 
des prêtres et des prélats, et qu’elle avoit troublé la paix de 
son monastère. Fie trouva cependant le moyen de sortir de 
celai de Ste Clair , et refusant d’obéir au commandement 
qui lui fut fait d’y rentrer, elle mourut dans son péché, en

j j, ainsi, ceci se passa.: Milan et non pas a Venise, ouïes 
Angéliques n’ont jamais eu de maison, et d’où Damman, dit 
qu’on les chassa., à cause des crimes de leur grande prêtresse 
qui se fa:soit appeler maîtresse, et qu; suivoit la doctrine 
d’Epicure, cc qui fait voir qu’on ne doit point ajouter de 
foi i ce qu’a dit cet hauteur, qui d’ailleurs a mérité sa con
damnation à Rome.

La vie de cette Antoinette de iNigris, a été écrite par 
Jean-Baptiste Fontana de Conti , qui est apparemment un 
nom supposé , puisqu’elle a été imprimée en Italie, sans 
nom d’imprimeur, ni sans approbation. Cet auteur soit vé
ritable ou supposé, la fait passer pour une sa'mte, et a 
joint à la fin de sa vie , les lettres quelle écrivit à plusieurs 
personnes. C’est peut-être sur cette vie, que le père Hilarion 
de Coste, Religieux Minime (Hilarion de Coste. des 
dames illustres. ) s’est fondé pour mettre cette Religieuse au
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nombre des personnes illustres en saintété > mais s’il avoit 
vu le décret de J’inquisition de i;y2, par ordre du Pape' 
Jule HI, il i’auroi retranchée du nombre des dames illustres 
dont il<i donné les éloges,

La faute de cette Religieuse ne rejaillit point sur les 
autres Angéliques, qui furent soujours en grande estime. 
Plusieurs personnes de considération y étoient entrées, en- 
tr’autres , Julie Sfondrate , sœur du cardinal François 
Sfondrate , et tante du Pape Grégo.re XIV 5 elle fit de 
grands biens 1 ce monastère,qui n'est pas le seul monument 
qui reste aujourd’hui à Milan, de la piété de la comtesse de 
Guastaile 5 elle acheta encore un grand terrein entre la 
porte Romaine et celle de Tosa, et fit bâtir une fort belle 
maison,en forme de monastère, avec une église. On appelle 
communément ce lieu, le collège de la Guastalla, et elle y 
laissa de quoi enucteni- dix-huit jeunes filles nobles et or- 
Îihehnes, auxquelles on fournit tous ce dont elles ont 
besoin pendant douze ans , après lesquels elles peuvent se 

marier, ou se faire Religieuses j et alors on leur donne à 
chacune deux mille livres de dot. Ce lieu est gouverné par 
des gentilshommes de la ville, comme administrateurs, qui 
ont droit de nommer ces filles. Celles qui ont soin de leur 

'/ éducation, vivent à la manière des ReliWuSes, chantent 
l oflice de la Ste Vierge au chœur, mangent en commun dans 
un réfectoire, et font ta lecture pandent le repas , Elles ont 
les heures de silence, d'oraison et de travail, et ne manque 
à ces Files, pour etre de parfaites Religieuses, que la solem- 
rite des vœux. Ce sont, à proprement parler, ces filles , 
qu'on appelle présentement les Guastallincs. Elles éteient 
autrefois sous la direction des c'ercs réguliers de S. Paul.

Outre le monastère des Angéliques de Milan , sous le 
titre de la conversion de S. Paul, il y en a un autre à 
Crémone sous le titre de Ste Marthe, qui fut bâti par 
les bbéralités de Valero de Aieriis , Sie veuve, parente 
d’Anto ne-Marie Zachai 'C, à laquelle il persuada de fonder 
un monastère de filles, ce quelle n exécuta quaprès la 
mort de ce fondateur, avant fonde ce monastère dAn 
géliques où elle se retira, et mourut en 1J4.8. La com
tesse Guastaile Lotuse Tarclli, mourut à M-lan, dans le col-

legę 
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léges des Guastallines le v octobre igfp, âgée de soi
xante et neuf ans.

Comme les Angéliques ont d’abord été sous la direc
tion du pere Baptiste de Creme, et quelles ont été instruites 
des observances régulières par des Rebgieuses de l’ordre 
de S. Dominique, elles ont pris l’habit de cet ordre, avec 
cette diference qu’elles ne portent le manteau noir que 
depuis le commencement du mots J octobre jusqu’à Pâ
ques. Elles ont de plus une croix de bois sur la poitrine 
et un anneau d’or au do’gt, où au lieu de pierre pré 
■ rieuse, il y a un cœur sur lequel est gravé 1 image du cru
cifix. Les novices n’en ont po' il > mais les professes sont 
obligées de le porter toute leur vie , jour et nuit, et 
on ne leur ôte du do’gt que lorsq1 on les met en terre. 
Les Religieuses du chœur ont des souliers blancs, ceux 
des converses sont noirs aussi-bien que leur scapulaire ; 
et les unes et les autres ont toujours au cou une corde 
de chanvre, de la grosseur d’un pouce. Elles portaient 
autrefois, en tout teins, une couronne d’épines5 mais pré
sentement elles ne la portent que dans les cérémonies , 
pendant les huit jours qui suivent la vêture et la profes
sion de quelque Religieuse et aux enterremens. La su
périeure est obligée de la porter à certains jours de 
l’année.

Quant A leurs observances, elles récitent l’offce selon 
l’usage de l’église romaine. Outre les jeûnes prescrits 
par l’église, elles commencent le carême le lundi de la 
quinquagésime, et elles jeûnent bavent, tous les vendre
dis de l’année (excepté le jour de No< 1, s il arrive à 
pareil jour, et pendant 1 octave de Pâques) les veilles des 
fetes de la conversion de S. Faul, tkidaire de leur con
grégation, de l’épiphanie, de l'ascension, du S, sacre
ment , de l’invention et exaltation de la Ste Croix, des 
fetes de la Viert e et de la dédicace de S. Michel. Elles 
font abstinence tous les mercredis dc 1 année et les trois 
jours des rogat'ons, et prennent la discipline tous les 
premiers vendredis du mois et une fois la semaine en 
carême.

Leurs constitutions furent dressées par S. Charles Eor- 
Tomeir. R
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rommce, et approuvées par le Pape Urbain Vlil, le iá 
mai 162$. Voici la formule de leurs vœux quelles pro
noncent en latin: Ego Angelica N. voveo et promitto Dco 
omrdpotenti, F. M. Virgini, B. Paulo Apostola , B. Augus- 
iinos omnibus sanctis, et tibi tnatri, vivere sub régula , 
F. Augustini toto tempore vitce meœ in obedientia, sine 
proprio 9 et in castitate, et sub perpétua tlausura. Elles 
portent toujours le nom d’Angélique quelles joignent à 
celui de quelque Ste et à celui de leur famille. Angé
lique Marie-Anne de Gonzague a donné en 1673, ta
vič d’Angélique Jeanne de Viscomti Bcrromée qui a éte 
plusieurs fois supérieure du monastère de Milan, où elle 
feit une ample description de ce monastère qui est ma
gnifique, et où elle parle aussi de quelques Religieuses 
qui y sont mortes en odeur de sainteté. Il y a toujours 
eu dans ce monastère des princesses, et des filles des 
piincipales maisons d’Italie. Loisqu’Ange tique Marie-Anne 
écrivoit, en 1673, c émit une princesse de la maison d’Estc 
qui en étoit supérieure.

L habillement des Guastallines est différent de celui des 
Angéliques. Il est noir et approche de celui des séculières. 
Elles couvrent leur tete d’un pe it voile blanc d’une for
me particulière, comme on peut voir dans la figure que 
nous donnons, qui représente une de ces Guastallines, et 
elles portent aussi au doigt un anneau d’or sur lequel 
est gravé une main qui tient une croix. Les filles dont 
elles ont soin, sont habillées de bleu.

Grevor. Rossignoli. Vit. della Corn. Torelli. Anaclet 
Sicco et Valer. Modio. Synops. cleric. regul. S. Pauli. 
Luigia. Marian. Gonzag. Vit. dell. V. M. Angelica. 
Giouanna V’scomti Borrom. Pietr. Crescens. Prcsid. Rom, 
et Philip. Bonanni. Catalog. ord. relig.
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CHAPITRE XVII.

Des clercs ri guliers du bon Jésus t avec les vies des 
B. B. Marguerite et Gentille de Ravenne 3 leurs fon
datrices 3 et du V. P. Dom Jérome Malutelli de 
Mens a 3 aussi fondateur et premier Religieux du w.éine 
Ordre.

Nous avons fait voir en parlant des clercs re ailiers bar-- 
nabites, que c’est à tort que quelques-uns leur ont don
né pour fondateur Dom Seraphim de Fe-me, chanoine régu
lier de la congrégation de Latran. Voici encore un ordre 
sous le nom du bon Jésus, dont on a prétendu qu’il 'toit 
aussi fondateur, quoique cet honneur soit attribué aux 
B, P. Marguerite et Gentille de Ravenne et au P. Jé 
rome Maluselli. Si c’est à cause que le père Séraph m a 
dressé les règles de l'ordre du bon Jésus, que l’on a cru 
qu’il en étoit fondateur, on s’est trompé j puisque par le 
titre de ces règles, 1 reconnoît lui-meme qu 1 na fait 
que rédiger par éciit ce que Marguerite de Ravenne avoit 
prescrit de vive voix à ceux qui avoient embrassé l’ordre 
du bon Jésus qu elle avo't institué : Res ulce aliquot è do- 
cumentis Margarita Ravennatis D'uginis: qulbus ilia or~ 
dinem suum titulo boni Jesu insignitum 3 instituit: et à la 
fin de ces règles il dit encore qu’il ne les a recueillies que 
sur les paroles de cette Vierge: bas régulas è verbis dl- 
vince. hujiis Dirgiiis cullegl On ne doit pas croire aussi 
que ces règles i eussent été dressées par le père Seraphim, 
que pout les seuls prêtres de la congrégation du bon Jésus, 
puisque par le quinzième article, I est marqué que ceux 
de cet ordre doivent se contenter de leur état, que s’ils 
sont mariés ils doivent observer ce qui convient à ce genre 
de vie, et que s’ds sont prêtres, ils ne doivent désirer au
cune dignité, ni aucun bénéfice, mais se contenter seule
ment 4e leurs revenus, sans chercher les movens de les aug- 
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menter. Le seizième article ne convientnnllementaux prêtres; 
car il porte que les filles seront humbles et chastes, non-seu
lement de corps, maL encore d’esprit, que les veuves de
meureront dans 1 état de viduité, et que les femmes mariées 
conserveront la paix dans leurs familles et obéiront à leurs 
maris.

Il est vrai aussi ne Marpirite de Ravenne n’a pas 
directement institué H congrégation des clercs réguliers 
du bon Jésus, qui n’a ’ié établie que vingt ans apres sa 
mort j mais ■! est au moins certain qu elle a institué une so- 
ciéti séculière sous le nom du bon Jésus, et que quel
ques prêtres qui en éto ent, embrassèrent la vie com
mune, en 1 y 3 S, sous la conduite du V. F. Jérome Malu- 
sclli, qui dressa des constitutions pour ces prêtres, tirées 
des règles de la B. Marguerite, dont .1 retrancha ce qui 
n’étoit propre que pour ceux qui vivoient dans le siècle. 
C’est de cette mai '1ère qu’elle ä été la fondatrice des clercs 
réguliers du bon Jésus: ce qui semble être confirmé par 
le même Seraphim de Ferme, qui en parlant de cette Stc 
Vierge et de la B. Gentile, dont il a écrit les vies, dit que 
le Pape Faul III, nomma des commissaires en 1737, pour 
examiner les miracles qui se fai >o>ent à leurs tombeaux , et 
qu’il approuva la société que la B. Marguerite avoit ins
tituée. Jérome de Rubeis, dans son histoire de Ravenne, 
parle des informations qm furent faites pai ordre de ce 
rape, et ajoute qu’il approuva la congrégation des pretres 
du bon Jésus, que le père Seraphim de Ferme a sans 
doute confondue avec cette société séculière. Mr"s comme 
ce n’est pas seulement la B. Aiarguerite de Ravenne que 
les clercs réguliers du bon Jésus ont reconnue pour fon- 
da’rice, et qu’ils ont aussi regardé, en la meme qualité la 
B. Gentile de Ravenne , et le père Jérome Maluselli, dont 
îe père Simon Alarini, général de cet ordre, donna pour 
cette raison les vies en 1617, nous en donnerons aussi 
un àbre ré.

Alarguerite, à qui Ferrarius, dans son catalogue des saints 
d Italie, donne le nom de bienheureuse, fut surnommée de 
Russi, à cause du lieu de sa naissance, petit village entre Facnza 
et Ravenne et fut encore appeke de Ravenne à cause 
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du long s jour quelle fit en cette ville et quelle y mou
rut. Elle perdu la vue a l’.ge de trois mois, Dieu avant 
permis que celle qui n’étoit née que pour contempler les 
choses célestes, fut privée de la vue des terrestres. A 
peine eut-elle atteint l’àge de cinq ans, que voulant de 
bonne heure châtier son corps, elle s iccoutuma à marcher 
nuds pieds, ce qu elle a continué de faire , quelque ri
goureux que fut le froid. A sept ans elle augmenta sa vie 
pénitente par des jeûnes et des abstinences, elle ne prenoit 
son repos que sur la terre nue ou quelque fois sur un 
peu de sarment j et voulant imiter la pauvreté de celui qu elle 
avoit choisi pour époux, elle renonça à tout ce qu’elle 
pouvoit posséder et prétendre, et ne reçut que sous le 
tilre d’aumône tout ce qui étoit nécessaire à la vie.

Après avoir demeurée quelques années à la campagne , 
elle vint à Ravcnne, où Dieu, pour éprouver sa patience 
comme celle du S. homme Job , l'affligea l’espace de 
quatorze ans pat diverses maladies, pendant lesquelles elle 
ne reçut aucune consolation des hommes : et comme les 
amis de Job , le. voyant couvert d’ulcères, et couché sur 
un fumier, venoient insulter à ses maux 5 1 y eut aussi un 
grand nombre de personnes qui ne venoient visiter cette Ste 
Ghe dans ses maladies, que pour s’en mocquer et lui re
procher que scs maux ne lui étoient arrivés que pour ses 
péchés, et parce que , sous une fause apparence de sain
teté, elle trompoit les peuples, n’t ant dans le fond qu’une 
hypocrite : maie au milieu de ces persécutions , son es
prit ne perdit point le calme et la tranquilité, plus on l’ol- 
fençoit , plus elle témoignolt de joie, croyant qu’on la 
traitoit encore doucement , et qu’elle méritoit de plus 
grands opprobes. Cependant Dieu , qui avoit permis quelle 
fat ainsi méprisée, permit aussi que ceux même qui en 
étoient les auteurs, fussent les premiers a publier scs louantes. 
Les discours qu’elle leur tenoit de tems en tems étoient si vif 
et si touchans, qu’ils rentrèrent en eux-mêmes, et se con
vertirent entièrement 5 et il y eut plus de trois cents per
sonnes de l’un et de 1 autre sexe qui, persuad ées de la sain
te^ de sa vie , la voulurent avoir pour manresse, et pour 
guide dans les voies de leur salut. C’est ce qui lui donna oc
casion d'établir la société du bon Jésus, à laquelle elle
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prescrivit des ré Jemens qu’elle ne peut rédiger par cet écrit, 
mais qui le furent par le père Dom, Seraphim de Ferme, 
chanoine régulier de la congrégation de Latran.

Ils sont compris dans vingt-quatre articles qui font con- 
noître quel étoit l’esprit de cette bienheureuse, puisque les 
cnscigncmens quelle y donne à ses disciples , et à quoi elle 
les ol 'ige , consistent principalement à avoir sur toutes 
choses un grand amour pour Dieu, qu’elle leur recom
mande la simplicité du cœur , l’humilité , le mépris de soi- 
mème j qu’elle les exhorte à conserver la paix, l’union, la 
concorde entr eux, à fuir les jugemens téméraires, à fréquenter 
souvent les sacremens, et à châtier leur corps par les jeûnes 
et les abstinences qui sont marqués dans le vingt-quatrième 
article j savoir : ae jeûner outre les jours prescrits et or
donnés par 1 cglise, pendant tout Pavant, tous les mercredis, 
vendredis et samedis de fannée , et au pain et à l’eau , les 
veilles des fêtes de l’annonciation de la Ste Vierge, et le 
vendredi saint. Elle survécut encore quelques années à l’é
tablissement de cette société , et mourut le vingt-trois janvier 
lyo; , âgée de. soixante et trois ans.

Entre les disciples de cette Ste Vierge, il y eut une veuve 
nommée Gentile, à qui la sainteté de sa vie, a mérité le 
titre de bienheureuse : elle n’aquit à Ravenne, en 1471. Son 
père qui étoit orfèvre , se nommoit Thomas Giusti, ou 
Juste, et étoit véritablement un homme juste et craigant 
D'cu, aussi - tien que sa femme Dominique. Ils eurent 
un grand soit de l’éducation de leur fille Gentile, et elle 
profita si bien des bonnes instructions qu’ils lui donnèrent, 
que des sa plus tendre jeunesse, elle fit paroître de grandes 
marques de sainteté. C’est ce qui l’attira de bonne heure 
dans la société de la bienheureuse Marguerite de Radenne , 
dont elle fit une des premières disciples, et elle fit sous sa 
conduite de si grand progrès dans la vertu , qu’après la 
mort de cette Ste fille, elle devint la maîtresse des autres.

Elle épousa un vénicien, nommé Jacques Pfanella , tail
leur ci habits, homme cruel et farouche, qui non-seulement 
la traitoit comme une esclave, la frappant souvent et la mal
traitant cruellement j mais la dénonça même un jour à l’ar- 
phçveque de Ravenne, comme sorçicre et magicienne. Son 
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înnoncence ayant été reconnue , et son mari ne pouvant 
plus supporter l’éclat de sa sainteté, l’abandonna dans un 
ten'.s de famine, ne lui laisant rien pour sa subsistance j 
mais cette Ste femme mit toute sa confiance en la divine 
providence, et en ressentit souvent les effets merveilleux. 
Elle demeura plusieurs années, ainsi abandonnée de son 
mari, qui retourna enfin à sa maison, tout changé, et qui 
d’homme cruel et barbare cju’il étoit auparavant, devint 
doux comme un agneau, et neût plus que de l’estime et de 
la vénération pouf sa femme, avec laquelle il vécut encore 
quelque tems , et mourut ensuite de la mort des justes , 
ayant réparé par les bons exemples qu’il donna, les scan
dales qu'il avoit causés par ses brutalités.

C’est aux prières de cette Ste femme, que l’on peut attribuer 
la conversion de son mari > mais ce ne fut pas la seule qu’c lie 
procura. Il y avoit dans Ravennc, un jeune homme âgé de 
vingt-cinq ans> qui, après la mort de ses père mère , s’étoit 
abandonné à toutes sortes de licences , et étoit le scandale de 
la ville : il y avoit même plusieurs années qu’il n’avoit ap
proché des sacremens j mais avant été sollicité par sa soeur, 
d’aller voir la bienheureuse Gentile, il fut si touché par ses 
discours et par les avis quelle lui donna, qu’il se convertit en
tièrement. Ce fut le V. P. Jérome, MaluselÜ, poncipal 
fondateur des prêtres de l’ordre du bon Jésus, natit de 
Mensa, au territoire de Cescna, qui, après avoir été ainsi 
converti par la bienheureuse Gentile, devint l’un de ses 
disciples, et mena dans la suite une vie si sainte et si exem
plaire , qu’ayant pris les ordres sacrés, et étant parvenu 
au sacerdoce , cette Ste veuve le prit pour son directeur. 
Comme il lui étoit resté de son mariage, un fils nommé Léon, 
qui étoit prêtre, et qui demeuroit chez elle avec une de 
ses cousines , elle ensaçea Jérome Malusclli, à vemr de- 
meurer avec eux, et ils pratiquèrent ensemble les règles 
qu’avoit laissées la bienheureuse Marguerite , observant 
exactement les jeûnes, les abstinences et les autres exercices 
de piété quelle avoit prescrits à ses disciples.

Le démon voyant le progrès que cette Ste compagnie 
faisoit dans la vertu, et combien son exemple lui cnlevoit 
tous les lours de pécheurs qui se convcrtissoit à Dieu, 
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sussita des personnes dans la ville qui les accusèrent auprès 
de l’archevcque, de mener une vie pleine de superstition 
sous une fause apparence de sainteté j mais la vérité fut 
reconnue, et le démon trompé dans ses artifices, leur suscita 
une nouvelle persécution , et ré assit enfin à les faire chasser 
de Ravcnnc. La peste ayant affligé cette ville, en 1612, la 
bienheureuse Gentile, Léon son hls, sa parente et Maluselli, 
furent envoyés hors de la ville , quoiqu’ils n’eussent aucun 
mal, et qu ils eussent été préserves de la contagion, et ils 
ne retournèrent à Ravcnnc, que lorque cette ville fut en
tièrement délivrée de ce fléau. La sainteté de la bienheu
reuse Gentile, augmentait tous les jours , et l’estime qu’on 
en faisoit était si grande , que le Pape lui permit de faire 
célébrer la messe dans sa chambre, ne pouvant aller l’en
tendre à l’église, à cause de ses infirmités continuelles. 
Elle perdit son fils, en 1528 , mais Jérome Aîaluselli, lui 
en t:nt lieu , et elle le fit héritier de ses biens à sa mort, 
quiarriva eq 1730 , le 28 janvier. Ehe lui laissa entr'autres 
chose une maison qu’elle lui ordonna de changer en une 
église , l’assurant que Dieu susciteroit plusieurs personnes 
pieuses , qui par leurs aumônçs contribueroient à cet 
ouvrag e.

Jérome Maluselli , exécuta la même année, les derniere; 
volontés de la bienheureuse Gentile, et avec la permission 
de f archevêque de Pavenne, Pierre Ferreti , il jeta les 
fondemens de cette église, le 23 septembre ijjo, quoi
qu’il p eut en main qu’une somme fort médiocre 5 mais ce 
que Gentile avoit prédit arriva , les aumônes de ceux qui 
contribuèrent à cet édifice, se trouvèrent suffisantes pour le 
conduire à sa perfection, et d fut consacré en 1 y3 1 le 
premier jour d’aout, par le même archevêque.

Une nouvelle persécution s’éleva aussi-tor contre le S. 
fondateur : quelques prêtres conçurent de la jalousie contre 
lui, cherchèrent les moyens de lui ôter cette é dise. Quel
ques-uns , pour soulever le peuple contre lui , prêchèrent 
publiquement que c’était un hérétique , un trompeur et un 
superstitieux, et l’on voycit déjà accourir le peuple pour 
raser cette église 5 mais il ne s’en trouva aucun assez hardi 
pour l entreprendre : le Fape Jule II, instruit de ce qui se 
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passoit, envoya des commissa:res à Ravenne, pour prendre 
connoissance de ccttc affaire, qu fut décidée à l ’.vantagc 
de Maluselli, et à la confusion de ses ennemis.

Ce S. fondateur se voyant paisible dans la jouissance 
de son église, dressa les réglemens de la congrégation de 
přetřes qu il projetoit d’erablir,. et il les tira, comme nous 
avons dit, de ceux qui avoient été dictés par la bienheureuse 
Marguerite, dont 1 retrancha ce qui n’étoit propre que 
pour les personnes qm vivoient dans le monde. Ce fut dans ‘ 
ce meme tems que le duc de Mantoue, Frédéric de Gon
zague II, et la duchesscMarguerite Paléologuc, son épouse, 
qui avoientbeaucoup de dévotion pour les F.B. Marguerite et 
Gentile, dont ils avoient fait écrire les vies par domSérapbim de 
Ferme, demandèrent des commissaires au Pane Paul III, 
pour informer des miracles qui se fa’soient à leurs tom
beaux, ahn de travailler à leur canonisation. Le Pape ac
corda leur demande et envoya commission au gouverneur 
de Ravenne, en 1J77, de fa:re ces informations, et l’année 
suivante, iýj8, il approuva aussi, à la prière du meme 
duc de Mantoue, les règles dressées par le père jérome 
Maluselli, auquel .1 permit de donner l’habit de son or
dre a ceux qui se présenteroient pour le recevoir. Les 
premiers qui le reçurent, furent dom Simon Crespoli, de 
Ravenne, dom Philines Solavolo, et dom Zacharie Per- 
duccini, qui avoit été l’un des disciples de la bienheu
reuse Gentile. Maluselli fut le premier supérieur de cet 
ordre , il le gouverna jusqu’en 1^41 , qu’il mourut le 
vingtième daoût.

Le nombre des prêtres du bon Jésus qui s’étoit déjà 
augmenté de son vivant, augmenta encore après sa mort, 
et les princes de la maison de Gonzague continuant à 
protéger cet ordre à cause des E. B. Alarmicrite et Gentile, 
pour lesquelles ils conservèrent toujours beaucoup de véné
ration, Guillaume, duc de Mantoue, demanda au Pape Jule 
III, la confrmation de cet ordre 5 ce pontife la lui ac
corda en tyyi, il fut, derechef, approuvé par le Pape 
Paul IV, qui permit à ces prêtres de faire des vœux 
solcmnels. Cet ordre ne fit pas de grands progrès, et il 
fut supprimé par le Pape Innocent X, en itfyi, 011

Tome in f>
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tend quai n’v avoir pas alors plus de dix Religieux de cet 
ordre. Mauroiic dît qu’outre leur maison <ïe Ravennc, 
ils en avoient encore une à Rome et une autre en 
Toscane.

Ils suivolent la règle de S. Augustin avec les 1 gle- 
mens dressés par le fondateur. Ils se levoient a minuit 
pour dite matines, et officiaient selon l’usage de l’église 
romaine. Ils éioicnt assidus au confessional, assistoient les 
malades a la mort, et s’adonnoient à la prédication et 
aux autres exercices qui concernent le salut du prochain. 
Outre Pavent et les jeûnes ordonnés par l’église, ils jeû- 
noient encore toutes les semaines, le mercredi, le ven
dredi et le samedi et plusieurs autres jours ordonnés par 
leur règle. C’est ainsi que le père Simon Marin', qui a 
été général de cet ordre, décrit les observances qui y 
étoient en pratique, et il doit être plutôt cru que Mori- 
gia, qui dit qu’ils ne confessoient et ne prêchoicnt point: 
ce qu il ajoute encore, qi ils ne possédoient aucune chose, 
n’est pas conforme à ce que dit aussi le père Marini, que 
le duc de Mantoue leur donna un palais dans Ravcnne, 
Julie Sfondrate, des maisons, des terres et des rentes, et 
qu’Angele Louatell: fut leur principale bicnfaicL ice, par 
ks biens considérables qu’elle leur donna. Leur habille
ment étoit assez semblable à celui des ecclésiastiques, et 
au lieu de bonnet carré, ils en portoient un qui aveit 
une forme ronde.- tous les trois ans ils teno’ent leur cha
pitre , dans lequel ils élisoient leur supérieur général.

Augustin Farbosa, leur donne pour fondatree, la bien
heureuse Marguerite de Ravcnne: mais il se trempe lors
qu’il d’t que les premiers qu. reçurent ces règfes en 
ou ijo8, et qui les donnèrent aux autres, furent Léon et 
Jcrômej car ehe ne pouveit pas avoir donné ces règles 
en ifO4, à Léon qui n’étoit pas encore prêtre, puisque 
sa mère Gentile n’avoit pas alors plus de trente-trois ans; 
et Mai'~uciite ne pouvoit pas non plus avoir donné ses 
règles à Jérôme en iyo8, puisqu’elle mourut en ijoy.

Schoonebeck parlant aussi de ces prêtres, dit que ce fut 
le père Seraphim de Ferme qui les fonda environ l’an 132Ä 
nous croirions volontiers que c’est une faute d’impres
sion, s’il ne l’avoit copiée de Maurolic où elle sc trouve
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aussi: ainsi nous excusons Maurc'ic, mais Scooncbeck ne 
peut être excusé, et il devoit prendre garde que c’étoit 
une faute d’impression qui s’éioit, sans doute, glissée dans 
Maurolic, puisque dom Seraphim de Ferme vivoit en 15’26', 
et non pas en 1326, lorsqu’il donne à ces memes prêtres 
la bienheureuse Marguerite pour fondatrice en 1506, il de
voit faire attention à sa mort qui arriva en ijpy , et elle 
n’a point fondé de Religieuses comme il prétend. Cet au
teur dit néanmoins, dans la préface de sa dernière édition, 
qu’on y a réformi plusieurs dates qui n’étoient pas dans 
l’ordre et qu'on les a corrigées; c’est de quoi on ne s’ap- 
perçoit pas beaucoup, et on a sans doute con jg é des fautës 
par d’autres fautes. M. Hermant, curé de Mallot, a copié 
aussi Schoonebeek en attribuant la fondation de cet ordre 
à dom Seraphim de Ferme, l’an 1326, et il parle de ce-» 
clercs réguliers comme s’ils subsistoient encore, quoiqivls 
ayent été supprimés par le Pane Innocent X, en 1651

Bolland. act. SS. et 23 et 28 , fallu. Simon Marini, vit 
dell. B. B. Margarit, et Gentil, et del P. G hrotil mo fun- 
datori della Relig. de Padri del Buon Giesu. Jacob Morand. 
Tome q , add. adsurium 23, fan. Jcronim. de Rubcis, hist. 
Ravenn. lib. £. Silvestr. Marul. mar. oceann. di mit. gli Re- 
Ha.H^.^3pag. 3518. Barb. defur. Eccles. Tambur, de für. Abb. 
Morigia. Hist. dell. Relig. Schoonebeek , Hist, des Ord. 
Relig. Philipp'. Bonanni. Catalog. Ord. Religiös, part, g, et 
Hermant. Hist, des Ordres Relig. Tom. 2.

CHAPITRE XVIII.

Des Religieux Hospitaliers de L'Ordre de S. Jean de 
Dieu , appelés en France , les Frères de la Charité, 
en Espagne, de ! Hospitalité} et en Italie, Fate ben 
Fratelli , avec la vd de S. Jean de Dieu, leut fon
dateur. ■/

t; »

Jj E s Religieux dont nous allons parler ont diTérenS' 
noms, scion les différons pays où ils sont é ablis en Espa
gne , où ils ont pris leur origine , on ne les connaît que
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sous le nom de frères de l’hospitalités, ? cause de l’hospi
talité qu’ils exercent envers les malades , et qui est le 
p'-opre de leur institut : en Italie ils ne sont connus que sous 
celui des frères jate benfratelli^ ou par abbreviation, ben 
bratelll , à cause qu autrefois iis avoient coutume de 
demander ainsi l’aumône, comme ils f avoient appris de leur 
fondait ur , et qu’en traitant de frères ceux à qui ils de- 
irandoient l’aumône , ils les éxhortoient à bien faite , 
et à a wir compassion des pauvres malades 5 et enfin 
ils sont appelés en France , les frères de la cha-ité , à 
cause que le roi Henri IV, voyant que les malades étoient 
traités avec un soin extraordinaire , dans leur hôp:tal du 
fauxbourg S. Germain, donna à cette maison, le nom de 
charité de! Jean de Dieu, et ce nom est demeuré eu 
France, à tous les Fcl gicux de cet ordre, et à tous leurs 
hôpitaux j quo’quc le véiitablc nom de cette congrégation 
soit celui de la congrégation de S. Jean de Dieu , ainsi 
qu 1 a été deternrne par le Pape Sixte V.

S. Jean, surnommé de Dieu, fondateur de cet otdre , 
naquit à Montc-Major-el-Novo, petite ville du royaume 
de Portugal, de l’archevecbé d ?vora, le 8 mars iq.pf , 
de parens d’une médiocre fortune , et peu distingués 
parmi le peuple. Son père Andrt Cnidad et sa mère , 
dont on ne sait poi.it le nom , l’élevèrent d’abord dans 
tous les exercices de piété, dont son enfance étoit sus
ceptible. Leurs soins ne furent point inutiles 5 leurs fils 
profita de jour en jour de leurs instructions , et reçut 
sans peine les sentimens de piété qu’ils voulurent lui 
inspirer.

A peine eut-il atteint l’âge de neuf ans, qu’ils le perd'rent 
par un accident imprévu. Comme ils étoient porté l’un et 
1 autre à Ihospitabté, ils reçurent et logèrent chez eux un 
prêtre qui voyageoit, et alloit du côté de Madrid. Il 
parla dans la conversation de la piété qui regnoit dans cette 
ville, caphalc de l’Fspagne , et des églises célébrés qu’on 
y voyoit, ce qui fit une si forte impression sur l’esprit 
du jeune Jean, qu >1 voulut suivre ce pretre. Il se déroba 
a son père et à sa mère, et -tant sorłi à leur insu du

I
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logis , il se mit aussi-tôt en chemin pour aller droit à 
Madrid. Sa mère, après beaucoup de pcrqi Citions inu
tiles , ne l’ayant pu trouver, en mourut de regret au 
bout de vingt jours, et son pere également touché de son 
absence, se retira à Lisbone, où il se ht Religieux de l’ordre 
de S. François.

Le prêtre qui s’étoit chargé de Jean , ne le conduisit pas 
jusqu’à Madrid , il se sépara de lui, et l’abandonna en
tièrement à Oropésa, ville de Castile. Jean, l’Jssé seul 
dans un pays étrangers, lut secouru par quelques personnes 
de piété, qui touchés de sa iniscre, lui donnèrent retraite. 
Il s’adressa à un berger, nommé François , qu’on appeloit 
simplement le myoïal, c’csi-à-dirc , le maître berger j 
majorai de ganado y en Espagnol, signifie un berger qui a 
intendance sur les autres bergers. Jean passa une partie de 
sa jeunesse à son service. Il tut d’abord employé à la garde 
des troupeaux et à porter à manger aux autres bergers. 
Le mayoral, ayant quitté sa profession pour se faire geôlier 
de la prison d’Oropésa, ne voulut pas se délaire de Jean, 
dont il avoit éprouvé la fidélité. 11 1 envoya à une maison de 
campagne pour avoir le soin des troupeaux, et au bout de 
quelques teins, il lui donna la charge de veiller sur les 
domestiques de cette maison, et l’eiabht l’économe de scs 
biens.

Dieu bénit les soins et le travail de Jean 5 les biens de 
son maître augmentèrent entre ses mains 5 les - troupeaux 
se mukiplièrent et la prospérité régna dans la maison, ce 
qui fit que son maure, pour l’àitacficr davantage à ses 
intérêts et lui ôter la pensée de se retirer et de s’enga-r 
ger a’ileus, lui offrit sa fille en mariage, mais il la refusa, 
et comme son maître le pressoit d’accepter ce parti, il 
se rWira et s’engagea parmi les troupes que l’Empércur 
Charles-Quiat levoit. Il s’enrôla dans une compagnie d’in
fanterie que fa’soit dom Jean Fcruz ’ gentilhomme , dont 
son maître avoir été le mayoral avant qu'il fut geôlier , 
et qui avoit eu ordre du comte d’Oropésa, Ferdinand 
Alvarès de Tolède, de marcher au siege de Fontarabie , 
vide de Biscaye , sur les confins de France. Elle avoit été
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prise en dix jours sur les espagnols, l’année précédente, par 
le roi François premier 5 et l’empereur Charles - Quint 
ayant entrepris de la reprendre , y falsoit venir des trou
pes de tous cotés pour en couvrir le siège et pour 
.empêcher le secours que les François y envoyoient.

Le tumulte des armes, les mauvais exemples des soldats 
et la vie licentieuse qu’on mène ordinairement à la guerre, 
firent oublier à Jean scs exercices de piété, il s’accoutuma 
insensiblement à faire comme les autres et perdant peu- 
à - peu la crainte c offenser Dieu, il eût honte de pa- 
roître meilleur que les autres soldats 5 mais Dieu qui veille sans 
cesse sur ses élus, et qui ne permet qu’ils tombent dans 
quelques péchés, qt.’afin que la manière dont ils se relè
vent serve à édifier les fidèles et à leur apprendre à faire 
pénitence, ne laissa pas long-tems Jean dans le désor
dre , et lui fit bientôt connoître sa faute. Il arriva un jour 
que lui et ses compagnons manquant de vivres et n’ »tant 
pas éloignés d’un village où ils esperoient en trouver, 
Jean comme le plus jeune de la bande fut destiné à y 
aller: il monta sur une jument nouvellement prise sur les 
François, et du côté où ils étoient occupés à tenter le 
secours des assiégés. La jument se reconnut dans les lieux 
où les François l’avoicnt souvent menée, elle courut à toute 
bride comme pour retourner à leur camp: Jean voulut la 
retenir, elle se cabra et le précipita avec violence sur 
des pierres et des roches et lui froissa tellement le corps , 
qu’il demeura long-tems sans mouvement et sans parole. 
Mais enfin étant un peu revenu à lui et se voyant en 
danger de perdre la vie, parce qu’il étoit sur le point de 
tomber entre les mains des ennemis qui étoient proches , 
il se releva avec beaucoup de peine et se jeta à genoux, 
implorant le secours de la S te Vierge, et la priant de 
le délivrer de ce péril et de ne pas permettre qu’il 
tombât entre les mains des ennemis : sa prière finie, il 
sentit revenir ses forces, rentra en lui-meme et regarda 
cet accident comme une punition de scs péchés. Il se 
traîna le mieux qu’il pût vers le camp des Espagnols, où 
il pleura ses désordres, et promit à Dieu d’etre plus 
/ïdèle à son service. De cet accident il tomba dans un
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autre malheur. Son capitaine lui ayant confié la ardc de 
quelque butin qu’il avoit fait sur l’ennemi, des voleurs 
l’enlevèrent, et le capitaine •'accusant d’avoir eu part au 
larcin, voulut le mettre entre les mains de la justice, après 
l’avoir maltraité extraordinairement. Plusieurs personnes 
s'intéressèrent pour lui, et obtinrent sa grâce, a con
dition qu il renoncerait >. la profession ues armes.

Il retourna à Cropéta où j! alla trouver son anc’en, 
maître , qui le reçut avec beaucoup de tcndicsse. Il lui 
rendit son premier emploi, et lui confia de nouveau le 
soin de tous ses biens. Il s’acquitta de cette commission 
avec encore plus d’exactiude, et se comporta de telle 
sorte, que son maître ayant toujours dessein de le choisir 
pour son gendre, lui en fil encore la proposition j pour 
sc délivrer de ces poursuites, il prit une seconde fois, 
en se retirant, le parti des armes, persuadé que la guerre 
que l’empereur Charles-Quint soutenoit alors contre le turc, 
éto.t sainte, et a '1 y pouvoir souffrir quelque chose pour 
Jésus-Christ. Il évita tous les desordres où il étoit tombé 
dans la première guerre, il s’y comporta avec toute sorte 
de retenue et de modestie, et bien loin d interrompre 
ses exercices de piété , il les augmenta.

La guerre finie et les troupes ayant été liccntiées, Jean 
vint en Portugal et voulut aller revoir scs parens a Monte- 
Mayor : il y apprit d’un de ses oncles que son père et 
sa mère éte’ent morts, et ayant su que sa fuite avoir été 
la cause des malheurs de sa famille, il voulut entièrement 
abandonner son pays pour aller scrv.r Dieu dans un autre 
endroit. Il passa pour cet effet dans l’Andalousie , où 11 se mit 
au service d'une dame riche , du territoire de Séville, et 
entra chez elle en qualité de berger. Il commença à passer 
les jours et les nuits dans les exercices de la pemtcnce et 
à pleurer sa vie passée, à prier et à implorer la miséricorde 
de* Dieu, dans l’intention de lui plaire 5 il passa en Afr’que 
afin d’y trouver l’occasion d’y souffrir le martyre. Il fut 
jpour ce sujet à Ceutaj mais par l’avis de son confesseur, 
il repassa en Espagne, et ayant débarqué à Gibrabar, il 
s’occupa à vendre des images et des petits livres de dévotion.

De Gibraltar, il passa à Grenade, où il établit dabord.
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une petite boutique sous la porte d’Elvire, sachant“ 
qu’on avoit coutume de célébrer la fête de S Sébast en , 
a Grenade , dans l’hermitage de son nom , qm Jtcit au quar
tier le plus elevé de la vile, i1 y fut, et y entend? prêcher 
le docteur Jean Avila, le plus célèbre prédicateur d’Espa
gne et surnommé l’apôtre de l’Andalousie. Il en fut ■ tou
ché, que fondant en larmes, il remp’it f< glise de cris et de 
lamentations qui le firent prendre pour un homme forcené, 
il se frappoit la poitrine, se déchiro’t le visage, s’arrachoit 
la barbe et les cheveux, se roulon dans la boue, couroit 
d’une manière extravagame par les rues, ne faisant autre 
chose que çrier a Dieu de toute sa force, mir ér cor de. 
Chacun ingea qu L avort l’esprit troublé. La populace s’attrou
pa au tour de lu1, les enfans, la cana lie le poursuivirent 
à coups de j îerres. Il arriva chez lui tout en sang, et 
avant commué le lendemain à faire la meme chose, on 
le conduisît au docteur A sila, afin de voir s’il ne pourroit 
pas guér-r cet esprit, que son sermon av oit si étrangement 
biessé. Ce S. pretre, après avoir écouté Jean dans la con
fession, reconnut l’espnt de Dieu dans les mouvemens du 
cccur de ce pénitent, qui ne contrefaisoit insensé que 
pour se procurer des humibations j il l’encouragea dans 
scs saintes résolutions, et lui promit de l’assister dans tomes 
les occasions.

Jean, consolé par un si S. homme, crut qud ne pou- 
voit nas assez s’humilier. Il recommença ses extravagances 
et ses folies apparentes, On 1 enferma dans 1 hôpital âes in
sensés , où après les remèdes qu’on Ici fit prendre et qui 
furent inutiles, on crut que le plus efficace pour le gué
rir, étoit de le fouéter tous les jours jusqu’au sang, jus
qu’à ce que son esprit fut revenu. Ce suppi.ee qu1 1 avoit 
soin d augmenter en irritant continuellement ceux qui en 
étoient les exécuteurs , le mit à deux doigts du tom
beau. Avila en fut averti, et 1 étant venu ver, il lui dit 
qu’il étoit tems de mettre fin à ses folies volontaires et 
de s’appliquer désormais à des choses plus tuiles pour lui 
et pour L prochain. Jean obé't, les administrateurs fu
rent surpris d’un changement si soudain, ils le firent traiter 
avec beaucoup de soin, et en peu de tems il recou
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vra la santé et les forces. Il demeura quelque tems à ser
vir les malades du meme hôpital, 1 en sortit au mois 
d’octobre 1 3 9, qu’il voulut exécuter le vœu qu’M avoit 
fait de servir Dieu dans ses pauvres. Il forma le plan du 
dessein qu’il avoit de leur procurer des alimens , des 
habits, et des retraites assurées, a son retour d un péie-, 
rinage qu’il fit à Notre-Dame de Guadaloupe, pour remer
cier la Ste Vien e de sa protection, et lui recomman
der le succès de ses entreprise^ Il commença par nourir 
quelques pauvres du travail de ses mains > il allo’t pour 
cet effet couper du bois dans la foret, et le vendoit à la 
viile, pour les faire subsister. Son exemple, joint . ses ex
hortations, anima tellement les personnes charitables de la 
ville de Grenade, que par le moyen de quelques quetes 
-qvulfit, il se vit en état, en lyqo, de louer une maison 
pour y retirer res pauvres malades et les y assister.

Tels furent les coinmencemens de l'hôpital de Grenade 
et proprement les orerniers fondemens de son ordre. Son 
premier soin, apres avoir loué cette maison, fut de la 

’ournir des meut es qu’il crut être absolument nécessaires j 
et sans perdre de tems, il alla dans toute la ville chercher 
des malades des estropiés, des ’mpotens pour remplir son 
hôpital. La plupart de ceux qui le virent agir ainsi , le 
blâmèrent, l’accusant d’iiidiscrétion, le regardant comme 
un homme entreprenant, et qui s’engageoit à une chos^ 
qui lui étoit absolument impossible, mais sa fermeté les 
étonna, sa foi les chargea de confusion, et l'ardeur de 
sa charité les fit rentrer en eux-méme j ils vpulurent avoir 
part à rétablissement qu’il faisoit, ils lu mirent quelques 
aumônes entre les mains, pour fournir aux besoins les 
plus présens de ses pauvres, et leur exemple en atti a 
d’autres à lu- faire aussi quelques libéralités 5 les pauvres 
jne manquoient de rien s après que Jean de Dieu les 
avoit assistés pendant le jour , et leur avoit procuré tous 
les biens spirituels dont ils pouvQicnt avoir beso;n, leur 
faissant venir des confesseurs et autres pcisonncs pieuses, 
qui leur faisoient souvent des instructions famdic-es , il 
adoit le soir , vers les huit à neuf heures, qucicr pour eux : 
il marchoit dans les rues avec pne hotte sur son dos, et deux

7 one 17, T
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marmites à ses bras : la pluie, le vent et les autres injures 
du tems ne l’arretoient point, et lorsqu’il vouloit demander 
l’aumone pour les malades, il ciioit à l aute voix, mes chers 
frères, faites-vous du bien pour l’amour de Dieu. Celte 
manière extraordinaire de demander l’aumône, alûroit tout 
le monde aux fenêtres, et on lui dunnoit abondamment 
de quoi nouřr ses pauvres.

Le siège épiscopal de Grenade étoit occupé pour lors 
par Dom Fi irre Guerrero, ce prélat cru qu’il étoit de sa 
charge pastorale du prendre connoissance de ce nouvel étabiis- 
semtnt, et d’examiner comme toutes choses s’y passoient. lien 
fut si satisfait, que non content de lui donner sa protection, il 
donna des sommes considérables pour fournir aux frais de cet 
hôpital,ce que plusieurs personnes de la ville firent à l’exemple 
de leur pasteur 5 l’aoprobation que l’archevêque de Grenade 
venoit de donner à cet hôpital, le mit en grand crédit,- les 
pauvres y accouroient de toutes parts , de sorte ouc la maison 
quil avoit d’abord prise , se trouvant trop petite , il fut 
obligé d’en louer une plus grande et p’us commode, 
afin d’y pouvoir admettre tous ceux qui se présenteroit > 
tout y étoit admiré, la propreté des lieux, l’ordre du 
service, l’abondance des vivres et des meubles, la charité, 
la modust’e, la patience des ministres qui travailloicnt sous 
notre saint, et c’etcnncicnt comment un tomme sans crédit et 
^ans autorité, n’ayant ni biens, ni revenus, avoit pu établir 
i n si bel hôpital.

Comme notre saint étoit entièrement mort au monde, 
il ne desiroit point de lui plaire, et paroissoit toujours avec 
des habjts très-méchans et tous déchirés 5 car s’il rencontroit 
un pauvre dans la rue, qui fut plus mal vêtu que lui , il 
prenoit son habit et lui donnoit le sien. Mais l’extérieur 
méprisable et dégoûtant que les gens du monde trouvoient 
dans sa mine et dans ses habits, n’empêthoit pas quelques 
personnes de considération, de marquer toujours beaucoup 
d empreftement pour l’avoir chcz-elles 5 dans le cours de ses 
qm tes, l’évêque de T>ty, président de la chambre royale de 
Grenade , l’ayant un jour retenu à dîner et lui ayant demandé 

- son nom, notre saint lui répondit qu il s’apneloit Jean : 
vous vous appclerez à l’avenir , Jean de Dieu ( dit le
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prélat ) depuis ce tcms-ia, ce surnom lui demeura j François 
de Castro, administrateur de son hôpital de G-enade , qui 
râpporte ainsi la cause de ce surnom , et qui le premier 
écrivit la vie de S, Jean de Dieu, environ vingt-cinq ans 
après sa mort, doit être plutôt cru qu’Antoine Goeva , 
évêque de Cys , qui n’écrivit la même vie , que quatre-vingts 
ans après , et qui dit que ce Fut notre seigneur, qui, 
s’etant apparu à lui sous la forme d’un enfant, comme il 
se rcposoit sous un arbre, lui montra une Grenade ouverte, 
du rnibeu de laquelle sortoit une croix, et qui lui dit :■ 
Jean de Dieu, Grenade sera ta croix, ce qui scroit arrivé, 
selon cet auteur, dans le tems qiie notre samt dcmeurolt à 
Gibrahar , et qu’il s’étoit mis en chemin pour aller dans les 

eux des environs de cette ville, pour y vendre ses images 
et ses livres ; l’évêque de Tuy, lui dit encore, que puisqu’il 
lui avoit donn son surnom, il voulôit aussi lu donner un 
habn, lui représentant que l’humilité et la simplicité dont 
il faisoit piofcssion, ne le dispensoient pas de garder une 
bienséance honnête , et que celui qi il portait étc’t 
dégoûtant et empêchoit que plusieurs honnêtes gens ne le 
fréquentassent j c’est pourquoi it envoya sur l’heure acheter de 
1 étoffe pour lui faire un habit dont il prescrivit lui-même 
la forme, il l’cnrevctit lui-meme de sa main, lui ordonnant 
d’en donner un semblable à ceux qui s’uniraient avec 
lui.

Le saint ni le prélat n’avoicnt aucune mention d’établir [un 
nouvel ordre Bcîigieux dans l’église 5 mais il y a bien de l’ap
parence, qu’ils avoientdessen de former une société ou con
grégation de personnes séculières , pour avoir soin de 
fhôpital de Grenade, et que ces personnes dévoient être 
distinguées des autres sécubcrs, >ar des habillemens d'fférens. 
Jean ne fut pas plutôt revêtu de cet habit, que plusieurs 
personnes s’offr'rcnt 2 lui pour être de scs disciples. Les 
premiers furent Antoine ” artin et Pierre Velasco, qui so 
portoient une haine mortelle. Le premier accusoit l autre 
d’avoir tué son frère, et étoit venu exprès a Grenade pour 
le poursuivre en justice ; mais Jean de Dieu les réconcilia 
si bien ensemble, que pour vivre dans une plus grande union, 
ils voulurent étrç disciple çle netrp saint, et furent les
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premiers a qui il donna l’habit de sa congrégation , selon la 
forme qui lui avoit prescrite par l’évêque de Tuy.

Son hôpital se trouva encore trop petit, et il fallut le trans
férer pour la troisième fois. L’archevêque de Grenade, Dom 
Pierre Guerrero , sollicita les principaux de la ville , à 
contribuer à 1 achat d’une maison fort vaste , qui avoit été 
autrefois occupée par des Religieux , et pour donner 
l’exemple, il fournit pour sa part, quinze cents ducats. Ce 
fut encore à la sollicitation de ce prélat, que notre saint 
entreprit un voyage à Valladolir, où la cour d’Espagne 
éioit pour lors, afin d’obtenir un secours pour ses pauvres, 
11 y fut favorablement reçu de Philippe II, qui i ave it pas 
encore le titre de roi , et qu’on nommoit le prince 
des Espagnols', parce que l’empereur Charles V, ne lut 
avoit pas encore cédé ses états3 ce qu’il ne fit que l’an 1 ç 7 y t 
Jean de D^u, reçut de grandes libéralités de ce prince et 
des seigneurs de la cour.

Sa ch irité ne se bornoit pas seulement aux malades cl 
aux pauvres de son hôpital, il secouroit encore les pauvres 
honteux de la ville , retiroit une infinité de femmes ci 
de filles de la débauche j et non-seulement pourvoyoit à 
leur subsistance, ma;s en marioit encore quelques-unes. 
Enfin , scs forces se trouvèrent entièrement épuisées par 
sa charité et sa pénitence,, et dans le tems que l’on se pro- 
mettoit qu’il travaillerait plus que jamais pour les pauvres, 
il se trouva presque hors d’état d’agir, ?1 ne laissoit pas 
néanmoins de continuer ses exercices ordinaires, de faire 
ses quêtes, de veiller et de s'occuper au-dedans de la 
maison ) mais enfin, un accident imprévu lui causa, fan i; 50, 
la maladie dont il mourut ; les eaux du Xenil étoient 
extraordinairement grosses cette anrée-là , et entraînoient 
avec elles qnanlité de bois j noire samt fondateur, voulant 
en retirer pour l’usage de son hôpital , et étant entré dans 
ce torrent, le froid le saisit tellement, qu’il fut d’abord 
anaqué d’une violente maladie, qui s’augmenta, lorsque 
par un excès de sa charité , il sc jeta encore dans le 
fleuve pour secourir un jeune homme qui y étoit entré trop 
avant, et que la rapidité des eaux entramoit ; il sc mit au 
Et, où il fut vis’té par 1 archevêque, et les plus qualifiés de
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là ville , du. nombre desquels fût la dame Anne Osoria, 
épouse de Dom Garcias de Fisc, qui fît tant d’instance 
pour qu’on l’amenât à son logis, afin qu’il fut mieux assisté 
dans sa maladie , que l’on ne put lui refuser cette grâce, 
et ce fut dans la maison de cette dame, qu il mourut le 8 
mars ijyo, âgé de y y ans.

Comme il 1 y avoit qu’une petite chapelle dans spn 
hôpital, on ne put pas l’enterrer dans ce lieu 11 fut inhumé 
dans l’éiîhse des Minimes, et ensevelit dans l’habit des 
Religieux de cet ordre, avec une pompe funebre ou la 
magnificence se trouva jointe à la piété publique, l’arche
vêque meme y officia pontificalement. Ces Religieux pos
sédèrent les précieuse reliques de ce saint , jusqu’en l’an 
16'64, qu’ils les rendirent à ses enfans, pour les transférer 
à l’nôpltal de Grenade ; les grands miracles qui se firent à 
son tombeau, portèrent le Pape Urbiii VIII, à le béatifier 
par une bulle du 21 septembre 1630. Innocent II , par un 
décret du 13 juin 167p, déclara q l’on pouvoit procéder à 
sa canonisation : mais il se passa encore quelques années 
sans qu’on en fit la cérémonie ; ce ne fut que sous le potificat 
ďAlexandre VIII, l’an 1690, le 16 octobre,qu’on lui rendit 
cet honneur.

Saint Jean de Dieu, ne donna point> de son vivant, d tutrcs 
règles à scs disciples, que l’exemple de ses vertus, avec l’ordre 
qu’il leur prescrivit pour l’assistance corporelle et spirituelle 
des malades. Après sa mort, ils obéirent à un supéric ur 
qu’ils nommoient Majeur 5 ce fut en cette qualité qu’ils 
reconnurent le frère Antoine Martin, a qui S. Jean de Dieu 
avoit donné, en mourant, 1 administration de son hôpital; 
comme se saint fondateur avoit reçu de grandes aumômes de 
Philippe II, lorsqu’il étoit à Valladolir, le frere Antoine 
fut trouver, pour le même sujet, ce prince qui étoit pour 
lors à Madrid, à qui il persuada aussi de faire bâtir dans 
cette capitale d’Espagne , un hônital sur le modèle de 
celui qui avoit été bâti à Grenade, par S. Jean de Dieu, 
ce que ce prince exécuta, et cet hôpital a été appelle 
pendant un long-tcms, hôpital d’Antoine Martin, à cause 
de ce frère qui en avoit procuré l’établissement, et qui, 
apres avoir reçu des aumônes considérables de ce prince, 
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pour l’hôp ’tal de Grenade, y retourna pour rendre compte 
à archevêque de ce qu’il avoit faii a Madrid, ou il alla 
encore quelque tcms après, avec la permission de ce prélat, 
pour prendre la nouvelle administration de ce nouvel 
hôpital , dans lequel il mourut le 24 décembre, de Vanné« 
içyj , léayant survécu que trois ans aa S. fondateur.

A l’exemple de ces deux hôpitaux, on en établi d autres 
en Espagne, comme à Cordoue, à Lucenc et en d’autres 
endroits. Celui de Grenade étoit le plus fameux, il étoit 
gouverné par le frère Rodr rue de Signença, qui s a- 
qult une si grande réputation , que les communautés de 
ces autres hôpitaux voulurent ctre unies à la sienne, et le 
reconnoître supé-ieur j Signença les reçut et les incorpora 
à sa société, qui se trouva par ce moyen assez nom
breuse j il cru qu’avant toutes choses , il alloit faire ap
prouver par le S. Siège leur institut, d en conféra avec 
dem Pierre Guerrero , qui loua son dessein, |c est pour
quoi il choisit le frère Sébastien Arias , pour aller à 
Rome avec une suplique adressée au Pape, qui conte-. 
noit ce qui s’étoit passé dans la société , depuis son eta
blissement. Sébastien Arias étant à Naples, y rencontra dom 
Jean d’Autriche , qui alloit à Rome, comme en triomphe, 
après la victoire de l’Epantc, qu’il avoit remportée sur les 
Turcs. Ce prince s engagea de 1 itroduire auprès de sa 
sainteté, de présenter lui-même sa suplique, et d’en sol* 
lieber l'expédition. Pic V , qui étoit pourlors assis sur la 
chaire de S. Pici re, approuva cet ordre par une bulle 
du premier janvier 1772, et donna à ces Religieux la 
règle de S. Augustin. Il leur prescrivit de plus la forme 
de leur habillement, leur donna pouvoir d élire un supé
rieur, sous le nom de Majeur, dans chaque hop’tal, et 
leur permu de faire promouvoir aux ordres sacrés un d’en- 
tr’eux aussi dans chaque hôpital, pour leur administrer les 
sacrcmens , aussi-bien qu'aux malades, les soumettant à la 
jurisdicuon des évoques des lieux où leurs ma’sons seroient 
situées.

I -e 1 rcrc Sébastien Aras, qui avoit loge pendant son séjour A 
Rome, dans le valais de dom Jean d’Autriche, reçut en partant 
de nouvelles 'aveurs de ce prince, qui lui mit entre |cą
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mains cinq mille ducats, afin qu’en passant à Naples, il y 
Fonda un hôpital sous le nom de Notre-Dame de la Victoire, 
pendant qu’il étoit occupé à la construction de cet hô- 
piial, les bourgeois de Milan le prièrent de venir faire aussi 
un établissement dans leur ville, il ne put alors satisfaire 
à leur demande, parce qu’il étoit pressé de retourner en 
Espagne, pour y rendre compte de ce qu’il avoit fait; 
mais étant retourné une seconde fois à Rome, il fonda à 
Milan un grand hôpital, qui est aujourd’hui très-célèbre 
et très-magnifique.

Grégoire XIII, avant succédé à Pic V, le frère Sé
bastien Arias fit un troisième vovage à Rome , par le com
mandement de ses supérieurs, afin d’obtenir du Fane la 
confirmation de leur ordre; non-seulement il le con
firma et lui donna plusieurs privilèges, n'.als il choisit Sé
bastien Arias pour aller secourir les Flamans qui étoient 
affligés de maladies contagieuses. Il voulut meme fonder 
à Rome , une maison pour y établir des Religieux de et t 
ordre ; c’est pourquoi il fit écrire au frère Rodrigue de 
Signença, afin de lui en envoyer; il leur donna, l’an 1782, 
l’église dc S Jean Cahbite, et fit constuire , à scs frais, 
l’hôpital joignait*, où il y a ordinairement soixante lits.

Le nombre des hôpitaux s étant augmenté jusqu’au 
nombre de dix-huit, tant en Espagne qu’en Italie, le 3 apc 
Sixte V, fan 1786, leur permit de tenir un chapitre gé
néral à Rome et de dresser des constitutions, érigçànt 
leur ordre sous le titre de congrégation de Jean de Dieu, 
et Grégoire XIV, en confirmant leurs privilèges, leur donna 
pour protecteur, fan 17511, le cardinal Ruslicucci, du turc 
de Stc Suzanne et vicaire de Rome, jusqucs-là, toutes choses 
avoient htureusement prospéré dans cet ordre; mais 
comme le Pape Gi “goire XIV, leur avoit accordé la 
communication des privilèges de l’hôpital du S. Esprit, en 
Saxe, qui avoit été cx< mot de la Jurisdiction des ordi - 
naires, parle Pape Nicolas V, fan 147^, et que ces Re
ligieux de la congrégation de S. Jean de Dieu préten- 
doient jouir du meme privilège, le Pape Clement VIII, 
sous pretexte qu’:ls s ctoient relâchés de leurs observances,
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et que ne songeant qu’a parvenir aux ordres sacrés, ils 
s’occupoient a l’étude et négligeoient le soin des malades, 
soumit ent èrement cette congrégation à l’autorité et Ju
risdiction des évêques, ordonna qu’ils ne scroient plus gou
vernés à l’avenir par un Majeur, leur défendit de prendre 
les ordres sacrés, et de faire profession solemnellc, vou
lant qu’à l’avenir ils ne fissent qu’un seul vœu de pauvreté 
et d’hospitalité , ainsi qu’il est porté pąr le bref de ce Pape , 
du [3 février if5>2 5 cependant ce pontife, à U prière du 
cardinal Rusticucci, leur protecteur, qui lui représenta que 
les hôpitaux d’Italie, ainsi séparés et sans chef, souffraient 
considé-ablement de cette désunion, remit ces Religieux 
dans le droit qu’ils avoient d’élire un général par sçn bref 
de tan 1596, il y en a qui ont cru qu’il leur avoit per
mis aussi de faire promouvoir aux ordres sacrés, un de leurs 
frères dans chaque hôpital, pour administrer aux malades 
les secours spirituels dont ils avoient besoin.

Le père Henschenius, qui est de ce nombre, ifavoit pas 
vu sans doute la bulle de Clément VIII, ( Apud Bail, 
tom. T, aprilis,page 812}num. 12, ) puisqu’ils’étonnoit quç 
le Pape Paul V, ait été prié par ces Religieux de leur 
permettre , de faire promouvoir quelques-uns de leurs frères, 
aux ordres sacrés, pour administrer dans chaque hôpital 
les besoins spirituels, tant aux Religieux qu tux malades, 
comme si (dit ce savant homme) le Pape Clément VIII, 
pc s’étoit pas expliqué assez formellement en leur faveur, 
en leur accordant cette permission, et pour cet effet il 
rapporte l’endroit de la bulle , où il veut que cette permis
sion leur est accordée et qui est (à ce qu’il prétend) énoncée 
en ces termes: ut Confiâmes ad sacerdotium. sacris ordi- 
nibus inifiari possint, modo juxtat piinûm eorum institu
tům in simplicirate pauperibus infïrmis in serviant; on lit 
neanmoins tout le contraire dans cette bulle, où il est 
expressément défendu à ces Religieux, de prendre les ordres 
sacés.» voici en quels termes ce Pape s’est explique: quùd ve 
çonfratres hujus congrégatiaiiis, sacerdotes^ aut sas/is or-: 
flitiibus constituti esse non possint, nec ad hujus modl 
sacros qrdines promoyerk yaleant, sçd juxta primavun.

eorum
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corutii insvtutum in simplicitate pai'peribus ut pree-
fertur, in servire debeant.

Les Religieux de cet ordre eurent donc raison de s’a
dresser, I an iťfop, au Pape Paul V, frere de la charité 
de S. Jean de Dieu et de lui représenter que le Pape 
Clément VIII, leur avoit défendu de faire promouvoir 
aux ordres sacr is aucuns de leurs frères, et de le prier 
de leur accorder cette grâce, puisque les prêtres séculiers 
dont ils se servoient, se contento’ent le plus souvent 
de dire la messe, ne pa«-oisso.ent plus le rçste du jour 
dans les hôpitaux, et qu’ils n’y demeureroient pas auss ' 
le plus souvent la nuit, ce qui faisolt que les pauvres man- 
quoient de secours spirituels. Faul V, leur permit donc de 
faire prendre les ordres sacrés à quelqu’uns de leurs frères, 
qui ne pourroient exercer aucune charge, afin- d’être plus 
ęn état de vaquer aux besoins spirituels des malades. Le 
même Pape , par un autre bref u 7 juillet itfi 1 , sur la 
représentation que lui firent les Rel gieux de cet ordre 
en Espagne, c te le bref de Clément VIII, du 13 février 
IJ5J2, qui défendoit aux Religieux de cet ordre, de faire 
à l’avenir la profession solemnelle des trois vœux de 
fiauvreté, de chasteté et d obéissance, n’avoit eu aucun 
ieu dans leurs hôpitaux d’Espagne et qu'ils y avoient 

toujours fait ces trois vœux, en y ajoutant un quatrième 
de sen ir les malades, leur perm't de faire ainsi leur pro
fession après l’année de probation, il leur permi’ de plus 
d’avoir deux prêtres de leur ordre, dans chaque hôpital, 
et déclara qu’ils étoient véritablement Rcl'gieux, 11 accor
da la meme grâce à ceux de Fiance, Allemagne , de 
Pologne et d’Italie, par un autre bref du 13 février 1617, 
et il es délara encore exempts de la juiisdict’on des évê
ques , par un autre bref du 16 mars 161p. Mais le Pape 
Urbain VIII, modéra cette exemption, * an 16^38, et déclara 
que les évoques auroient droit de visite dans les hôpitaux 
0'1 il n’y auroit pas douze Religieux, et qt 4s cxamineroient 
les recettes et les dépenses conjointement avec les provin
ciaux , et les autres supérieurs de cet ordre. Cela n'im- 
pêcha pas l’archevêque de Cagliari, en de prêter 
dre le droit de visite dtlQS tous les hôpitaux qui éloifnt

Tome ir V?
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dans son , diocèse , quoiqu’il y eût plus de douze Religieux,* 
mais le Pape Alexandre VII , par un bref du <; octobre 
de la même am? ée, ordonna que celui d’Urbain VIII, 
scroit exécuté et que l’on s’en tiendroit à ce que ce 
Pontife avo.t décide.

Depuis le bref de Clement VIII, de l’an typ2, dont 
nous avons parlé ci-dessus, les Pæligieux d’Espagne ont 
toujours été séparés des Religieux des autres hôpitaux, si
tués hors de ce royaume j desorte qu’il a eu depuis ce 
tems deux généraux, L an pour l’Espagne et les Indes oc
cidentales, et 1 'titre pour la France, (Allemagne, la 
Pologne et l’Italie, qui fait ordinairement sa réwdenpç à 
Rome. Les hôp’taux d’Espagne sont divisés en deux pro
vinces , l’une sous le nom ď Andalou? >e, l’autre sous celui 
de Castille, et comme l’ordre a fan de plus grands pro
grès dans les Indes, il y est divisé en quatre grandes 
provmces, qu. sont celles du Pérou, de la nouv le Es
pagne, de la Terre-Ferme , et des Philippines.

Lés autres hôpitaux qui reconnoisscnt le général de Ro
me , sont divisés en six provinces. Ce ne fut qu’en tiot, 
que ces Religieux passèrent en France par le moyen de 
la reine Marie de Médias, qui y mena avec elle le frère 
Jean Bonelli et quelques-autres Religieux d me p’été exem
plaire , elle leur donna une maison au fauxbourg S. Ger
main , où ils ont bâti un hôpital qui s est rendu célèbre 
dans la suite, par la magnificence de ses bäumens. Au 
mois de mars de 1 année 1602, Hem IV, leur accorda 
des lettres-patentes pour leur établissement , avec per
mission de faire bâtir et construire1 des hôp aux dans toutes 
les villes et les lieux de son royaume où ils seroient 
appelés. Louis XIII, en 1617, leur en accorda d’autres 
pu confirment l’établissement de leur ordre en France, 
rigé en vraie religion par le Pape Pie V, et qui veut 

que ces Religieux soient reconnus pour tels. Ils om un 
v’caiie , général résidant à Pans, qui a droit de visiter 
tous les h pitaux du royaume, au nombre de v ingt quatre. 
Ces Religieux françois ont aussi traversé les mers, et ont 
stabil trois hôpitaux considérables, un dans 1 Amérique, 
un dans J’isle de la Guadeloupe, et Je troisième dans 
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cehe de S. Christophe. Les Religieux de Pologne ont 
aussi un vicaire g< néral.

Leurs constitutions furent a ^prouvées par le Pape Paul V, 
eu .617i ils se lèvent deux eures avant le jour, depuis 
la fête de tous les Saints, jusqu’à Pâques, pour aller à l’ora
toire ou l’église, où, après leur c ice qui consiste , 
pour ceux qui ne sont pas prêtres, en un certain nom
bre dc pater et d ave, ils font oraison mentale deux fois 
par joui, l’une le ma in et l’autre avam le souperj mais 
depuis Pâques jusqu’à la Toussant, l'oiaison du matin 
est remise à une heure après dîne. Le matin au sortir de 
l’oraison, et le soir à l’issu du refectoir , ils vont à l’hôpital 
visiter les pauvres et les consoler, et ils y restent Iç matin 
jusqu à la messe, et le soir jusqu’à l’heure du silence. Outre 
les jeûnes prescrits par l’église, ils jeûnent encore avant, les 
vendredis, la veille de la Nativité de la Ste Vierge , de S. 
Augustin, et du patron de leur église. Ils prennent la dis
cipline tous les vendredi ( excepté le tems Pascal ) et 
pendant 1 avant et le carême, les lundis , mercredis, et 
vendredis. Tous les six ans ils tiennent le chapitre vé
nérai , dans lequel on élit le majeur général , et tous 
les trois ans, le chapitre provincial , dans lequel cha
que province élit son provincial, dont l’office ne dure 
que trois ans , et celu- du général, fix ans. Leur habil
lement consiste en une robe de drap brun , serrée â une 
ceinture de cuir noir, avec un scapulaire de même , et 
un capuce rond. Ils n’ont que des chemises , des Imccuils 
de serge. Les armes de cet ordre sont dazur , à une 
grenade d’or, surmontée d’unç croix de meme, l’écu 
timbré d’une couronne.

Je m’étonne que monsieur Hermant, dans son histoire 
de l’établissement des ordres Religieux, parlant de S. Jean 
de Dieu, ail dit que c’est le Pape Innocent XII, qui l’a 
mis au catalogue des Saints, puisque sa canonisation s’est 
faite de nos jours, et que personne i ignore qu’elle a été 
Faite par le Pape Alexandre Vîll, et qu’il ait encore mis 
que ce fut Léon X, qui approuva son ordre comme une 
société , en 1^20, et qui donna la règle dc S. Augustin pour 
Us sœurs converses 5 puisqu’en JÇ20, S Jean de Dieu 

y 2 
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n’avoit pas encore songé à prendre soin des pauvres ma
lades, qu’il s’enrôla dans l’armée de l’Empereur, en 1722, 
qu’il retourna peu de tems apres au service de son premier 
maître, où avant encore demeuré environ dix ans, il alla 
pour la seconde fois à la guerre , en 1732, qu’il ne com
mença à se convertir ’uen 15 36, que son parfait re
noncement au monde n arriva qu’en 1)3.9, et qu 'nfiii il 
ne commença son premier hôpital qu en ijąo. Les Reli
gieuses converses, à qui le meme Pape donna la règle de 
S. August.n (selon M. Hermant) n étoient pas sans doute 
de l’ordre de S. Jean de Dieu, puisqu’il n’y a jamais eu 
de Religieuses de cet ordre II a suivi apparemment Schoo- 
m.bcek, qui dit la même chose, mais on s’égare souvent 
en le prenant pour guide.

François de Castro, Antoine Goeva, de Loyac, de 
Ville-Thiery , Eadlet et Giry, dans la vie de S. Jean de 
DRu. Henschen. apud Bolland, tom. 3, aprilis. Silvestr. Mau- 
roi. mar. occeun. di tutt. gl. Relig. lib. $ pag. 430, Par- 
bosa, de jui. eccles. Ascag. Tamfur. de jur. Abbat. Bo- 
nanui, Catalog. Cid. Relig. Hcrmant, établies, des Ord- 
Relig. Schoom beek, hist. des Ord. Relig. et les consti
tutions de cet Ordre.
•

CHAPITRE XIX.

Des Religieux Hospitaliers, appelés les Frères de la 
Charité de S. Hippolyte

TjNVIROn l’an 1787, sous le pumificat de Grégoire XIII r 
un S. homme nommé Bernardin Alvarez , bourgeo's de 
la ville de Mexique, aux Indes occ:dentalcs, airmé du 
meme esprit et de la même compassion envers les pauvres 
malades , que S. Jean de Dieu, s’associa quelques per
sonnes pieuses et dévotes pour en avoir soin. Il fonda un 
h.ipital hors des murs et à quelque distance de cette ville, 
avec la permission de l’archevêque, et le dédia en Thon-
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heur Je S. Hippolyte, martyr, patron de la ville de Mexique, 
en mémoire de ce que le culte des idoles y fut aboli, et 
quelle tomba entre les mains des chrétiens, le 13 août, 
jour auquel l’c giise célèbre la fete de S. Bernardin, dressa 
des règlcmcns pour ceux qui s’etoient consacrés avec lui 
au service des pauvres malades, et 11 en demanda la con
firmation au Pape Grégoire XIII, après qu'ils curent été 
examinés par l’archevêque. Le Pape les approuva aussi- 
bien que la fondation et 1 érection de cet ho’mais mais 
avant que les lettre en fussent expédiées , ce pontite mourut, 
et elles ne furent signées que par son successeur Sixte V, 
qui approuva tout ce qu'il avoit lait en faveur de cet hô
pital. On ba.it ensuite deux autres hôpitaux dans la meme 
ville, dont l’un lut dédié au S. Espiit, et 1 . titre fut ap
pelé l'hôpital royal, à cause qu il /ut bâti par les libéra-“- 
lités du roi d’Espagne. Il y en eut aussi un autre dans 
la ville de Fuebles de Los Angelos, sous le titre de S. 
Hoch, et le nombre de ces hôpitaux augmentant, ils ;.’u- 
nirent ensemble et formèrent une congi égation, sous le 
litre de la Charité de S. Hippolyte, à cause du premier hô
pital qtr avoir -'té bati sous révocation de ce S. martyr 
qii’ 1s reconnurent pour leur chef. Le Pape Clément VIII, 
ayant appris le progrès que faisoient ces hospitaliers, et la 
charité qu’ils exerçoient envers les malades, leur accorda, 
par un bref du 2 avril iÇ5>4, tous les privilèges, grâces 
et prérogatives dont jouissoient les frères de la Charité de 
S. Jean de Dieu, qui étoient pour lors inconnus aux Indes 
occidentales, où ils n’avoient pas encore passés ces pri
vilèges leur avoient été accordes par ses prédécesseurs 
fie V, Grégoire XIII, et Sixte V.

Ces hospitaliers de la Charité de S. Hinpolyte, ne faisoient 
que deux vœux smiples, 1 un de cha.nr et l’autre de pau
vretés mais comme ils ne se croyoicnt pas pour cela en
gagés à la congrégation, ils en sortoient quand bon leur 
sembloit. C’est ce qui obligea leur général (qui prcnojt la 
quakte de frère majeur) et les hospitaliers, tant de l’hôpi
tal de S. Hippolyte que de sept autres qui en dépendoient, 
d’avoir encore recours au Pape Clément VIII, pour aviser 
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aux moyens d'empêcher les hospitaliers de quitter l'institut. 
Le Fane cru pouvoir l'empêcher en les obligeant par une 
bulle du premier octobre de faire à l’avenir les vœux 
de perpétuelle hospitalité et d’obéissance, au lieu de ceux 
de chasteté et de pauvreté qu’ils faisoient auparavant, et 
ordonna que ceux qiù les avoient faits, et qui étoient ac
tuellement dans la coiigrégaiion, rccoinmenceroicnt ainsi 
leurs vœux.

Mais il est arrivé dans la suite un autre inconvénient de 
cette manière de s’engager dans cette cong.égalions car il 
y en eut qui transgressoient et la chasteté et la pauvreté, sous 
prétexte qu’ils n’éio.’ent obligés qu’a la perpétuelle hospitalité 
et à l’obeissance, et ils prétendoient même, comme n’étant 
pas Religieux, qu’ils pouvoient sortir de la congrégation, 
quand bon leur scmbloit. C’est ce que le frère Jean Cabrera,, 
procureur - général de cet ordre , exposa au Pape Innocent 
XII, en 1700, et il supplia aussi ce pontife de changer la 
manière d’élire le général. Cl 'ment VIII, avoir ordonné que 
l’élection s’en feroit par vingt des plus anciens de la con- 
grégaren, et qu’on aurait égard à leur antiquité, du jour 
qn Is auraient fait les deux vœux de perpétuelle hospitalité 
et d obéissances ma’s comme parmi ces anciens il y en ave t 
sans expérience, qui ne connoissoient point létal de la con
grégation, et que souvent ’ls élisoient des personnes peu 
capables de la gouverner 5 ce procureur-général demanda, 
au nom de ses confrères, la permis;'on de fa:re des vœux 
solemnels sous la règle de S. Augustin, ahn d'engager, par 
des riens indissolubles, les hospitahers dans la congrégation, 
et qu’au lieu des vingt plus anciens qui dévoient .lire le 
général ou majeur, on en choi droit vingt autres des plus 
expérimentés et des plus capables. Le "Pape eut seulement 
égard à la première demande, et par une btdle du 20 
mai 1700, il est permis . ces hospitaliers de la Charité de 
S. Hippolyte , de faire les vœux solemnels de chasteté, 
pauvreté, obc’ssance, et d’hospitalité, sous la règle de o. 
Augustin, et érigea leur congrégation en ordie Religieux. 
(1 les mit sous la protection du S. Siège, et confirma 
|cus Içs privilèges qui leur avoient été accordés pa<- ses
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prédécesseurs, et pour ce qui regardoit l’élection du ma
jeur , le Pape n’y voulut rien changer, laissant les choses 
comme elles étoient auparavant.

Le frère Cabrera fit ensuite sa profession solcmnelle entre 
les mains du vice-régent, avec la permission de la con
grégation des réguliers, et présenta quelques jours après 
une supplique au Pape, par laquelle il lui exposoit qu’il 
étoit sur le point de retourner aux Indes, et qu’il pricit 
sa sainteté de lui permettre de recevoir la profession du 
général et des autres hospitaliers de sa congrégation, à 
cause qu’on devait, dans peu, procéder à l’élection d’un gé
néral. Le Pape ne lui accorda pas encore entièrement 
sa demande, car il lui permis de recevoir seulement la 
profession du général ou du vicai e-général, mais il or
donna que les autres frères la feroient entre les mains du 
général ou du vicaire-général ou de ceux qui seroient com
mis par eux pour cet effet, et que 1 élection du général se 
feroient au lieu et en la manière accoutumée, par ceux qui 
avoient droit de la faire selon leurs constitutions et statuts 
qui seroient observt , comme il est plus au long porté par 
le bref de ce pontife, du 3 juillet de la même année, et sa 
bulle fut reçue en Espagne le 27 novembre , aussi de la 
même année, par le conseil des Indes, qui en ordonna l’exé
cution. Clément XI, accorda en 1701, la communication 
des privilèges des ordres mendians et de la congrégation 
des clercs ministres des infirmes, à ces hospitaliers de la Cha
rite dc S. Hippolyte. Leur habit est semblable à celui des 
frères de la Charité de S. Jean de Dieu, et ne difiere que 
par la couleur qui est tannée.

Philipp. Bonanni, Catalog. Ord. Religiös. part. 1 , Bull- 
Innocent XII, et Clément XI, et mémoires envoyés de Rome 
en 1705».
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CHAPITRE XX

Pe 1‘origine des Ursulines, avec la vie de la bienheureuse 
ringele de Bresse , leur Fondatrice^

J/ordre des Ursulines est semblable à ceux de S. Au-* 
gustirj, de S. Benoît, et de S. François, qui ont prodirt plu
sieurs congrégations, qui par la diversité de leurs habille- 
mens et de leur manière de vivre, forment comme autant 
de différons ordresj et de meme que dans celui de S, 
François, il y a des tierciaires séculiers, parmi lesquels il 
y en a quelques-uns qui vivent en communauté, et d’amres 
en par ti euh er/sans s’engager, ni les uns, ni les autres, par des 
vœux solemncls : il y a aussi parmi les Ursulines de saintes 
hJl.cs qui ne font que des vœux simples, et dont plusieurs 
vivent en communauté et quelques-unes en particulier. 
C est proprement ces dernières que la bienheureuse Angele 
de Bresse mstitua vers l an 1^37, ayant voulu que toutes ses 
Hiles restassent dans le monde, cbicune dans la maison de 
ses parens, afin d cire plus en état de remplir les devoirs de 
charité qu’elle leur prescrivit. Quelques-unes dans la suite 
s’unirent en communauté j ces communautés se répandirent 
dans la France, et embrassèrent, dans la suite, le.at Reli
gieux comme f état le plus parfait, et cela avec tant de succès, 
que depuis 1612, que les Ursulines de Paris commencèrent 
l’état regul’er de cet ordre, on a vu jusqu 1 present plus 
de trois ccnf cinquante monastères divisés en plusieurs con
gre 'rations, dont nous parlerons séparément, après avoir rap
porté 1 origine des Ursulines congrégées par la b en- 
ticurcuse Angele de Bresse, le nom de congrégées avant 
été donné à celles oui sont toujours restées dans l’état 
séculier,

Angele, surnommée de Bresse , à cause du séjour qu'elle 
fit dans cette ville et qu’elle y est morte, naquit à Dczen- 
zano sur le lac de Garde, de parens qui etoient nobles

scJoi|
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selon quelques historiens, et qui selon d’autres n’étoient 
que de uauvres artisans. IVIais quand il ne seroit pas vrai 
quelle fut descendue de ces familles qui font bruit dans le 
monde par l’éclat de leur noblesse, ses parens étoient au 
moins nobles en vertu, et ils prirent un grand soiif de son 
éducation et de l’élever dans la crainte de Dieu. Elle passa 
les premières années de son enfance dans le heu de sa nais
sance, avec tant de modestie et de gravité, quelle s’abstenoit 
même des plaisirs les plus innocens. Ehe était naturellement 
portée au bien, l’ombre du mal lui faisoit horreur, et etle 
commença à être vertueuse aussi- tôt qu’elle commença d’ètrc 
raisonnable.

Ayant perdu de bonne heure ses parens, elle fut sous la 
tutelle d’un de ses oncles qui n’eùt pas moins de tendresse 
pour elle, que ses père et mère en avoient eu 5 et 
comme il avoit aussi beaucoup de piété , il la>ssa sa nièce 
dans la liberté de continuer ses dévotions avec une sœur 
aînée quelle avoit , et dont toutes les inclinations sympa- 
tisoient fort avec les siennes. Toutes deux , queiqu’enfans , 
n avoit pas de nkis grand plaisir que dď s’occuper dans des 
pratiques de dévotion, non pas des communes et ordinaires, 
mais des plus ardentes et des plus ferventes. Elles se levoient 
la nuit pour faire leurs »aères , apr's avoir pr s quel
que peu de repos sur la terre nue ou sur quelques nlanches; 
elles ajoutoient à cette mortification, des jeûnes fréquens , 
et de grandes austérités. Le dcs;r de la solitude et de la 
retraite, avoit fait de s’, fortes impressions sur leurs cœurs, 
et elles la trouvèrent si favorable a leur dessein, de ne 
communiquer qu’avec Dieu seul, quelles s’enfuirent un 
jour pour se retirer dan, un hermitage j mais leur oncle les 
suivit , et les ramena chez lu-, Angele n’avoit po nt de plus 
grande consolat’on que d’etre tou.ours avec sa sœur 1 mais 
Dieu 1 ayant attirée à lui, ccttc mort lu: fut d’autant plus 
sensible , qu’elle considéroit ccttc sœur comme son ap
pui et son guide dans le chemin de la vertu > néanmoins, 
quoique pénétée de douleur, elle souffrit cette sépa
ration avec une constance admirable : et la parfaite 
soumission de cette Ste fille, à la volonté de Dieu , étouffa 
ses soupirs et ses plaintes,

Terne IK, X
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Après la mort de sa sœur, elle redoubla ses oraisons et 

ses austérités, et pour suivre les attra:is de la grâce , 
elle reçut l'habit du tiers-ordre dc S. François. El'e 
ne se contenta pas d’en observer exactemt nt la rè< e 5 elles 
ajoutai* de nouvelles austérités à celles qui y sont pres
crites. La pauvreté de S. François fut le principal 
objet de notre bienheureuse, qui ue voulait rien dan-» sa 
chambre, ni dans ses habits, ni dans scs meubles, que de 
pauvre et de simple. Elle se revêtit d’un cilice qu’el'e ne 
quitta’! ni jour ni nuit. Son l’t était composé de quelques 
branches d’arbres , sur lesquelles elle étendoit une natte. Scs 
mets ordinaires n’éta’t que du pain, de l’eau , et quelques 
légumes. Elle ne buvait du v'.n qu’aux fêtes de la Nativité et 
de la Résurrection de notre Seigneur, et pendant tout le 
tems du carême, elle ne mangoit que trois fois la semaines.

Le père Parayré, Religieux , hermite de l’ordre de S 
Augustin, qui a fait les chroniques des Ursulmes de la 
congrégation de Toulouse , a cru faire honneur à son 
ordre, en mettant la bienheureuse An< vie du tiers-ordre de 
S. Augustin. Je ne sais si un privilège des sœurs de ce 
tiers-ordre , est de communier tous les jours j mais cet 
auteur ajoute que cette Ste ayant pris la réjolution de 
communier tous les jours , et appréhendant qu’il n’y 
eût quelqu’un qui s’en scandalisât, prit l'habit du tiers- 
ordre de S. Augustin, pour le fa;re avec plus de liberté. Je 
ne prétend pas rapporter tous les historiens de l’ordre de 
S. François , qui ont parlé de la bienheureuse Angele, 
comme ayant eu du tiers - ordre de S François ; ma;s 
l’auteur de la grande chronique des Ursulincs, le pcrc 
Hugues Quarré, de l'oratoire , et plusieurs autres écrivains 
qui 1 étaient pas de cet ordre , on cru rendre jus
tice a la vér;té, en mettant cette Ste au nombre des 
enfans de S François.

Quoi qu’l en soit, elle voulut aber vis’ter les saints 
lieux que notre seigneurs Jésus-Christ , a honorés de sa 
présence : les tombeaux des samts apôtres et de tant 
de glorieux martyrs qui sont à Rome, ne furent pas oubliés. 
Elle les visita à son retour de Jérusahm, et elle voulut 
encore donner des marques de sa piété, sur le mont de
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Varalle, dans le Milanois , où sont représentés plusieurs 
mistères , tant de l’ancien que du nouveau Testament» 
dans des oratoires séparés. Enfin, après avoir satisfait sa 
dévotion dans tous ces lieux différais, elle retourna à 
Bresse , où après plusieurs visions et révélations qu’on 
prérend qu’elle a eues, et plusieurs commandemcns qui 
lui furent faits de la part de Dieu, de fonder la compagnie 
des filles de Ste Ursule , elle donna commencement à 
T'nstitut dans la ville de Bresse, en iyt7 , et d’abord 
plusieurs jeunes filles furent inspirées d’y entrer , ce 
qu’elles firent avec une ferveur d’esprit et un zèle extraor
dinaire.

Angele n’avoit alors que vihgt-six am, et c’étoit dans 
ic tems que les nouvelles hérésies ruinoient les cloîtres, 
condamnoicnt la virgini e , et violoient la sainteté dc$ 
religions. Ce qui prouva que cette Ste fille étoit conduite 
par des mouvemens secrets de la divine providence , 
c’est que pour fonder son ordre , elle choisit sagement la 
manière la plus convenable à la misère du siècle , et 
apporta les remèdes proportionnés à la nature du mal ; 
car dans ce tems-là u’ignorance et de corrupt'on , il 
fafloit chercher les pêcheurs dans leurs propres ma*sons, 
les contraindre d’ouvrir les yeiriH pour Mir la lumière et 
courir après eux pour les ramener au ch :min du salut. 
C’est ce qui obligea cette Ste fondatrice, de s’accomodcr 
À la nécessité du prochain 5 elle voulut que toutes ces 
filles demeurassent dans le monde, chacu.. e en la maison 
de ses parais , afin de répandre plus facilement l’odeur 
de la gr.ice ei de la doctrine chrétienne , et ď :tre uti'es à 
toutes sortes de personnes par l’exemple de leurs vertus. 
Elle leur donna pour Mi , d’aller chercher les affligés 
pour les consoler et les instruire, de soulager les pauvres , 
visiter les hôpitaux , servir les malades , et se présente!* 
humnlement toutes sortes de travaux, où la charité k-s 
appcluroit. Elle voulut qu’elles s’employassent à toutes 
sortes d’exercices de chari é, pour contribuer à la con
version et au salut de tous les homrru s, et ouo’qne ces 
filles Rissent libres et la plupart de qua’itc , elle les 
ôbligca de sc rendre comme esclaves de -tous, J l’imhaüoii
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de l’apotre, afin d’en engager plusieurs à Dieu. Enfin par 
une prévoyance qui accompagne toujours la sagesse 
du ciel, elle ordonna que sel du l’exigence des tems, ou 
pourroii changer la forme de vie qu’elle avoit introduite, 
Elle en fit une mention particulière dans scs règles, et elle 
eut soin, que cela lut inséré dans 1 approbation de ce 
nouvel ordre, puisqu en effet, on a vu que le tems ayant 
apporté un notable changement aux mœurs des chrétiens, 
et l’égise arant reçu de nouve aux moyens pour le secours 
du procha'n , la plus grande partie de cette dévote 
compagnie de vierges s après avoir vécu long-tems dans 
l’état d’association, par une Ste résolution , embrassa 
la v'e commune dans des congrégations , et choisit la 
solitude du cloître, pour s’y renfermer le reste de scs 
jours.

Le commencement de l’institution de cet ordre, fut 
accompagné de tant de bonheur , qu’on connut faci
lement, que la main de Dieu y travaiilolt , car d’abord 
soixante et treize filles y entrèrent, et se saciifièrent à 
la gloire de Lieu et à futilité du prochain 5 de sorte 
que presqu’en un instant, on vit renaître dans la ville de 
Presse , l’esprit des premiers chrétiens, tant pour le 
secours des pauvres , que pour l’instruction des ignorans. 
Ces filles, dun consentement unanime, élurent Angele 
pour supérieure, et lui donnèrent la qualité de fondatrice, 
qu’elle refusa. Elle accepta néanmoins la supédorité , 
mais elle leur persuada de mettre ce nouvel insftut 
sous la protection de Ste Ursule , qui avoit autrefois 
gouverné tant de vierges, et les avoir conduites au martyre. 
Ainsi ce nouvel ordre fut appelé la compagnie de Ste 
Ui suie, quoique d’abord le peuple lui eût donm le 
nom de la divine compagnie. Elle donna à ses filles, 
pour confesseurs et directeurs, le pere Paul de Grémone, 
chanoine régulier, et dom Chrvsante , chanoine de S. 
Pierre d’Olivet, personnages doctes et pieux5 et comme 
quelque tems après, dom François Àlsiancllo, prêtre 

une éminente vertu, et qui fut depuis fondateur de la 
compagnie des Pères de la Pa:x , arriva a Bresse , et qu'il 
s attacha fortement aux intérêts ď Angele , et de la coni-
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pannic dc Sic Ursule, il pi-if} en la conduite de tout 

• ordte, et il en fut élu directeur, quelques années après 
la mort de la bienheureuse Angele, qui n’oublioit rien 
de ce qui pouvoh servir à l'avance ment et à la con
servation de son insthüt. Lllc choisit huit dames dont 
elle connoicsoit le zèle, dont lune des princqales choit 
la comtesse Lucresse de Lodronne > elle les pria de 
vouloir le prendre sous leur protection , et apres avoir 
l’aissé à ses Hiles des instructions pour leur conduite , 
clic mourut le 21 mars, ija.o

Il est assez difficile de ne point trouver d’erreur dans 
Schoonebeck, lorsqu'on veut examiner son Ifstoire des 
ordres Religieux 5 nous en avons déjà remarqué beau
coup, en voici encore une qui ne sera pas la dernière j 
en parlant de ces Ursulincs , ii dil que ce lut le Tape 
Pic JII, qui approuva leur institut. Ce Pape étoit cependant 
mort en , n’ayant tenu le 5. Siège que quelques jours. 
Ce ne fut donc point ce pom.lc qui confirma cet ordre, 
mais bien le Pape Paul III, en iy44 , qui selon lin- 
tendon de la bienheureuse Angele, l’appela la compagnie 
de Ste Ursule. Il déclara quelle étoit canomqucmcnt 
instituée, et donna pouvoir aux supérieurs d’augmenter , 
diminuer , ou changer ce qu'on trouveroit convenable, 
selon le tems ou les lieux , où cette compagnie scroit 
établie. S. Charles Borroraéc , avoit beaucoup d’estime 
pour les filles de Ste Uisulc j il en avoit fait venir de 
F'-esse à Milan , qui s’y multiplièrent jusqu’au nombre 
de quatre cens. Ce fut à la prière de ce S. cardinal , 
que le pape Gégoire XiII , accorda, en 1771, une 
nouvelle approbation de cet institut, et de nouveaux 
privilèges, qui furent augmentés par ses successeurs Sixte 
V , et Paul V- M. Ballet, dans la vie de Ste Ursule , 
parlant de cet ordre des Ürsul nés, dit que ce fut cette 
année 1^72, qu’elle furent mises sous clôture, et qu’elles 
firent les vœux solemncls > et qu’en 1611 , elles furent 
introduites en France. Il est cependant certain que les 
Ursulines de Paris, qui y avoient été ■ tablies en 0Í04, 
furent les premières qui embrassèrent l’état regulier, et 
qi elles ne firent ies vœux solemnels sous clôture per- 
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pétuelle , qu’en 1614, en vertu d’une bulle de Paul V, 
du 13 juin i6î2 , comme nous di.ons dans la suite î 
et les premières Ursulines cor régées , furent établies en 
Provence, en ijpq. Il n’y ? pas meme de monastère dUr- 
sulincs véritablement Religieuses en Italie , sinon un seul à 
Rome , qm fut fondé par la duchesse de Modenne , 
Laure Martinczzi, en 1688. Cette princesse eut même 
recours aux Ursulines de Flandres , pour commencer cet 
établissement.

11 est vrai qui1 y h. en Ital -, quelques Ursi’mes, qui 
vivent en commun, et qui pratiquent dans leurs maisons 
les mêmes observances que celles qu; se pratiquent dans 
les monastères de Religieuses ; mais elles ne iont point 
de vœu sclcmncl j nous parlerons dans la sui'c d’un monas
tère de ces sortes d’Ursulines, établi à Rome, qui est dif
férent de celui dont nous avons parlé cî-dcssus. 11 y a ap
parence que ces sortes d’Ursulines vivant en commun, 
étoient peu connues en 1642, car Ranuce Pic, dans son 
théâtre des SS. et 133. de la ville de Parme, qu’il a donné 
la meme année, après avoir rapporté l’vrig’ne des Uvsu-r 
Unes instituées par la bienheureuse Angele 3 de Presse, dit 
qu’une pareille compagnie s’établit à Parme, avec cette 
diference, que les autres vivoient dans leurs maisons, et 
que celles de larme vivoient en communauté, avec des 
consftuti ans particulière, sous la conduite d’une prieure 
qu’elles élisoient à’vie 5 qu’elles ne sortoient de leur maison 
que plusieurs ensemble , pour aller à l’église de S. Roch , 
qui en é Gît proche , et que lorsqu’elles sortoient, elles 
étoient couvertes dnn menteau bleu. Il ajoute qu’elles sont 
sous la conduite des PP. Jésuites, et exemptes de la juris- 
dicuon de l’évêoue, ne reconnoissan't point d’autres supérieur 
et protecteur, que le duc. de Parme,et que les autres Ursu- 
Iîûos sont soumisses aux ordinä res ; nous parlerons aussi de 
ces Ursuhncs de Parme, dans le chapitre XXXII.

Celles de France ont aussi toujours éi<f sous la ’uri 
diction des éveques , depuis leur établissement en ce 
royaume. Leur fondatrice, fut la mère Françoise de Ber- 
jnend, qui en 1774 , engagea dans la v;llc d’Avignon, 
vingt ou vingt-cinq filles"» iristruirç Ja jtunessć, suivant
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limtitut de la bienheureuse Angele de Bresse. Elles ne 
vécurent pas d’abord en communau* ». Ce ne fut qu\a 
ij^K, qu’à la persuasion du père Céoar de Bus, fondateur 
des PP. de la Doctrine Chrétienne , elles vécurent en 
commun , et établirent la première communauté de 
filles Ursulines, à l 'Llc , ville du comté Venaissin. La 
mère de Bcrmond alla ensuite établir une communauté à 
Aix , et après à Marseille ; ces premières ma-sons furent 
les pépinières d’où sont sorties les autres communautés 
qui se sont Formées et répandues en si grand nombre dans 
la F ance. Nous parlerons plus amplement de cette fon
datrice des Ursufines de France , en parlant de la coa- 
çnégation des Religieuses Ursulines de Lyon , dont clic a 
été aussi fondatrice j et quoiqi elle ait formé la com
munauté des Ursulines congrégées de Paris, comme celles- 
ci ont été les prcm'ères à embtasser l’état régulier, il 
est juste de leur donner le premier rang. Nous allons 
en rapporter F origine dans le chapitre suivant, l’habil
lement des Ursulines congrégées de France , condstoit en 
une hongrcline de serge noire, avec un mouchoir de 
cou, de teille blanche. Elles portoit nt une cocflTe noire 
et par-dessus une espèce de petit voile de taffetas noir, qui 
faisoit deux pointes par-devant , par le moyen d’un mor
ceau de baleine qu’elles mettoient dedans , comme on 
peut voir dans la figure que nous en donnons , et qui 
a été gravée sur un dessein, envoyé par la révérende- mère 
de Monfor , Religieuse Ursulinc de Tarascon.

Vo’7ez la chronique générale des Ursulines^ et les 
chroniques particulières de la congrégation de Toulouse. 
Ramie. Pic Theatro de SS. et Eß. della Cltta di Panna 
page 328. Hcrmant, Hist, des ordres Relig. Schooacbctk, 
Description de filles Relig. pag. 32 et Philipp. Bonanni, 
Catalog. ord. Relig. part. a.
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CHAPITRE XXL

De l’o, igine des Relig ’.euses Ursulines , avec la Vie de 
Madame de Ste Beuve 3 leur fondatrice.

près que l’ordre des Ursulines eut demeuré en 
eut d’association et de congrégation, scion son institu
tion primnivc, faite par la bienheureuse Angele de Presse, 
environ l’espace de soixante-quinze ans, et qu’il se fut 
suffisamment étendu par toute l’Italie et le royaume de 
France, pour faire connoître son excellence et son utffité, 
Dieu voulut le perfectionner en 1 levant à l’état Religieux, 
cet heureux changement commença en France, en 1012, 
par le zèle et la p'été de madame de Ste Beuve , à qui 
on ne peut refuser la qualité de fondatrice des Religieuses 
Ursulines, quoiquellc n’en ait pas porté 1 habit. Les Ursu
lines congregécs avoient été instituées en Provence , par la 
mère Françoise de Permond , des tyo^., elle s’étoient 
établies dans plusieurs villes du royaume, et avoient 
été inconnues dans Faris, jusqu’en 1604, quon y vit une 
çolonic de ces saintes filles , elles y firent établies par les 
soins de mademoiselle Acane, à qui la France est rede
vable de l’établissement des Religieuses Carmebtcs , de 
Ja réfoime de Ste Thérèse , parmi lesquelles elle entra 
dans la suite en qualité de sœur Converge , sous le nom 
de la sceur de 1 Incarnai ion. Cn avoit entretenu jusqu’à ce 
tems-là, un séminaire de filles pour les Carmélites, proche 
l’église de $te Geneviève j mais cette vertueuse demoiselle, 
Ct les supérieurs ayant jugé à propos de détruire ce sémi
naire, ils furent inspirés èlc retenir une bonne partie de ces 
filles pour les employer à l’instruction gratuite des jeunes 
filles. Ils les logèrent pour cet effet, a l’hoiel de S. André, 
ąu fauxbourg S. Jacques , ct firent venir de Pontoise à 
paris, la sœur Nicolle lç Pelletier, pour leur enseigner la 
méthode de bien instruire, suivant la pratiejue des Ursulines 
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congrégçes de Pontoise et des autres maisons établies en ce 
royaume. Il ne manquoit plus qu’une fondatrice pour cette 
nouvelle maison ; mais mademoiselle Acarie, trouva ma
dame de Stc Beuve qui s’offrit volontiers pour une si Ste 
œuvre.

Elle était fille de Jean Luillier, seigneur de Boulen- 
court, de Chanscnay et d’Ar.geville, président en la 
chambre des comptes de Paris , et de dame Renée Ni- 
cplaï, tous deux issus des plus nobles familles du royaume, 
qui eurent de leur mariage neuf garçons et neuf filles 5 
et ce grand nombre ďcnfans n cmpêcha pas qu’ils ne fussent 
touspourvus avantageusement dans le monde, selen leur nais
sance, à l’exception d’une seule fille qui fut Religieuse à 
Fontaine-les-Nonains. Notre fondatrice fit paroitre dès 
son plus bas âge, de fortes inclinations pour toutes 
sortes ' de vertus , que sa mère , dame pieuse , prit soin 
de cultiver, y contribuant beaucoup par son exemple. 
Ainsi sa fille instruite dans une si bonne école, apprit à 
fuir les vices ordinaires de la jeunesse , principalement 
celui du mensonge. A mesure qu’elle avançoit en âge , 
elle augmentait en perfection , et le brillant de son 
esprit, joint à son exellente beauté, la firent rechercher en 
mariage par plusieurs parus avantageux. On préféra 
Claude’ le Roux, seigneur de Ste Beuve , conseiller au 
parlement de Paris , quelle épousa à l’âge de dix-neuf 
ans 5 le ciel versa tant de bénédictions sur leur mariage, 
que dans la parfaite union où ils vivoient ‘ensemble, il 
seinblo't qu’il n’y avo’t plus rien à désirer qu’une longue 
durée de vie. Mais Dieu saintement jaloux du cœur de 
cette jeune dame, fit par la mort de son mai: , la disso
lution d’un mariage, où à peine avoit-elle eu le tems de 
cueillir quelques roses. Cette séparation lui fut sensible, 
et au fort de sa douleur, avant même que son mari fut 
porté en terre , réconnoissant l'inconstance et la fragi
lité des chbscs humaines , elle prit une ferme résolution 
de demeurer dans l’état de viduité , et de r'avoit plus 
pour époux que celui quelle ne pouvoit jamais perdre. 
Elle n’avoit alors que vingt-deux ans, et n’avoir pas en 
d’- nfans. Elle persévéra dans cet état pendant quarante-
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six ans qu’elle vécut encore , et elle s’acquit une si 
grantle estime par sa bonne conduite et sa sagesse , que 
l’on disoit communément dans Paris , qu’il n’y avoit qu’à 
changer une lettic de son nom pour être aussi-bien de 
nom que d’effet, la Ste veuve

Quelques tems après la mort de son mari elle se 
retira, par l’avis de son confesseur, dans un monastère. 
Elle alia d’abord dans l’abbaye de Chelcs, près de Paris, 
et ensuite à S. Pierre de Reims, d’où après quelques 
années, elle revint à Pars, qu’elle na^oit quitté que pour 
éviter les complimens de galanterie qu’on lui faillit sur 
sa bcamé. Le roi meme avoit témoigné de l’esdme pour 
elle, et. en avoit donné des marques en plusieurs occa
sions. A son retour ce prince n’eut pas moins d’inclina
tion pour elle , et pour témoigner son est’me, il lui fai- 
soit souvent l’honneur de l’entretenir familièrement. On 
remarquoit toujours chez elle un grand concours de per
sonnes de condition, qui la venoient consulter, et de 
pauvres qtr s’adressoient à elle pour être secourus dans 
Inirs misères. Elle contribua à la conversion des héré
tiques, elle retira plusieurs personnes de mauvaise vie 
du malheureux état où ils é :oient ; et une fille qui prit 
la résolution de quitter le vice où elle s’étcii plongée, 
l’ayant priée de la protéger et de l’assister dans sa néces
sité , notre vertueuse veuve lui tendit charitablement la 
main et si libéralement tout ensemble, que pour la pour- 
vcï, elle lui donna hu’’t cent écus.

Le zèle et la cfeatité de madame de Ste Pcuve, firent 
que mademoiselle Acarie jeta les yeux sur elle pour être 
la fondatrice de la nouvelle congrégation des filles de Ste 
Ursule , qu’on avoit deja établie au fauxbourg S. Jac
ques. Cette ' Ste veuve ayant accepté ce titre , on vit tout 
< un coup cette petite communauté fleurir avec éclat. 
Jusqu’à ce tems-là on n’avoit pas voulu confier aux filles 
de cette congrégation, l’éducation des jeunes fille en qua
lité de pensionnaires! mais quand on su quelles avoient 
une fondatrice telle que madame de Ste Beuve, on leur 
en confia sans difficulté et des meilleures maisons de 
Paris , dont les premières furent la fille et la nièce de
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M. de Marillac, maître des requêtes et dans la suite 
Garde- d-'s-Sccaux. Elles entrèrent dans la congrégation le 
28 décembre 1607, et furent incontinent suivies parles 
filles du marquis d Urfé et des barons de Vieux-I’ont et 
de Les’gny , et s'tôt qu’elles furent jusques au nombre 
d’onze , par l’entrée de la fille de M. Gelée , lieutenant- 
criminel de Paris, o±i jugea que c’étoit un nombre suf
fisant et convenable pour leur faire le catéchisme en 
commun 5 et tous les jours une des maîtresses expliquent ta 
doctrine chrétienne. La fondatrice fit venir, à ses frais , 
de Provence à Paris, des sœurs de Ste Ursule, afin 
quelles instituassent cette congrégation selon les memes 
règles qu’elles observoient, et sous lesquelles elles en 
avoient établi d’autres. Elles furent reçues des fil’es de 
Paris avec beaucoup de io‘e. Elles n étoient qt e deux i 
ma:s l’une étoit la mère F rançoise de Bermona, première 
Ursuliae congrégée de France, qui fut établie prieure , 
et l’une et l’autre formèrent les filles à leur manière de 
vivre. Tandis qu’elles travaillaient au spirituel, madame 
de Ste Beuve songeait à leur établissement temporel, 
et leur acheta une maison dans le même faaxbourg. M. 
de Manil?c, qui avoit une affection particulière pour 
cette congrégation , et qui y avoit mis une de ses filles 
en pension, comme nous avons dit, aidoit la fondatricei 
il contribua à la dot de quelques pauvres filles, dressa 
lui-même le plan du bâtiment, ajoutant le vieux au neuf 
qu’il falloit faire 5 11 se chargea de le conduire, et y fit 
travailler avec tant de diligence, qu’’l fut achevé le 29 
septembre iďio, auquel jour on y célébra la première 
messe. Les pensionnaires sortirent de l’hôtel de S. André,' 
pour y assister, et le 8 octobre su vart elles quittèrent 
cet hôtel qui n’éto;t qu’à 
de leur nouvelle maison.

Le premier dessein de la plupart de ceux qui gouver- 
noient cette peme communauté , n’étoit que d établir une 
congrégation pareille à quelques-unes de celles qui croient 
én Provence, et même on prétendo t la borner à douze 
filles qui instruiraient la jeunesse. Mais madame 4e Ste 
Beuve déclara que son intention avoit d’abord été de

Y 3
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faire ériger cette ma:son en monastere où les filles gardas
sent la clôture,, et s’obligeassent par des vœux soleaincis. 
.Le respect qu’on ttvotè pour elle., fit rjue chacun consenti 

. à ce qu’elle desiroit, et comme il n y avoit pas encore 
de religion de cet institut, les supérieurs avec quelques 
Religieux, pnncinalcment les TP. de la compagnies de 
Jésus, en formèrent une idée pour insérer dans >a suppli
que que madame de Ste Bcuvc, en qual’té de fondatrice , 
présenta au Pape Faul V. On fut près de deux ans à 
obtenir l’expédition d’une bulle, et pendant ce tcms-là la 
fendatree passa le contrat de sa fonda.ion, que AL de 
Aiariîlac accepta de la pal de ces filles assemblées et du 
monastère futur, et quand il y eut des Professes de la mai
son , elles le ratifièrent 5 madame de Ste Beuve obtint 
en 1611 , un brevet du roi pour l’établissement qu’ lie 
Eoursuivoir, par lequel sa majesté pernût de fai’-e cet éta- 

lissement, non-seulement à Paris, mais dans les autres 
villes de son rovaume. Elle en obtint aussi, au mois de 
décembre, des lettres-patentes, qui lui permirent dériger 
ce monastère , et d’y recevoir tous les dons , les legs , 
et les présens qu’on y feroit, tant en fonds de terre qu’en 
rente, lesquelles furent vérifiées au parlement de Paris, le 

, 12 septembre 1612.
Cependant comme on apprit que le Pape accordait 

la bulle d’établ’ssement, la fondatrice et mademoiselle 
Acarie, allèrent ensemble à l’abbaye de S. Etienne de Sois- 
sons, depuis transférée à Reims , pour demander quelques 
Religieuses qui vinssent donner l’çsprit, aussi-bien que 
l’habit Religieux au Ursuliuæs de Paris. I/abbesse Anne 
de Roussy, à qui elles en firent la proposition , voulant " 
contribuer à une si bonne œuvre , choisit trois de ses 
filles et une sœur converse, avec lesquelles elle vint à 
Paris. Les Ursulines de Provence instruites qu on alloit 
érgerla maison de Pans en monastère, rappelèrent promp
tement les deux compagnes quelles y avoient, de crainte 
qu’elles ne se rendissent Religieuses 5 et la divine provi
dence le perrmt ainsi, ayant destj ié la mère Françoise de 
Bcrmond, pour être la fondatrice des Religieuses ÜrsuFnes 
de la congrégation de Lyon , ce qui arriva cinq ans aptes.

*. 1 ' •
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Cependant l’abbesse de S. Etienne et ses. Refigiauses étant 
arrivées à Paris , celle qui président sur les sœurs , lui 
remit les clefs et tout l’état de la maison, pour être gou
vernée à l’avenir par elle. Elle consacra tous ses soins 
et tous ceux de ses Religieuses, à perfectionner les filles 
de cette congrégation, et a leur inspirer l’esprit de reli
gion. D’environ vingt-cinq filles qu’elle trouva dans la 
concret at'on , elle en congédia plusieurs qui ne desiroient 
pas embrasser la vie Religieuse, ou qiJ n’étoient pas pro
pres à l’institut des Ursulinesj elle mit les autres à l’épreuve 
et en reçut quelques-unes avant même que personne eut 
pris le voile.

Le Pa* e Paul V, ayant accordé le 12 juin 161^ t la 
bulle qu'on desiroit, elle fut reçue le vingt-cinq septem
bre, avec beaucoup de joie : le tedeum fat solemnclle- 
irent chanté pat les sœurs et les pensionnaires. Le Pape, 
par cette bulle, donnoit pouvoir d’établir le monastère de 
de Paris, soin la règle de S. Augustin , et l’invocation de 
Ste Ursule , le soumettant à la jurisdiction de l’évê
que de Paris , et sous son autorité, à trois docteurs en 
théologie j il voulut que pour plus grande stabilité, les 
filles qui y feroiem profession ajoutassent aux trois vœux 
solemncls ordinai-es, un quatrième vœu , d’instruire les 
petites filles : et il accordoit à la fondatrice , l’entrée dans 
la clôture du monastère , avec deux autres filles ou 
femmes modestes , et d’y coucher et demeurer tant 
qu’elle persévérero:t dans l’état de viduité.

Cette bulle fut acceptée par l’évêque de Paris, Henri 
de Gondv, qui pour l’exécuter, se transporta,accompagné 
du cardinal de Gondy, son oncle , en la maison destinée 
pour le monastère , afin d’y faire la visite des lieux ré
guliers. Ils prirent ensuite jour pour donner l’habit aux 
premières filles, lequel fut fixé au onze novembre, fête de 
S. Alartin. L abbesse de S Etienne , et madame de Ste 
Beuve en avoit choi >i douze, de trente qu’elles étoient 
pour être les pierres fondamentales de tout l’ordre ré
guliers de Ste Ursule. On résolut, pour leur habillement, 
de prendre le milieu entre les Religieuses Carmélites, et 
les Relig’euses de S. Augustin, de sorte qu’oxi leur 
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donna un habit de dessous gris, et une robe noire , avec 
un manteau d’église, aus >i noir et sans manches , et la 
ceinture de cuir des hérmites dc S. Augustin. La ceremonie 
de leur vêture se fit le matin en cette manière. Plu
sieurs princesse et dames de distinction qui l’honorèrent de 
leur présence, conduîsoient les douze filles qu’on alloit 
faire novices. La duchesse de Mercœur, et la comtesse 
de S. Fol, les princesses de Longueville , la marquise de 
Verneuille, la marquise de Maignelay, et la comtesse de 
Moret, étoient les principales dames. L’évêque de Pars, 
y officia et chanta la messe pontincalement ; l’abbesse de 
S. Etienne avec ses Religieuses, leur ôter leurs habits 
séculiers, et leur donnèrent ceux de la religion , et après 
la cérémonie , févêque laissa le S/ Sacrement dans le 
tabernacle et ordonna l’apres dîné, la clôture du nouveau 
monastère pour y être exactement gard e à l’avenir. L ab
besse de S. Etienne, ayant demeuré sept mois en ce 
monastère, le quitta pour retourner en son abbaye, et 
la'ssa à Paris, en sa place, la mère de Villers S. Paul, 
prieure de cette abbaye , qui trois ans après , y retourna 
aussi, et dont elle fut ensuite abbesse.

Cn avoit d’abord prétendu que ces douze pre- 
F 'ères Religieuse ne feroient qu’une année de pro
bation 5 mais pour de bonnes raisons, et pour donner 
l’exemple de ce qu’on desirdt étab’ir pour l’avenir , on 
résolut qu’elles porteroient deux années entières le voile 
blanc , a quoi elles se soumirent. Néanmo:ns , ce long 
noviciat, et la rigueur avec laquelle on éprouvoit les 
novices, en fit sortir trois de ces douze premières, et 
les autres fuient reçues à la profession , au mois de sep
tembre, 1614 , le nombre des douze professes du chœur, 
fat complet l’année suivante, et on en reçut plusieurs 
autres au noviciat. Enfin les Religieuses de S. Etienne 
ayant gouverné cette maison jusqaen 1673, on obligea 
les Ursuimes a élire une supérieure jentr’elles 5 et Dieu a ré
pandu tant de bénédictions sur ce premier monastère, qu’il 
en est sorti immédiatement quinze autres qui en ont 
encore produit lui grand ijorabre cn différentes pro- 
viqçes.
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Voilà comme l’état congrégé des Ursulines a été changé 

en vraie religion, et comment fut érigé le premier mo
nastère de cet ordre, où madame ue Sic Ecuve en
treprit dans la suite de grands bàtimens quelle fit achever 
à ses dépens, et où elle a en la consolai ion de voir plus 
de soixante Religieuses, et un plus grand nombre de pen
sionnaires. Ce fut encore une plus grande jo;e pour elle, 
de voir, avant que de mourir, un grand nombre de mo- 
narteres qui en sont sortis, et plusieurs autres congré
gations de Religieuses Ursulines, instituées à l’imi.anon 
ce celle de Paris. Ce premier monastère des Ursulines de 
Paris , n’est pas dans cette ville le seul monument de la 
piété de madame de Ste Beuvc, elle fonda encore le mo
nastère des Ursulines de la rue Ste Avoye et le noviciat des 
Jésuites, au fauxbourg S. Germain.

Sa charité envers les pauvres n’aveit pomt de bornes, 
elle avoit dans la ville et dans les lauxbourgs des per
sonnes qui l’avertissoient des nécessités des pauvres honteux, 
pour le soulagement desquels elle distribuent quan ité 
d’argent. Son plus grand contentement , à ce qu’elle 
d'SGit , étoit en séveillant le malin , de savoir qu’elle 
pourrait donner quelque chose ce jour-là j et pour se 
conformer à celui qu1 é ant r.che s’est fait pauvre pour 
l’amour de nous , elle se retranchoit tout ce quelle 
pouvoit. Pour commencer la fondation des Ursulines , 
elle vendit sa vaiselle d’argent, à la réserve d’une écuclle 
et de quelques cuilliers. Elle se défit dans la suite de 
ses tapisseries et de tous scs meubles de prix, elle n’eut 
plus qu’un simple lit de droguet, et ne porta plus que dt s 
habits de laine. Elle quitta peu de tems après son carrosse, 
congédia peu-à-peu ses domestiques , et ne rennt que 
deux ou trais filles, afin d’épargner la dépense à laquelle 
l’engagcoient un grand équipage , et pour l’employer 
plus utilement aux besoins des pauvres, qui par leurs cris 
et leurs gémissemens, annoncèrent tout d'un coup sa mort 
arrivée en itfyo , le 25t d’aoct, la pleurant comme leur 
mère et leur protectrice. Elle fut enterrée dans le chœur 
des Ursulines du fauxbourg S. Jacques 5 et ces Religieuses, 
par leur psalmodie lugubre, entrecoupée de souj irs et de 
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sanglots qui interrompoient la pompe funèbre, domièrent 
à connaître quelle é<.oit leur douleur pour *a perte de 
leur fondatrice.

Voyez les chroniques des Ursuli les Tom. i , et le P. 
Hilanon de Coste, Eloge des dames illustres.

CHAPITRE XXII.

JDes Religieuses Ursulines de la congrégation de Paris , 
avec la v.e de la mère Cécile de Eellcy, première Reli~ 
gieuse Ursulinç-

□ u s ayons montre dans le chapitre précèdent, l’on- 
g' ie des Refgicusc Ursulines en général 5 il faut main
tenant parler en particulier de la congrégation Je Paris, 
ainsi appel le à cause qu’elle est composée de plus w de 
quatre-vingt monastères 3 qui sont sortis immédiatement da 
premier monastère de Paris , ou qui s’y sont unis dans la 
suite, et ont suivi les constitutions dressées pour les Reli
gieuses de Pa is. La mère Céci'e de Bclloy , qui aveit 
été la première admise à la profession Religieuse dans cet 
ordre, fut aussi employée la premiè-e aux nouveaux étaulis- 
semens. Son père Lom; de l elloy, seigneur de Morangle 
et de Fontenelle, etoit un o-entilhomme de Picardie, qui 
aypit beaucoup de biens dont il employoit une part e 
au soulagement des pauvres. Sa mere qui enchérissoit 
encore sur la piété de son mari , faisoit de sa maison 
fasvle des misérables : souvent elle y logeoit des pauvres, 
et fournissoit abondamment à tous leurs besoins , non- 
seulement dans le tems qu’elle se vit dans la prospérité, 
mais encore , lorsque par un revers de fortune, elle se 
vit dépouillée de la plus grande partie de son bien. Mais 
Dieu en récompense , prit soin de ses cr.fans , tant du 
premier que du second lit 5 s étant remariée a un autre 
gentilhomme de la même province , après la mort de 
M, de itelloy, dont entr autres enfans, elle avoit eu Cecüe

' de
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de Bclloy qui nacquit le 18 novembre ij8j. Ses parens 
prirent soin de son éducation et de 1 entretenir dans ia 
piété, dont elle donna des marques en plusieurs ren
contres , dès scs plus tendres années. Pendant long-tcms elle 
n'eut point u’autre directeur que le S. Esprit, jusqu’à ce que 
les Religieux pénitens du tiers-ordre de S. François de 
1 troite observance , étant venu s établir à Franconvillc près 
de Morangle, d’où ils allaient prêcher, dans les lieux cir- 
convoisinsj l’un d’eux eamt venu à Morangle, mademoi
selle de Belloy, qui n’avoit pas alors plus de douze ans, 
lui déclara le grand désir- qu’elle avoit de servir Dieu 
parfaitement. Ce Religieux qui étoit le père François 
Mussart, encouragea, et dans la suite elle suivit ses 
avis en toutes choses. Elle se défit premièrement de tout 
ce qui ressent lit la vanité, elle ne prit soin que de parer 
son âme pour plaire à Dieu seul, à qui elle s’étoit con
sacrée , elle jeûnoit au pain et à l’eau très-souvent, et elle se 
cachoit avec tant d adresse, qu on ne s’enapperçut que lor t,- 
tems après. Legrand désir qu elle avoit d itre Rcl fieuse, la 
fit entrer en plusieurs communaut 's , mais ne trouvant pas 
dans la plupart, qu on y vécut dans une grande obser
vances léguli :re, et que meme la vie commune n’y étoit 
pas en pratique, elle en sorti pour aller chez les Carmé
lites de Pontoise, qm y commençoicnt un établissement. 
Elle y seroit sans doute restée, si son confesseur, à qui 
elle ob issoit en aveugle, ne lui eut représenté que Dieu 
ne l’appeloit pas a cet étgt , et qu < île devoit aller au 
lieu qu ’l lui indiqueroit, jusqu a ce que sa di fine majesté 
en eût disposé autrement.

C’étolt une assemblée de fil les, que mademoiselle dcRaconr 
gouvernoit à Pars , prétendant l’établir en religion. Elle y 
îiit reçue avec beaucoup de joie; et peu de mms après, 
ces filles la choisirent pour supérieure, à cause de ses excel
lentes vertus. Les desseins de cette demoiselle n’ayant p is 
réussi, les filles qu’elle avoit assemblées prrent parti ad- 
leurs i il y en eut une qui entra dans la maison congrégéc 
des Ursulines, dont madame de Ste Bcuve se rendoit fon
datrice , à qui elle dit tant de bien de mademoiselle de 
Belloy, qu’vlle lu* fit naître l’envie de la voir, et après

Tome TT 4
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lui avoir parlé, elle l’engagea d’entrer dans cette maison 
de Stc Ursule , ou, quelques tems après, elle iùt ausoi 
élue supérieure.

Toutes les mesures étant prises pour , tablir cette mai
son , en véritable monastère, la mère Cé eile fur du nom
bre des douze qui Rirent choisies pour prendre l’habit 
Religieux, quelle reçue la première . elle ut aussi la pre
mière qui fit profession. Comme toutes ces filles changè
rent de nom , la mère Cécile prit celui de la Croix, et 
sept mois après sa profession, elle sortn de ce monastère 
pour aller donner commence ment à celui d’Abbeville en 
J icard'c, qui dans la suite a produit celui d’Evrcux : elle 
a aussi contribué à l’établissement de quelques autres, en 
y envoyant des Religieuses.

La mère Cécile, en quittant scs soeurs de Pans, leur de
manda pardon, à genoux, et leur baisa les pieds j cette sé
paration ne se fit pas sans qu’l y eut beaucoup de lar
mes répandues de part et d’autre. Elle partit donc de Paris 
avec une professe et une novice j ma:s elle demeura à 
Abbeville quatre mois. Avant été élue assistante du monas
tère de Paris, elle y fut rappelée, et y rentra avec joie : 
elle n’y fit pas cependant un long séjour, parce que les 
heureux commencemens quelle avoit données à celi" d’Ab- 
be-. ille, la firent encore choisir pour un autre établisse
ment, à Amiens, où elle demeura environ cinq ans. Elle 
retourna encore à Fatis, où elle exerça les charges d’as
sistante et de maîtresse aes novices 5 mais une fondation 

étant encore présentée à Crépy, on l’envoya en cette 
vile pour y donner l’habit Religieux aux premières filles. 
Elle y s’éjourna quatre mois, et après y avoir établi l’obser
vance régulière , elle rev’nt dans son couvent de Paris,pour 
occuper Jes charges de d íposi taire et de premâcre portière.

Dans tous ces emplois, elle se maintint dans une si par- 
iaite union avec Dieu, etprariquoit avec tant d’exactitude 
les obligations de son état, que c’est avec raison qu’elle 
fut choiûc pour toutes ces fondations, étant très-propre à 
établir la régulante. C’est ce qui fit qu on la destina encore 
pour aller é.abLr le couvent de Moutargis. Elle sot lit pour 
la dernière fois de son monastère de Paris, au mois de
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septembre 1632, et arriva àMontargislc jour de l’Exaltation 
de la Ste Croix. Les cinq premières années, cet établis
sement ne fît pas grand progrès : il fut beaucoup persé
cuté , sçit par les parens des filles quelle ne put pas re
cevoir, son par le mépris que faisoient de ce monastère 
ceux qui n’estimeni que les choses de la terre 5 mais ce 
fu1 préc_sément ce qui donna plus de constance à la mère 
Cécile, et qui lui nt espérer qu il prospéreroit un jour. Elle 
disoit souvent à ses sœurs, qu’il y a von lieu d’espérer que 
notre seigneur seroi glorifié dans cette maison, ptusqu .1 per- 
mettoit qu’il y fut persécuté dans les commencemens. Fendant 
ce tems le tribulation, elle eut une grande résignation à 
la volonte de Dieu. Mais pour ne rien omettre de ce 
qui dépendoit d elle, elle fit un vœu à S. Charles For- 
rom ée. Les effets montrèrent bientôt quelle avoit 
choisi un puissant intercesseur , parce que depuis lors 
la maison prospéra.

Six ans après établissement de ce monastère de Mon
tants , la mère Cécile, qui en avoit toujours été supérieure, 
se démit de sa charge 5 mais comme elle ne l’avoit été 
que par commission, elle fut confirmée dans cet emploi 
par élection : elle n’exerça cet office qu’un an, car elle 
mourut le vingt-un août de 16355.

Les monastères quelle avoit fondés, ne furent pas les 
seuls qui se firent de son vivant 5 d autres Religieuses tra- 
vaillèrent de leur côté à étendre cet 01 dre, par les fonda
tions qui se firent a Rennes, à Eu, à Rouen, à Pans dans 
la rue Ste Avove, à Caen, à S. Gmer, à S. Denis, à 
Bourges , à Falaise , à Bayeux , et en plusieurs autres 
villes du royaume. Neuf couvcns de la congrégation de 
Dijon, et vingt-six de celle de Lyon, se sont joints 
dans la suite à celle de Paris, et ont pris scs constitutions5 
de sorte qu’il y a présentement plus de quatre-vingts mai
sons de cette coneiégation.

La première maisons des Ursulines de la congrégation 
de Lyon , qui s’associa à celles de Paris , fut le monastère 
de Maçon, qui avoit produit celui de Metz: par ce moyen 
la congrégation de Paris s’est étendue en Allemagne, à cause 
des monastères de Kistingcn, dans la Franconic, et d’Erford
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en Turinge, qui étoient sortis de Metz. 1. électeur de 
Mayence leur donna, à Erford, un monastère où l’obser
vance régulière avoit été exactement gardée depuis la fon
dation jusqu’au terns de l’Hérésiarque Luther, que les Reli
gieuses furent contraintes de l’abandonner. Elles étoient 
3e l’ordre de la Ma» delaine, dont nous avons parlé dans le 
troisième volume. Les Ursulincs d’Autun ayant pris la clô
ture et embrass' l’état régulier, en vertu de la bulle que les 
Religieuses Ursuines de la congrégation de Lyon avoient 
obtenue, et qui leur avoit été communiqu ie , suivirent 
d’abord des règles et des constitutions dressées par le grand- 
vicaire de l’évêque d Autun i les autres couvens quj en 
étoient sortis, lesavoient aussi suivies, mais chacun dans la 
suite y titrant de changemens, qu’en 1637,'de plus de treize 
monastères qui étoient dans ce Diocèse , il n’y en avoit 
pas deux qui eussent les mêmes observances} c est pour
quoi l’évêque d’Autun, Claude de la Magdelaine de Ragni, 
dans le dessein de les unir tous ensemble, assembla les su- 
péreurcs de tous ces monastères, avec chacune une com
pagne , dans celui d’Autun, où, après plusieurs conférences 
ausqucllcs ce prélat prés:da, on convint que les consti
tutions et les coutumes des Ursulines de r'aris seroient à 
l’avenir observées dans le diocèse d’Autun.

Tous les couvens de la congrégation de Paris, suivirent 
jusqu’en 1640, les constitutions dressées pour le pre- 
m'er monastère des Ursulincs de Paris j des le tems de leur 
institution, mais on jugea à propos d «hanger quelque 
chose. On en obtint la permission du Pape Urbain VIII, 
et on fit d’autres constitutions qui furent approuvées le 
23 mai de l’année 1640 , par Jean-François de Gondy, 
archevêque de Paris. Elles sont div'sécs en trois parties, 
dont la première traite de l’instruction de la u-unesse, la 
seconde, des vœux et des observances régulières , et la 
troisième , de élection des officièrcs.

Par le premier chapitre de la première partie, où il est 
parlé du quatrième vœu que font les Religieuses de cette 
congrégation, d’instruire les jeunes filles : il leur est dé
fendu de sortir de cet ordre pour aller en réformer ou 
:tablir un autre, et même d’accepter aucune abbaye n
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prieuré hors du même ordre. On ne do’t donner l’abit de 
religion qu’a celles qui ont l’âge de quinze ans accom
plis, et on ne les doit admettre à la profession qu après 
deux ans de noviciat. Voici la formule de leur profession: 
Au nom de notre seigneur Jesus-Christ et en F honneur de 
sa très-sainte mere , de notre B. P. S. Augustin, et de la B. 
sainte Ursule , moi saur JA. voue et promets à Dieu pau
vreté, chasteté, obédxnce., et de ni employer à F'instruction 
des petites filles j selon la règle de S. Augustin , et selon 
les constitutions de ce monastère de Ste Ursule, conjot me
ment aux bulles de nos SS. PF. les Papes Paul J et 
U, bai l UIII, sous Fauto'ité de monseigneur F illustrissime 
et révérendissime archevêque, ou évêque dc N.

Les sœurs converses n’- joutent point à leur profession 
le quatrième vœu. On doit recevoir autant de Religieuses 
que le monastère en pourra nourrir selon ses revenus, si 
ce n’est que celles qui sont reçues r'indemnisent la maison 
et apportent suffisamment pour leur nourriture et leur vête
ment , et pour contribuer aux £a:s communs du monas
tère. Le nombre ne pourra cependant excéder celui soi
xante Religieuses pour le chœur , à moins que ce ne soit 
du consentement du chapitre et la permission des supé
rieures : et le nombre des converses n’excedcra pas le tiers 
des Religieuses du chœur.

Comme elles sont obligées d’instrmrc la jeunesse, elles 
ne disent que le petit office de la vierge qu’elles récitent 
au chœur. Quant au grand office selon l’usage de l’église 
romaine , elles le disent seulement à certains jours de 
fêtes marquées dans ces constitutions 5 ma's elles ne doi
vent point avoir de pleinchant ni de musique. Les diman
ches et fêtes ordinales , elles ne disent que les vêpres et 
les complies du grand office. Le silence est odserve depuis 
la fin de la récréation du so:r jusqu’au lendemain sept 
heures. L’instruction de la jeunesse leur tenant lieu d’austé
rités i elles ne prennent la disciplines que tous les vendredis 
de l’année, et le mercredi, le jeudi, et le vendredi de 
la semaine sainte : elles jeûnent aussi tous les vendredis, 
les vc;ües des fetes de la Ste Vierge , de S. Augustin ,

1
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et de Ste Ursule , et font abstinence tous les met créais 
de 1 année.

Quant à leur habillement, leurs robes sont noires, et de 
serge ou d’autre étoile selon les differens pays 5 elles ne 
sont pas fort larges, ni coupées à la ceinture : il n’y a ni 
arrangement de plis, ni aucun autre ornement : et les man
ches en sont médiocrement larges. Elles sont ceintes a’une 
ceinture de cuir noir , large d’environ un pouce, avec une 
boucle de fer : leurs jupes sont de serge grise, sans être 
teintes • leur voile de toile noir doul lé par dedans de 
toile blanche de lia, avec une guimpe de même , aussU 
bien que le bandeau et 4a bande de toile qui couvre leurs 
cheveux et tout le front : par-dessus le voile no ir elles en 
portent un autie d’étamine ou de toile noire claire, qu’elles 
doi vent abbaisser quand elles parlent à quelqu’un, en sorte 
qu’on ne les puisse pas rcconnoître. A l’église et dans les 
cérémonies, c '.es ont de granus manteaux aussi de serge 
noire , mais plus légère que celle des robes. Les sœurs 
converses sont habillées comme les Religieuses du chœur, 
excepté que leurs manteaux sont demi pied pins courts 
eue leurs robes, et les manches des robes plus courtes et 
plus serrées an poignet.

Schoonebeck parlant de Imstitution des Religieuses Ursu- 
lincs, a confondu la congrégation de Paris avec celle de 
Bordeaux, ou plutôt il n’a fait qu’une congrégation d’Ur- 
suf nés de huit ou dix congrégations qu l y a. Il dit que 
la mère, Anne de Roussy ayant une maison à Paris, la ht 
rebâtir en 1612 , pour les Ursulincs, et qu'elle leur lit 
prendre un habit noir et la règle de S. Augustin: que cet 
ordre fut' autorisé par le Pape Paul V, en 1619, par l’en- 
trerrise du cardinal de Sourdis , évt quc de Bordeaux ( il 
dcvcit dire- aichovêque ) quelles ont été confirmées pour 
les pays-bas, par le Pape Urbain VlII/et quelles ont passé 
à Liège en 1629.

Nous avons fait voir cy-dessus, que la mère Anne de 
Roussy, dont d parle, éroit l’abbesse de S. Etienne, que 
madame de Ste Bcuve et mademoiselle Acaric allèrent 
prendre à Sqissons, avec de sçs Religieuses, poui venir j.



Ursulines de la congrégation de Pau.. 183 
Paris,, instruire les Ursulines des observances régulières, 
lorsqu’on voulut ériger en monastères leur maison qui 
fut achetée par madame de Stc Bcuvc, et qui n’appartc- 
noit en aucune manière ài'abbcsse dc S. Etienne. Il est vrai 
que le cardinal de Sourdis obtint du Pape Paul V en 1619, 
une bulle pour ériger la maison des Ursulincs en monas
tère , mais c’ctoit pour l’érection du monastère des Ursu- 
nnes de Bordeaux, qui sont répandues dans les pavs-bas, 
comme nous dirons en parlant de cette congrégation , qui 
a des constituions et des coutumes toutes aifierentes de 
celle de Paris, et qui fut approuvée par le meme P'ape, 
en 1612 5 et les Ursulines qui avoient été établies à Liège 
dès 1614, ayant embrassé l’état régulier, firent umon avec 
celles de Bordeaux en 1622, par conséquent elles étoient 
établies à Liège avant 162p.

Voyez les chroniques des Ursulines, les constitutions de 
la congrégation de Paris , imprimées à Paris en 1041. Ma
lingre , antiquités de Pans , et Schoonebeck, histoire des 
ordres Ptelgieux.

CHAPITRE XXIII.

Des Religieuses Ursulines de la congrégation de Tou
louse, avec la vie de la même Magueiite de Vigier, 
dite de S te Ursule, leur Jondatrice.

L’auteur de la chromque generale des Ursulines, 
n’a parlé que fort succintemcnt de celles de la congre - 
~ation de Toulouse, cest pourquoi le pere Parayré, L 
bilieux de l’ordre des hcr mi'es de S. Augustin, a fait les 
chroniques part'eulieres de cette congrégation, ou ■! sem
ble insinuer que le silence de l’auteur de la chronique gé
nérale , vient de ce que les Religieuses Ursulincs de Tou
louse ne sont pas regardées comme véritables Ursulines j 
la raison en est quelles sont habillées de blanc les jours 
ouvrables , et de ne : les fetes et dimanches, étant obli
gées, en conscience ( à ce qu’il prétend ) à porter 
nabit blanc et 1a ceinture de cuir, a cause qu’elles ne 
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suivent pas seulement la règle de Augustin comme les 
autres Ursul’nesj mais quelles sont véritablement de l’or
dre de ce S. docteur de l'église, en vertu d’un bref du 
Pape Paul V, qui érigea leur maison de Toulouse en 
monastère de l’ordre de S. Augustin. S 1 étoit vrai que 
ces Religieuses Ursulines ne portassent l’habit blanc et 
noir , que par ce quelles y sont obligées en conscience , 
comme Religieuses de l’ordre *de S. Augustin, il s’ensuivroit 
que les Religieuses Ursulines de la congrégation de Bor
deaux ne seroientpas en sûreté de conscience} puisqu’elles 
n’ont jamais porté l’habit blanc, ni la ceinture de cuir, 
quoique Paul V, ait aussi érige leur maison de Bor
deaux en vrai monastère de l’ordre dc S. Augustin, comme 
nous dirons dans la suite , et qu’il soit expressément mar
qué dans la formule de leur vœux, quelles vouent chas
teté , ob<'ssancc , et pauvreté perpétuelle en 1 ordre de 
S. Augustin. Si l’auteur des chroniques des Ursulines de 
Toulouse n'avoit pas été Augustin, il auroit donné peut- 
être quelqu’autre raison du silence de fauteur de la chro- 
n'qrie générale des Ursulines. Pour moi je l’attribue an 
défaut de mémoires qui ne lui ont peut-être pas été 
fournis delà part de ces Religieuses, auxquelles on ne peut 
refuser le ture d’Ursulincs.

Elles rcconnoissent pour fondati ice, la mère Margue
rite de Vigier, dite de Ste Ursule, qui étoit fille d’un 
marchand de la ville de Lille, dans le comté Venaissam. 
File fut une des premières disciples de la mère Françoise 
deBermond, qui, comme nous avons déjà dit, institua 
les premières Ursulines congrégees de France, dans la v’ile 
de Lille, et qui, dans la mite, fonda les Religieuses Ursulines 
de la congrégation de Lyon Ce fut donc sous la con- 
du.te de cette excellence ■ maîtresse, que la mère de Vi
gier fit de grands progrès dans toutes sortes de vertus, qu> 
jointes aux grands talcns que Dieu lui avoit donnés pour 
iinstruction des jeunes filles, la firent dans le suite deve
nir merc d un grand nombre de saintes Vierges, qui en
trèrent dans l’ordre de Ste Ursule, et formèrent la con
grégation de Toulouse.

Cu

Ąptcs que la mere de Vigier eut demeuré quclquctcms 
avç<
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avec la mère de Bermond à Lille5 le père de Vigier, son 
jere , premier compagnon du père Gésar de Lus , fon
dateur des pères de la Do.ctrine Chrétienne , la fit venir à 
Avignon, pour entrer dans une communauté d’Lrsulincs, 
fondée par le conseil et l’avis de ce S. fondateur, qu’elle 
J^rit pour son directeur, et qui peu de tems après, l’envoya 
a Chabcuil, dans le Dauphiné, potu ý faire une autre fon
dation. Son exemple,, et les préd’cations de son frère , 
firent un si grand fruit dans ce lieu, que quoiqu’à kur 
arrivée, il ne se trouvât dans cette ville que cinq maisons 
de catholiques^, il n’y en eût, trois ans après , qu’un pareil, 
nombre d’ht rcticjues.

Pendant son séjour à Chabcuil, le cardinal Francois dc 
Joyeuse, archevêque de Toulouse, avant appiis que les 
Ursulines et les Doctrinaires, tra^allcicnt égalcmeiïl à ■ ins
tructions de la jeunesse, voulut en avoir dans Toulouse} 
pour ce sujet, il en demanda au père César de Bus, qui 
pour 1’établisscment des FP. de la Doctrine Chrétienne, 
ou Doctrinaires, desnna le père de Vicier, et pour celui des 
Ursulines , la mère AJarg-uerite de Visier, sa sœur. Ils arri- 
verent a Toulouse, en 160^., ou ils trouvaient d’abord 
beaucoup de difficultés pour l’établissement de ces deux 
congrégations, de la part du parlement, sur ce qu’elles 
n’étoient point reçues dans le royaume, par lettres- 
patentes du roi. Ils furent contraints de se locei dans un 
des faaxbourgs de la ville , et éiO'cnt sur le point de 
s’en retourner , lorsque AJ. Bouret, conseiller au par
lement de cette ville, les prenant sous sa protection, en 
l’absence du cardinal de Joyeuse , qui les avoit fait venir, 
obtint du parlement et des capitoulx ou echevins, leur 
entrée dans la ville, avec le libre exercice de toutes les 
fonctions de leur institut, promettant d’obtemr des lettres- 
patentes du roi , pour leur récep, ion. Il ne put néan
moins les obtenir que sept ans après , au mois de dé
cembre 16ii , et elles furent enregistrées au parlement 
de Toulouse, au mois d’avril, de l’année suivante. Sa 
majesté, par un brevet du dernier février de la meme 
année , avoit accordée l’établissement des congrégations 
d Ursulines, tant dans Paris que dans les autres villes du
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royaume 5 mais ces lettres-patentes dû mois de décembre 
ne furent données que pour les Ursulincs de Toulou.se , 
et de Brive-la-CaiHarde, qui étoit une seconde fonda
tion , que la mère de Vigier avoit encore faite en 1608.

Des i6oj,M. Bouret, fondateur de ces Ursulincs de 
Toulouse , leur avoit acheté une maison dans cette ville 5 
mais comme il se trouva quelques difficultés de la part 
des vendeurs , et de quclques-autres personnes qui y 
avoit des prétentions, elles ne purent ctre déterminées 
qu'en 16075 alors la mère de Vigier et ses compagnes 

•en prirent possession. Elles 1’en sortirent plus, et com
mencèrent à mener une vie plus retirée , et dans un 
parfa't recueillement 5 car cette maison se trouvant con
ti'nie à une chapelle, qui étoit une annexe de la paroisse 
de la Daurade, elles obtinrent du prieure de la Daurade, 
de qui cette chapelle dépendoit, et qui étoit alors l’évê
que de Lombez, Jean Daffi, et qui fut ensuite Arche
vêque de Toulouse, la permission de percer la muraille, afin 
d’y entrer pour entendre la messe, et les prédications5 mais 
comme ce n étoit qu’une simple tolérance, et que d'ailleurs 
cette chapelle menaçoit ruine , ce prélat, en 1610, 
en fit une entière cession aux Ursunnes, à condition Quelles 
la feroient réparer à leurs dépens , et lui payeraient de re
devance et à ces successeurs, deux cierges de cire blanche, 
d’une livre chacun, et sept sols six deniers en argent, tous 
les ans.

La mère de Vigier, voyant que sa communauté aug- 
mentoit, fit des régleÂibns) pour y maintenir une observance 
uniforme. Elle faisoit faire un an de noviciat , à celles 
qui se présentoient pour y être reçues, apres lequel elles 
àisoient les vœux simples de chasteté, de pauvreté, d’o- 

béissance. La pauvreté étoit si rigoureusement observée, 
qu’une de scs filles n eût osée recevoir ou garder la moindre 
chose sans sa permission. Tout étoit en commun, et dis
tribué à chacune selon ses besoins. Elles récitoient le petit 
office de la Vierge, avoiem plusieurs heures d’oraison, et 
leurs mortifications éto:cnt grandes 5 mais afin d’engager 
ses filles à persévéïer dans cet état, elle prit la résolution 
de faire ćtięrer sa cône céladon en vraie religion. Son
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'■'rcre, le père de Vigier, fut pour ce sujet a Rome, et 
obtint en t6i ý , du Pape Faul V , un brc f par lequel il 
érigoit la maison de Toulouse, en vrai monastère de 
Religieuses de l’ordre dc S. Augustin, et leur accordoit 
toutes les immunités, exe motions, prerc atives privilèges, 
et autres grâces dont jouissoient les Religieux et Reli
gieuses de l’ordre de S. Augustin.

Elles se disposèrent ensuite à recevo'r l’habit Reli
gieux , qui leur fut donné le jour de la Nativité de la 
Ste Vierge , de la meme année. Elles étoient au nombre 
de vingt-quatre du chœur 5 quelques jours après , on 
donna aussi l’hab’t à sept sœurs converses. La mère Vioier 
qui avoit reçu la première, l’habit, fut établie prieure, 
et dès-lors elles commencèrent à chanter le grand of
fice de f Mise, auquel elles s’obligèrent par leurs cons
titutions , quoique les autres congrégations d’Ursulines en 
ayent t;e dispensées les jours ouvrables, à cause de <1 ins
truction de la jeunesse, excepté celles de la congrégation de 
Tulle, qui dissent aussi le grand ofilce, Comme la 
bulle de rani V, ne parloit point de "instruction qu’elles 
dévoient farę aux externes , elles en demandèrent une 
seconde , pour joindre a l’état Religieux , l’fivtitut de la 
Doctrine Chétienne, et elles leurs fui accordée le 3 octobre 
itfiď, Elles firent ensuite pofession le 27 décembre de la 
meme année , et changèrent leur nom du monde : c’est pour
quoi la mère de Vigicr, prit celui de Ste Ursule.

Ces nouvelles Religieuses redoublèrent leur zèle et 
leur ferveur , et augmentèrent leurs austérités : elles se 
levoicnt à minuit pour due matines, couchoient habillées 
sur des paillasses, ne portoient point de linge et jeûnoient 
très-souvent, ce qui dura jusqu’à ce que leurs supéiictires 
leur ordonnèrent de modérer leurs austérités, et de faire 
des constitutions plus douces, confoi moment au pouvoir 
que le Pape leur en avoit donné j et comme leur cbb- 
gat'on d’enseigner les jeunes filles avoit été cause qu’on 
leur avoit ordonné des adoucûsemens, elles voulurent 
au moins que ce point essentiel de leur institut , pût 
leur tenir Imu des austérités qu'on leur avoit fan quitter, 
et afin qu'l y en eut plusieurs en même teins qui en
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ressentissent la peine , clics <'engagèrent par leurs cons- 
rhutions, d’avoir toujours cinq classes ouvertes. Non con
tentes de ^occuper les jours ouvrables dans ce S. exercice, 
clics emplovoient encore une partie des dimanches et • 
des fêtes à l'instruction les servantes et des gcn§ de 
métier qui ne peuvent venir à leurs classe.

Tant qu’elles furent dans l’état de congréuées , elles 
ne ment qu’un établissement à Brive-la-Gaillarde, comme 
nous avons dû ci-devant, et certe maison fut aussi exi
gée en monastère j en 1620, mais lorsqu’elles curent em
brassé l’état régulier , plusieurs villes les demandèrent. 
Celle de Limoges fut des prenferes , et les Reli< ieuscs 
de Brive y allerem faire un éta lîsscmcnt, en 1620. Celles de 
Toulouse allèrent à Bayonne, pour le même sujet, en 1621 
La mère de Vigicr, mena, eu 1623 , à Auch, six Rein 
gicrises , pour y faire une nouvelle fondation , et elle 
fit la même chose à Ville-Franche, en 16’27. Ces cou- 
vens en ont produit d’autres, comme à Granadę, à An
goulême, à Emoutiers , à Gimont, à Montpezat , a Bé
liers, à Oleron, à Lodève, à S. Jean de Luz , à 
Farnicrs , à Dacz, a Pau 5 et en 1677, il se fit encore 
un second établissement à Auch, de sorte que la con
grégation de Toulouse est composée d’environ vingt 
couvcns, qui suivent tous les memes constitutions qui 
furent dressées par les premières Religieuses de Tou
louse, et approuvées par l’archevêque de cette ville, 
Jean Da flis.

La mère de Vigicr , après avo't été supérieure dans 
le couvent de Toulouse , pendant vingt-un ans , et pen
dant dix ans , dans celui de Ville-Franche , fut attaquée 
d’une hémiplégie, ou paralisie qui lui tenc il la moitié 
du corps pcrc'us, ce qu’elle souffrit avec une constance 
admirable , et une parfaite résignation à la volonte de 
Dieu ? et pour se forti'ier d avantage dans scs maux et 
dans ses souffrances , elle s’approchcler.t souvent de la 
sa’nte table , se faisant porter au chœur cour rccevo'r 
avec plus de respect, le corps adorable de Jésus-Christ, 
Elle employa ce qui lui restoit de vie à lui rendre de 
fonjnuelles actions de grâces des bienfaits qu elle en
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avoit reçus : elle soupiroit sans cesse après l’éternité 
bienheureuse j enfin , pleine de mérites et de vertus , clic 
rendit son ame à Dieu le 14, décembre, 1646 , dans 
le couvent de Ville-Franche, regrettée de toutes les Rc- 
ligietiscs , qui lui rendirent tous les honneurs quelles purent.

L’habillement de ces Religieuses consiste en une robe c?
et un scapulaire de cadis blanc, quelles portent les jours 
ouvrables. Les dimanches et fêtes , pendant la semaine 
sainte , à la vêture , à la profession , et aux enterremens 
des sœurs , elles ont un habit de cadis noir, les man
ches , tant de l’habit noir que du blanc , ont trois pans et 
dem_ de large > et lorsqu’elles vont à la communii in, aux 
offices des fêtes solemnclles, à la réception et sépulture 
des sœurs , et à toutes les assemblées de chapitre, où il 
y a quelque dél’bération à prendie, elles portent un man
teau noir traînant à terre , de la longueur d un pan, en quoi- 
elles sont distinguées des autres Relig cuscs Ursulines qui 
sont vêtues de noir en tout tems. Ce qui les distingue 
encore des autres, c’est que nonobstant f'nstruction qu’elles 
font aux filles externes, avant toujours cinq classes ou
vertes , elles disent toujours le grand office de ! église 
romaines. Elles ont presque dans tous les couvens, des 
congrégations de dames de piété , qui doivent visiter les 
hôpitaux, les'malades,'les prisonniers 5 instruite les servi
teurs , les servantes et autres domotiques, dans la crainte 
de Dieu, et leur apprendre les principes du christianisme. 
Ces dames sont obligées de dire l’office de la Vierge, 
de jeûner toutes les veilles de ses fêtes , et tous les ven
dredis de 1 année. Cutre la supérieure de la con^réga- 
tion de dames séculières , qui est une Religieuse du mo
nastère où elle est établie , elles "en éfisent une d’entre 
elles pour en être la mère , et plusieurs officièrcs. La 
première de ces congrégations fut érigée dans le monas
tère de Toulouse, en 1607, dans le tems que les Ursulines 
n’étoient encore que congrégécs , et -elles curent dans la 
suite des constitutions qui ■■iront approuvées en 163 5 , Par 
Charles de Montchal, archevêque de Toulouse.

Voye\ le P. Parayré, chronique des Ursulmes de la con~> 
grégalion de Toulouse^
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CHAPITRE XXIV.

Des Religieuses Ursulines de la congrégation de Bordeaux, 
avec la vie de la mère Françoise de Caceres , dite de la 
Croix , leur fondatrice.

Le cardinal de Sourd’s, archevêque de Bordeaux, 
conçut le premier dessein de l’établissement des Ursulines 
de Bordeaux, et la mère Françoise de Cazercs de la 
Croix, doit être reconnuepour fondatree de la congrégation 
qui porte ce nom et qui est composée de p'us de cent 
monastères , dont plus de quarante ont été commencés, 
et la plupart solidement établis par cette fondatrice, ou 
par ses Religieuses, de son vivant. Le cardinal de Sourdis,, 
passant à Av’gnon pour aller à Rome , voulut voir les 
Ursulines qui y étoient établies , et assister à leurs instruc
tions : il en fut si satisfait , que des ce moment il réso
lut d’avoir une pareille congrégation dans Bordeaux 5 et 
il fut confirmé dans ce dessein en passant à Alilan , lors
qu'il eut vu le grand fruit que celles qui y avoient été 
établies par S. Charles Borromée , y avoient fait. A peine 
fut-il arrivé à Bordeaux , qu’il voulut exécuter son des-r 
seul. Son confesseurs conduisoit alors, par une heureuse 
rencontre , des filles dont il connoissoit la vertu par de 
lon- ucs épreuves : il les proposa à ce prélat comme les 
sujets de son diocèse,-les plus propres à l’exécution ûe 
son dessein ; et Françoise de Cazercs, avec .Jeanne de 
la Mercerye, furent choisies pour être les pierres fonda
mentales de ce' grand édifice. Françoise de Cazeres étoit 
la pruic’palc > elle étoit entrée à Bordeaux dans un tems 
où il n'y avo>t pas d'autres monastères de filles, que celui 
des Annonciadesj elle prétcndoit demeurer touiours incon
nue aux hommes. Elles consentit néanmoins à ce que le 
cardinal de Sourdis souhaitoit d’elle , et selon l’auteux
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delà chromqne générale des Ursulines, elle demanda sir 
mois pour faire ses exercices spirituels , avant que de s’en
gager à l’instruction du prochain. Elle choisit, selon le 
même auteur, la ville de Libourne, où elle esperoit être 
plus solitaire, et s’étant renfermée dans une maison par
ticulière avec sa compagne Jeanne de la Mercerve , et 
une de ses cousines qui s’appeloit Marie de Cazercs, 
elles y menoient une vie angelique. Les six mois étant 
expirés, elles retournèrent à Bordeaux, où la mère Fran
coise de Cazcres donna commencement à sa congrégation. 
Cependant le P. Farayre , dans la chronique particulière 
des Religieuses Ursulines de Toulouse, prétend que ce 
fut chez ces Ursulines’ que le cardinal de Sourdis envova 
cette fondatrice avec sa compagne , et quelles y de
meurèrent, un an pour apprendre de quelle manière elles 
instrinsoicnt les jeunes filles j ce que je n’aurois pas de 
peine à croire 5 car les Ursulines de la congrégation de 
Bordeaux ont beaucoup d’observances qui leur sont com
munes avec celles de Toulouse , d’où il semble qu’elles 
les-avent prises, et quelles ayent aussi, à leur imitation, éta
bli dans leur monastères des congrégations de dames de 
piété , comme nous le dirons dans la suite.

Quoiqu’il en soit, ce fut le jour de S. André, 16061 
que la mire de Cazcrcs commença sa congrégation, 
changea de nom et prit celui de la Croix, pour l’amour 
qu’allé portoit à Jésus crucifié. Plusieurs demoiselles , 
et même quelques-unes des maisons les plus distingu ées 
de la province, se joignirent à cette zélée institutrice et 
entrèrent dans sa congrégation. On lui amenoit de toutes 
parts de jeunes filles pour être sous I sa conduite , et pour 
recevoir ses instructions. Il y en avoit toujours un si grand 
nombre , qu’a peine la mère de la Croix et ses filles y 
pouveient suffire. Le cardinal de Sourdis visitoit souvent 
cette école de vertu, et animoit les maîtresses à persé
vérer dans le travail de leur institut, dont la réputation 
s’étant répandue par toute la France , plusieurs villes s’a
dressèrent à la mrre de la Croix pour avoir des Ursulines 
de sa ma’son. La ville de Libourne en eut des premières ř 
dès la même année 1606. Elle fit un troisième établisse- 
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ment à Bourg, près de Bordeaux, en ičorj , et à S. Ma- 
caire la meme .année. Elle fit celui de Laval, en 1616, 
en 1618 , ceux de Poitiers et d’Angers, qui furent les derniers 
de l'état, coimrégée; car cette même année, en vertu d’une 
bulle du Pape Paul V, ces six maisons , avec celle de 
Bordeaux , d’où elles' sortoient, furent érigées en vrais 
monastères , et la mère de la Croix fut établie première 
supérieure de celui de Bordeaux, ouïes Religieuses firent 
les premières, les vœux solcmňels.

La mère de la Croix alla it faire un nouvel établisse
ment, passa à Saumur, où étant entrée dans l’église de 
Notre-Dame des Ard’licrs, elle eut une forte pensée que 
Dieu vouloit se servir d’elle pour établir une maison d’Ur- 
sulines dans cette ville , elle fit prier une personne qui 
menoit une vie toute sainte, et qui se nommoit mademoi
selle de la Bare, de la venir trouver, et lui ayant de
mandé l’état de la religion catholique dans cette ville , elle 
eut une extreme douleur d’apprendre que l’hérésie y étoit 
beaucoup favorisée, et qu’il n’y avoit que très-peu de mai
sons catholiques , dont les filles étoient sans instruction : 
c’est pourquoi elle concerta, avec cette demoiselle, pour 
aviser aux moyens u établir, a Saumur, un monastère d’Ur- 
sulines, et lui prédit qu’elle seroit Religieuse , et qu’elle mour- 
roit dans ce monastère, après y avoir travaillé utilement.

Cette femme éfoit mariée, et quoiqu’elle ne devint veuve 
que vingt-quatre ans après, la préd:clion de la mère Fran
çoise fut véritable, car elle fut Religieuse UrsuHne après 
la mort de son mari. Elle entreprit cependant établissement, 
et Dieu bénit son zèle , ayant inspiré a une de scs parentes 
de donner une maison pour le commencer; mais comme 
les locataires qui étoient hérétiques, ne vouloic it point, 
en sortir, il fallut pour les y contraindre, empoyer l’autorité 
de la reine, qui passa dans ce tems-là, à Saumur , et qui 
donna ordre au gouverneur de tenir la main à l’établis sè
ment des Lrsulines.

La mère de la Croix prit possession de cette maison au 
retour de la fondation qu’elle fit à Angers, et y mena 
des Religieuses l’année suivante, itfip. Elle fit dans la suite 
d’autres établisscmens au Mans, à Tours, et en plusieurs 

autres
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autres villes. Le port de Stc Marie fui le dix-huitième et 
le dernier 5 elle se clisposoit à en faire un dix-ncufvième , 
et étoit partie pour ce sujet de son monastère de Bordeaux, 
avec un nombre de Religieuses. En attendant la commo- 
dite du voyage, elle se retira dans une maison nommée 
Moulerins, quelle avoit fait bâtir a .a campagne assez pro
che de Bordeaux 5 mais ayant un pressentiment que son 
heure approchok , elle demeura dans cette mabon sans au
tre dessein que celui de se préparer à la mort. Lorsque 
ses filles qui 1 avoient suivie, la firent souvenir de la ré
solution qu’elle avoit prise et la pressèrent de l’exécuter , 
crie leur dit avec beaucoup de douceur et de soumission , 
aux décrets de la providence, qu’elle seroit enterrée dans 
la chapelle de cette maison , et qu’elle ne feroit plus ď i- 
tablisscment. Elle mourut quelques mois après, le 22 no
vembre 1649, et fut enterrée à Moulerins , son corps 
fut ensuite porté l. Bordeaux, par ordre de M. de Bethune, 
qui en étoh archevêque.

Cette congrégation est la plus considérable de toutes 
celles des Ursulines j car c 'e comprend plus de cent 
maisons. Elle s’est étendue en Flandres, en Allemagne, 
et dans la nouvelle France. La maison de Liège avoit 
commencé par une congrégation qui en avoit produit 
d’autres: ma's en 1622, la supérieure de Liège écrivit 
à la mère de la Croix, pour demander la participation 
de la bulle qu’elle avoit obtenue pour ses monastères, 
et la communication de leurs p-iviléges et de leurs règles, ce 
quelle lui accordas et par çe moyen, l’union de leurs mo
nastères se fit la meme année. Liège a produit les monas
tères de Dinand , de Huv , de Cologne, de Rurcmonde, 
de Prague en Bohême, de Gi/ct, et de Mons, d’où est 
sorti celui de Bruxelles.

L’impératrice Eléonore, veuve de l 'empereur Ferdinand 
TI, avoit conçu le dessein de fa;re venir des Ursulines 
tà Vienne en Autriche 5 mais il ne fut exécuté que par l'im
pératrice, femme de Léopold I, en 1660. Elles vinrent de 
Cologne, et celles qui v furent reçues les premières, 
furent la mure Jeanne-Christine, baronne de Gairnan, la 
mère Anne-Catherine, baronne de Blicr, Tnércsc, con-» 
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tesse de Gaurian , trois sœurs baronnes de Salburg, de Las- 
perg et de Ha’berg, Maric-Ei’zabeth, baronne de Foulz, 
Anne-Catherine, comtesse de Fuchs, et Anne, baronne de 
Volhra 5 la clôture n’y fut néanmoins j arfalternent établie , 
qu'-n \6C~j, Cette congrégation ia.lt tous les jours 
de nouveaux progrès , principalement en Allemagne 5 
elle a passé en I.alie , où la duchesse de Mcdcne, 
Laure Martinozz:, ’rocuia à ces Reli ieuscs, un établis
sement dans la ville de Rome : elle y fit venir six Religieuses 
du mpnastère de Bruxelles, et obtint pour cet établissement a 
un bref du Pape Innocent XI. La re:ne d’Angleterre, 
a présent veuve de Jacques II, et fille de la duchesse de 
Modène, a beaucoup contribué à la fondation de ce monas
tère, qui fut commencé en 16E8 ; les Religieuses Ursulincs 
de Mons y ont aussi envoyé dans la suite quatre Relig;cuscs.

Avant que les Religieuses Ursulincs de la congréga
tion de Bordeaux eussent obtenu du Fape Paul V, une 
bulle Dour ériger leur maison en vrai monastère , les 
constitutions de cette congrégation avoient déjà été dressées 
et approuvées par le cardinal de Sourdis, en 16175 
ainsi le Pape par cette bulle , les confirma seulement et 
fixa la dot de chaque Religieuse, à cinq cens écus, ci les 
meubles qu’elles doivent apporter à cent écus. Ces Reli
gieuses ne chantent l’ofiice de Notre-Dame qu’aux jours 
de ferns, et au lieu d’affice les jours ouvrables , elles 
disent le rosaire divisé en trois parties, l'une le matin , 
l’autre à m;di, et l’autre le soir. Outre les jeûnes or
donnés par l'étilisc , et tous les samedis de Tannée, elles 
jeûnent encore les veilles de S. Augusun, de Ste Angèle, 
de Ste Catherine, de Ste Agnès, de Ste Agathe , de 
Ste Macgucr’te , de la Magdelaine, et tous les jours de 
lavent. Tous les vcndred’s elles prennent la d’scipline. 
Elles ne parlent à personne que le rideau fermé ou le 
voile baissé , et toujours avec une compa* ;nc, à moins 
quelle n’en soient dispensées par la supérieure. Elles 
gardent le silence depuis l’examen du soir jusqu t la prière, 
ou première parte du rosa’re qui se dit aptes l’oraison du 
matin, qui commence à c’nq heures, et dure une heure. 
Elles font deux ans de noviciat, quelles peuvent cem-
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menccr néanmoins à quatorze ans, afin Je faire leur profes
sion à seize , qu’elles prononcent en ces termes : Mon 
Dieu, Père, Fils et . Esprit, je N. votre très-indigne 
servante, me confiant en votre miséricorde et bonté in

finie , et en rassistance de votre sacrée mère, et de Ste 
Ursule , ma patronne, vous voue chasteté, obéissance, et 
pauvreté perpétuelle en F ordre de S. Augustht, sous le 
nom et invocation de Ste Ursule, ma patrone, et promets 
à votre divine majesté, de ne me départir de l’obser
vance de ces miens vœux. Je demande à votre boni»' in
finie, avec une profonde humilité, la persévérance jusqu à 
la fin de mes jours , par les mérites infinis de votre fils 
mon sauveur et rédempteur Jésus-Christ , et par 1‘In
tercession de la Pierge inimaculte et de Ste Ursule, ma 
patrone, de mon bon ange, et de tous les saints que je 
supplie de m assister. Ainsi soit-il. Toutes les fêtes an
nuelles , celles de la Ste X ierge, et le jour de Ste 
Ursule, elles renouvellent ccs vœux, étant toutes assemblées 
au chapitre.

Il par oit par la formule de ces vœux, qu’elles ne suivent 
pas seulement la règle de S. Augustin, mais quelles sont 
de ordre de S. Augustin 5 cependant elles ne portent 
point la ceinture de cuir ni ' habit blanc et noir, car 
leur hab’llemcnt consiste en une robe de serge noir, 
ceinte d’un cordon de laine de la même couleur : 
ainsi c’est une faible raison que le père Parayré a avancé 
dans scs chroniques des Ursulines de Toulouse, lorsqu’il 
a dit, quelles étoient obligées en conscience de porter 
l’habit blanc et loir, av«-u Ja ceinture de cuir, et de 
réciter tous les jours le 'Tanci office du Bréviaire Romain, 
à cause qu’elles ne suivoient pas seulement la rèple de 
S. Augustin 5 mais qu’c'lcs étoient véritablement de l'ordre 
de S. Augustin j et que si les autres Ursulines avo:ent 
été de 1 ordre de S. Augustin , elles scroicnt aussi 
obligées, en ccnsience, de porter la ceinture de cuir et 
1 habit blanc et noir, et de réciter tous les jours le 
grand office, comme nous avons remarqué dans un autre 
endroit. Les Ursulines de la congrégation de Bordeaux , 
ne portent point non plus ce manteau dans les ccrç-
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mor.ies, ni en allant à la communion5 elles ont seulement un 
grand voile de toile claire et noire, qui leur couvre la (ctc, 
et descend jusqu’aux pieds 5 et les novices, au lieu de voile de 
toile blanche, en ont un d’étamine blanche. Anciennement 
leur habillement et leur coefiure é.oient différons de l’habil
lement et de la coeffure qu’c lies portem présentement, comme 
on peut voir dans la figura que nous donnons d'une ancienne 
Reii gicuse de cette congrégation, en 1667. A la prière de 
J archevêque de Cambrai, et de la duchesse d’Arcmbcrg, 
le P%ne Clément IX, accorda un bref par lequel il con
firma cette congrégation, et tous les privilèges , grâces, 
exemptions, et prérogatives que le Pape Pai V, lui avoit 
accordés.

Elles ont dans la plupart de leurs monastères , comme les 
Religieuses de la congrégation de Toulouse, une con
grégation de dames soumisses à leur direction. La supé
rieure commet une Religieuse pour conduire les exer
cices de cette congrégation, tant pour le spirituel que 
pour le temporel. Elle doit procurer par le moyen de 
ces dames, le soulagement des pauvres de l’hôpital, et 
des prisonniers , et prendre garde qr elles avent soin , 
non-seulement de leur entretien et nourriture , mais aussi 
du salut de leurs âmes. Elle donne charge à quelques-unes 
de ces dames, de les faire confesser et communier tous 
les quinze jours, d’enseigner la doctrine chrétienne aux 
pauvres filles de l’hôpital, et de leur faire apprendre 
des métiers , afin de pouvoir gagner leur vie. Ces dames 
doivent être reçues en la congrégation , après avoir été 
éprouvées trois mois, pendant lesquels on leur fait faire tous 
les exercices ordonnés par les statuts. Lorsqu’on les reçoit, 
elles récitent une certamc oraison marquée dans les cons
titutions des Religieuses, qui est leur engagement dans la 
congrégation, et le prêtre qui les reçoit, leur donne un 
cordon de laine noire.

/oyez les chioniques générales des Ursuli.nes, les chro
niques particulières de celles de Toulouse, et les constitutions 
des Ursidines de la congrégation de Bordeaux, imprimées en 
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CHAPITRE XXV.

Des Religieuses Ursulines de la congrégation de Lyon t 
<75 ec la vie de la mère Françoise de i ermond , dite de 
Jesus-Maria , leur fondatrice , et institutrice des pre
mières Ursulines conssrétrées en S-rance.O O

’ E s T avec justice qu’on doit donner le nom de 
fondatrice à la mère Françoise de Bei moud , puis- 
qu ayant été la première Ursuline de France, et qu’avant 
institué la première comiuunauié de filles de cet institut, 
elle a serv de modele à ce grand nombre de communautés 
qui se sont répendues par toute la France, et qui, sous la 
protection de Ste Uioule, et conforme ment aux cons
titutions de la bienheureuse Angèle, se sont si ut’kmcnt 
employées à l’instruct’on des jeunes filles. Mais comme 
plusieurs de ces communautés, ont devancé la mère de 
Bermond dans l’état régulier, qu’elles ont été k.< premières 
à se consacrer à Dieu par des vœux sokmncls, et quelles 
ont forme les congrégations de Paris, de " oulouse, et de 
Bordeaux, nous nous sommes réservés de parler dans ce 
chapitre plus amplement de cette institutrice des Ursulines 
de France, qui a été aussi la fondatrice des Religieuses Ur
sulines de la conj régation de Lyon, dont on doit rap
porter l’éréction à 16151, puisque ce fut au mois d’avril de 
cette meme année, qu’elles obtinrent du Pape I a1 il V, une 
bulle pour embrasser l’éiat régulier.

La mère Françoise de Bermond, naquit à Avignon, 
en 1572, de Pierre de Bermond, trésorier de France , 
en la généralité de Provence, et receveur de la douanne 
de Marseille, et dcPerettc de Marsillon. Ils furent très-heu
reux en enfans, puisque de huit fiHcs et d’nn garçon que 
D:eu leur donna, deux ont é‘é Religieuses à Ste. Praxcde 
d’Avignon, trois Ursulines, et le fils est mort, prêtre uc 
l’Oratoire, en odeur de sainteté. Notre fondatrice reçut 
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a" baptême le nom de Françoise, et fut dans l'instant 
même offerte par ses parens a la Ste vierge, la mettant 
sous la protection de cette reine des Auges. Ils prirent 
un grand soin de son éducation, et lui inspirent de tres- 
bonne heure tant d’horreur du péché, et du mensonge en 
particulier, et un si grand amour pour la piété, que dans 
son jeune âge, elle s’exerça a toutes sortes de vertus. 
File prenoit beaucoup de plaisir dans la lecture de la vie 
des Saints, qui lui fo’jnr .soit plusieurs saintes affections ; 
nias elle pensa se perdre par la lecture des histoires 
profanes, à laquelle elle s’attacha pendant un tems. Elle 
composa meme, et fit imprimer des vers5 elle se plaisoit 
dans les compagnies, elle aimoitj elle étoit année récipro
quement, et demeura pendant trois ans dans ces sortes de 
curiosités et de xanirés.

Mais Dieu pour l’en retirer, perrrnt qu’on la mit chez une 
de ses tantes qui étoit pieuse , et qui continuellement s’oc- 
cupoit à des œuvres de charité La co,mplaisance qu’elle 
eut pour cette tante, fit qu’elle lui tenoit toujours com
pagnie dans toutes scs bonnes œuvres r elle s’y accoutuma ; 
son amour pour le monde se refroidit peu-à-peu, elle 
reprit »coût pour les livres de piété, et Dieu répandu tant 
de douceurs dans son amc, que pour les mieux goûter, 
elle se retira des assemblées pour se donner uniquement à 
Dieu, qui lui fit prendre la résolution de lui consacrer sa 
virginité, malgré les oppositions du démon, qui lui dé
peignent la vie dévorante et retirée, comme une triste 
chin ère qui la feroit mourir de chégrin. Elle fit donc vœu 
de chasteté à läge de quatorze ans, et se mit sous la direc
tion du père Romillon, de la Doctrine Chéticnne. Sa con- 
vertion fit beaucoup de bruit dans la ville, parce qu’elle y 
avoit. respiré 1 air de la plus haute galanterie : chacun en 
railloit, et elle étoit lentretien et le d:veri:ssemcnt des 
jeunes personnes de la v’Uc. Mais celles qui avûit le plus 
désapprouvé son changement de vie , et qui la pressoient le 
plus fortement de retourner dans les compagnies, furent 
les premières à suivre son exemple. Elles s associèrent avec 
elles , et dès lors entre leurs exercices de piété, elles cn
ót igner charitablement la doctrine chétienne,
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La première pensée d’ctre Ursulincs a l’exemple de 

celles d’ïtai'e, leur fut 'inspirée par Dominique Grimaldt j 
archevêque d'Avignon La fille du baron de Vaucleusc , 
renonçant généreusement au monde, et faisant vœu de 
virginité entre les mains de 1 evêque de Charpcntras, reçut de 
ce prélat le livre des constitutions des Lrsulines de IViilan > 
cette demoiselle le montra au père Romillon, son directeur: 
ce père ravi de l’avoir, le communiqua à mademoiselle de 
Bcrmond, et a ses compagnes, qui offrirent u embrasser cet 
institut j et quoiqu’elles en fussent détournées par plusů urs 
personnes, elles persistèrent dais leur résolution. Elles 
louèrent d’abord une ma son danc la ville de L’slc, dans ie 
comté Venaissain : et la fille du baron de \ auclcuse la 
fournit de meubles, pava meme le louage, et promit de 
rester avec ces filles, quand elle seroit sortie de ''embarras 
des affaires, où la mort de son pc e venoit de la jeter.

Ce fut dans cette maison que la mere Françoise de Ber- 
mond, et ses compagnes, commencèrent à vivre en com
munauté. Elles étoient d’abord au nombre de vingt-cinq j 
mais en peu de tems elles reçurent plusieurs autres filles, et 
firent plusieurs autres établissemens. Le père Romillon prit 
soin de cette première communauté d’Ürsulines : il leur 
disoit la messe, leur administrait le* sacrcmcns, et les dressa 
à tous les exercices de leur institut. Elles firent le vœu 
simple d’obéissance entre ses mains, comme à leur supérieur. 
Ce père eut tant de part à ''établissement de cet ordre , 
que l’auteur de sa vie lui donne le titre de fondateur des 
premières communautés d’I'rsulincs de France. Il établit la 
mère de Bermond, supérieure, et elle eut le meme titre et 
le meme emploi dans toutes les autres qt elle établit : elle 
s’y comporta avec tant d’humilité, que dans les vovages 
qu’elle fit pour les différentes fondations, et mêmes les plus 
éclatantes j telle que fut celle ďAixj elle n’y alla que montée 
sur un âne, ne voulant point se servir d’autre commod.té.

Elle étoit à Maiscille, où elle avoit fait aussi un établis
sement, lorsqu’elle fut appelé à Taris, pour v gouverner 
cette assemblée de filles qui v avoit été établie ( comme 
nous avons dit dans le chaphre XXI, ) et leur commu
niquer les règles qu’elle avoit données à celles de Provence. 
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ËUc eut bien désiré demeurer avec elles, lorsqu’elles cm- 
brass rent l’état régulier et la clôturej mais ses supérieures 
de Provence n’y ayant pas voulu consentir, elle s’en retourna 
par obéissance. En passant à Lyon, elle fut contra nte d’y 
rester pour un nouvel établissement d’Ursulines congrégées 
qui se fit en cette ville j ce fut la dernière de ces sortes de 
communautés quelle établit, et la première qui embrassa l’é
tat régulier.

Cette maison fut fondée en i(jio,par un riche marchand 
de cette ville, qui remit la mère de Ecrmond, pour en être 
supérieure, et former cette communauté sur le modèle de 
celles qu’elle avoit établies en Provence. Elle y assembla 
plusieurs filles qui vécurent dans l’état de congrégées, jus
qu’en quelles résolurent de prendre la c ôture. La 
Íproposition h ur en fut faite par l’archevêque de Lyon, 
Denis de Marquemont , qui vouloit faire ériger cettç 
maison en vrai monastère, sans priver les sœurs de leur 
premier institut. Beaucoup de difficultés s’élevèrent sur 
cette proposition j mais elles furent terminées : et le même 
prélat allant en ambassade pour le roi, a Rome, obtint à 
cet clfet une bulle au mois d’avril, 1619, et la donna à 
ces bonnes sœurs, qui se disposèrent à ce changement 
d’état, par des retraites, des prières et des oraisons. En 
exécution de la bulle, l’archevêque de Lyon établit la 
clôture régulière dans leur maison, le 2f mars 1620. Le 
meme jour il célébra la messe pontificalcmcnt : apres l’é- 
pitre, il donna le voile à la mère de Bcrmond, et aux trois 
plus anciennes jet vers la communion, elles prononcèrent 
les trois vœux solcmncls, et reçurent le voile noir des mains 
du même prélat, qui jugea à propos de ne pas engager ces 
filles à un nouveau noviciat, parce qu'elles avoient déjà de 
longues expériences de la vie régulière j et que même les 
deux premières favoient enseignée aux autre,. Ainsi la 
mère de Bcrmond, reçut à Lyon l’avantage d’être Reli
gieuse, qu’elle n avoit pu obtenir à Paris : elle changea le 
nom de sa famille en celui de Jesys-Maria, qu’elle joignit à 
celui de son baptême.

Quelque mois après, l’évêque de Maçon, la demanda 
pour ériger en monastère, une congrégation d’Ursulines ,

T»
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qui /toit en cette v'ile, et après cinq mois de séjour qu’elle 
y nt pour instruire ces jeunes filles des observances régu
lières, elle retourna à Lyon, d où un an après, elle alla 
faire une autre fondation à S. Eonct-lc-Chatel, en F orêt. 
Elle fut ensuite demandé pour aller à Grenoble j mais quoi
que l’archevêque de Lyon la sollicitât fortement d’y aller, 
elle voulut rester à S. Bouct, parce que ce monastère éto’t 
pauvre, quelle y étoit méprisée et quelle avoit plus de 
tems pour vacquer à f iraison. Elle eut occasion en cette 
ville, plus qualleurs, d’exercer sa patience, par les persé
cutions qu’on lui fit, à cause quelle avoit renvoyé une fille 
de qualité qu’elle ne jugea pas propre pour la religion, et 
ce fut en ce lieu qu’elle mena une vie plus angé^que qu’
humaine , et qu’après avoir été saisie d une apoplexie , de 
laquelle elle revint, pour avoir seulement le tems de re
cevoir les Sacremens, elle mourut le février 1628, âgee 
de cinquante - six ans.

Sa 
et fut 
préseï 
comme nous avons dit alleurs, qu’il y en eut vingt-six qui 
s’associèrent aux Ursulines de Paris, et qui prirent leurs 
constitutions. Celles des Ursulines de la congrégation de 
Lyon, furent dressées par le cardinal de Marquemont, qui 
avoit procuré à Rome leut établissement en état régulier > 
mais son successeur dans l’ar^hevcché, Charles Miron, y 
fit quelques changemens, en retranchant et ajoutant quelque 
chose, et ordonna qu’on les imprimât ainsi corrigées, afin 
que tous les monastères de cette congrégation, gardassent 
l’uniformité dans l'observance régulière, et les pratiques de 
l’instruction de la jeunesse 5 et conformément à l’ordonnance 
de ce prélat, elles furent :mprimécs pour la première fois, 
en 16'28.

Le deuxième chap re de ces constitutions, renferme en 
abrégé leurs observances principales, qui sont expliquées 
plus au long dans les autres chapitres, au noir bre de qua- 
rante-cniq. Elles ne font que les trois vœux solcmnels, de 
pauvreté, de chasteté et d’obéissance ; elles font néan
moins deux ans de noviciat, quelle peuvent commencer ą 

Time IIC Ce

congrégation s aggrandit notablement apres sa mort, 
composée de cent monastères 5 mais il n’en reste plus 
tement qu’environ soixante et quatorze, à cause,
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Quatorze ans, comme celles de la congrégations de Bor
éaux, afin de fai e profession à seize. Outre les jeûnes or

donnas par l’église, elles jeûnent tous les samedis de l’année, 
les vci!,.es des fites de Notre-Dame et de leurs patrons > 
elles prennent la discipline tous les vendredis, et en carême 
le mercredi, le vendredi et les trois jours des ténèbres 5 et 
pendant l’avent elles font abstinence les mercredis. Elles 
n’ont d’autres obligations que de réciter au chœur 1 office 
de la Vierge, de faire une heure de méditation le matin, et 
une demi-heure le soir ; de dire tous les jours le chapelet à 
leur comodité, de faire l’examen de conscience le matin 
avant dîner, celui du soir avant que de se coucher, avec 
les litanies de la Ste Vierge. Les fêtes et dimanches elles 
chantent les vêpres du grand office de “église, selon l’usage 
du Bréviaire Romain, elles le disent tout entier. Voici la for
mule de leurs vœux :

Je N. fais ma profession , voue et promets à Dieu, à la 
glorieuse Vierge Marie, à notre P. S. Augustin, à la B. Ste 
Ursule, et à vous Monseigneur, et à vos successeurs, ou 
bien, à Monseigneur Parchevêque, ou évêque de N. et à ses 
successeurs, obédience, chasteté et pauvreté , selon la règle 
de S. Augustin, et les constitutions de ce monastère de Ste 
Ursule , conformément au bref de N. S. père le Pape Paul 
V, et ce, jusqu à la mort, etc.

Leur habillement est semblable a celui des Ursulines de 
la congrégation de Paris, sinon qu’au lieu de ceinture de 
cuir, elles ont un cordon de laine noir de la grosseur d’un 
doigt, avec quatre ou cinq nœuds : les sœurs converses ne 
portent point de manteau, ni de voiles noirs. Les unes et les 
autres ne vont point au parloir sans être accompagnées d’une 
Religieuse, et 1 on n’ouvre le chassis de toile que pour les 
pères et les mères, les frères et sœurs, auxquels elles ne peu
vent parler que le voile baissé 5 elles peuvent neanmoins se 
faire voir à eux pour un peu de teins. Elles étoient obFgecs 
f>ar la bulle de leur érection, en état régulier, de dire tous 
es jours le rosaire 5 mais elles en furent dispensées de vive 

voix par le Fape, et elles récitent seulement le chapelet 
apres l’oraison du soir.

Voyez les chroniques des Ursulines , et les constitutions 
de la congrégation de Lyon.
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CHAPITRE XXVI.

Des Religieuses Ursulines de la Congrégation de Dijon , 
avec la vie de la mère Françoise de Xaintonge^ leur fon
datrice.

L A congrégation des Religieuses Ursulines "de Dijon, 
.commença en 161$. Il y avoit déjà quatorze ans qu’une con
grégation d’Ursulines congr *gs es avoit été errigée en ccttc 
ville ; et les commencemens en avoit été fort foibles , Dieu 
n’ayant pris d’abord pour instrument de cette œuvre, qu’une 
jeune demoisselle nommée Françoise de Xaintonge Elle 
étoit fille de Jean-Baptiste de Xaintonge, conseiller au 
parlement de Dijon et commissaire aux requêtes du palais, 
et de dame Marie Cossard. Quand elle fut en état de 
chosir un genre de vie, ses parens voulurent la mar'er; mais 
Dieu qui vouloit s’en servir pour être la mère d in grand 
nombre de Religieuse, permit qu’on lui parlât de ordre des 
Carmélites, qui s’établissoit alors à Paris. Elle se sentit vive
ment touchée du désir d’entrer dans cet ordre > elle com
mença dès-lors à travailler fortement auprès des supérieurs, 
afin d’avoir quelques Religieuses Carmélites pour en établ"* 
une maison à Dijon; et el j en obtint au mois de septembre 
itfof. Elle persuada ensuite à une de ses parentes, non- 
seulement de donner une maison qui lui appartenoit, pour 
commencer l’établissement de ces Religieuses à Dijon ; mais 
elle lui inspira encore le dessein d’entrer dans çet ordre, 
où elle prit l’abit et fit profession.

Les Carmélites étant arrivées à Dijon, mademoissclle de 
Xaintoni e prétendit aussi entrer avec elles ; mais sa mère 
n’y voulut jamais consentir, et son refus l’affligehnt beau
coup , elle fit un voyage à Dole, pour se consoler avec sa 
sœur, la mère Anne de Xaintonge, fondatrice des Ursu- 
lines du comté de Bourgogne, dont nous parlerons dans la 
suite, qui avoit fondé la première maison de son institut à

Ce«
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Dole. Elle lui communiqua son dessein, et les contradic
tions qu’elle recevoit de ses * arens j mais s? sœur lui con
seilla de ne se point presser, et lui dit qu’elle ne savoit 
p.is ce que Dieu desiroit d’elle. Son esprit se calma, et elle 
résolut d’awndrc avec patience que Dieu lui fît connoûrc 
quelles étoient scs volontés. Pendant quelle demeura avec 
sa sœur, elle goûta la manière de vivre des Ursulines que la 
mère Anne de Xamtongc gouvernoit sur le modèle de celks 
d’I talie. Elle prit la résolution d’en faire meme, à son retour à 
Dijon, et elle découvrit son dessein à une de ses compagnes} 
tes deux saintes résolurent d’embrasser ensemble ccim forme 
de vie, consacrée au salut du prochain, et elles furent con
firmées dans leur résolution par les pères de la compagnie 
de Jésus.

Monsieur de Xaintopge averti des prétentions de sa fille, 
s’y opposa d’abord ; mais appréhendant d’agir contre la vo
lonté de Dieu, il consulta quelques docteurs et quelques 
personnes pieuses, ausqucls if exposa le dessein de sa filles 
ils furent tous d’avis de la laisser agir, et il lui représentèrent 
que ce seroit priver la ville de Dijon d’un secours qui lm 
streit très-utile. Ces deux saintes filles, après avo’r encore 
obtenu le consentement de madame de Xaintonge , com
mencèrent à instruire les jeunes filles, à visiter les malades 
et les pauvres, quelques tems qu’il fît. Deux autres filles de 
la même ville se joignirent à elles, et une autre vint expres 
de Chânllon pour être la cinquième. Elles demeuroient chez 
leurs parons, et lorsqu’elles vouloient conférer ensemble, le 
rendez-vous étoit chez la sœur de Xaintonge , jusqu’à ce 
qu’étant persécutées de toute part, leurs parens en con
çurent un tel déplais’r, qu’.ls résolurent de rompre entière
ment cette affaire qui étoit bien avancée, ne pouvant sup
porter les confusions qu’ils rccevoient à leur suiet. La mère 
de la sœur de Xaintonge, retirant la permission qu’elle avoit 
doi née à sa fille, leur interdit l’entruc de sa mai on, ce qui 
les obligea de se séparer tout-à-fait du monde, et de vivre en 
communauté. Elles cherchèrent pne demeure où elles pus
sent, aveq liberté, exercer les fonctions de leur institut. Quoi- 
qu elles n’eussent pas de quoi payer le loyer d une ma'son, 
se fondant néanmoins sur la divine providence, elles en 
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louèrent une à cinquante quatre livres par an, et y entrèrent 
la nuit de Noël idey, après avoir entendu la messe dans 
l’église des PP. Jésuites; monsieur de Xaintonge, touché 
de l’cmour paternel, leur envoya quelques aumônes; sans 
ce secours elles étoient en dangers de faire un jeûne rigou
reux ce jour-là. Elles éprouvèrent de jour à autre les effets 
de la pro’/idencc, sur laquelle elle avoit fondé toutes leurs 
cspérences ; plusieurs personnes charitables leur distri
buèrent aussi des aumônes, dont elles faisoient part aux pau
vres. Leur ioie étoit extreme lorsqu’elles se privoient du 
nécessaire pour assister les membres de Jésus-Christ, et 
elles se contcntoient le plus souvent de pain et d’eau pour 
leur réserver le surplus.

Elles s adressèrent à l’évêque de Langres , Charles Dcs- 
cares , pour obtenir la pernrssion de vivre en congrégation, 
et de tenu des classes ouvertes dans leur maison , pour 
instruire les jeunes filles , ce que le prélat leur accorda 
le 4 octobre 1607. Elles obtinrent aussi la ireme permission 
des magistrats de la v'lie , le 2 mai de j année suivante, 
et du roi Henri ITv , des lettres , par lesquelles sa majesté 
les prenoit sous sa protection , leur permettant de jouir 
des privilèges qui avoient été accordés aux autres com
munautés cłu royaume. Leurs classes furent en peu de 
tems si remplies , qu’elles ne pouvoient contenir le grand 
nombre d’écolières qui se présentoient. El’es n étoient que 
cinq maîtresses; mais le père de famille leur envoya bientôt 
des ouvrières pour les aider. II y en eut beaucoup qui 
se présentèrent ; mais elles n’en reçurent que trois. Elles 
observoient autant qu’il leur étoit possible , la règle de la 
bienheureuse Angèle : elles avoient fait venir cette rcg'e 
d’Italie , avec la vie de cette fondatrice des Ursulines , 
ait de se former sur ses exemples et sous ses préceptes, 
et cos deux livres sont gardés dans le monastère de Dijon , 
comme l’origine où il a pris sa naissance.

Ces nouvelles Ursulines préparèrent une chapelle , et 
comme elles n’avoient pas dequoi orner l’autel, des pi rsonnes 
charitables y pourvurent en leur fournissant des orricmens, 
des vases sacrés et du lirge. Cette chapelle fut bénite par 
l’abbe général de Citeauxqui en avoit reçu commission 
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de l'évêque de Langres. Il y d*t la messe, communia 
les sœurs, qui prirent certains habits modestes et particu
liers à cette congrégat on , et firent les vœux simples de 
pauvreté , de chastet< et d'obéissance. Elles étoient logées 
si étroitement , quelles étoient contraintes de tenir leurs 
classes dans leur chapelle 5 mais Dieu inspira a un gen
tilhomme qui se rendit Religieux, de leur laisser unç 
somme d’argent pour l’acquisiüon de quelques classes 5 par 
ce moyen leur chapelle demeura libre pour y garder le 
S. Sacrement, qtr leur fut accordé par une grâce spé
ciale. Les premiers fruits que la ville de Dijon recueillit 
de cette congrégation, furent si utiles , que plusieurs autres 
villes souhaitèrent d’v participer : il y çut des sœurs qui 
aèrent faire un établissement à Langres en 1613 , et à 
Pouligny en itfitf, où six demoiselles des principales 
maisons de la ville se joignirent à elles.

La première maison que ces sœurs avoicnt acquise à 
Dijon , n’étant pas capable de tenir le grand nombre de 
pensionnaires et d’écolières qui leur venoipnt de toutes 
parts , elles la vendirent et en achetèrent une plus ample, 
où l’on a bâti dans la suite le premier monastère de cette 
congrégation. Elles en pri.ent possession avec beaucoup de 
pompe et de solcmnité. Cent petites filles parurent d’abord 
vêtues de blanc , marçhant deux à deqx, tenant chacune 
un cierge à la main , et chantant les litanies de la Vierge. 
Elles étoient suivies de trois autres un peu nlus rendes 
et richement parées, dont la première représentoit la bien
heureuse Angèle, et les deux autres , >e Marthe et la 
Magdeleine , pour marquer que les filles de cet nstitut 
dévoient joindre faction à la contemplation. Apres elles, 
marchoit le graqd prieur de S. Ecnignu, leur supérieur, 
portant le S. Sacrement, accompagné de plusieurs ecclé
siastiques, et de six jeunes enfans vêtus en ange , tenant 
en leurs mains des flambeaux et des encensoirs : derrière 
çux étoit un autre ange , tenant la palme de Ste Ursule j 
puis une fille représentant cette Ste, tenant en sa main tir; 
cœur et deux flèches , comme Içs peintres la représentent 
ordinairement. Elle étoit. yqttve magnifiquement , et son 
manteau sçiqv de perles et de pierreries, étoit soutenu par 
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quatre anges qui l’accompagnoicnt. Onze filles aussi riche
ment garées, la suivoient de près, axant chacune deux 
anges a leurs côtés j enfin marchoicnt les Ursubncs , con
duites chacune par des dames les plus qualifiées de la 
ville, qui, avec des flambeaux allumés, se rendirent à 
la chapelle de leur nouvelle maison, où le S. Sacrement 
fut posé.

Quand elles entrèrent dans cette nouvelle maison, 
elles n’avoient pour leur subsistance , que la seule pro
vidence , qui ne les avoit pas abandonnées jusqu’alors j 
mais les personnes qui les avoient secourues dans leurs 
besoins , retranchèrent leurs aumônes, les croyant hors de 
la nécessité, et dans la persuasion qu’ayant acheté une 
maison, elles aveient suffisamment dequoi vivre. Il leur 
fallut encore souffrir pendant un tems les incommodités 
qui accompagnent la pauvreté > mais madame de Sanzellc, 
veuve de M. le Beau de Sanzellc , maître des requê tes, 
et fille de M. de Montholon, garde des sceaux de France , 
ayant fait le voyage de Paris à D'jon , sur la parole que 
mademoiselle Acarie, dont nous avons déjà parlé , lui avoit 
donnée que Dieu desiroit se servir d’elle en cette ville, 
voulut être leur fondatrice, et commença par leur donner 
seize mille livres. Dans le même tems elles obtinrent de 
l’évêque de Langrcs , Sébastien Zamet, cjui avoit succédé 
a M. Descars, la confirmation de leur etablissement , le 
5 novembre 161 f > apr~s cela elles pens'-rent a ffiire ériger 
leur ma>son en monastère , et à obtenir les permissions 
nécessaires pour embrasser l’état régulier. Flies consul
tèrent leur supérieur et quelques savans Religieux , qui 
approuvèrent leur dessen, et leur conseillèrent d’ajouter 
aux trois vœux solemncls, le quatrième, <1 instruire la 
jeunesse , comme faisoicnt les Ursubncs de la congrégation 
de Paris. Elles se pourvurent donc à Rome pour avoir 
une bulle qui leur permit < embrasser l'état régulier , elles y 
envoyèrent à cet effet leur con! sseur, qui v trouva de 
grandes difficultés , et qui ne put obtenir qu’après huit 
mois de sollicitations , la bulle qu’elles souhakoient , et 
oui leur fut accoi déc par le Pape Paul V, le 23 mai 
ï6iç.



2 öS Suite de la troisième Partie , Chap. XXVT.
En vertu de cette bulle, on prit jour pour faire le< 

premiers vœux de religion, et ce fut le vingt-deuxième 
jour d’août de la meme année , dans l’octave de la Ste 
Vierge. La mère de Xaintong? désirant que ses compagnes! 
absentes au sujet des fondations, fissent aussi la même t'ose 
dans la maison de Dijon , appela celles qui pouvoient 
quitter le lieu où clics étoient , et avertit les autres de 
faire leur profess on au jour manqué , afin quelles se sa
crifiassent tomes ensemble à Dieu, dans un même tems. 
L’évêque de Langres officia pontificalcment à c^tte céré
monie , et après la messe, onze filles representant la com- 
pa;nie de Sie Ursule, prononcèrent les trois vœux ordi
naires , sous la règle de S. Augustin, conformément a la 
bulle, avec un quatrième vœu, de Instruction de la 
jeunesse : et en se vêtant de l’habit religieux, elles quit
tèrent tout ce qui étoit mondain , leur nom de fami ’e , 
et la ntcrc de Xaintonge prit celui de la Ste Limité.

Quelques années après le Pape Urbain VIïI fit expe- 
dier un bref ên leur faveur , par lequel , entr’autres 
choses, il leur accorda de pouvoir faire choix d’un dU 
recteur pour la conduite de leur communauté , sous l’au
torité et avec 1 ipprobation de l’éveqne de Langres. La 
congrégation étant ainsi établie en état Religieux , plu- 
s’eurs filles se présentèrent pour y être reçues , et l’on 
fit plusieurs établissemens. Celui de Langres avon été fait 
dus i6i-j , comme nous avons dit j mais cette maison 
embrassa la clôture et l'état régulier en meme tems que 
celle de Dijon. La même année il en sortit des Reli
gieuses pour aller fonder un monastère à Chaumont en 
Bassigny 5 elles y furent conduites par la mere de Xain
tonge , qui en tira d'autres la même année, pour ailer 
faire un nouvel établissement à Châtillon-sur-Seine. Neuf 
ans apres elle envova encore des Religieuses à Bourg en 
Bresse, à Tonnerre , à Bar-sur-Scine, pour faire d’autres 
fondations , et elle sortit de Châtillon pour aller faire un 
établissement à Troics , qui fut le dernier quelle fit, étant 
morte dans ce monastère le 4 novembre jour de
S Charles, auquel elle s voit toujours eu une singulière 

dévotion
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dévotion. Elle fut inhumée le lendcmam par l’évcquc de 
cette ville , René du Bellav.

Après sa mort, sa congrégation s’augmenta. Elle comprc- 
noit autrefois trcntc-S'x monastères j mais neuf depuis L ur 
etablissement, avant pris les constitutions des Ursulines 
de la congrégation de Paris, celle de Dijon ne com
prend plus que vingt-sept monastères , au nombre des
quels sont ceux de Melun et de Sens. Les Religieuses 
de cette congrégation entrèrent en Lorraine en 164.6, et 
furent premièrement é‘ablics à Ligny en Barrois , par 
Charles-Henri de Clermont, duc de Luxembourg , et 
Marguerite-Charlotte de Luxembourg, son épousé, en con
sidération de la mère Charlotte de Clermont, duc de S 
François, professe du couvent de Tonnerre, qu’ils desi- 
roient avoir auprès d’eux 5 mais les guerres qui désolèrent 
la Lorraine , les obligèrent de sortir de L'gnv. Cette ville 
ayant été prise quatre fois, elles se réfugièrent dans un châ
teau du Duc de Ltrxcmbomg, et retournèrent ensuite à Li
gny, où elles ont reçu des marques de la protection de la 
maison de Luxembourg, en plusieurs occasions. On ne 
lait qu’une année de Noviciat dans cette congrégation : 
clics ont à-peu-près les mêmes observances et le même ha
bilement que celles de la cong" -gation de Paris. Elles n’ont 
point de ceinture de cuir, mais un cordon de laine.

V oyez les chroniques des Uroulmes.

CHAPITRE XXVII.

Des Religieuses Ursulines de la Congrégation de Tul
les , i7Vec la vie de la Mère Antoinette M colon, dite 
Colombe du S. Esprit, leur Fondatrice.

ïi A mère Antoinette Micoloa, dite Colombe du S. Es
prit, naquit en 15)2, dans un petit chatcau nommé Des as 
cures, en Auvergne, où son père et sa mcrc demcuroicnt

Tome Il . D d 
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ordinairement , y vivant commodément dans une condition 
bourgeoise. Si-tôt qu’elle fut née, elle demeura un jour 
entier sans mouvement et sans donner aucun signe de vie, 
et en alloit la mettre en terre , si sa trère ne s’y fut oppo
sée, ne pouvant se persuader qu’elle fut morte : enfin elle 
commença à remuer et reçut le baptême. Sa mere qui l’ai- 
moit tendrement, mourut lorsque cet enfant n avoň encore 
que trois ans : son père s’étant re marc peu de tems après, 
sa seconde femme fut à l’égard delà petite Antoinette , une 
vraie maratre. Cette fille avoit ijesprit agréable et de très- 
bonnes inclinations 5 mais on ne prit aucun soin de les cul
tiver : on la laissa aux champs parmi les paysans jusqu’à 
l’àgc de douze ans, quonla fit venir à Ambert, où elle de
meura jusqu’à quinze ans, vivant pendant tout ce tcms-là 
dans une si profonde ignorance, quelle n’avoit aucune con- 
noissancc du Christianisme.

Mais Dieu qui se plaît avec les simples, prit possession de 
cette âme, et suppléant a la négligence de ses parons, il fut 
lui-même son maître, et lui inspira d’abord tant d’amour 
pour l’humilité, qu’elle en donnoit des marques en toutes 
occasions j sa belle-mère l’en reprenoit, attribuant ces 
actes d’humilité à bêtise et stupidité. Elle avoit du mépris 
pour les ajustemens, et ne pouvoir souffrir les jeux tant soit 
peu immodestes , et même les plus innocens , lorsqu’il y 
avoit des hommes de la partie. Sa tendresse envers les pau
vres etc lit si grande, quelle leur donne fit tout ce qu’elle avoit > 
par-dessus toutes choses on admiroit sa patience u supporter 
les insultes et les outrages de sa belle-mère, dont elle ne ffti- 
soir jamais la moindre plainte.

Deux fois, le jour F.h pris pour la fiancer : toutes choses 
Soient disposées pour cela, mais Jcsus-Chriût qui la vouloit 
pout épouse, permit qu’il s’y rencontrât à chaoue fois des 
empeenemens qui firent rompre cette affaire. Un jour quelle 
entendit une de ses parentes, qui faboit 1 éloge de la vie Re
ligi«, use, elle en fut d’autant plus touchée, qu’elle n’en avoit 
jamais entendu parler, elle courut à l’église et se jeta à ge
noux devant une image de la Stc Vierge, là, avec des 
paroles fort simples, mais proférées avec beaucoup d’affe c- 
tion de cœur, ehe vcoa à Dieu sa virginité. Elle comprit,
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avec le secours de la grace, ce que c’étoit que d’être 
Vierge et quelle devoit être Religieuse. Dès ce moment 
elle sortit de son ignorance, et eut une si grande connaissance 
de nos samts mistères , qu elic n’eût plus besoin de s’en ins
truire ailleurs.

La déclaration qu’elle fit de vouloir être Religieuse, lui 
attira du mépris et des injures , et on la traita de folle : on 
ajouta la raillerie au mépris, lorsqu’on vit quelle sétoit 
coupé les cheveux, et on la m't pendant deux heures dans 
un etat fort ignominieux. Elle servit de divertissement aux 
valets de la ma;son, aussi-bien qu’à scs pare.is, et elle essuya 
une infinité de mocqueries des uns et des autres. Persistant 
neanmoins dans son dessein, elle quitta tous ses aiustemens 
et prit un habit fort simple. Sa belle-mère se radoucit un peu 
a son egard 5 mais son père la menaça de lui faire souffrir 
tous les maux imaginables, si elle lui parloit d’avantage de 
vouloir être Religieuse. Trois ans se passèrent ainsi, pendant 
lesquels clic eut de rudes combats à soutenir contie le dé' 
mon 5 mais elle fut souvent consolée par son époux, qui lui 
donna des forces suffisantes pour résister aux attaques du 
malin esprit.

Son père consentit enfin quelle fût Religieuse , et elle en
tra à l’âge de dix-neuf ans dans un monastère, où de nou
veaux obstacles s’étant présentés, elle demeura deux ans sans 
y prendre l'habit 5 mais Dieu le permettoit ainsi, parce qu’il 
' aveit choisie pour fonder un monastère de filles, et il lui 
fit connoître scs intentions, dans ses oraisons. Elle sortit 
donc de ce monastère pour aller à Ambert, dans le dcsscind’y 
fonder c monastères mais à la première proposition qu’elle 
en fit, on la regarda comme une extravagante : clic y iut 
raillée publiquement et elle n’osoit sortir de sa maison. Le 
diable qui ne perdoit point d’occasion de lui nuire, lui vou
lut persuader qu’elle avo:t eu tort de quitter son couventpour 
venir tenter l’imposible .- elle "’apperçur de la tentation, et 
eut recours aux larmes et à la pénitence 5 mais elle éprouva 
sa foi blesse , se laissa aller à elle-même s et pressée par la 
tentation, elle se relâcha de son assiduité à ’a prière. Elle 
se para pour plaire aux hommes : elle fréquenta Ils compa
gnies, et chacun admiroit son esprit ; tout le monde chai}- 
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gca à son égard, et on fut surpris de la voir si bien-fa'te, si 
sage , et si savante , parlant bien de toutes choses : mai s D'au 
qui avoir permis qu’elle fût tombée dans ces vanités, sut l’en 
relever en peu de teras. Elle devint tellementplenic de galle, 
que tout le monde la fuyoit et ne la vouloit approcher. Ce 
chât’irent l’obligea d’avoir recours à Dieu, et dv déplorer son 
égarement qui ne dm a que cinq semaines. Elle recouvra la 
santé, et prit ’a résolution de ne plus vivre que pour Dieu.

Elle chercha ensuite les moyens d’exécuter les ordres 
qu’elle avoit reçus de Dieu , de fonder un monastère. Elle 
engagea trois autres demoiselles à être scs compagnes , et 
avait consulté- Es PP. de la compagnie de Jrsu., iis leur 
conseillèrent d’embrasser l’institut des Ursulines,et t aller au 
Puy en Velay, en apprendre les pratiques, chez les hiles de 
la congrégation de Notre-Dame, qui éto’.cnt encore sécu
lières et dans l’emploi des Ursu'ines. Mille difficultés s’éle
vèrent pour empêcher leur voyage 5 mais ma'gré la résis
tance de leurs parens elles prirent la route du Puv. Cepen
dant quelques amis quelles avoient à Ambert, taclioient de 
leur trouver une maison pour v faire leur demeure à leur 
retour : une personne de la ville leur en donna une, et elles 
vinrent pour en prendre possession. La sœur Antoinette 
fut élue supérieure de cette petite communauté, après 
quelles eurent flit les vœux simples. Dans toute la maison 
ilnc se trouva qu’un seul lit pour tous meubles. Quelques 
personnes charitables fournirent à leur subsistance > jusqu’à 
ce que leurs parens, s’étant un peu adoucis, leur donnèrent 
à chacune deux cens 'eus, et les meublèrent passablement. 
Elles obtinrent la permission de chanter l’office de Notre-Da
me au chœur, de faire toutes les ‘onctions d Ursulincs, et de 
recevoir les filles qui se présenteroient pour entrer dans leur 
communauté, ce qu’elles exécutèrent le jour de l’Ascen
sion de l’année 1614.

La sœur A itoinette fut appelée à Clermont, par un de scs 
oncles, qui y éto chanoine , pour y faire un établissement 5 
elle y fut en líiď, et trouva trois filles qui l’y attendaient. 
Si-tôt que la maison qu’on leur avo’t destinée fut un peu 
avancée, l’.vêque de Clermont, Joachim d’Esteing, voulut 
faire lui-même la cérémonie de leur donner le voile de re-
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ligion , et recevoir leurs vœux le jour de Pâques de la même 
année. Ce prélat ayant céièbré la messe nont’ficalcmcnt dans 
I église des carmes, donna, après l’épjtre, le veile de no
vice à la mère Antoinette et à deux de scs comparncsj à 
la fin de la messe i* leur donna le voile noir, en leur fai
sant faire profession, et en meme tems quatre autres sœurs 
reçurent le vode blanc. Elles retournèrent apres cette cé
rémonie, en leur ma.son, qui fut dès-lors en clôture : néan
moins comme elles n'voient point de bulle pour l’érimr 
en véritable monastère, l’évcquc ne permit pas qu’elles 
fissent davantage de professes. Elles se'i’citercnt les Ursu- 
lincs de Bordeaux pour leur communiquer Lur bulle et 
s’associer ; elles, ce qui leur fut refusé. On procura pen
dant ce tems, à la mère Antoinette, un autre établissement 
à Tulles : elle sortit de Clermont, malgré la résistance des 
babitans, qui firent tous leurs efforts pour la retenir, elle y 
aniva le 4 septembre 1628, et reçut, des mains de l’évé- 
que, le sacrement de confirmation , où elle prit le nom 
de Colombe du S. Esprit.

Il n’y avoit plus que le défaut de bulle qui empêcha: 
de fa'rc cet établissement : elle avoit désiré l’union de 
toutes les Ursulincs, qui étoit fort aisée à fa’rc dans ce 
tems-b. 5 elle en prit encore les moyens, mais ils ne lui réus
sirent pas. Elle tenta derechef u’avoir la commun’cation de 
la bulle des Uisulincs de Bordeaux j mais quoiqu’elle v fut 
elle-même, et qu’elle demeurât pendant cinq semaines chez 
elles, elle ne put l’obtenir. Enfin elle eut recours à Rome, 
et elle en obtint une en 1623 , non-seulement pour ériger 
le monastère de Tulles, mais pour les autres qu’elle vou- 
diO’t établ’r. En exécution de cette bulle, elle se soumit au 
noviciat et a habit que prescrit la bulle: l’année de novi
ciat étant finie, elle renouvclla scs vœux, et de virfgt-qnatrc 
filk s quelle avoit, plusieurs firent profession en memc-tems.

Quand elle commença les bâtimens du monastère de 
Tulles , elle n’avoit que quatre livres quelle donna au ma« 011 
qui mit la première pierre, mais les aumônes des fideles 
se trouvèrent si considérables, quelle fit bâtir un monas
tère assez ample pour contenir plus de soixante-six R< li- 
« icuses quelle y laissa, lorsqu’elle en sortît pour faire ci au-
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très établi ssemens. Elle dressa elle-même les constitutions 
qui s’observent en cette maison, et dans celles qui y sont 
uiiies j et après y avoir demeuré pendant quatorze ans, elle 
eu sortit en 1632, pour aller faire une fondation à Beau- 
lieu, au diocèse de Limoges. Elle n’établit ce couvent que 
comme elle avoit fa t les trois autres, sur la seule confiance 
quelle avoit on la divine providence. Elle n’y demeura 
que six mois, ayant été obligée d’?n sortir à la sollicitation 
de la comtesse de Clermont de Lodcve, pour faire un 
établissement |à Epaüon. Elle prit en passant à Tulles, six Reli
gieuses quelle y conduisit en ićTj 3, et trois ans après elle v 
vit xingt-six Religieuses. Elle y demeura dix-sept ans, et fut 
ensuite appelée à Ariane, pour un nouvel établissement, par 
le même évêque de Clermont, qui 1 avoit reçue dans sa ville 
épiscopale. Cet établissement se fit en tći^o, et fut le der
nier des six que fit cette fondatrice, qui mourut dans ce 
couvent le 11 mars Des Religieuses du couvent de 
Tulles étoient sort’cs dès 1C41 , pour fonder aussi un mo
nastère d’Ursulines à Ussel, capitale du duché de Ventadour, 
dans le Liinosin, qui ont suivi pendant un tems les cons
titutions de la congrégation de Tulles ; mais l’évêque de 
Limoges leur fit prendre celle des Ursuli.ies de son diocèse, 
qui sont présentement de la congrégation de Toulouse.

Ces Religieuses de la congrégation de Tulles suivent 
les constituti )ns dressées par leur fondatrice, et approuvées 
en 1623 , par l’évëque de Clermont, Jean de Genouillaç 
de Vaillac. Conformément à ces constitutions, elles ne 
font qu’un an de noviciat, après lequel elles ne font que 
les trois vœux solcmnels, de chasteté, de pauvreté, d’o- 
bcisance, et de clôture perpétuelle, ne s’engageant point 
par vœu à l instruction de la jeunesse. Quatre fois Tannée , 
savoir, le vendredi-saint, et aux fûtes de la Pentecôte, 
dc S. Augustin et de Ste Ursule , elles renouvellent leurs 
vœux au chapitre : voie la formule de ces vœux : Je, 
saur N. N. en votre présence, mon Dieu , et de toute la 
çour céleste, quoique très-indigne de ni y présenter , me con-> 
gant en s otre bonté, vous promets et vous voue, et à la 
^lo. ieuse Plene Marie, au bienheureux S. Augustin, à la 

‘bienheureuse Ste Ursule, aux on^e mille vierges ses compas



Ursidmè en tinsse.





Ursidines de la Congrégation de Tulles. 21 f 
gnes 3 à vous, révérende mète, et à celles qui vous succe- 
detont, pauvret.' chasteté obéissance et clôture, selon le 
concile de trente , et de persévérer en ces m, ens vaux jus
qu à la mort, en la compagnie de Ste Ursule , suivant la rè- 
glç. de S. Augustin, et les constitutions de ce monastère ap
prouvées par notre S. père le Pape, Gregoire XU, priant 
notie seigneur de tri en faire la gt ace. Ainsi soit-il. Après 
avoir fa’t profession, clics sont pendant un an sous la con- 
duite d’une maîtresse qui leur apprend les observances rć- 

ulicrcs qu’elles n’auro’t pu apprendre dans leur noviciat. 
Leux ans apres elles recommencent un second noviciat 
d’un an, apres lequel elles peuvent être employées dans 
toutes les changes et les offices de la maison. Quoique 
les jeunes prolesses soient dans ce second noviciat, elles 
ne laissent pas d’avoir voix au chapitre, car c’est dans 
cette année quelles commencent de lavoir. Elles gardent 
les memes exercices que les autres, excepté qu’elles ont 
une demi-heure d’oraison de plus , qu elles disent tous 
les samedis le rosaire de la Ste Vierge, que tous les mois 
elles font une retraite d’un jour, et quelles font ce pur-là 
quatre heures d’ora:son.

Toutes les Religieuses disent au chœur le grand office 
de 1 église, selon le Bréviaire romain. Les jours ouvrables 
elles le récitent en psalmodiant j mais les dimanches et les 
fctes elles doivent chanter en plein-chant, tierce, vêpres 
et comptes. Outre les jeûnes ordonnés par l’é l'se, elles 
jeûnent encore les veilles des fé es de la Nativité , de la 
Conception, et de la Purification de la Ste Vierge , de 
Ste Ursule, de S. Augnsrn, de Ste Monique, de S. Charles 
Eorroméc, et tous les vendre d:s de l’année , excepté dans 
le tems Paschal j mais s’il arrive dam la semaine un jeûne 
de précepte ou de la règle, elles sont dépensées de jeû
ner le vendred’ Erles se lèvent en tous tenis à quatre heures: 
à quatre heures et demie, elles font en commun ' oraison 
mentale qui dure jusqu’à cinq heures et ckmie, après quoi 
elles disent prime , tierce, et sexte. Les dimanches et les 
fêtes, tierce et sexte sont retardées 5 tous les jours après 
compiles, elles dissent aussi en commun lc.-> litanies et le 
chapelet de la Ste Vierge. Les marnes se dissent à huit 
heures du soir, et elles font ensuite un quar«.-d heure d’exa- 
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• 
Des Religieuses Ursuiines de lu congrégation dé Arles 3 avec la 

vie de la mere Jeanne de Ra;npalc3 dite de Jésus , leur 
Fondatrice.

Les F.cbgieuscs de la congrégation d’Arles rcconnois- 
sent pour fondatrice la mère Jeanne de Rampale, due de 
Jettis. Elle naquit à S. Remi, s 'lie de Provence, et du dio
cèse d’Avignon, en lýSj. Scs parens, dune condition 
médiocre , la consacrèrent à Dieu dès son enfance j 
et la suite fit connoîtrc qu’ils ne c’étoient point trompés dans 
le choix qu ils firent ci elle , préférablement à deux autres 
enfans qtf’ls avoient, pour en faire une offrande à Dieu. 
Elle étoii encore tres-petite, lorsque la contagion étant 
entrée a S. Remi 5 on la mena a un village voisin , où s’é-O 7
tant laisse tomber sur un rocher et fait une plaie profonde 
à la tête, elle commença à témoigner son courage, souf
frant qu’on la pensât sans jeter une seule larme, et sans 
pousser le moindre soupir.

Scs parens allèrent demeurer ensuite à Avignon , où , 
apres avoir vécu dans les pratiques continuelles de dé
votion , ils se séparèrent quelques icms après, pour passer 
le reste de leurs jours en perpétuelle continance 5 le mari 
se retira chez les PP. delà compagnie de Jésus, en Savoie, 
et sa femme, nommée Delphine Lanfreze entra dans la con - 

grégatit m
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men de conscience, qui s«1 la t aussi le matm avant le dîner. 
Leur habillement consiste en une robe de serge noire, 
serrée d’une cfinturc de cuir. A l’office, a la commu- 
ninn, et dans les cérémonies, clics mettent un manteau noir, 
qui s’attache au cou : leurs hamts de dessous sont, blancs. 
Outre le voile noir ordinaire, elles en ont encore, en cer
taines occasions , un autre lon<r de deux aunes , et elles 
ne sont jamais au parloir qu acccompugncjes d’une écoute.

Vovez les chionlqu.es des Religieuses Ursuiines, part. III 
et les constitutions de celles du monastère de j \dles3 approu
vées par réiéque de Clermont, R an 1623.

chionlqu.es


Ursiiline da IlUeiastcre des JJ. Rufine et Jecende, 
a Í l llctuî .
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grégation de Ste Ursule d’Avignon, avec deux de ses filles, 
Jeanne et Catherine Rampale. Jeanne, quoique encore 
jeune, prit dans le meme tems, le voile des sœurs de Ste Ur
sule, pour s engager de bonne heure au service de Dieu. Sa 
grande sagesse, et la maturřé de son esprit 'a faisoient passer 
pour plus âgée quelle n°toit, son adresse et son abileté, 
la firent exceller en beaucoup d ouvrages, et lorsqu’elle y 
travailloit, elle les posoit sur une tête de mort, pour avoir 
toujours dans la pensée ce qu’elle deviendreit un ’our. Son 
travail n’ nterrompoit point l’instruction des petites filles , 
elle leur ense'crnoit la Doctrine Chrétienne, et les con- 
duisoit dans la pratique des vertus. Elle avoit beaucoup de 
douceur pour les autres, et n’avoit pour elle, que des ri
gueurs extrêmes j scs moindres austérités étoient de porter 
sur sa chair nue, des noms de Jesus, des Croix, et des 
cœurs armés de pointes de fer.

En 1602, les consuls d Arles avant demandé quelques 
sœurs de Ste Ursule d* Kv'gnon, pour instruire la jeunesse 
de la ville, on y envoya la mère Delphine, Lanfreze avec 
scs deux filles, Jeanne et Catherine Rampale , et deux de 
ses nièces qui étoient auss* de cette congrégation. Elles y 
allèrent, par soumission au choix des Ursulincs d’Avignon. 
On les logea fort pauvrement à Arles, ce qui n’empec ha 
pas qu’elles ne tinssent leurs classes pour l’instruction des 
jeunes filles. La communauté s’anumenta notablement, et 
la mare Delphine, après l’avoir gouvernée pendant quel
que tems, fit tant d’instances auprès de l’arche veque d’Ar
les , pour ctre déchargée de la sunériorité, et pour mettre 
sa fille en sa place, qu on lui accorda sa demande 1 mais on 
eut bien de la peine à y faire consentir Jeanne Rampale, 
que son humilité portoit à ne point accepter cette charge, 
et il fallut lui faire un commandement par Ste obédience. 
En vingt années qu’elle gouverna cette maison , elle ne 
reçut qu’onze filles, et elle perdit sa mi ne et sa sœur ; mais 
cette communauté fit beaucoup de progrès, lorsqu’elle eut 
embrassé i’état Religieux. Pour y parvenu* , la mère de 
Rampale se servit du crédit de son frère, docteur en théo- 
lome, chanoine et théologal de l’église d’Apt, qui obtint 
du v’ce-leuat d’Avignon une bulle, en iť>2j.,p)ur étiger
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la maison de Ste Ursule d’Arles , en vrai monastère de 
Religieuses, professant les trois vœux solcmnels, et elles 
joignirent a cette bulle des lettres-patentes du roi pour cet 
"taï/dssement, qui furent vérifiées au parlementé Aix, le 27 
septembre de la ničme année.

Comme la bulle étoit adressée à l’archcveque d’Ai les, le 
frerc de la mère de Rampale la lui présenta le 11 octobre. 
Ce prélat* ayant acceptée et voulant la mettre en exécution, 
visita la maison, et l’ayant trouvée en bon état, avec un fond 
suffisant pour l’entretien des sœurs, il prit jour pour aire la 
cérémon.e de leur vêture qu’il fixa au vingt-six octobre, 
fête de Ste Ursule, patrone de cet institut. Il se rendit ce 
jour-là à leur maison, dit lamesse pontifie alemcnt, fit un dis
cours sur lexccllencc de l’état Religieux, et ensuite envoya 
M. de Rampale donner le voile blanc, et recevoir ai» 
noviciat la mere de Rampale, sa sœur, qui éto:taul’t ma
lade. Ce p’élat donna lui-même le voile aux autres sœurs, 
et trois mois après, le 1$ janvier 162$;, il reçut à la profes
sion les prem ères novices en considération de la vie exem
plaire quMles avoient menée dans la congrégation. La 
•mère de Rampale pin à la profession le nom de Jeanne de 
Jesus, et elle dressa les constitutions qui s'observent en
core dans cette congrégation, et dans les monastères qui lui 
sont associés

Les premières Ursulines qui demandèrent cette assoc:a- 
tion, furent celles de Vaulrcas, ville du comtat Venaissin > 
et elles envoyèrent en 1627, leurs principales filles pour 
prendre l’habit et faire profession Religieuse sous la mère 
Jeanne dc Jesus. La ville d’Avignon désirant aussi avoir 
un monastère de Religieuses Ursul mes, cette même fon- 
datrice y envoya de ses Religieuses en 16]2. Cette ab
sence ne diminua rien de la tendresse qu’elle avoit pour 
elles. Elle les faisoit visiter deux fois la semaine j elle pour- 
voyoitàlcur entretien, leur fournissoit les provsions né
cessaires, les exhortoit, les consoloit. et les instruise it par 
ses lettres. Non contente de-leur parler par écr't, 1 amour 
lui donnant une samte impatience de les revoir, elle se trans
porta en personne a Avipnon, avec la permission de son 
prélat, qui jugea ce voyage nécessaire pour fortifier les
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Religieuses Ursulines d Avignon , déjà éprouvées par beau
coup de difficultés. Scs infirmit ’*s qui étoient presque con
tinuelles , s tant augmentées dans Je chemin, 1’Empêchèrent 
d'arriver à Avignon, aussi-tôt quelle fauroit désiré : clic fut 
contrainte de rester un mois à Sant-Ren.i : et nonobstant 
la violence de ses maux, elle alla à Avignon, où elle ar
rêta, par sa prudence, tous les troubles que quelques per
sonnes mal intentionnées avoient suscités dans son monas
tère, Après qu’elle y eut demeuré quinze mois, on lui de
manda encore de ses Religieuses, pour faire un autre établis
sement à Sa int-Remi, ville de sa naissance 5 elle en rit venir 
{>our cet effet d’Arles, qui commencèrent cette fondation 
e jour de Ste Catherine, 1634. Elle avoit encore promis 

d’entreprendre un établissement à Taxascon j mais cette 
fondation ne fut exécutée quun peu après sa mort, arrivée 
le 7 juillet 1636, Dieu l’avoit éprouvée pendant plus de 
trente ans par des malad’es fréquentes quelle asoit souf
fertes avec une patience admirable, et quoique cc fût une 
assez grande mortification, elle ne laissoit pas d’affliger son 
corps par beaucoup d’austérités. Ce fut au monastère d’A« 
vignon quelle termina scs jours, et elle fut enterrée, comme 
e'k l’avoil désiré par humilité, sous une montée, vis-à-vis la 
porte du chœur des Religieuses. Mais les miracles qui se 
firent à son tombeau, ob igèrent les Religieuses de 1 ou
vrir onze mois après, pour transporter son corps dans un 
lieu plus décent : il fut trouvé tout cimcr sans aucune cor
ruption , et il se fit encore plusieurs miracles à cette trans
lation.

Cette fondatrice recommanda en mourant à ses filles, 
l’établissement de Tarascon, quelle n’avoit pû taire à cause 
de sa maladie. Peu après sa mort toutes les permissions né
cessaires ayant été obtenues, douze Religieuses, dont onze 
etoient professes du monastère d’Arles, et une de S. Rcmi, 
commencèrent cette fondation, en 1637. Tout le clergé 
séculier et régulier, accompagné des principaux de la vil’e 
les conduisirent nrocessionnellcmcnt a l’église de Ste Mar
the, où le S. Sacrement avoit été exposé, et apres quelques 
prières, on les cou hiisit de meme avec le S. Sacrement 
porté par l’official, jusqu’à 1 < nçicnne église dc S. Nicolas,

E c 2
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qui se trouva dans l’enclos de la maison qu’on leur avoii 
préparée, et ce monastète a produit des filles de grande 
venu.

Cette congrégation n’est pas fort considérable : elle ne 
comprend qv environ huit maisons. Ces Religieuses étoient 
toutes obligées à faire deux ans de noviciat > mais quelques 
monastères se sont fan dépenser c une année. Ccl'es d’A
vignon en font toujours deux. L’hal llement des Re
ligieuses de cette congrégation est assez semblable à celui 
des Ursulines de la congr egation de Bordeaux , quant a 1» 
robe qui est plissée 5 mais celles d’Arles portent au chœur, 
un manteau traînant à terre, et leur voile est dune étamine 
claire.

CHAPITRE XXIX.

Des Religieuses Ursulines, dites de la Présentation , avec 
la vie de La mère Lucrèce de Gastineau , leur jondatrice.

ÏIntre les communautés de filles Ursulines congrégécs, 
qui sont immédiatement sorties de celles de 1 Tsle , dans 
le comté Venaissain, où la première communauté de cet ins
titut a commencé par les soins de la mère de Bermond, 
celle duPont S. Esprit a été une des plus considérables. Elle 
Rit établie en 1610, et gouvernée long-tems par la mère 
de Luynes., qui, pour étendre davantage cet institut, en
voya en 162.3 , à Avignon, deux de ses filles pour y faire un 
nouvel établissement qui fut agrée, tant par le vice-légat 
d Avignon, Guillaume du Broc de Ńozet, que par l’arche
vêque de la même ville, Etienne Dulci, que désirèrent aussi 
que la mère de Luynes y vint en personne. Elle leur obéit, et 
ayant encore amene avec elle trois compagnes, cette com- 
munant é fut solidement établie la meme année.

Lt. sœur Lucrèce de Gastineau fut du nombre de celles 
qui lurent choisies pour cet établissement par la mère de 
Luvnes. Flic naquit vers 165)4, à Courtcson, dans la pr:n- 
cipautc dOrange, de parens très-considerables, qui étant
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morts peu de tems après sa naissance, la laissèrent orphe
line sous la conduite d’un dests oncles. On ne pouvoir dire 
qui de son corps ou de son esprit avoir le plus d’avantages, 
l’un et l'aiVre étant prévenu de grâces et de charmes, son 
visage avoit un air majestueux, et une certaine fierté, qui 
portaient ceux qui la voyoient et l’entretcnoient, a l’aimer 
et à la respecter. Elle fut long-tems assujettie à la vanité, 
route son occupa« an consistoit à se séparer et à chercher 
de nouvctix ajustemens, prévenant même les modes pour 
se faire re irder davantage dans toutes les assemblées et s’at
tirer des amans. Elle avoit tant de complaisance pour elle- 
même, qu’on pouvoir 1 appeler un< idole toute profane, mais 
depuis sa convertion, elle devint la victime de la grâce. Ce 
fut dans le tems qu’elle éteit le plus fortement occupée de 
scs vanités et dans sa vingt-troisième année, qu’elle com- 
inen- a à connoître le péril où elle était de perdre son 
âme. Les discours d’un prédicateur c]ui parla des dernières 
fin de l’homme, sur lesquelles l fit mille réflexions tou
chantes, furent les puissans motifs dont Dieu se servit pour 
l’attirer à lui. Elle avoil néanmoins de la peine à se résoudre 
à changer de vicj il se présentoit à son esprit plusieurs dif
ficultés qui s’opposoient à ses bonnes intentions ; mais par 
une sainte ré.olution, brisant tout d’un coup les liens qui 
tenoient son cœur dans l’esclavage , elle renonça aux va
nités du monde, et réforma scs habits mondains. Demeu
rant alors avec un de scs oncles, président au parlement 
d'Orange, elle ne voulut pas se trouver à un bal qui se 
donnoit chez lui ; et pour se dégager des importunités qu’on 
lui faisoit, elle en sornt pour dlcr chez un autre de scs 
parons. Cette première violence quelle se fit et cette pre
mière victoire q i’clle remporta sur elle-mcme dans cette 
occasion, lui donnèrent lieu de pratiquer la vertu 5 elle 
consacra le tems qu’elle employoit auparavant aux visites et 
aux vains amusemens, a soulager les malades, et à visiter 
les prisonniers et les misérables.

La clôture lui ôta la pensée d'être Religieuses non pas 
quelle ressentit de la peine à ne point sortirs mais parce 
eue, chérissant ses oncles et les aimant avec beaucoup de 
tendresse, cíle croyuit devoir a leurs so:ns beaucoup de
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rcconnoissancc, et vouloit être en liberté pour leur en 
donner des marques au moi is dans leurs maladies. Elle eut 
quelque dessein d’entrer chez les filles de la Visitation, dont 
l’instruciion étoit encore toute récente, et qui ne gardoient 
pas alors la clôture, Mais une de ses parentes et . itime 
amie, l'engagea insensiblement à se retirer au Font-Saint- 
Esprit, dans la maison de Ste Ursule, où les filles, sans être 
liées par des vœux solemncls, v(voient néanmoins dans une* 
grande régularité, et 'toient gouvernées par la mere dé 
Luynes, qui passa par Orange dans ce tems-Ia. Dans un 
seul entretien que la sœur de Gastineau eut avec elle, elle 
promit de la suivre, et ne voulant point le fane sans avoir 
communiqué sa résolution à ses parens, elle leur dit adieu, 
et se rendit ensuite dans l’église des Capucins, où l’évêqg'* 
d’Orange l’attcndoit avec la mère de Lûmes. Ce prélat, 
devant toute l’assemblée, approuva sa résolution, lui donna 
sa bénédiction, et la remit entre les mains de la mère de. 
Luynes, qui l’emmena au Pont-Saint-Esprit, où elle fut 
reçue par toutes les filles de cette congrégation avec beau
coup deloie.

Dès le premier jour de son noviciat, on la jugea capa
ble de tous les emplois de la maison. E abord elle fut infir
mière et exerça cet office avec tant de »harité, que les 
-sœurs s’en trouvèrent beaucoup soulagées dans leurs infir
mités. Jamais le monde ne lui parut si beau qu’après ou’elle 
l’eût quitté, jamais les compagnies ne lui semblèrent 
plus agréable que lorsqu’elle eût fait profession de ne con
verser qu’avec Dieu, et jamais les plaisirs de la vie, n’eurent 
pour elle de plus grands attraits, que lorsqu elle se fut vouée 
a la croix du Sauveur. Ce ne fut pas sans peine qu’elle ré-r 
sista à ces tentations, et elle cmplova pour cela, les veilles, 
les ora’sons, et les mortifications. Dans ce tems-làun de ses 
oncles qui tomba malade, l’envoya solliciter de venir à Orange 
pour l’assister dans sa maladie, suivant la promesse qu’elle 
lui en avoii faite en se séparant de lui. Cette proposition pa- 
roissoit lég'timc . la tendresse qu’elle avoit pour ses parens 
la sollicitoit de rendre se service à son oncle, elle sy 
sentoit portée j niais elle voulut remporter pne victoire 
sur elle - meme dans cette pecasion, et elle refusa d y
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aller, s’excusant sur le genre de vie quelle avuit embrassé.
Peu de tems après, elle consentit à sor.ir du Pont-Saint- 

Espiit 5 mais ce ne fut que par obéissance, et pour 
rendre service à sa congrégation. Le nouvel établissement 
qu’on alloit faire à Avignon en fut la cause et elle fut une 
des principales que la supérieure choisit pour y aller tra- 
vi’llcr, quoi qu’il n eut que trois ans qu’elic fut dans la 
congrégation. Elle y alla donc avec quelques compagnes , 
en 1623 , elles se logèrent d abord dans une petite ma’soni 
mais le grand nombre de filles qui se présentèrent pour 
être reçues , les obligea de changer ue demeure, avant 
que l’annee fut finie. Elles eurent une ł rande maison 
qui avoit autrefois apt artenu au roi René, et c’est pour 
cette raison que les Ursulincs qui y demeurent ont tou
jours retenu le nom de rovales. La sœur Gastincau y fut 
d’abord maîtresse des novices, et ensuite supérieure de la 
maison.

Ilyavo't déjà quinze ans quelles étoient établies en cette 
ville, et sept ans que la sœur de Gastincau les gouvernoit, 
lorsqu'elle leur proposa de se consacrer à Dieu par les vœux 
solemnels, en faisant ériger leur maison en vrai monas
tère , à l’exemple de quatité d'autres Ursuhnes. Elks v con
sentirent, et présentèrent pour cet eßet, au nombre de 
vingt-trois, une supplique au Pape Urbain dïll, qu‘ leur 
accorda le i<? février 1637, un bref très-avanlaç-eux, leur 
permettant d’ériger leur communauté en monastère, sous la 
règle de S. Augustin, l'évocation de Stc Ursule, cl le 
titre de la Présentation de Notre-Dame, titre particulier 
que ce monastère choisit, et qu; a été communiqué à ceux 
qui lui ont été associés pour honorer la Ste Vierge en ce 
mistère. En exécution de ce bref, la mère Lucrèce de 
Gastincau, qui prit alors le rom de la Présentation, fut 
reçue première Religieuse, et fit solcmnellement scs vœux 
le dcrn’er mars de la même année, avant éfé aussi-tôt con
firmée supérieure paries députés de l’archevêque d’Avignon i 
et conformément au bref, les sœurs commencèrent un se
cond novicat sous la conduite de la mère de Gastincau, 
qui se considérant comme appartenant davantage à Jésus- 
Chrbt dans ce nouvel état Religieux, s anima d’un plus
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grand zele pour porter ses sœurs à la perfection de leur vo 
cation et de leur instiiut.

Son esprit eto’t naturellement un peu impérieux ; mais 
elle se proposa l’anéantissement d’elle même 5 concevant 
une si forte horreur de l’attachement qu’elle avoit eu au 
monde, quelle n’y pensoit que pour ver er des torrens de 
larmes, et l’on ne vit jama’s plus d’humilité que dans toutes 
scs actions. Onnepeut exprimer la charité qu’elle avoir pour 
ses filles ; apres le chœur, ± infirmer :e étoit le lieu de la 
maison quelle fréquentoit le plus souvent; elle s’y rendoit 
presque a toute heure, pour voir si les malades avoient tout ce 
qui leur étoh necessaire. Cet excès de charité et de tendresse 
pour ses sœurs lui causa la mort 5 car un jour qr il y avoi 
des maçons qui trav? dloient dans la maison , voyant quils 
jetoient des pierres par la fenêtre u une chambre qu’ils né- 
tovoient, et que les Religieuses qui allo:ent sortir du réfec
toire dévoient passer par ce lieu-là, elle y courut pour 
faire cesser les ouvriers, dans l'appréhension que quel
que Religieuses ne fut blessée 5 mais une de ces pierres 
pomba dans ce moment sur sa tête et lui donna un coup 
jnortcl, Cet accident fit sortir toutes les Religieuses du 
réfectoire pour lui donner secours. Elles la trouvèrent 
étendue par terre, sans mouvement, les bras croisés sur sa 
poitrine et toute baignée dans son sang. Quoique les chirur
giens jugeassent bien qu’elle n’en pouvoit pas revenir, 
on la trépana; elle reçut le soi** l’Extremc-Onction, et 
mourut le lendemain 30 août i6\7 , âgée de 63 ans, 
après avoir été quinze ans supérieure de cette maison.

Les constitutions de cette congrégation furent dressées 
par le R. P. Bourgoin, troisième général de la congrégation 
dos Prêtres de l’Oiatoire, et elles ont été reçues ça plusieurs 
autres monastères , qui se sont associes a cette congré
gation d’Ursuhnes. Elle est composée d’environ vingt-deux 
monastères, dont la plupart étaient des maisons con- 
grégées comme celle de l’Islc dans le comté Vcnaissain, ou 
les premiureśJi UrsuLncs de France ont commencé leur 
premier établissement, Apt, Marltgue , Pertuiis et plusieurs 
autres. Elles ont deux monastères à Avignon et y ont été 
^établies les premières 5 mais celles de la congréeatioji

d’Arles
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d'Adcs qui y ont aussi une maison, quoi qu’établies 
apres elles, les ont devancées dans l’état régulier.

En vertu de leurs constitutions , elles devroient faire 
deux ans de noviciat dans tous les monastères 5 mais la 
plupart se sont fait dépenser d’une antre, aussi-bien que 
quelques-unes de la congrégation d’Arles.

CHAPITRE XXX.

Des Ursulines du comté de Bourgogne , avec la vie de la 
mère Anne de Xaintonge, leur fondatrice.

Ł E s Ursulines du comté de Bourgogne, et de Suisse, 
prennent le titre de Religieuses5 mais je crois qu il peut 
leur être contestée légitimement, puisqu elles ne font que 
des vœux simples de pauvreté, de chasteté et cl obéissance, 
et que celui de stabilité quelles font aussi, ne les em
pêche pas de sortir de leur congrégation, ou qu’on les 
oblige d’en sortir quand il y a des raisons pour le faire. 
La mère Anne de Xaintonge, leur fondatrice, naquit à 
Dijon; en tyô’y; elle étoit sœur de la mère Françoise 
de Xainton~e, fondatr ee des Ursulines de la congré
gation de Dijon : c’est pourquoi nous ne dirons rien de 
ses. parens dont nous avons déjà parlé au chapitre XXVI 
de ce volume. E.’le mena pendant plusieurs années une 
v;e particulière et retu *c ; mais avant entendu parler 
des Ursulines et du c rand fruit qu’elles faisoient , clic 
voulut les imiter ; elle commença par faire des caté
chismes dans les églises pour :nstrirre les jeunes Elles , 
et prit enfin la résolution d’assembler une compagnie 
de filles , pour instruire les personnes de leur sexe , 
à l’exemple des PP. de la Compagni ? de Jesus, dont 
l’institut est d’enseigner les hommes. Elle fut inspii 'e 
de Dieu, d’aller faire cet établissement à Dole , ville 
du comté de Bourgogne , pour lors sous la domina
tion du roi d Espagne , qui ctoit en guerre avec la
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France, circonstance dont ses parons se servirent pour 
s’opposer à son entreprise , aussi-bien que de plusieurs 
autres raisons que k ur tendresse pour elle , leur sug- 
gcroit. Le monde et le démon n oublièrent rien pour 
la détourner d’un dessein qui devoit procurer beaucoup 
de gloire à Dieu, et Faciliter le salut d’un grand nombre 
de filles, qui auroit toujours vécu dans 1 ignorance! mais 
elle surmonta toutes ses difficultés ! et à J âge de trente- 
sept ans, elle commença sa congrégation à Dole, avec 
la permission de évêque de Lausane , sufbagant de 
l’archevêque de Besançon , qui gouvernoit ce diocèse 
pendant la vacance du siège. Le parlement de cette 
ville s’y opposa d’abord -, mais enfin il y donna son cen- 
scntemcnl, le 16 juin tdoi

La mère de Xaintonge voyant sa congrégation établie, 
dressa les règles pour y maintenir l’observance , elle 
étoit la première à tous les exercices , et s'employa 
pendant vingt-sept ans à l’instruciions de la jeunesse , 
prenant pour son partage les filles les plus mal-fa.tes 
et les plus dégoûtantes, tâchant sur-tout de leur inspirer 
une grande dé motion à la Sic Vierge. Elle fondoit toute 
la pcrfeciion sur une humilité sincère. Scs austérités 
étoient prodigieuses 5 elle n’étoit [as contente, si eile 
se rctiroit le soir sans avoir remporté quelque victoire 
sur scs sens. Je ne parle point de son amour envers Dieu, 
de son zèle pour le salut de son pro cham , de sa cLvo- 
oon au S. Sacrement, ni de scs autres vertus en particulier! 
cet abrégé ne me permet pas cl entrer dans un grand dé
tail i on peut consulter sa vie mprimée à Lyon, en 
J691. Elle eut la consolation de voir S’x maisons de sa 
compagnie établies encore à Vcsoul , à Besançon , à 
Arbois, à S. Hippolyte, et à Porentru j et ce ne fut qtf après 
sa mort que la communauté de Vcsoul prit la clôture, 
et fut unie à la congiégation des Unièmes de Lyon. 
Enfin après une maladie d’environ vingt-un mois, pen
dant lesquels il semblait que tous les maux se suc- 
cédoit les uns aux autres pour tourmenter son corps, 
elle mourut d’apoplexie à DSle, le 8 jum 1621, étant 
âgée de cinquante-deux ans.
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l.a fin particul! ..re de cet i istitut est de sanctifier toutes 

les personnes qu. le composent , par la pratique des 
vœux simples de chasteté , de pauvreté , d’obéissance 
et de stabilité qui les engagent a demeurer, dans la 
compagnie. Il y a néanmoins certains défauts pour les
quels on les mets dehors. Ces filles doivent aussi travailler à 
la sanctification des personnes de leur sexe. Cette obliga
tion d’instruire et d’enseigner est si essentielle à cet ins
titut', qu’aucun office ne peut en dispenser, meme les 
anciennes. Leur habit est noir excepté le colct , et il 
est tel que le portoient autrefois les veuves de qualié 
qui vivoient dans la dévotion. Elies ne portent point de 
voile , mais elles ont un bonet noire et par dessus une 
espèce de chaperon : leur robe est serrée d’une ceinture 
de laine noire Elles font trois ans de noviciat , elles 
sortent deux à deux de la maison, avec la permission de la 
supérieure, pour aller vif’.ter les malades, pour rendre visite à 
leurs parens , lorsque la nécessité ou la charité les y oblige , 
et n’ayant point d’église particulière chez clics, elles vont 
ailleurs entendre la messe et la prédication, et assister aux 
divins offices.

Quand leurs maisons se trouvent dans une ville où il 
y a des Jésukcs, il leur est ordonné de se confessera 
ces FP. et il est libre à chacune de ces Ürsulines de 
choisir parmi eux tel confesseur que bon lui semble. 
Dans les lieu où 1 n’y a point de Jésuites, elles choisis
sent, du consentement de l’ordinaire, Un prêtre séculier, 
et dans les affaires importantes, elles consultent les Jé
suites des villes voisines. La raison qui a obligé la 
mère Anne de Xaintong? à recommander ’a scs filles de 
choisir toujours les Jésuites pour drecteurs , est qu’ede 
a formé la Compagnie de é æ Ursule, sur le mod< le 
de la Compagnie de Jésus , qu’elle a tiré scs règles de 
celles de S. gnacc , et qu’elie avoit , pendant sa vie, 
donné toute confiance à ces RR. PP.

Elles se lèvent en tous tems r quatre heures, elles font 
le matin une heure d’oraison mentale dans leurs chambres, 
s’assemblent ensuite dans une chapelle domest’quc pour 
y spalmaudier l’office de Notre-Dame, après quoi elles 
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vont entendre la, messe. L’instruction des jeunes filles 
commence à s<pt heures et derme et finit à dix, après 
elles font un quarl-d’heure d’examen de conscience avant 
le repas, qui est suivi d’une heure de récréation qui 
se termine par les l'tanies de la Ste Vierge, qu’elle ré
citent ensemble dans la chapelle domestique. Elles gardent 
ensuite le silence en <'occupant à des ouvrages , selon 
l’ordre de la supérieure, jusqu’à deux heures, qu’elles 
retournent en classe , laquelle étant finie, elles font une 
demi-heure de prière, pendant laquelle elles récitent le 
chapelet en particulier > ensuite une demi-heure de lecture spi- 
ntue-llc, et les vêpres et complies en commun. Enfin après 
le souper, la récréation finit par les litanies des Saints î 
on lit tout haut le sujet de la méditation pour le len
demain : elles font l’examen de conscience en parti 
culier , et elles se retirent dans leurs chambres à neuf 
heures.

Elles sont obligées, tous les ans, de fi’re les exercices 
spirituels de 3. Ignace, pendant huit jours. Elles re
nouvellent. leurs vœux le jour de la Conception de la, 
Ste Vierge, après une retraite de trois jours. Tous les 
vendredis, elles font entr'elles une conférence spirituelle, 
clics jeûnent toutes les veilles des fêtes de la Ste 
A 'erge, et de quelques autres fêtes de l’année : elles jeûnent 
aussi en quelque mamère le vendredi, ce qu’elles ap
pellent faire absnnence : elles communient deux fois la 
scmaù'.c, et tous les dimanches et les fêtes 5 les filles 
et femmes de service de la ville, et meme de la,cam
pagne , s’assemblent chez elles pour être instruites, soit 
en public ou en part’culier, comme il est plus ex
pediční.

L’irchcvcque de Besançon , et les autres évêques 
^ui avoient des maisons de cet institut dans leurs diocèses, 
I approuvè-ent 5 mais celle de Besançon présenta une 
supplique au Pape Innocent X, pour en obtenir la 
confirmation du S. Siège , aussi bi~n que leurs statuts 
et 01 donnances, ce que le Pape accorda par un bref 
du 6 mai 1648. Quoique cette approbation et cette 
confirmation fussent suffisantes pour les maisons du même
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institut neanmoins elles présentèrent une autre sup
plique a Innocent XI, pour avo^r une approbation gé
nérale quj s’étendit sur toutes les maisons d’Ursulincs 
qui suivent les règles de cet institut. Ce Pape fit examiner 
la supplique par la congrégation du concile qui écrivit 
à l'archevêque de Besançon pour s’informer de fins-' 
tjtut, et de la conduite de ces filles, et sur le témoignage 
favorable que ce prélat rendit le 20 octobre 1677, 011 
examina cians la congrégation du concile, s’il étoit né- 
cessaire de donner une nouvelle approbation a cet institut; 
mais les ardinaux jugeant qu’elle n doit pas nécessaire, le 
cardinal Colomnc, au nom de la congrégation, répondit 
le 50 juillet iông, qu’il s’en falloit tenir au bref d’in
nocent X, donne à la .réquisition des Ursulines de Be
sançon. Quoique les Ursulines de Suisse suivent les 
constitutions dressées par la mere Anne de Xaintouge pour 
celles du comté de Bourgogne j clic s sont néanmoins 
habillées diversement , comme on peut vo;r dans la 
figure que nous en donnons. Le père Bonnani dit qu’elles 
font un quatrième voeu d’aller en quelque partie dit 
monde que ce soit, pour la plus grande gloire de Lieu, 
lorsque les supérieures leur en feront un commandement.

Voyez Zes chroniques des Ursulines , la vie de la 
mère Anne de Xaintonge 3 par le père Groscz, de la Com
pagnie de Jesus , et Philipp. Bonnani catalog. Gid, 
Reï’g Part. IL

CHAPITRE XXXI.

Des Ursulines vivant sans clôture à Suinte Rufine et 
seconde à Rome.

Quoique ces Ursulines ne fassent pas vœu de vivre en 
perpétuelle clôture, non plus que celles dont nous avons 
parlé dans le chapitre précédent, et quelles sortent quel
quefois pour aller à quelque lieu de dévejon, elles. 
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pratiquent dans leur maison, qtr est en forme de monas
tère, les exercices réguliers, et avec autant d’exactitude 
que ceux qui se pratiquent dans les véritables monastères. 
Elles curent pour fondatr.ces deux saintes filles , l’une 
Françoise et l’autre flamande. J a première qui se nommoit 
Françoise de Montjoux, naquit à Paris vers l’an lyyb’ , 
de parafes nobles et opulcns , qui, sans consentement, 
voulurent l’engager dans le marage j mais pour se 
délivrer de leurs poursuites 3 elles prit la lesolution , 
n’avant encore que quinze ans, de quitter la maison pa
ternelle ef d’aller en pèlerinage à Jérusalem. Pour ce 
sujet , elle se revêtit de l'hab't des Religieuses de Ste 
Claire : savor, d’une tunique de gros drap brun, avec 
une corde blanche et un voile blanc, et nuds pieds, 
elle se mit en chemin pour exécuter sa résolut’on. Elle 
s’arrêta dans plusieurs lieux de u<’yotion, et avant que de 
s’embarquer pour la terre sainte, elle voulut passer par 
Rome pour y visiter le tombeau des SS. apôtres, et 
recevoir la bénédiction du souverain pontife, Clémçnt 
Vílí.

Elle arriva dans cette capitale de l’univers, le 23 mars 
i S'vjS, et s’arrêta dans le palais de la comtesse de Ste 
Flore , dame d’une singulière pi i-té , et sous la direction 
de S. Philippe de Nery : par son moyen elle fut admise 
à l’audicncc du pape , et baisa les pieds de sa sainteté, 
qui, instruit du sujet de son voyage en Palestine, la 
jugea d’une complexion trop délicate pour en essuver 
les fatigues, et Lu conseilla de quitter ce dessein, et de 
regarder la ville de Rome comme une autre Jérusalem, 
ou elle pourront se sanctifier. E^e suivit le conseil de 
ce pontife et résolut de faire sa demeure a Rome, où 
elle porta continuellement le meme habit, tant fhive; 
que l’été et marcha toujours nuds pieds, jusqu’à ce que 
le pape Paul V , ayant compassion de ses infirmité s. 
lui commanda, sur la fin de ses jours, de se chausser.

L’autre fondatrice se nommoit aussi Françoise et 
étoit de la noble famille de Gourcy en Flandres. Elle fut 
élevée dès ses plus tendres années dans un monastère, 
tt quoiqu’elle eût le désir de consacrer à Dieu sa virginité,
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neanmoins pour obéir t ses parens, elle fut marié a un 
gentilhomme Flamand, dont elle resta veuve dix-huit 
mois apres. Dégagée des liens du matia e, elle ne voulut 
plus avoir d’autre époux que Jcsus-C ost, et pour être 
inconnue aux hommes, et n ôtre plus connue que de 
Dieu seul, clic alla en habit de pèlerine, à Cologne , où 
elle demeura pendant cinq ans, travaillant de scs mains 
pour vivre , et donnant le surperfiu aux pauvres.

En 1600, que se fit l’ouverture au giand Jubilé, elle 
alla à Rome pour le gagner, et en habit de pénitente, elle 
entra a l’hôpital de Pont-Sixte, avec les autres pèlerins, 
dans l’intention de retourner à Cologne, lorsqu’elle auroit 
satisfait à scs dévotions : mais le pète Antoine Ricc'oni, de 
la Compagnie de Jésus, ’i qui elle se confessai rcco moissant 
les grands talens de cette Ste fille, lui persuada de de
meurer à Rome, et de se joindre à la sœur Françoise de 
Monrjoux. Elle y résista d’abord, dans la résolution où elle 
éteit de retourner à Cologne 5 mais n’ayant pu refuser 
une conférence qu’il lui demandoit avec cette Ste lilie, 
clic Ru si édifiée de scs discours, de sa piété, de sa mo
destie et de sa vie pénitente et retirée , que changeant 
tout ď in coup de volonté , elle se de termina de vivre avec 
elle, et de ne la quittet qu’à la mort

Ces deux saintes filles s’étant donc unies ensemble du
lieu de la charité chrétienne, prirent le dessein de 
retirer les jeunes filles, qui, ne voulant pas s’engager à une 
perpétuelle clôture , ni faire des vœux solcmnels, vouloicnt 
vivre rctnécs du monde, et des dangers où on y est exposé 
et en former une congrégation sous la protection de Ste 
Ursule, à limitation d un grand nombre de filles, qui, 
dans le d;occse de Milan et dans plusieurs autres lieux 
de l’Italie, sous la même protection, fournissoient aux per
sonnes de leur sexe les moyens faciles de tendre à la per
fection , et de se donner au service do Dieu. Elles ache
tèrent autant de maisons derrière l’église des saintes Rufine 
et Seconde, quelles crurent néccssai -es pour faire un 
bâtiment assez ample et spacieux, pour recevoir le plus 
de filles qu’elles pourroient > et comme l’égl'sc de ces saintes 
martyres qui etoit autrefois une paroisse qui avoit été une



Suite de la troisième Partie, Ćhaf. XXXI.
à celles dc Ste Marie, au-delà du r. ybre, étoit abandonnée, 
elles l’obtinrent du Pape Paul V, en 1602, ce qui fut 
confirmé par le Pape Urbain VIII, le y mars 1611, qui 
approuva aussi les constitutions dressées pour cette maison 
et congrégation, qu’il exempta de la jurisdiedon du curé cie 
la paroisse. Par les soins des deux fondatrices, les aumônes 
augmentèrent dans la suite, et en meme tems le nombre des 
filles. La mère Françoise de Montjoux étoit si estimée du 
Pape Faul V, qu’il lui donnoit souvent audience, et lu« 
accordoit tout ce qu elle lui demandoit en considération de 
son énrncnte vertus cette bonne mère ayant établie cette 
congrégation, mourut le 29 f'viier 1628, âgée de cinquante 
ans 5 après sa mort, la mère Françoise de Gourcy, gouverna 
seule cette communauté,,et mourut en odeur de sainteté le 
y août 1641.

Les constitutions de cette congrégation furent réformées 
et approuvées par All’onse 3acrans , vice - régent, le 11 
février 1645. Ces filles ne font aucun vœu, leurs règles ne 
|es obligent ni à péché mortel, ni à péché véniel, excepté 
ce qui est de précepte divin. Elles sont immédiatement 
soumise au cardmal-vica'rc ou au vice-régent. Les filles 
qu’on reçoit dans cette congre ation , doivent être saines 
de corps, nées de légitime mariage , de bonne réputation , 
et n’avoir pas moins de quinze ans, ni plus de vingt-cinq. 
Elles doivent faire un an de noviciat en hab t séculier. 
L’habjllemcnt de la congrégation consiste en une tunique 
de laine bleu obscur 5 une robe de serge noire ceinte d’une 
Ceinture de cuir : lorsqu’elles vont à la communion, elles 
mettent un manteau noir qui descend jusqu’à mi-jambe 
Elles ont un voile blanc dans la maison, et lorsqu’elles 
sortent, elles mettent un voile qui les couvre depuis la 
tête jusqu'aux pieds : il leur est permis de sortir quelque
fois toutes ensemble pour visiter quelque lieu de dévotion. 
Elles célèbrent avec rande solemmté la fête de sainte 
Rufinc et seconde titulaires de leur église, et celle de Ste 
Ursule , patronne de leur congrégation.

Koye^ Z’Abbé Piazza, Euseyulug. Rom. Trattat, 5, cap. 
54 er Philipp. Bonanni, Catalog. Ord. religiös. Part. Il 
pag, 10?.
f S CHAPITRE
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CHAPITRE XXXII.

Des Ursulmes de Parme et de Foltgny.

Les Usulincs ayant été instituées à Bresse en 1557, par 
la bienheureuse Angèle, et leur principal engagement étant 
d’enseigner gratuitement les pauvres filles, cet institut fut 
trouvé d’une si grande utilité, qu’il se répandit bientôt 
dans toutes les provinces de la chrétienté; Charles en 
fit venir à Milan , où elles se multiplièrent en peu de 
tems jusqu’au nombre *de quatre cents : elles ne vivoient 
pasen communauté dans les commenccmcns; elles demeu- 
Toient seulement chez leurs parens, et se contcntoicnt 
d’élire une Supéreurc, à laquelle elles obéissoient. L’une des 
premières communautés d'Ursulincs fut établie à Parme 
en i 375, par le duc de Parme Ranuce Farnese. Il assembla 
quarante filles des premières familles de ses Etats, aux
quelles il donna des règlemens, et le nom d’Urstdincs; 
voulant qu’à l imitation de celles qu» avoient été instituées 
par la bienheureuse Angèle de Bresse, clics enseignassent 
aux fi es à lire, à écrire, et à faire les ouvrages qui con- 
Viennent à leur sèxe. Il voulut que leur nombre fut fixé à 
quarante ; c’est pourquoi on n'en reçoit aucune qu’il n’y 
ait des places vacantes. Quand clics sont reçues, elles font 
une oblation à Dieu de leur personne, en cette manière: 
Dieu très clément^ moi N., auciqu* indigne dc paro ire en 
votre presence, me confiant néanmoins dans votre divine 
bonh et clemettee , et poussée par un saint désir de vous 
servir t en présence de la trls-S te. Vierge , de S te. Ursule et de 
sa sainte Compagnie, fiais vœu de chasteté perpétuelle , et de 
vivre et mourir dans cet institut. Je demande donc à votre 
immense bonté et démence , par le sang précieux de Notre- 
Seigneur Jisus-CriRiT, quelle veuille bien me recevoir pout 
une de ses servantes et comme elle né a fiait la grace de 
m'inspirer ce dés\r9 elle me la donne aussi pour l*accomplir.

Tome 1JF. G g
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Ehabilk&iertt dc ccs Ursulines consiste en une robe 

noire, faite en la manière quelle est représentée dans la 
figure que nous en donnons quand e’ics sont dans la 
maison , elles ont un voile noir assez clair, pour couvrir 
leur tête , et ont toujours un tablier blanc ; lorsqu'elles 
sortent, elles mettent un manteau bleu qui les couvre depuis 
la tête jusqu’aux pieds, et elles en relèvent les extrémités, 
qu’elles attachent à leur ceinture. Le duc dePaime, en les 
instituant, voulut aussi que le nombre des sœurs converser 
ou de service fût fixé à vingt. On les appelle le Blanche* 
les blanches, à cause quelles portent un voile blanc, et que 
quand elles sortent, elles en ont un qui les couvre depuis 
la tête jusqu’aux pieds. Ranucc Pico dit que ces Ursulines 
sont sous la conduite d’une Prieure qu’elles élisent, et qui 
exerce cet office sa vie durant ; qu’elles ne sortent que 
plusieurs ensemble pour aller à 1‘église dc S. Roch, qui est 
proche Je leur maison, sous la conduite des PP. de la 
Compagnie de Jésus; qu’elles sont exemptes de la jurisdiction 
des evêques, et ne reconnaissent point d’autre Supérieur et 
Protecteur que le duc de Parme. Il y a aussi une pareille 
communauté à Plaisance, fondée par Laure Masi et Isabelle 
Lampagnagni, toutes deux sorties de la communauté de 
Parme pour faire cct établissement ; elles ont le même 
habillement et les mêmes observances C’est ' l’occasion de 
ces Ursulines de Parme,que le Père Bon?nni,de la Com
pagnie de Jésus , dans son catalogue des Crdres Religieux , 
dît que ce fut en que la Bienheureuse Angele de 
Presse insr’rua les Ursulines, ce qui ne peut être, puîf- 
qu’clle n’avoir pour lors que c:nq ans, étant née en i 51 1 ; 
ainsi ce ne fut pasen 1516, mais bitn en 1537, comme 
nous avons cht ailleurs, cette sainte fille ayant alors vingt- 
six ans.

Philipp. Bonanni , Catalog. Ord. Relig. Part. II. -et 
Ranuc. Pico, Theafo de SS. et BS. ddla Cita di Parma.

A l’exemple des Ursulines de Bresse et de Parme , la 
sœur Paule Folign r, ainsi nommée parce qu’elle pr.t nais
sance dans cette ville capi; ale de l’Ombrie le 25 janvier 
i 561, fonda dans la même ville de Foligny une congréga
tion des filles de Ste. Ursule, l’an du grand Jubilé 1600.
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L’évêque de Foligny, N. Bizzoni, fit d’abord difficulté d’ap
prouver cet établissement ; mais en ayant été sollicité par 
Je Cardinal Baronins, qui voulut être Protecteur de cette 
nouvelle congrégation, non feulement il approuva la con
grégation des Ursulines de Foligny, mais il voulut contri
buer par ses libéralités à l’édifice de l’oratoire et de la 
maison, et le 29 juin, fête des Apôtres S. Pierre et S 
Paul il bénit l’église ou oratoire , y dit la première messe, 
et donna l’habit de la congrégation à la Fondatrice, à 
Camille Barnabei, et à Baptiste Ciadclli , qui furent les 
premières filles de cette congrégation. Paule fut élue 
Supérieure de cette petite communauté , qui fut augmentée 
peu de jours apres de trpíš autres filles, qui reçurent aussi 
l’habit des mains de l’évêque de Fcligny ; il leur permit 
d’avoir dans leur oratoire le S. Sacrement, et de l’ex
poser publiquement aux fêtes solcmnellcs ; et peu de 
tems apres, le nombre des sœurs augmenta jusqu’à cin
quante.

On ne reçoit dans cette congrégation que des filles 
nobles, ou qui aient du bien suffisamment, sans être obli
gées de vivre de leur travail. La plupart restent dans leurs 
maisons particulières. On ne leur permet pas d aHcr souvent 
par la vifie, si ce n’est à leur oratoire, pas même d’aller 
par dévotion aux autres églises. Le Confesseur de la con
grégation leur permet seulement d’aller quelquefois par 
dévotion à Notie-Dame de Lorcttc ou à Notre-Dame de la 
Portionculc, ou à Rome pendant l’année sainte, pourvu 
qu’elles soient accompagnées de personnes de probité et 
qui puissent répondre de leur conduire. 11 n’y a que la 
Supérieure et sept autres qu; demeurent sous clôture, avec 
quelques servantes dans une maison proche l’oratoire Ces 
Sœurs sont choisies par toutes ics filles de la congrégation . 
elles ne parlent jamais à personne qu’au travers d’une grille; 
elles n’ont pas même communication avec les autres dans 
l’oratoire, dont elles sont séparées par une grille. Personne 
nentre aussi dans la maison, pas même les plus proches 
parentes des sœurs, sous prétexte de les voir pendant leur 
maladie; il -n’y a que le Confesseur , lo Médecin et le 
Chirurgien qui y puissent entrer au cas de nécessite.
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à écrire, et le cathechicme aux jeunes filles, fie d appliquer 
continuellement leurs prières pour le bien de l’Egl’sc & 
pour tous les ordres ecclésiaftiques. La Mère Paule de 
Foli ny, par ordre de N. Felician’, évêque de cette ville, fit 
en 1611 un etablissement semblable à Vescia , lieu peu 
éloigné de Foligny; peu de tems après, elle en fit encore 
un autre à Perçala dans le Duché d’Urbin. Les sœurs de 
ces deux congrégations reconnoissent pour leur Supérieure 
celle de Foligny : elle est comme la Gtnéralc de ces con
grégations , qui ont toutes trois les mêmes règles et lu même 
labillement.

Le Pape Urbam VIF! étpit si persuadé de la sainteté de 
la Mère Paule de Foligny, que ks monastères des filles de 
cette v:Uc ayant besoin de réforme, il lui pern ’t, en j 638 , 
d'entrer dans ces monastères, et de demeurer dans chacun 
pendant deux jours entiers avec deux compagnes, afin que 
les religieuses de ces monastères pussent profiter des bons 
exemples œ des vertus de cette Fondatrice, qui mourut le 
20 juillet 1647, dans sa so xante-scizième année. En 1650, 
l’évêque de Foligny, sur les instances d^s Ursulincs et des 
bourgeois de cette ville , fit faire des informations juridiques 
de la vie et des vertus de cette Ste. Fille, pour sen ir un 
(our au procès de sa béatification. L’habil'emcnt de ces 
Ursulincs consiste en une robe ou soutane noire, fermée 
par devant avec des agraphes, ayant des manches étroites 
par le poignet, et ceinte d’un cordon de laine rouge. Dans 
la maison elles ont un voile blanc, et quand elles sortent 
elles en mettent un noir par-deffus le blanc, qui defeend 
jusqu’à la ceinture: il y a aussi dans quelques villes d’Italie 
des Ursulines habillées de noir, avec une espèce de manteau 
qui se trousse par-derrière, une Juppé dessous, et qui pour 
coiffure ont un petit voile sur leurs cheveux, comme 0.1 
peut voir dans la figure.

Michel Angelo Marcelli, Vita della Joindre Paola, da 
Polino Fondratice , della Compagnia et Oratorio di S. Orsola. 
di detia Cita.
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De la Congrégation des Clercs Réguliers de 3. 3lay\uly 
appelés communément Somasques j avec la vie du V. 
Père E mi lien leur Fondateur.

En parlant de la congrégation des Théarns , nous avons 
dejà touché quelque chose de celle des Somasques qui y 
fut unie en 1546, et qui en fut séparée en 1555. Nous 
parlerons , dans le Chapitre sui vant, d’une autre union que ces 
Somasques firent avec les PP. de la Doctrine Chrétienne en 
France, et qui n’a pas subsisté. Dans la première union qu’ils 
firent avec les Théatins, ils éto'ent sourms aux Supérieurs 
généraux de cette congrégation, et dans la seconde union 
qu’ils firent avec les PP. de la Doctrine Chrétienne, ceux- 
ci étoient au contraire soumis aux Supéreurs généraux des 
Somasques ; mais il n’éroit pas nécessaire que les Somasques 
eussent recours à des secours étrangers , pour se maintenir ; 
leur congrégation se maintient assez d’elle même avec éclat, 
et est assez florissante en Italie, ou elle a pris naissance Elle 
reconnoît pour Fondateur le Père Jéix me Emilien, que 
les Italiens appellent Miani, et a qui Ferrarius, dans son 
catalop-ue des SS. d’Italie, donne le titre de Bienheureux.

Il naquit à Venise en 1481, d’Ange Emilien et d’Eléonore 
Mcrocini, tous deux issus de maisons nobles, qur ont donné 
à l’Egllse plusieurs Prélats, et à la République des Procura
teurs de S. Marc, des Sénateurs et de grands Capitaines : 
son père même droit actuellement Sénateur, lorsqu’il vint au 
monde. Jérôme fit paroître, dans son jeune âge, beaucoup 
d"ncl:nation pour la vertu ; il s’adonna à l’étu e des lettres 
humâmes, et il fit même assez de progrès jusqu’à l’-ge de 
quinze ans, que le bruit des armes interrompit le cours de 
ses études, et réveilla en ku le courage martial que quelques- 
uns de ses ancêtres avo’ent fait paroître.

Les grands progrès que Charles VIII, Roi de France, avoir 
faits en Italie sur la fin du quinzième siècle, donnèrent de
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la jalousie aux Véniriens ; ils formèrent contre ce Prince une 
k uc.j dans laquelle le Pape, l’Lmpcreur , le Roi de Castille , 
le Roi de Naples, le Duc de Milan et le Marquis de Man- 
toue dévoient entrer. Us eurent d’abord de la pc'ne à s ac
corder ; mais enfin elle fut conclue sur la fin du carême 
1495. Les Vénitiens levèrent des troupes, et Jérome Emilien 
s’engagea dans cette milice, sans avoir éirard aux pleurs de 
sa mère, qui, ayant perdu son mari depuis peu de tems, 
recevoir de nouveaux cha. f ins par l’éle gnement de Jérôme, 
qu’elle regardoit comme son unique consolation dans son 
veuvage, quoiqu’il fut le dernier de ses enfans, appréhen
dant iï le perdre dans la profession qu’il embrassoit, à 
cause des dangers où les gens de guerre sont tous les ’ ours 
exposes.

Ce fut donc à l’âge de quinze ans que Jérôme prit le 
parti des armes, et 1 se laissa bientôt entraîner au torrent 
des dissolutions qui régnent parmi la plupart des personnes 
de cette profession. Les troupes de Charles VIII ayant 
repassé en France, les Vénitiens mirent bas les armes, et 
Jérôme retourna chez lu:. Mais en 150S il servit de nouveau 
dans l’armée que les Vénit'ens levèrent pour supposer aux. 
Princes ligués contre eux , par un traité fait à Cambrai 
dans lequel le Roi Louis XII étoit entré. Le Sénat de Venise 
commit à Emilien la défense de Castel-Novo sur les confins 
de Trcvise, et il entra avec quelques troupes dans ce châ
teau , dont le Gouverneur se voyant fortement pressé, les 
murailles ruinées par 1’etFet de 1 artillerie , les ennemis 
prêts à donner un assaut général, et appréhendant de tomber 
entre leurs mains, se retira la nvit secrètement,, laissant 
lepouvante parm' la garnison. Emû-en , pour réparer la 
lâcheté de ce Gouverneur, fit refaire les brèches, et prit la 
résolution de détendre la place jitfqu’à la dernière extrémité. 
U soutint plusieurs assauts ; mais enfin le château fut forcé, 
la plupart de la garnison passée au fil de l’épee, et Emilien 
jeté dans une obscure prison. Les Alleman ’s lui mirent les 
fers aux pieds et aux mains, ne lui donneront pour toute 
nourriture que du pain et de l'eau, et lui firent mille outra 'es. 
Rien ne lui fcmblcit plus affreux que la mort qufil attendoit 
à tous momens de la part de ses ennemis, et faisant réflexion. 
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sur les désordres de sa vie passée, il pleura amèrement ses 
péchés, et prit la résolution de changer de vie, s Dieu 
le delivroic du danger ou il éteit. Il eut recours à la Ste. 
Vierge, qu il prit pour son avocate et sa médiatrice auprès 
de Dieu ; et l’on prétend que par le moyen de cette reine 
de miséricordes, les portes de sa prison furent ouvertes, ses 
■chaînes se rompirent, et que par une autre faveur qu’il en 
reçut, il passa au milieu de 1 armée des Impériaux sans être 
arrête, qu’il se trouva à Ticvisc, qu’il alla dans l’église < u 
on révère une image miraculeuse de la Ste. Vierge, pour 
la remercier des grâces qu’elle lu* avoir accordées, et que 
l’on y voit encore une partie des chaînes dont il é'.oit garrotté, 
■et qui lurent rompues miraculeusement.

Apres que l’itaiic eut été agiter de guerres et de troubles 
pendant quatre ans, la paix y ramena le calme et la tran- 
qu liité ; lesviilcsqui avoient été prises sut les Vénitiens leur 
ayant té rendues, ils n’eurent pas plutôt reçu Castel-Novo, 
que le Sénat, pour reconnoïtre la générosité d Emilien, oui 
avoir si courageusement défendu cette place dont on u‘ 
avoit commis la défense, donna ce château à sa famille 
pour en jouir pendant trente ans, et Emib’en en fut fait 
Podestat ou chef de la justice ; mais il n exerça pas ccc 
emploi loug-terns , l’ayant quitté après la mort de son frère, 
pour aller Venise prendre la tutelle de ses neveux. En 
faisant profiter leurs Irons , il eut un grand soin de 
les faire elever dans la piété : il leur servoit lui-même 
d’exemple; car, depuis qu’il eut quitté la charge de Podestat, 
il s’acquitta des promesses qu’il avoit faites à Dieu de changer 
entièrement de vie; et ne voulant rien faire sans 1 avis d’un 
sarc Directeur, de peur que marchant seul dans le chemin 
de la vertu, il ne s’égarât, il choisit un Chanoine régulier 
de la congrégation de Latran , qui j »ignoi : beaucoup de 
piété à un profond savoir. Il s’abandonna entièrement à la 
conduite de ce saint Religieux , qui lui fit fouler aux pieds 
tout ce qui ressentoit la vanité et le luxe.

Emilien renonça à routes les douceurs 61 les commodités 
de la vie. Il n’eut plus d autres senrimens de lui-même, que 
ceux qu’une humilité profonde lui pouvoir inspirer; il oublia 
la noblesse et les dignités de sa maison, et ne retint de tout 
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les avantages de la naissance, qu’une certaine honnêteté, 
une politesse qui est comme naturelle aux personnes de 
condition, ce qui lui servit à gagner dans la suite beaucoup 
de monde à Dieu. Il allîigcoit son corps par des jeunes et 
des macérations extraordinaires ; 1 n’accordoit à son corps 
que quelques peu d’heures de sommeil, passant le reste de 
la nuit à la prute et à l’oraison : scs occupations pendant 
ia journée étoi :nt de vi. her les ég ises et les hôpitaux , pro
curant aux malades tou; les secours spirituels et temporels 
dont ils avoient besoin. Ses libéralités ne s’érendo'cnt pas
seulement sur les pauvres des hôpitaux , et les indigens 
qu il trouvoit dans les rues; mais lorsqu Js prévoyoit que 
quelques Mies étoient en danger de prostituer leur honneur, 
il leur procuroit des dots et des partis avantageux pour 
les pourvoir.

Tout le monde fut surpris de ce changement ; mais Emilien 
l’étoit encore davantage lui-même, lorsqu’il considéroit qu’il 
avoir été si long-tcms sans ressentir la pesanteur des chaînes 
et de toutes les horreurs de l’esclavage dont Dieu l’avoir, 
délivré. Il ne pouvoir penser aux désordres de sa vie passée, 
qu’il ne versât des toi rens de larmes; plus il avançoit dans 
le chemin de la vertu, plus ii se senteir embrasé de l’amour 
de Dieu , et sa charité envers le prochain augmentoic 
auss proportion. ïl eur ocras on d’exercer cette vertu 
dans une famine générale dont l’Italie se ressentit l’an i 52S. 
Les peuples de la campagne, faute de pain , éroient obligés 
de manger jusqu’aux animaux les plus sales, ou de se con
tenter de quelque peu de rac’ncs pour conserver leur vie, 
qui n’éroit que languiflante au milieu des maux qu’ils endu- 
rôient. La mort en cnlevoit tous les jours, et laissent sur le 
visage de ceux qui restoient, de tristes marques qui leur 
faisoient croire que la mort ne les avoir épargnés que pour 
un pende rems. Les Préfets de l’Annotie ou Provénircurs, 
a'le Biave, de la République de Venise, surent d’abord , par 
leurs soins, remédier 1 la disette, en faisant venir à Venise des 
bleds de pl us.'curs endroits; mais cette espece d’abondanceqiù ’s 
avoir procurée à Venise, y fit venir de toutes parts une si 
grande quantité de monde , que la disette recommença 
bientôt. Emilien, plus que tous les autres, eut compassion 
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de tant de misérables ; il vcndoit jusqu’à ses meubles pour 
les soulager, et sa maison devint comme un hôpital, ou il les 
recevoir et leur procuroit tous les secours qui. pouvoir leur 
rendre en cette occasion.

Une espece de maladie contag.ease ayant succédé à cette 
famine , Jérome Emilien en fut attaqué, et fut réduit à une 

• telle extrémité, qu’après avoir reçu tous scs sacremens, il 
n’actendoit que le moment de la mort; mais appréhendant 
qui! meiit pas assez satisfait à ses péchés par la pénitence, 
il demanda à Dieu la santé, pour faire en ce monde une 
plus longue pénitence, et pour être en état d’cxccutcr 
ce qu 1 j jgcro't à propos de lui ordonner de plus utile pour 
le salut du prochain. Sa prière fut exaucée, et ses forces :tanc 
revenues, il continua ses cxeicices de piété avec encore 
plus de Ze!c qu'il n’avo’t fait. Voulant s’acquitter des pro
messes qu il avcit faites à D-cu en recouvrant la santé, il 
rendit compte à ses neveux de l’adm’nisfation de leurs 
biens, et s’etant ensuite dépouille de la tobe Vénitienne, qui 
n’est permise quaux nobles, 11 sert' eut d’un habit vil, qui 
se trouva par azard chez lui, et quil aveit sans doute 
acheté pour quelques pauvres ; il prit de médians souliers, 
et n’eut point de honte de paroître en cet état dans les rues 
de Venise, faisant peu de compte des risées et des mépris 
du peuple, qui, en le vovant dans cet état, le regardoit 
comme un homme qui avoir perdu l’esprit.

La famine, et la maladie contagieuse dont elle avoir été 
cuivre, ayant enlevé un grand nombre de personnes, tant 
dans les villes que dans la campa ne, I on trouvoit par-tout 
plusieurs orpbe ns, qri, privés de leurs parens et des secours 
qu’ils en auroient pu esperer , étoient réduits à la mendicité , 
fans aucune éducation , et exposés à tous les vices donc 

jeunesse prend facilement les impressions. Emilien sc 
sentit inspiré de Dieu de leur servir de père; il disposa une 
maison ‘ enise, proche l’égi’se de S. Roch , pour recevoir 
ces pauvres misérables. 11 alloit parles rues les chercher, et 
il les assistoi: avec une économie, une activité et une pré
voyance qui hit suivie d’un succès qui étonna toute la 
ville.

rpl rut le commencement de la congrégation des Ro 
Tome IV ■ Hh
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ligieux Somasques, qui se fit environ l’an 1528, et qui 
ont été ainsi nommés, à cause qu’ils établirent le chef de 
leur ordre à Somasque, village situé entre Milan et Bergame, 
comme nous le dirons dans la suite ; mais ils firent encore 
auparavant d’autres ctablissemens. Emilien ayant pourvu à 
celui de Venise, et en ayant confia le soin à quelqu’un do 
ses amis, alla, l’an 1531, à Vérone, où il n’eut point de 
honte de se mettre parmi les pauvres, et d’aller avec eux 
demander son pain de porte en porte, se servant de cette 
occasion pour les instruire des vérités de la religion chré
tienne, et I on prétend que ce fut par son moyen que l’hô
pital de cette ville fut bât;. De Vérone il passa ; Brescia, 
ou il fonda une seconde maison pour retirer les orphelins. 
Un ricne bourgeois de cette ville voulut,en mourant, le 
faire son légataire universel ; mais il refusa sa succession, 
et persuada à cet homme de donner son b en au grand 
hôpital, à condition qui'l scroit obligé de fournir les orphe
lins de médicamens lorsqu’ils seroient malades, de donner 
des ornemens à leurs églises, et de faire bâtir leur ma. son, 
ce que S. Charles Eorromée , faisant la visite à Brescia en 
qualité de visiteur apostolique, fit exécuter par les admi
nistrateurs de cet hôp tal.

De Brescia Emilien alla à Bergame , et il y trouva aux 
environs de cette ville de quoi exercer sa charité : le tems 
de la moisson étoit venu ; mais la plupart des grains dépé- 
rissoient sur pied, faute d’ouvriers, et il n’y avoir que les 
personnes riches et opulentes , qui, par le moyen de leur 
argent, trouvoient le moyen de faire ’eur récolte. Emilien, 
nonobstant l’ardeur du soleil et les chaleurs insupportables de 
l’Italie en cette saison, alla lui-même à la campagne seiet 
les bleds de ceux que la maladie et la pauvret« empechoient 
d’aller eux-mêmes les recueillir , ou de le fahe faire par 
ďautres. Il assembla quelques personnes charitables, qui 
voulurent seconder son zele,et pendant qu’ils prenoient 
leurs repas et leur subsistances, il employoit ce tems-là à la 
priere,se contentant, pour toute nourritute, d’un peu de pain) 
et d sa u ; etapie« avoir fait paroître sa charité à la campagne, 
il retourna à la ville, ou il fit deux étabbssemens pour les 
orphelins ; l’an pour recevoir les garçons, et l’autre pour les 
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filles. Comme sa charité s’étendait sur toutes sortes de per
sonnes indifféremment, il en fit un troisième en l’année 
1531; car allant dans les lieux publics pour en retirer les 
filles et les femmes débauchées,, et travailler à leur conversion , 
il retira du désordre plusieurs de ces prostituées, et leur 
procuia une maison où elle pussent faire pénitence de leur 
Vxe passée, et pourvut à leur subsistance, pour leur ôter 
l’occasion de tomber dans le vice.

Jusque-là, ceux qui s'croient joints à Enrlien pour tra
vailler avec lui au salut du prochain, et à des œuvres de 
charité, n’étoient que laïques ;ma*s après l’érabl’sscmcnt de 
Ber rame, il y eut deux saints prêtres qui s’associèrent à eux, 
donc l’un se nommoit Alexandre Bezulio, et l’autre Augustin 
Bariso, qui croient fort riches , et qui distribuèrent tous 
leurs bijns aux pauvres pour mener avec Emilien une vie 
pauvre II les reçut dans sa congrégation, qui fut encore 
augmentée de deux nouveaux éta blissemcns qui se firent à 
Cosmc, l’un dans la ville, sous le titre de S. Léonard, 
l’autre dans le fauxbou.g, sous le nom dc S. Godard, aux
quels Bernard Odescalcliy, qui entra aussi dans la congré
gation, contribua beaucoup par ses libéralités.

Après ces deux fondations, Emilien assembla ses con
frères, pour délibérer du lieu ou ils erabliroient le chef de 
leur congrégation : ils ne vouloient point les mettre dans 
les vdles, mais dans quelque lieu retiré , qtu put servit de 
séminaire aux personnes qm entrero’ent dans la coi ■■■•ega- 
gation. Somasque, situé enre Bcrgamc et Milan, leur parut 
favorable pour cela; ils y allèrent, et aprèi avoir cherché 
une maison commode pour y recevoir les pauvres orphelins, 
ils y firent leur demeure. Em lien commença à y prescrire les 
premières règles pour le maintien de sa congrégation. 
La pauvreté y paroissoit sur toutes choses, tant dans les 
habits que dans les meubles; les mets délicats éroient bannis 
de leur table, et ils se contentaient de la nourriture des 
paysans et des pauvres gens ; on y faisoit la lecture pendant 
le, repas ; le si'encc y Cto t exactement observé , et les aus
térités fort frequentes; il y avoir entre eux une sa'nre ému- 
la.ion à qui prati quero’t le plus de mortification , et Emilien 
étc’t le premier à exciter les autres à la pénitence par son

Hh ij
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exemple; ils joignaient à la mortification une prompte 
obéissance et beaucoup d’humilité; ils employoientunc parcie 
de la nuit à l’oraison; pendant le jour, ils conféroier.t en
semble des choses saintes, ou ils s’occupoient à quelque 
travail manuel, et ils alloienc dans les lieux des environs, 
pour y instruire les pauvres gens de la campagne. 1 cls 
étoient les exercices qui se pratiquoient dans cette maison 
de Somasque, lorsqu’Emilien en partit pour aller à Milan 
et à Pavia faire d’autres établissemens, auxquels François 
Sforze, duc de Milan, contribua beaucoup. Il retourna 
ensuite à Somasque, d’où il alla encore à Venise; mais il 
n’y fit pas grand séjour, car le désir de-la solitude le fit 
venir à Somasque , où étant tombé malade peu de tems 
après, il y mourut le 8 février de l’année 1537, étant âgé 
de cinquante-six ans. Plusieurs auteurs lui donnent le titre 
de bienheureux ; mais l’église n’a encore rien determin* sur 
sa sainteté.

Après la mort d’Emilicn, il y eut plusieurs personnes q-n 
voulurent qu'trcr sa congrégation; Ange Marc Gambarana 
fit si bien néanmoins par ses exhortations, qu’il leur persuada 
de persévérer toute leur vie dans l’institut qu’ils avoienc 
embrassé : mais cette congrégation trouva des adversaires 
qui vouloient empêcher le progrès quelle faisoit, sur ce, 
quelle n’avoit pas été approuvée par le Saint-Siège. Le même 
Gambarana fut député pour aller à Rome demander cette 
approbation , qu’il obtint du Pape Paul III, Fan 1540 ; elle 
fut confirmée l’an 1563 , par Pic IV , qui lui accorda beau
coup de pri v 'lèges.

Gambarana, non content de cela , et voulant affermer da
vantage cette congrégation, obtint le consentement de ses 
confrères pour la faire ériger en vraie religion , avec per
mission d’y faire des vœux solemnels. Le soin en fut commis 
à Louis Baldonio, qui, étant allé pour cet effet à Rome, 
obtint du Pape Pie V, un bref le 6 décembre 1568, par 
lequel ce Pontife mettoit cette congrégation au nombre 
des ordres religieux et sous la règle ac 3. Augustin, per
mettant à ceux qui y étoient entrés, de faire Lçs trois vœux 
solemnels, et il donna à cette congrégation le nom de 
Clercs Réguliers de S. Manuel ou. des Somasqucs,a cause 



Clercs Réguliers Somasques. 145
que depuis peu ils avoient obtenu de S. Charles Borromée 
l’église de S. Maycul à Pavie, à laquelle il avoitjoi.it un 
célèbre collège dont 1 avoic donné la direction à ces O
pores.

En vertu de ce bref, six des premiers de cette congre, arion 
firent les vœux solemncls, l’an 1 569 , entre les mains de 
l’évêque de Tortonne, César Gambarana , auquel le 
Pape en avoir donné commission ; les autres les firent 
ensuite, à l’exception du Prince de Conti , qir avoir été 1 un 
des premiers compagnons d’Emilien, et qui ne voulut point 
s’engager par des vœux solemncls, à cause d® ses grandes 
infirmités, quoiqu’il demeurât touiours dans la congrégation, 
on il mourut étant âgé de quatre-vingt-cinq ans.

Apr “S que ces Religieux eurent prononc é les vœux solem
ncls , ils s’assemblèrent pour élire un chef, et le sort tomba 
sur Ange Marc Gambarana, qui fut le premiei Général de 
cette congrégation, à laquelle les Souverains Pontifes ont 
accordé dans la suite beaucoup de privilèges. Sixte V 4 l’an 
1585, les exempta de la jurisdiction des évêques. Clément 
V1II appiouva leurs constitutions l’an 1594- Paul V con- 
fi.ma tous leurs privilèges l’an 1605; il les fit participons 
de ceux des ordres mendians , par un bref de l’an 1607, et 
par un autre de l’an 1614, il leur permit d’administrer les 
saercmens , et de donner sépulture à ceux qui déctdcroicuc 
dans leurs collèges.

Ces Religieux ont plusieurs maisons en Iralie, comme a 
Rome, à Milan, à Venise, à Gènes, àPa”ic,à Bergame, 
à Brescia, à Crémone, et en d’autres villes, l's ont encore 
dus collèges dans la plupart des villes où ils ont des maisons , 
dont les plus célèbres sont ceux de Rome et de Pavie ; 
celui de Rome fut fondé par le Pape Clément VIII, l'an 
1595, pour les Esclavons, qui furent transférés par ordre 
d’Urbain VIII à Lorettc. L’an 1627, le collège Clérncntin 
de Rome, a:nsi nommé à cause de son fondateur, n’a pas 
laissé de subsister toujours avec éclat, et l’on n’y reçoit que 
des personnes nobles, auxquelles on enseigne non seulement 
toutes les lettres saintes et profanes, mais encore tous les 
exercices qui conviennent à la noblesse, et que l’on apprend 
ordinairement dans les académies. Il y avoir,en 1696 , cinq

avoitjoi.it


24<j Suite de la troisième Par nr, Chap. XXXIII. 
cardinaux qui y avoient fait leurs études, et un très-grand 
nombre de prélats de la cour Romaine

L’an 1661, le Pape Alexandre VIII divisa cette congré
gation entro.s provinces ; cellede Lombardie comprend toutes 
les maisons qu’elle possédé dans les duchés de Milan, de 
Savoie, de Mantouc et de Parme, aussi bien que celles qui 
se trouvent dans la Suisse; la province de Venise comprend 

) toutes les maisons qu’elle a sur les terres de la république 
et dans la principauté de Trente ; et celle de Rome, les 
maisons qui sont dans tous le reste de l’kahe. Sa Sainteté 
ordonna encore que dans chacune de ces provinces il y 
auroit un noviciat, et que le General seroit élu alternative
ment de l’une de ses provinces, que personne ne pourroic 
être supérieur dans une province ; à moins qu’il ne fût 
profés de cette même province, et que leur supériorité ne 
dureroit que trois ans, ce qui commença à se pratiquer dans 
le chapitre général qui se tint l’an 1662.

L’habillement de ces Clercs réguliers est semblable a 
celui des ecclésiastiques ; ils ont seulement un petit collet 
large d’un pouce, comme les PP. de la Doctrine Chrétienne 
en France; ils ont pour armes Notre-seigneur portant sa 
croix, avec ces mots pour devise : Onus meum leve.

T7Augustin Turtur. vit. Hieronimi Æmihani. Bolland, 
tom. 2 .februari,. August. Barbos, de Jur. Eccles. cap.Ąa.,num. 
i 6o.’Ascang Tambur, de Jur. Abbat. tom- 2, dtsput. 24, queest. 
g^num. 86. Silvest. Maurolic. Mar. Ocean, di tut. li Relig. 
lib. 5. Paolo Morigia , Hist, de l'orig, di tutte le Relig. lib. 1 , 
cap. 68.Hermant. Etablisse desOrdresRelig.Bull et Privileg. 
Congrégation. Somasch Pontificia et Diplom, a diversis 
Pontif. Clencis, Reguł. Conweg. Somasch. concess. autnore 
Hieron. Rubeo. Compen. Pnvileg. ej us dem Congr. et Cons- 
titutiones.
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CHAPITRE XXXIV.

Des Prêtres de la Doctrine Chrétienne en France, avec la 
vie du vénérable Père César de Bus, leur fondateur.

La congrégâtioti des Prêtres de la Doctrine Chrétienne 
en France , a d’abord été établie en qualité de congrégation 
séculière; elle devint dans la suite régulière, par l’union 
qu’elle fit avec celle des Somasques , dont nous avons parlé 
dans le chapitre précédent; mais après avoir demeuré dans 
cet état régulier pendant prés de quarante ans, elle esc 
retournée dans son premier état par autorité du S. Siège, 
comme nous le dirons dans la suite. Ainsi l’union qu’elle fit 
avec Somasque , et l’état régulier où elle esc demeurée pen
dant un tems considérable, nous oblige de la mettre au 
nombre des congrégations qui ont suivi la règle de Saint 
Augustin.

Le bienheureux César de Bus, fondateur de cette con
grégation , naquit à Cavaillon, ville épiscopale du Comté 
Venaissin, le troisième février 1544. Son pere Jean- 
Baptiste de Bus, et sa mère Anne de la Marc , éroient 
recommandables par leur piété et par leur noblesse , sur
tout Jean-Baptiste, qui descendoit d’une famille illustre de 
Cosmc dans le Milanez, laquelle compte au nombre de 
ses ancêtres Ste. Françoise, Romaine veuve, dont nous 
aurons sujet de parler dans la suite comme fondatrice des 
Oblatcs qui portent son nom. Dieu, qm deilinoit Céfcar 
de Bus à de gra ides choses, le prévint des sa plus tendre 
jeunesse. Dès-lors il s'appliquer à l’oraison, mortitioir sa 
chair par des abilinences, jeunoit des carêmes entiers et 
tous les vendredis de l’année, et étoit ravi lorsqu'il trou- 
voit occasion de faire du bien aux pauvres , se privant 
de son déjeuner pour le leur donner secrètement. Il étoit 
sur-tout si jaloux de la pureté, qu il fuyo r comme un 
grand mai tout ce qui étoit capable d’y donner quelque 
atteinte.
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Après scs études, jl s’entretint encore quelque tems 

dans ces saintes dispositions. Son occupation la plufr agréable 
étoit de parer les autels, et étant entré dans la compagnie 
des Pénitcns noirs , il prit le soin de la chapelle ou les 
confrères s’assembloient , ahn de pouvoir l’embellir et 
l’orner. Son humeur douce, complaisante et agréable, le 
faisoit aimer et respecter de tout le monde ; on étoit ravi 
de l’avo'r dans la converfation , où fa modestie retenoit les 
plus licencieux, qui, en sa présence, n’t soient rien faire 
ni dire qui fût hors de propos. A l’âge de dix-huit ans, 
ayant pris le paiti des armes, à l’exemple de deux de scs 
frères, qui avoient des emplois considérables, l'un dans 
l ’armée du Pape , l’autre dans celle du Roi, il servit comme 
volontaire dans les troupes du comte de Tende, heirenant 
pour le Roi en Provence, qui, par ordre de Sa Majesté, 
ievoit quelques compagnies de cavalcre et d’infanterie pour 
s’opposer aux hérériqties ; et ce fut par une espèce de 
miracle, que César de Bus, nonobstant la licence de la 
guerre, conserva l’innocence et la modestie qu .1 avoit 
gardées dans la maison de ses parens

L’édit de pacificat ion lu ayant fait mettre bas les armes, 
il retourna chez lui, où, pour éviter l’oisiveté, il sapp'iqua 
a la poésie et à la pe meure; mais ne trouvant pas ces occu
pations dignes de son courage , 1 en alla chercher déplus 
nobles à Bordeaux , où son hère Alexandre oe Bus étoit 
activé pour commander un vaisseau de 1 armée navale, 
qu on disposoit pour le siège de la Rochelle. Une maladie 
l’empêcha dexécuter son dessein ; et après que sa santé 
fut rétablie, il alla à Pa: s: mais ce voyage lui fut fatal, 
car la fréquentation de quelques libertins lui fit perdre le 
trésor qu’il avoit conservé jusque-là avec tant de soin, et 
il se laissa entraîner aisément à la débauché.

Après mis ans de séjour en cette ville, il retourna à 
Cavaillon, où à peine fut-il arrivé, que son père mourut, 
et peu detems après, l’un de scs frères, Chanoine de Salons. 
Comme celui-ci laissa par sa mort quelques béntticcs à 
simple tonsure,César deBuss’en chargea,selon la coutume , 
ou p’utôt selon l’abus de ce tcms-là, sans avoir eu dessein 
de s ngager dans letat ecclesiastique, pensant au contraire
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à se marier; mais Dieu,qui sait tirer le bien du ma!, se 
servit de ce moyen pour le détacher insensiblement des 
emplois séculiers, et faire revivre en lui l’inclination qn’11 
avoir eue dans son jeune âge pour les fonctions et les minis
tères ecclésiastiques. Il suscita aussi deux personnes peu 
considéraoles aux yeux des hommes, mais très-cons’dérées 
de sa divine Majesté, pour travailler à sa conversion; l’une 
fut une bonne veuve delà campagne, et l’autre un simple 
clerc de Cavaillon, qui servoir de sacristain dans une enlise 
de cette ville. Tous les deux d’intelligence pour ramener au 
bercail cette brebis égarée, ne cessoienr d'offrir à Dieu 
leurs vœux et leurs prières pour qu’il amcllît la dureté du 
cœur de César de Bus.

Insensible à toutes leurs remontrances, il en faisoit peu 
de cas et s’en moquoit; mais un ] ur qu’ils lui présentèrent 
la V.e des Saints, »1 ouvrit ce fivre par comp'aisance, et 
fut si touché en lisant les actions des Saints, ou il trouva la 
condamnation de ses débauches, qu’il résolut décharger de 
Vie et de quitter entièrement le désordre. II eut encore 
beaucoup à combattre avant que de remporter la victoire 
sur scs passions ; mais enfin il triompha ; il fit une con
fession générale, et s’exerça dans les pratiques d’humilité,, 
de mortification et de miséricorde envers les affligés, visitant 
souvent les malades de l’hôpital, les assistant spirituelle
ment et corporellement, et taisant de grandes aumônes 
aux pauvres.

Comme ses voyages & ses divertissemens lui avoient 
fait oublier ce qu’il avoit appris de latin dans ses classes, 
sachant que la science lui étoit nécessaire pour rendre à 
Dieu les services qu’il atrendo.t de son zcle, il se renrt 
aux études, et réussir si b?en, qu’en peu de tems il fut 
capable de la pb’losophie. Il y étudia quelques mois, et y 
fit de grands progrès, après quoi il se donna entièrement 
au service du prochain. Son évêque, persuadé de sa vertu 
et de sa capacité, le pourvut d’un canonicat de sa cathé
drale. D’abord il gagna six personnes du chapitre , avec les
quelles il s’assemblo.t tous les dimanches dans la chapelle 
de l’évêque , pour vaquer à plusieurs exeicices spirituels. 
Après avoir reçu la prêtrise et dit sa premiero messe, il 
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s’appliqua à la prédication, aux confessions, et à tous les 
autres exercices qui peuvent servir à sauver les âmes. On 
ne peut assez admirer l’assiduité, la patience, la fervent 
et a énérosité avec lesquelles il s’acquittok de tous ces 
ministères. Rien n étoic capable de le rebuter ; il passoir 
quelquefois les jours entiers et une partie de la nuit dans 
les hôpitaux à consoler les malades, sans que ni la pour
riture de leurs plaies, ni h puanteur et l’infection de leur 
corps, l’empêchassent de s’approcher deux et de recevoir 
leurs derniers soupirs.

Sa charité, toujours active pour la gloire de Dieu, le 
porta à travailler la réfoi me des Religieuses Benéd’crincs 
de Cavaiilon , qui vvoient sans clôture, sans régularité 
et avec beaucoup de licence. Il en fit les premières propo
sitions à la mère Catherine de laCrcix, que l’on recon- 
noît pour la réformatrice de ce monastèic. Elle avoir des
sein d’entrer chez les Religieuses deSte. Claire d’Avignon, 
ou 1 observance régulière -toit mirux gardée; mais il lui 
persuada de prendre l’habit chez les Bénédictines de Ca- 
vaillon, et d’y faire profession selon la rigueur de la règle 
de St. Benoît. Elle eut en peu de tems des compagnes qui 
suivirent son exemple; les anciennes Religieuses qui s’eroienc 
le plus opposées à la clôture, touchées de l’esprit d*vin, 
embrassèrent aussi la réforme, et cette maison s’est tou
jours maintenue depuis ce tcms-là dans une grande ré
gularité.

La lecture qu’il fit du catéchisme du concile de Trente , 
lui fit concevoir le dessein d’établir une contrreeation de w O O
prêtres et de clercs, dont ia fonction fût d’enseigner la 
doctri ie chrétienne. Ce catéchisme du concile de Trente 
Tant divisé en quatre parties , qui sont le symbole, l’oraison 
dominicale, le décalogue et les sacremens, le père de Bus 
réduisit ces quatre parties à trois différentes .nstructi ans , 
qu’il appcloit per te, moyenne et grande doctrine. Cinq 
ou six jeunes ecclésiastiques de famille se joignirent à lui., 
et après les aveir instruits de la manière de faire ia petite 
doctrine, il les envoyoit dans les carrefours de la vile et 
o. la campagne, pour catécmser tons ceux qu’ds rencontre- 
roient; pouT lui, il cnscignoit dans les églises, et en par-
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tïculier dans [es maisons, la moyenne doctrine, et ensuite 
la grande, afin d’attirer les savans qui se glorifient dans la 
science et ignorent celle du salut. Cette nouvelle façon 
d’enseigner la doctrne chrétienne souffiir au commence
ment de la contradicron, et on s’en moqua d’abord, mais 
elle fur à la fin approuvée de tour Je monde.

Dieu envoya , peu de tems après , au père de Eus. des 
compagnons , afin qu’ils s’employassent à ce saint exercice. 
Michel Pinelli , chanoine de l’cp-Iise dc S. Agricole d’A- 
vignon, Jean Baptiste Rrmillon, chanoine de l’église col
légiale de l’Isle , Jacques Thomas et Gabriel Michel furent 
les premiers qui vinrent se joindic au nouveau corps que 
le père de Bus formo’t 11 les assembla tous à lïslc dans 
le Comté Venaissin, en 1591, le 29 septembre , fête de 
l’Archangc S. Michel. Le sujet de leur assemblée fut 
pour d'libérer sur les moyens d'établir l’exercice de la 
doctrine chrétienne dans le Comté Venaissin. Ils condiment 
qu'il falloir jeter les premiers fondemens de cet institut 
dans Avignon, comme ville capitale, et demander au 
Pape permission d’établir cet exercice de la doctrine chré
tienne dans l’église de Sic. Praxède, où il n’y avoir point 
encore de Religieuses, lis envoyèrent à Rome pour cet 
effet, et le Pape Clément VIII répondit à leur supplique , 
que le nouvel archevêque dAv’ non, Marie ’ 'aurusius, 
qui venoit d'être nommé par Sa Sainteté, satisferoit.. Içur 
demande, lorsqu’il serelt arrivé à Avignon.

Ce Prélat y étant venu en 1593 , manda le père de 
Bus, et apiès avoir conféré avec lui de l’eiabli.îsement de 
la doctrine chrétienne, il lui donna permission de l’ensei
gner dans l’église de Sic. Praxède: c’est ainsi que fut érigée 
cette congrégation, qui fut confirmée quatre ans apt s, 
en 1597 , par le même Pape Clément VIII. Le père de 
Bus entra le 21 septembre de la même année, dans Ste. 
Praxède, et commença dès le lendemain ses instructions. 
II y enseigna premièrement la petite doctrine, et le 
dimanche suivant la grande : cette manière d’enseigner 
fur reçue avec applaudissement, et l’exemple de l’arche
vêque d’Avignon attlroit beaucoup de perfonnes à ces 
instructions familières. Dans le commencement, cette con-

li ij
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gr gation ne fut composée que de douze personnes ; save ’r, 
de quatre prêtres, de quatre clercs, et oc quatre coadju
teurs; et le père de Bus en fut élu Supérieur. Ils quittèrent 
peu de tems après la maison de Sre. Prax de, pour aller 
à S. Jean-le-Vieux , et les Religieuses dc S. Dominique 
qui y demeuroient, laissèrent aux pères Doctrinaires la 
maison de S. Jean, qu’ils ont toujours conservée depuis.

Le père de Bus ayant proposé à ses confrères, dans la 
suite, de se lier par un vœu simple d’obéissance , pour 
attacher en quelque façon ceux qui entreroient dans la 
congrégation , le père Romillon ne fut pas de cet avis , 
prétendant que le lien de la charité suffisait. Le père de 
Bus persistant à vouloir qu’on fît ce vœu d’obéissance, le 
père Rom'llon, avec quelques autres qu’il avoir attirés de 
son côté, quitta le Fondateur, et fit un corps à part, qui 
depuis fur uni à celui de l’Oratoire de France, perdant le 
nom de la Doctrine Chrétienne, qui esr demeuré, par un 
bref de Paul V, à ceux qui sont descendus du père César 
de Bus, et qui ont fait avec lui le vœu d’obeissance; et 
lui-même déclara par un acte public, que tous les biens de 
ses maioons dévoient appartenir à ceux qui avoient fait 
vœu avec lui. Cette séparation lui fut sensible ; neanmoins 
H la souffrir avec beaucoup de résignation aux ordres de 
la divine Providence. Il fit, pour la condure desa congré- 
jation, quelques règlemens qu’il gardeit exactement, étant 

le premier à tous les exercices. 11 avoir beaucoup de dou
ceur pour les autres, et beaucoup de sévérité pour lui- 
mëme ; 1 mortifioit son corps par des jeûnes et des aus
térités continuelles.

Dieu,pour éprouver sa patience, permit qu’il fût pr vé 
de la vue à Tage de quarante-neuf ans. Il souffrit cette 
affliction avec une constance admirable; il refusa même 
tous les remèdes qu’on voulut appliquer sur ses yeux, étant 
très-content de l’état où Dieu l’avoit réduit; il lui en ren- 
doit continuellement des actions de grâces, et se r. jouisse:r 
d’être déli vré ( à ce qu’il disoir) de deux de ses plus 
grands ennemis qui l’avoient r souvent engagé dans le 
péché, qt. éroient ses deux yeux. Ce qui lui pouvoir foire 
dé la peine dans cet état, c’etoit d’être privé de la con-
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solation de célébrer la sainte messe , ce qu’il tâchoit de 
récompenser en communiant tous les jours.

Cette affliction ne l’empêchoit pas de vaquer continuel
lement aux exercices de la doctrine chrétienne. Il n’y eut 
que les grands maux qui le re»dirent comme un homme 
de douleur, à l’imitation de son divin Maître, et qui arri
vèrent dix-huit mois avant sa mort, qui furent capables 
d’interrompre ses exercices. Enfin , après avoir été éprouvé par 
les souffiances pendant plusieurs années, il mourut le 15 
avril 1607, âgé de soixante-trois ans : on l’enterra dans 
l’église dc S. Jean-lc-Vieux, en présence d’une infinité de 
inonde qui l’honoroit comme un Saint. Les miracles qui 
se firent à son tombeau, oblig, rent les Doctrinaires, qua
torze mois après sa mort, de le lever de terre , avec la per
mission de l’archevêque d’Avignon, pour le transporter 
dans la sacristie , ce qui se fit avec beaucoup de soleninirt • 
et son corps fut trouvé tout entier et sans aucune corrup
tion. On l’a mis depuis dans une chapelle, ou il est exposé 
à la vénération des fidèles ; ce qui a sans doute obligé M. 
du Saussay à insérer son nom dans le Marty ologe des 
Saints de France.

Avant de rccevc’r l’Extrême Onct' >n, le père de Bus 
voulut erre déchargé de la supérioiité , et fit de fortes 
instances aux pères pour s’assembler , afin de procéder à 
1 lection d’un nouveau Supéiieur, ce qu’ils ne firent qu’avec 
peine: le sort tomba sur le père Sidoine, qui fut élu Supé
rieur en la place du S. Fondateur ; mais il ne se passa rien 
de con< dérable de son tems dans la congrégation. Le 
pere Vigier lui ayant succédé, ce la congrégation ayant 
déjà trois maisons, une à Avignon , une à Toulouse, et 
l’autre à Brive dans le Limousin, il obtint des lettres- 
patentes du Roi, le 19 septembre 1610, qui en permer- 
toient l’établissement en France: ces lettres furent vérifiées 
aux Parlemeus de Bordeaux, de Toulouse, d’Aix et de 
Grenoble.

Le pere V per, pour affermir davantage la congre ation, 
-et engager ceux qui y entreroient par des vœux solcmntls , 
conçut le dessein de la faire ériger en vraie religion : I le 
communiqua aux pères Doctrinaires, qui, apres plusieurs
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délibérations, résolurent d’embrasser l’état régulier, et à 
cet effet passèrent dans tentes leurs maisons des procura
tions spéciales au père V’gicr en 1614 , pour demander cet 
etat au S. siège, soie par union, soit par une nouvelle 
érection , ou par telle autre voie qu’il plairoit au Pape. En 
1615, Sa Sainteté ayant fait dire au père Vigier qu’il con
vînt avec quelque congrégation régulière déjà établie , il 
eut sur cela quelques corf rences avec les PP. ßarn ’bites; 
on donna à ce père une seconde procuration, dans laquelle 
on connrmoit celle de 1614, s'il étoit bcso n de cette 
confirmation pour s’unir avec les Barnab’tes. Le père 
Vigier n’ayant pu s’accorder avec eux, traira, en 1616^ 
avec les pères Somasques, en vertu des procurations de 
i 614, qui subsistaient toujours. Le Prpc Paul V, par un 
bref de la même année 1616, confirma ce traité, qui avoir 
été approuvé par la congrégation des Réguliers , et unit 
ja congrégation des PP. de la Doctrine Chrétienne avec 
celle des PP. Somasques , réglant le noviciat du père 
Vigier par dispense à quatre mois seulement.

Entre autres choses, ildtoic stipulé par ce traité, que les 
PP. de France garderaient teneurs leur institut d’enseigner 
la doctrine chrétienne, et rcconnoîtrcicnt pour leur fon
dateur le père César de Bus; qu’ils s'appellera.'?nt ci? France 
les PP. de la Doctrine Chrétienne de la congrégation des 
Somcsqucs; qu’ils vivraient sous •obéissance du Supérieur 
général des Somasques , qui les visiterait, ou par lui J ou 
par d'autres, une fois tous les trois ans. Le père Vigier , 
aorès ce traité, fut reçu au noviciat en la maison de S. 
Biaise des PP. Somasques à Rome. Le bref d’union fut reçu 
dans un enapitre gé létal de cet ordre, tenu la même 
année, et le père Vigier, de retour à Avignon le 15 juillet, 
fit sa profession entre les mains du père Bonnet, Somasque, 
député à cet effet par le pere Boscol*, lors Général de cet 
01 dre. Le père Vigier étant Profes, le traité qu’il avoir 
fait avec les Somasques, et qui avoir eré autorisé par le 
bref de 1616, fut ratifié , premièrement à Avignon , ensuite 
à Toulouse et à Brive, par tous les pores et les freres de 
la congrégation de la Doctrine Chrétienne ; et en vertu 
du bret du P(lpe Faul V, api es être entré au noviciat, ils
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firent tous profess’on au bout de l’an entre les mains du 
père Vig’er,. qui avoit le titre de Provincial, ou entre 
celles d’autres Supérieurs qu’il avoit députés. Les pères de la 
maison de Toulouse firent dabord difficulté de recevoir la 
ceinture de novice; mais ils firent l’année de probation , 
comme les autres, apres laquelle ils firent aussi professionso- 
iemncllc. Le Roi accorda des lettres-patentes en 1617, par 
lesquelles il confirmoit leur union avec les Somasques , 
et les recevoir comme Religieux en France. Ces lettres 
furent vérifiées en quatre ùûTérens Parlement Les Doctri
naires firent ensuite plusieurs établisscmcns, et ils furent 
reçus à Paris en 1625 , du consentement de Jean-François 
de Gondy, alors archevêque, qui, après avoir pris com
munication du bref et des lettres-parentes du Roi, les reçut 
comme Religieux dans son diocèse , et leur permit de 
s’établir dans leur maison de S. Charles au Fauxbour S. 
Marcel, dans laquelle depuis iis reçurent plusieurs novices 
à la profession religieuse.

Les Doctrinaires ne furent (amais bien d’accord avec les 
Sornasques : ceux-ci ayant voulu contraindre les Doctrinaires 
de recevoir leurs nouvelles constitutions , approuvées par 
le S. Siège en 1626 , le Chapitre provincial des Doctrinaires, 
tenu à G:rnont en 1627 , refusa de les accepter; il résolup 
qu’on observeroit toujours les anciennes , quoiqu’elles ne 
fussent pas approuvées du Fape, et entre autres règlement 
qui y furent faits, il fut ordonné qu’on fcroit un vœu 
particulier d’cnse:gner la doctrine chrétienne. Mais le 
Chapitre général des Sornasques, tenu en 1028, refusa la 
permission que les Doctrinaires avoient demandée de taire 
impiimer de nouveau les constitutions anciennes au nom 
de la province de France, et leur défendit de faire aucun 
vœu d’enseigner la doctrine chrérenne. II n’y eue guère 
de chapitre en France ou il ne survînt quelques contestations 
touchant cette union entre les Doctrinaires et les Sornasques, 
ce qui fit prendre la résolution aux Doctrinaires de s’en séparer 
entièrement ; et le PèreVigier, qui le premier avoir fortement 
sollicité l’union avec les domasques , fut aussi le premier à 
demander la séparation : il se forma alors trois partis parmi- 
les Docrrinai.es ; les uns ne vouloicnt point de séparation y

Docrrinai.es
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les autres la demandoicnt, mais prétendoicnc toujours vivre 
dans l’état régulier , comme clercs, sous la règle de S. 
Augustin ; et il y en avoir d'autres qui, prétendant qu’il y avoir 
plusieurs causes de nullité dans l’acte d’union , vouloiunt que 
îa congrégation ne fût point sortie dc I trat séculier ou elle 
avoir d’abord été, et que par conséquent les vœux qu’ils 
»voient faits dans la congrégation de la Doctrine Chrétienne 
ne les engagoient à rien. Dece nombre étoit un gentilhomme 
de Bretagne, allié aux meilleures maisons de la ptovince , 
qui étant entré parmi les Doctrinaires en 1636, et y ayant 
fair un an de noviciat dans la maison de S. Cha rles à Paris, 
avoir ensuite fait profession solemnelle entre les mains du 
père Vigier, comme député du Provincial. En 1640, ce 
gentilhomme, dégoûté de son état, sortit de la congrégation 
et se maria,en 1643, avec une demoiselle de Bretagne: la 
cause fut poité? au Parlement de Paru en 1 544, et il y eut, 
en 164t , un célèbre arrêt rendu entre les parens de ce 
gentilhomme Breton, appelans comme d’abus de son pré
tendu ma’iage, ce Religieux qui s’étoit marié , intimé, les 
Religieux clercs de la Doctrine Chrétienne , ordre de S. 
Augustin (cest ainsi que porte l’arrêt), défendeurs, et 
entre les mêmes Religieux de la Doctr*ne Chrétienne, 
demandeurs en requête par eux présentée à la Cour, pour 
être reçus parties intei venantes auxdites appellati ins avec 
les parens dece Religieux marié, pour soutenir qu’il éto’t 
leur Religieux Profès et qu’il leur devoir être rendu , le 
même Religieux défendeur d’autre parc , et encore le même, 
appelant comme d’abus du bref portant érection de la 
congrégation de la Doctrine Chrétienne en religion, et 
son union avec les Somasques, &c., encore entre les PP. 
clercs et frères de la congrégation de la Doctrine Chrétienne 
des maisons de Pans, demandeurs en requête par eux pré
sentée a la Cour, tendante à être reçus parties intervenantes 
auxdltes appellafons, et demander qu’i' leut fût donné acte 
de ce qu’ils désavouoient la poursuite faire au nom de toute 
la congrégation par le Provincial de cet ordre, de l’enre
gistrement des lettres-patences obtenues au nom de leur 
ordre, en ce quelles portoient confirmation de l’union et 
dépendance des PP. Somasques d’Italie; et faisant droit sur
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le tour, ordonner qu’ils se pourvoiraient par-devant N, S. P 
le Pape , afin d’obtenir un bref pour wre suivant la règle des 
clercs de S. Augustin, de laquelle ils faisoient profession, 
sous un général François , et afin d’avoir des commissaires en 
France pour l’exécution dudit bref. Et encore Gabriel de 
Trcgouřn, Claude Boucairan, François Vuidot et Laurent 
Lesoerières, ci-devant Religieux de ladite cor.grégarion des 
PP. et clercs de la Doctrine Chrétienne, demandeurs en 
requête, tendante à être reçus parties intervenantes, et 
opposantes à l’entérinement des lettres-patentes du Poi, 
portant établissement de la maison de la Doctrine Chré
tienne à Paris, et à faire exercice de relig-on en France, 
en vertu du bre de l’union avec les Somasqucs, etc. Après 
plusieurs audiences , la Cour déclara le mariage de ce gen
tilhomme Breton non valablement contracté, ordonna qu’il 
rentrerait dans Je monastère des Religieux de la Doctrine 
Chrétienne, pour y vivre suivant i règ'e, et faisant droit 
aux conclusions du procureur-général du Roi, qu’J sera t 
:nccssamment procédé à la vérification des lettres obtenues 
parles Doctrinaires, si faire se devoir, et cependant leur fit 
défense d'admettre aucun à profession et d’envoyer leurs 
Religieux hors le royaume, ni de recevoir en leurs maisons 
des Supérieurs étrangers sans permission du Roi.

Peu avant cet arrêt, qui est du i<S mai 1643 , 1 archevêquç 
de Paris, Jean-François deGondy, avoir diça ordonné,, dès le 
10 du meme mois, que les Doctrinaires se pourvo-'rojcnt à 
Rome dans un an , et leur avoir fait defense d’admettre 
aucun, ni au noviciat,ni à la pro ession. Apiès l’arrêt rendu, 
le Roi, par un arrêt du Conseildu 22 mai 1646, leur donna 
des commissaires, qui furent les archevêques de Toulouse et 
d’Arles, le Chancelier de l’univer ira de Paris, le Curé de 
S. Nicolas du Chardonnet, le grand P'n'tencier de Notre- 
Dame , et le sieur du Val, Docteur de Sorbonne, pour aviser 
aux moyens propres et convenables pour termine! ». n s di fie
rens. Ces commissaires, apres avoir vu les actes capirulaircs 
des maisons de Paris , dclouloüse, de Narbonne, de Ville- 
Francne, de Br.ve, de Baucaira, de Lcctoure, de Nerac, de 
Tudct , de Cadillac, même celui du Chapitre provincial 
assemolé à Toulouse le 6 septembre 1643, par lesquels les 
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FP. Doctrinaires avoient résolu 4e demander et procurer 
par toutes les voies légitimes et raisonnables , leur séparation 
d’avec les Somasques , après avoir vu l’ordonnance de Far*- 
chcvêque de Paris , et l’arrêt du Parlement dont nous avons 
parlé ci-dessus, et en aveir fait le rapport au Roi, Sa Majesté 
étant en son.Conseil, révoqua toutes les lettres-patentes qu’il 
avoit ci-devant accordées pour l’union des Doctrinaires avec 
les Somasques, comme faites avec des étrangers sans permis
sion de Sa Majesté, leur fit défense de reconnaître le Général 
des Somasques , ni recevoir aucun Supérieur de sa part, com
muniquer ni avoir aucune participation avec eux; er 
ordonna qu’ils se pourvoiroient vers le Pape, pour obtenir 
la décision de leur appel et des autres différons concernant 
la validité de l’érection de leur congrégation en religion, er 
des professions qui avoient été faites , leur enjoignant de 
vivre chacun sous f’obéissance des. Supérieurs de chaque 
maison, selon leurs anciennes constitutions; et s’il arrivoit 
quelques difficultés extraordinaires, d’avoir rcr ours aux 
évêques, dans les d icèses desquels leurs maisons sont éta
blies, pour recevoir deux , par provision, les re Feinens 
qui leur scro’ent nécessaires, leur permit l’assemblée et tenue 
de leur chapitre provincial assigné à Narbonne au mois de 
septembre, pour y élire un Provincial et des Supérieurs qui 
cxerceroienr leurs charges par provision, jusqu’à ce que Sa 
Sainteté y eût pourvu , à la charge que l’archevêque de 
Narbonne et l’évêque d’Alet y présideroient, et Sa Majesté 
leur défcnd’t de recevoir au noviciat ni à la profess on, nt 
même d’envoyer aucun aux ordres sacrés pour être promit 
sous le titre de pauvreté.

Les Doctrinaires s’étant donc pourvus à Rome, le Pape 
Innocent X, après avoir pris l’avis d’ur.e congrégation de 
cardmaux et de prélats qu il avoir aussi commis pour la con- 
noissance de cette affaire, cassa, par un brcfdu 30 ju.Ilet 1647, 
le bref d’union des Doctrinaires avec les Somasques, soumit 
les Doctrinaires aux ordinaires des lieux 01 sont situées leurs 
maisons, et rétablit la cong-egation de fa Doctrine Chré
tienne en son premier état, tel qu’il avoir été établi par le 
Pape Clément VIII, lequel éto r purement séculier, et pour 
accommoder les partes sur leurs différons, Sa Sainteté valida
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l'union pour le passé, et les professions qui tvoient été faites 
pendant ce tems-là, et obligea ceux qui les avoiens faites 
ci-devant, de persévéïcr toute leur vie dans la congrégation , 
sans pouvoir en sertir d’eux memes, ni être renvoyés par les 
Supérieurs.

Le père Hercules Haudifrct,qui picnoit le titre de Général 
de la congrégation, surprit des lettres patentes du Roi sur 
le bref d’innocent X, prétendant qu'il dounoit le titre et 
la qual’té de religion à leur congrégation pour le passé et 
pour l’avenir , et quon avott forme opposition à l’enregis
trement de ces lettres, sur ce que les opposans prétendoient 
au contraire que le bref ne lui donno.t le turc de reguliere 
que pour le passt’, et non pas pour l’avenir. Ce General, sur 
sa simple supplique, et s’étant adressé à la daterie, au lieu 
d’avoir recours à la congrégation des cardinaux , qvi avoit 
été commise par le Pape pour connoître des diilerens de cette 
congrégation, obtint une bulle le 17 janvier 1Ó5 ï , qui dt- 
cl.aro:i la congrégation de la Doctrine Chrétienne régulière, 
tant pour le passé que pour l’avenir. Elle fut examinée à 
Paris par ordre de l’archevêque, le 17 avril de la même année, 
dans une asscmbléede Docteurs, qui la déclarèrent nulle, 
et le Pape,sur l’avis de la congrégation des cardinaux qu’il 
avoit commise, d< Jara, par un nouveau l)tef du 30 août 
165 1, que cette bulle du 17 jangi ?r 1651 étoit nulle, comma 
étant contraire à son précédent bref de 11,47, et avant été 
obtenue par fraude; déclarant que son intention étoit de 
rétablir la congrégation de la Doctrine Chiéticnnecn son 
premier état séct icr, conformément à son institution , et 
d’obliger à y demeurer pendant leur vie, comme véritables 
Religieux, et sousl’obéissancc des ordinaires, ccuxqix avoient 
fait profession pendant l’union avec les Somasqucs,il déclara 
séculiers tous ceux qui y entreroient à l’avenir, cassa et 
annula en conséquence toutes les professions qui avoient été 
frîtes dans cette cor ;Hgarion depuis l’cxpéd’tion du bref 
du 30 uillet 1647, et toutes les choses qui avoient été 
faites depuis contre sa forme et teneur.

Il y eut de nouvelles conresrations sur ce dernier bref. Il 
y avoir des PP. dans la congrégation qui ne pouvuient la 
voir reduitç à létat séculier pour l’avenir, et d autres qui ne

Kk ij
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pouvo;ent souffrir qu’elle Fit déclarée régulière pour le passer 
ainsi il fallut encore retourner à Rome, donc on i obtint 
autre chose par un bref de 1654, que cc q .1 avoir été 
déclaré parle bref précèdent de , que le Pape vouloir 
qu’on ex jeutat.
• En 16 57, les PP. de la Pocrrine Chrétienne ''tirent encore 
recours à R< me , en conséquence d’un arrêt de renvoi du 
Parlement de Pans de i6y < , sur l’enregistrement des lettres- 
patentes qu’ils avoient obu 1rs pour le bref de 1647. Le 
Pape Alexandre VU, députa le cardinal Grimalcii, arche
vêque dA>x, p< ur présider au chapitre général de toute 
la congrégation à A"igno 1, et co ifîrma le b ef de 1647. 
Ce chapitre général fut célébré, toutes les contestations y 
furent réglées et as. oupics, et les brefs des années 1647, 
1651 et 1054, y furent de nouveau reçus dans route leur 
teneur Us s’adressèrent ei corc au Pape pour l’affermissement 
de leur congrégation , et ba Sainteté, par un bref de 16^9 
confirmatif de celui de 163.7, pour l’exécution duquel 
l’archevêque de Paris étoit commissaire apostoł.que , leur 
donna permission de faire faire, après une année de noviciat, 
les trois vœux r mples de chasteté , de pauvreté et d’obeis- 
sancc, et un quatrième de perpétuelle stabilité, dispcnsables 
seulement par le Souvera n Pontife, ou par le Chapitre, ou 
par le Déiinitoire général de la congrégation.

Voila comme la congrégation des PP. de la Doct-ine 
Chrétienne, de séculière est devenue 1 ègulière , et de régu
lière, séculière. Elle est présentement divisée on trois pro • 
vinces ; savoir, d’Avignon, de Pans et de lulouse. La 
première a sept maisons et dix collèges; la province de Paris 
a quatre maisons, dont deux à Paris et trois collèges ; et 
celle de Toulouse a quatre maisons et treize collèges. Ces 
PP.sont habillés comme les prêtres séculiers, et ont seu
lement un pet't collet large de deux doigts; ils ont pour 
armes une croix avec la lance, l’éponge et des fouets.

d^oye^ les PP. de Beauvais et du Mas, du P. Cesar de 
Eus G. deTregouin, Recueil des nullités survenues dans l*ins
titution prétendue régulière de la Doctrine Chrétienne en 
France. Cnstitut. Clcricor.Congr^ Doctrine Christiana:. Me 
moires, r actums, Arrêts et pR ces concernant cette congré
gation.
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CHAPITRE XXXV.

De la Congrégation des PP. de la Doctrine Chrétienne en 
Italie.

Í

L’Union qu’il y a eu entre les Somasques et les PP de la 
Doctrine Chrétienne en France, nous a obligés de pailer de 
ces derniers avant les PP.de la Doctrine Chrétienne en Italie, 
dont l’insnturion est plus ancienne,et qu’on peut mettre au 
ix more des réguliers , quoiqu'ils ne fassent pas de voeux 
solemncls ; mais la stabilité à laquelle ils s’engagent dans cl tte 
congrégation , les y lie de telle manière, que le Fape 
Urbain VIII a ordonné que ceux qui en sortiro*ent sei oient 
traités comme apostats et encourroient les peines portées 
parsa constitution du 20 septembre 1627 , contre les ugitifs 
et apostats des ordres réguliers. Quoique nous les rangions 
sous la règle de S. Augustin , ils ne la si .vent pas néan
moins ; ma;s nous ne parlons d’eux ici, qu à cause que 
nous avons parlé, dans le chapitre précédent, de la congré
gation qu* porte le même rom en France, et qui a vérita- 
’ Icmcnt suivi la règle de S. Augustin pendant un rems assez 
considérable.

Ceite congrégation des PP. de la Doctr ne Chrétienne 
en Italie commença d’abord par une espèce de confrairie* 
dans laquelle quelques prêtres et laïques entrèrent sous le 
pontificat de Pic 1V, et qui s’unirent ensemble pour ensei
gner le catéchisme aux enlans et aux ;norans, non seule
ment les jours ouvrables dans les maisons part.culièrcs, mais 
encore les fêtes et dimanches, afin que les gens de métier, 
qu1 ne pouvoient quitter leur travail les autres jours, pussent, 
les fêtes, profiter de leurs instructions. Le premier à qui 
Dieu inspira une si sainte Œuvre , fut un gentilhomme Mi- 
lanois, nommé Marc de Sadis Cusani, qui ayant abandonne 
ses b’ens et sa patrie, vint à Rome en 1 560, et s’associa un 
nombre de personnes char.tables pour travailler avec lu* à 
ces sortes d instructions.

PP.de
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L’église de S. Aoollinaire à Rome fut le lieu où ils com- 

mencèrcnt d’enseigner publiquement Ja Doctrine Chrétienne, 
et un des premiers ouvriers qui s’employa à ce saint exer
cice, fut le célèbre < éfar Baronius, qui fut depuis cardinal. 
Cette confrairie s’augmentant de jour en jour, le kape Pic V 
accorda, en i 567, des indulgences à ccax qui y entrerojent, 
et l’année suivante, le cardinal Sivclli nomma pour Supé
rieur de toutes les écoles de Rome, le P. Henry Petra dc 
Plaisance , l’un des premiers compagnons de S Philippe de 
Nery. Ceux qui s’engageoient à cette œuvre charitable , se 
divisoient par bandes pour aller faire les mêmes finitions 
dans les villages qui sont aux environs de Rome. Quelques- 
uns abandonnèrent ensuite leurs propres maisons, pour al
ler demeurer ensemble dans une maison , vers le Ponr-Sixie , 
sous la conduite du P. Marc Cusani, qui , en 1 58e , fut or
donné Prêtre , en vertu d’un bref du pape Sixte V, et à la 
persuasion du P. Henry Petra , qui lui commanda d’ob-'ir.

Le Pape P:e V, voyant le grand fruit que ces personnes 
charitables faiso ent, et voulant faire observer le décret de 
concile de Trente touchant ces sortes d’instructions , or
donna, par une bulle du 6 Octobre 1 571, que dans tous les 
diocèses les curés de chaque paroisse établiroient de pareilles 
confrairics de la Doctrine Chrétienne , et accorda beaucoup 
d’indulgences à ceux qui y entreroient. Grégo*’rc XIII aug
menta encore ces indulgences, et donna aux pères de la 
Doctrine Chrétienne, l’église de Ste. Agathe à Rome, au 
delà du 1 bre , où la confrairie fut auflï transférée. Comme 
les uns et les autres n’av oient qu’un meme esprit et ne ten- 
cloienc qu’à l’instructi on de la jeunesse et des ignorans, etqu’ns 
faiso.cnc d’abord leurs assemblées en commun, ils jugèrent 
a propos d’élire entre eux quelques personnes qui eussent, 
non seulement l’intendance des écoles , mais encore le soin 
de maintenir l’union et la paix entre eux; c’est pourquoi ils 
en choisirent quatre, auxquels ils donnèrent le nom de Dé- 
nriiteurs, dont deux furent choisis entre les pires, et deux 
entre les confrères.

Les écoles scmultipliant aussi bien que le nombre des ou
vriers , ils demandèrent un protecteur au pape Clament VIII ; 
Il leur donna le cardinal Alexandre de Médicis, qui fut crw
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Sir te Pape, sous le nom de Léon XI, et peu de temps après, 

; P. Marc Cusani, fondateur de cette société, mourut le 17 
Septembre 1 ypj.Lcs Defiritcurs gouvern rent la congréga
tion et la confrairie pendant un temps assez considérai e , 
et ils faisoient leurs assemblées dans l’oratoire de l'église de 
S. Jérôme de la Charité ; mais les pères de la Doctrine 
Chrétienne et les confrères se voyant en grand nombre, 
élurent chacun un chefpour leur corps. Les pères lui donnèrent 
le titre de Prévôt, et les confrères celui de Président ; ils 
élurent aussi d’autres ofîïi 'ers, auxquels ils donnèrent diffé
rentes quai rés »comme de Conseillers, Visiteurs, etc., ce qui 
se fit en 1596, du consentement du cardinal Delmonre, 
pour lors Vice-Protecteur, en l’absence du cardinal Médlcis, 
qui étoit Le at en France.

Le Pape, afin d’excîtcr les uns et les autres à se comporter 
avec encore plus de zèle dans les fonctions de l’institutqu’ils 
avoient embrassé, et voyant que l’église de Ste. Agathe, 
qui avoir été accordée aux pères de la DocrrmcChrétienne, 
.ioit trop petite pour y fa re leurs fonctions et pour aÎïcm- 
bler leurs confrères , leur donna encore celle de S. Martin du 
Mont-de-P.eré, au quartier àc la Rigola, 01 ils ont tou- 
ours tenu depuis ce temps-là leurs assemblées générales et 

jjarticuL res, et le Pape supprima le titie de paroisse que cette 
église avoir, afin qu’elle fut plus bre. Ce Pontitc, pour que 
1 instruction de la Doctrine fut par-tout uniforme, donna 
ordre au p re Bellarmin , de la Compagnie de Jésus, qui 
fut ensuite cardinal, de composer un petit catéchisme qu’on 
devoir enseigner dans toutes les écoles.

Leon XI ayant succédé 1 Clément VIII, AntoineClsoni, 
alors président de la confraternité, et ensuite évêque d’Op 
Î>ido ,ct le prévôt des peres de la Doctrine chrét enne, an
crent trouver ce nouveau Pont fe, pour le prier dekuraccor

der un protecteur; nvis il leur déclara qu’il voulolt être lu • 
même leur protecteur, ce qui ne dura pas long - temps„ 
puisque ce Pontife mourut vmgt-sept ours après son élec
tion. Les peres et les confrères se rassemblèrent après sa 
mort, pour faire élection d’un autre protecteur,, et choi
sirent le cardinal Borghèse, alors v’Caire de Rome, quiayans 
ttéfait Pape quelques jours api es, sous le nom de Paul V » 
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pour favori >er cette confraternité, l’érigea en archiconfratcr- 
nité dans l’église de S. Pierre, voulant que les églises de Ste. 
Agathe et de S. Martin du Mont-de-Piété restassent tou
jours aux pères delà Doctrine Chrétienne et aux confrères, 
et qu’à l’avenir les cardinaux-vicaires fussent leurs protecteurs. 
II accorda encore à cette archiconfraternité la permission 
d’ag.éger telles autres confraternités dans le monde qu ils 
voudroient ,et, par grace spéciale , de délivrer tous les ans 
deux prisonniers pour crimes, voulant de plus qu'un pauvre 
confrère de certe archiconfraternité fût toujours du nombre 
des douze pauvres auxquels Sa Sainteté lave les pieds le jeudi 
saint.,

Les Papes Urbain VIII, Innocent X et Clément X, ont 
encore accordé beaucoup d’indulgences à ces confrères , 
et Innocent X! , au commencement de son pontificat, 
fi; paroître son zèle pour l’avancement de cet institue, 
qu’il regardait comme très - nécessaire pour maintenir et 
étendre la foi catholique. Pour ce sujet, il renouvela les 
élections de douze députés de la même congrégation et ar- 
chiconfraternite ; favoir, six gentilshommes et six ecclé
siastiques d’une vertu et d’une piété exemplaires, auxquels il 
donna pour président M. Ange de la Noce, archevêque de 
Rossane. il fit réimprimer les constitutions et les statu's 
de cette archiconfraternité, autrefois dressés par les car' 
dinaux Baronius, Taurugi et Bellarmin, par ordre de Clé
ment VIII; il voulut que la congrégat on se tînt tous les 
huit jours , et accorda de nouvelles indulgences et de nou
veaux privilèges aux confrères.

Quoique les pères de la Doctrine Chrétienne fassent une 
congrégation séparée de cette archiconfraternité, et qu i.s 
aient neuf maisons en différentes provinces , 1s sont toujours 
unis ensemble en ce qui regarde l’instruction de la jeunesse, 
et jouissent des mêmes grâces et des mêmes privilèges. Le 
père Jean Baptiste Serafini d’Orviète, Général de cette con
grégation, dressa, en 1603, des constitutions pour y main
tenir l’observance régulière : elles furent approuvées par le 
cardinal-vicaire, par ordre du pape Grégoire XIII, et im
primées à Rome en 1604. Elles sont divisées en deux par- 
t'es; la premi ère, qui cont ent vingt-deux chapitres, regarde 

les
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les officiers supérieurs de la congrégation, et traite de leurs 
élections; la seconde, de quarante - quatre chapitres, traire 
des observances, et regarde la congrégation en particulier.

Les officiers généraux et supérieurs qui gouvernent toute 
la congrégation , sont le prévôt général, qui en est le chef, 
le vice-prévôt, trois défini :eurs, un chancelier, deux vi* 
sitcurs , et un cornpoliste. Les subalternes sont les recteurs 
des maisons, sacristains, infirmiers, maîtres des novices, 
depositaires,communiers, provéditcurs ,et dépensiers. Tous 
les ans on tient la congrégation generale; tous les mois il 
s’en tient aussi une particulière dans la maison de Rome , 
en présence du géncial, ou en son absence, du vice-pré
vôt, ou au moins de deux définireurs : toutes les semaines, 
dans chaque maison , il y a une autre congrégation en pré
sence du recteur.

Dans la congre Ration enéralc, tous les recteurs des mai
sons doivent s’y trouver avec un député de chaque maison, 
lorsqu’on doit faire élection d’un général, et lorsqu’on n'en 
do’t pas faire, la con légation est seulement composée des 
officiers généraux qui élisent les subalternes ; le recteur de 
Rome envoie, les fêrcs et dimanches, les frères dans les écoles, 
pour enseigner le catéchisme , qui est la pn mière fin de cet 
institut.

Toutes choses sont communes dans la congrégation, 
personne n’a rien en propre, et les chambres ne doivent 
point fermer à clef. Lorsque quelqu’un doit être promu aux 
ordres sacrés, les supérieurs obtiennent un bref di: Pape 
pour faire recevoir , sous le titre de la congr “gation, ceux qui 
en sont jugés capables. Afin que la vie commune puisse se 
maiiven • dans cette congrégation , elle possède des rentes et 
des fonds pour l’entretien des frères : c’est pourquoi ils rc 
reçoivent aucun établissement qu’il n’y ait en même rems 
des fonds suffïsans pour le pouvoir entretenir, afin qu’ils ne 
soient point détournés des foncr’ons de leur institut, qui est 
d’ensei mer la Doctrine ChréJcnnc, ce qu pourroit arriver , 
s'ils étoicnc obligés d’aller mendier les choses nécessaires à la 
vie. Le fonds nécessaire pour commencer un établiflcmenr, 
doit erre au moins suffisant pour entretenir six personnes. 
Toutes leurs maisons doivent être par tout, aussi bien que

Tome LD. L1
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leurs é lises, de même structure e: de meme grandeur, au
tant que faite se peut.

Ils ne disent point l’office en commun , si ce n’est aux 
fêtes piincipales de l’année et des patrons de leurs églises; 
les autres jours,ceux qui sontprêtres, récitcntcn particulier 
1 office du bréviaire Romain ; ceux qui ne sont pas dans les 
ordres sacrés, et les laïques, sont seulement exhortés à réciter 
le petit office de la Vierge, et ceux qu ne savent point lire 
doivent dire le chapelet. Ils ont deux heures d’oraison par 
jour , une lemat n , et l’autre le soir ; ils prennent la disci
pline tous les mercredis et vendredis de l'année, tous les lundis 
del’avent et du carême, et tous les jours de la semaine sainte ; 
ils jeunent pendant lavent, et tous les vendredis de l’année.

ne fois la semaine, ils rcconnoirsent leurs fautes devant le 
recteur; ils font tous les jours une conférence de cas de 
conscience, et il y a un maître qui apprend la manie ed n- 
scigncr le catéchisme. Us ne peuvent écrire ni recevoir au
cune lettre sans l’avoir montrée auparavant au supérieur, 
qui ne leur doit jamais permettre de parler ni d’i cnre à au
cune Religieuse , et ils ne peuvent sort — sans sa permission 
et sans un compagnon qu’il leur doit donner.

Quant à l’hab llcm’ent, les prêtres et les clercs portent 
l’habit eccl< siaftique avec un petit rabat large d’un doigt 
autour du collet, et les clercs ne peuvent porter le bonnet 
qüarré que lorsqu’ils sont dans les ordres sacrés; les laïques ont 
un habit plus court, et portent dans la maison une calotte 
au heu de bonnet quatre.

Il leur ecoir autrefois permis de sortir de la congrégation 
quand bon leur scmblo’t. Aprrs l’année de noviciat, le vé
nérai , à qui il appartient de recevoir avec scs définiteursceux 
3ui se présentent pour entrer dans la congrégation, deman- 

oit à celui qui vouloir s’engager, s il avoir eonnoissancc des 
constitutions, de leur manière de vivie, de leurs observances, 
des fatigues qu’il fallo-t supporter , et s’il avoir des forces 
suffisantes pour cela; qu’il lui croit permis de sortir, mais 
que s’il voulc.it rester , ; f illnir qu id observât la vie commune 
et enseignât la Doctrine Chrétienne, avec un ferme propos 
de persévérer toute sa vie dans la congrégation , et qu’après 
cette résolution , il ne lui scroit plus perm.s d en sortir, ii le

voulc.it
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novice conscntoit à rester, le général l’avertissoitque , passé 
cinq ans, 1 auroic voix active et passive dans le chapitre , 
etmême plus tôt, s’il se comportoit bien , s’il vivoit réguliè
rement, et s’il donnoit des marques d une plus grande stabilité, 
comme si volontairement il juroit et i aisoitvœu de cette stabi 
lité et de voulo r persévérer dans cette congrégation. Voil) 
de quelle manière se faisoit leur engagement ; cependant il 
y avoir des raisons pour lesquelles on pouvoir les renvoyer 
après s’être engagés à la congrégation : ces raisons sont mar
quées dans le chapitre septième des constitutions. Si ceux 
qui écoicnt sortis de la congrégation, soit qu’ils eussent été 
renvoyés, ou qu’ils fussent sortis volontairement, y rentroient, 
ils dévoient recommencer l’année de noviciat : mais en 1609, 
il fut ordonné, dans leur chapitre général, qu’après l’année 
de noviciat, on feront vœu de demeurer dans ia congréoa- 
tion. Le Pape Grégoire XV, par un bref de 1611 , réserva 
aux Souverains Pontifes le pouvoir de dispenser de ce vœu, 
et Urbain VIII ordonna que ceux qui sortir« ent de la con
grégation , seroient traités comme apostats, et encourroienc 
.es mêmes peines que les apostats et les fugitifs des ordres 
religieux, conformément au concile de Trente et à la cons
titution de ce Pape, du 10 septembre 1617. Le Pape Clé
ment VIII, en 1596, avoir exempté de la jurisdiction des 
curés, tant pour les sacremens , que pout la sépulture , les 
pères de cette congrégation , et les avoir mis sous celle du 
cardinal-vicaire. Ils ont pour armes tro s montagnes sur
montées d’une croix, avec la lance, l’éponge et les fouets 
qui pendent de chaque côté de la croix.

Mémoires envoyés de Rome en 1707. Charl. Barthol. 
Piazza, Eusevolog. Rom. t.yy^eti. 6 , c. 19. L'on peut con
sulter aussi les constitutions de cette con± -éga ion , celles de 
l'archicon fraternité. L • Bullaire Romain^ et Philippe Bonnani, 
Cat alog. Ord. Rtlig. pttrt. 3.
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De la congrégation des Clercs réguliers de la Mère de Dieu de 
Lacques , avec la vie du vénérable père Jean Leonardi , 
leur Fondateur.

"V"oici une congrégation de Clercs réguliers, dont la prin
cipale fin est aussi d’enseigner la Doctrine Chrétienne, et 
qui ont eu pour fondateur le vénérable père Jean Leonardi , 
qui, dans le tems que Dieu suscita à Rome des personnes 
p-.cuses pour travailler gratuitement à l’instruction des jeunes 
gens et leur donner les premières teintures du christianisme, 
fut aussi inspiré de faire les mêmes fonctions à Lacques , 
ville et république d’Italie, dans le duvhé de Toscane. Il 
naquit à Dccimo, bourg des dépendances de cette répu
blique, en 1581. Ses parens vivoient de leur bien , et eu
rent soin de cultiver les heureuses dispositions à la vertu 
qu’1s remarquèrent dans leur fils, qui , dès scs plus tendres 
années, ne fit rien paroître dans ses actions qui tînt de l’en
fance. Ils l’envoyèrent dans un autre bourg de la même ré
publique , appelé Villa. Basilica, pour y étudier sous un S. 
prêtre qui en étoit curé, et avec lequel il fit plus de pro
grès dans la vie spirituelle que dans les sciences, et déjà il 
employoit la plus grande partie du jour à la prière et à l’o
raison et mortifioit son corps par de grandes austérités.

Son père ne se souciant pas de l’avancer dans l’étude, et 
Leonardi ayant une obéissance avetu cet une grande soumis
sion aux ordres de scs parens, alla, selon leur volonté , à 
Lucques, pour y apprendre la profession d’apothicaire, quoi
que son inclination le portât à entrer dans quelque maison 
religieuse pour s'y consacrer à Dieu ; mais il mena chez 
son maître une v-ic très-retirée, qu’U accompagnoit de beau
coup d’austérités. Ne croyant pas cependant satisfaire, par ce 
moyen, à l’ardent désir qu’il avoit de se donner à Dieu , use fit 
inscrire dans une confrairie semblable à celle que S. Jean 
Colombin avoit établie à Sienne, et que, pour ce sujet, on
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appeloic la confrairie des Coíombins. Il ne quitta pas 
pour cela son maître; il demeura avec lu1 jusqu’à ce qv’.l 
eût appris sa profession , et il se retira ensuite chez un S. 
homme, qui écoit comme le chef des Colombins, et chez 
lequel les confrères s’asscmbloient pour faire leurs puères, 
leurs oraisons , leurs conférences spirituelles, et poui voir aux 
péccs.ités de la compagnie. Ce chef des Colombins n’éto c 
qu’un pauvre arnsaii qui faiSoit des draps, et qui de son 
travail nourissoit une infinité de pauvres, de religieux et de 
pèlerins , auxquels sa maison servoit d'hosp’ce.

!s menèrent d’abord une vie plus angélique qu’humaine, 
ce qui porta plusieurs de leurs confr es à suivre leur exem
ple en sc retirant avec eux dans la même maison : :1 y en eut 
même quelques uns qui croient distingués par leur naissance, 
comme le seigneur Bonviso Bonvisi, qui fut fait cardinal 
par le Pape Clément VIII, et qui n’a pas été le seul do cette 
vam’Ile qui air été revêtu de cette dignité.

Leonardi, après avoir demeuré dix ans dans ccttc société, 
aspirant à une plus grande perfection , voulut embrasser 
l’état religieux , pour sc séparer entièrement du monde et 
s’engiger à Dieu par des vœux solcmncls.il demanda d’être 
jcçu da is l’ordre de S. François ; mais Dieu, qui l’avoir choisi 
pour erre le fondateur d’une cor jrégation religieuse, per
mit qu’il sc rencontrât des obstacles qui empêchèrent sa 
réception dans cet ordre , et par l’avis de son confesseur , 
il reprit scs études. Comme il n’en avoir eu que de foibles 
teintures, il recommença par les premiers rudimens de la 
Grammaire, et neut point de honte, à l’âge de vingt-sept 
ans , d’aller au collège et de se trouver dans les plus basses 
classes avec des enfans. Il fit en peu de temps de grands pro
grès dans les humanités; il étudia en philosophie et en 
théologie, à 1 age de 30 ans. Il prit les ordres sacrés , ayant 
reçu le sous-diaconat en i 570, et peu de temps après le dia
conat. Au mois de Décembre dc 1 année su.vante, il fut 
Îiromu à la prêçrise , et acheva ensuite son cours de théo- 
ogie.

Plusieurs personnes de la ville imitant son exemple, s'a
donnèrent à la v<e spirituelle; il y en eut quelques uns dans 
le nombre qui furent ses premiers compagnons, lorsqu’il 
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commença sa congrégation. Les fêtes et les dimanches ils 
s’asscmbloient dans le couvent de S. Romain , de l’ordre de 
5. Dominique , o un Religieux leur faisoit des conférences 
spirituelles; il interrogeoit les uns et les autres , et il étoit 
libre à chacun, soit ecclésiastique, soit laïque, de dire son 
sentiment. Ces sortes de conférences attirèrent un si grand 
nombre de personnes, que le lieu où ils s’assembloient se 
trouvant trop petit pour contenir tant de monde, on leur 
accorda l’oratoire de Chironcelle, proche l’église du couvent 
de S. Romain : ils y changèrent la méthode de leurs confé
rences , et il y fur résolu qu’à l’avenir il n’y auroit plus que 
les ecclésiastiques qui parleroient. Comme il y en avoir peu 
et que le nombre des laïques étoit plus grand, Lconardi se 
trouvoit le plus souvent seul pour entretenir la compagnie; 
il étoit même en si grande estime , que , quoiqu’il n’eur 
alors que trente-trois ans, les ecclésiastiques d’un âge plus 
avancé, qui s’y trouvoient quelquefois, lui déferoient l’hon
neur de faire les conférences.

Sur ces entrefaites, 011 lui donna la desserte de l’église de 
S. Jean de la Mtfgzo/ze, qui étoit une commandcrie de Malte, 
à condition qu’il y demeureroit, et qu’il auroit le soin du 
temporel de cette commandcrie. 11 ne laissoic pas de se 
trouver aux conférences spirituelles qui se renoient dans 
l’oratoire de Chironcellc ; mais comme plusieurs personnes 
qui étoient de ces conférences, le vinrent trouver dans son 
église, il fut obligé d’y introduire les mêmes exercices , et 
afin ďattirer les jeunes gens à Dieu, il y établit des disputes 
de philosophie.

bon zèfe ne se borna pas à ces sortes de personnes; il 
voulut encore étendre sa charité jusque sur les petits enfans. Il 
faisoit assembler ceux de son voisinage pour leur enseigner 
le cathéchisme , et l’évêque en ayant eu connoissance , non 
seulement app ouva ces sortes d’assemblées qui se faisoient 
dans l'ég’isc de S. Jeant/cZô Magione^ mais il permit encore 
a Leonard d’aller avec quelques personnes , à son choix , 
dans les églises et les paroisses de la ville pour y enseigner 
aussi fe catéchisme. Il s’acquitta de cet emploi avec joie , 
et il distribua dans ces églises les garçons et les filles ci) 
plusieurs classçs, auxquelles il assigna des jçnaîtres et dès
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maîtresses, ce pour la commodité de ceux qui enseignoienr, 
il fit imprimer un catéchisme, dont on sc sert encore dans 
le diocèse de Lacques.

Comme Leonaidi ne pouvoir suffire seul à tant d’occu
pations , Dieu lui envoya deux compa nous, qui furent 
Georges Arrigh ni et Jean Baptiste C.oni, avec lesquels iîs 
jeta les premiers fondemens desa congrégation en 1574, 
et ils obtinrent une ancienne église de Notre-Dame de Ja 
Rose, avec une maison joignante, qui leur fut donnée à 
louage pour neuf ans, ce qui ne se ne pas sans beaucoup de 
contradictions de la part de quelques personnes mal-inten- 
tionnecs. Ans deux compagnons se joi mirent deux autres 
peu de tems après , qui furent César et Jules Franciotti. 
Lconardi soumit d’abord cette pei ice famille à l’obéissance 
et dirccrion des Religieux de l’ordre de S. Dominique, qui 
leur assignèrent deux Religieux pour les gouverner et être 
leurs directeurs ; mais ces Religieux avant reconnu les grands 
takns du p'rc Lconardi, voulurent que, comme fondateur 
de cette congre >ation, il en fût aussi le supérieur.

Leur nombre s’erant augmenté, ils pt ïrent Leonardi de 
leur écrire des règles, afin que chacun sût ce qu’il dévoie 
observer; mais cc S. Fondateur n’écrivit sur un papier que 
ce mot, obéissance qu il fit artacher dans un lieu publ c, 
leur disant que c’etoit la règle qu ils avoient demandée , 
et que pour le présent elle suíhsoř Avec cette ob issance il 
lenr dcmandoit encore beaucoup de recueillement intérieur, 
l’assiduité à l’oraison, et une pauvreté exacte. Quoiqu'ils ne 
s’y engageassent peint par vœu, tout étoit en commun 
parm, eux, personne ne possédoit rien en pi opte, et pour 
les accoutumer à un ent’er renoncement à toutes choses, 

l leur commandoit souvent de changer de chambre sans 
en ri ?n emporter. Le silence étoit observé exactement à 
certaines heures, et toujours pendant le repas. Il leui faisoit 
pratiquer l’humilité, les envoyant avec des habits tout 
rap’écés demander l’aumône par la ville Tels c.oient les 
moyens dont il se servmt pour les conduire à la perfection ; 
mais le principal étoit l’exemple qu’il donnoit lui même de 
toutes sortes de vertus qu’il pratiquoit dans un degré émi
nent , principalement celle de l’humilité.



xyi Suite delà troisième Partie, (Liât XXXVI.
A rès les avoir ainsi éprouvés, ii les employa aux exercices 

qui regardoient le salue du prochain, qui croie le principal 
institue de sa nouvelle congrégation. Pour les encourager , 
ii s’appliqua à ces fonctions avec encore plus de erveur 
qu’il n’avoir fair jusqu’alors. Non content d’enseigner le 
catéchisme dans les églises de la ville , il alloic encoie dans 
les villages circonvoisi ns, afin que les gens de la campagne 
profitassent auss' de ses instruct'ons ; et afin d’exciter d’autres 
personnes à suivre son exemple, ! fit t iger par l’évêque de 
Luuques une confraternité sous le titre de la Doctrine Chré
tienne, dont les confrères croient obligés de s’employer à 
enseigner aussi le catéchisme aux enfans.

La plupart des bourgeois de Lucques crurent que le pcrc 
Lconardi n’assembloit des eunes gens avec lui que pour 
les clever dans la piété et leur apprendre les sciences hu
maines; mais lorsqu’ils entendirent parler de congi ? aron , 
dc vocation, de retraite, ils appréhendèrent que leurs enfans 
re s’engageassent avec cc S. Fondateur. Les parens sur tour 
de Cioni et des deux freies Franciotti, qui croient des meil
leures maisons de la republique, firent tout leur possible pour 
les dctacher du pere Leonardi, et pour les obliger à l aban- 
donner; mais voyant que tous leurs efforts éroicnt inutiles, 
et qu’ils croient dans la résolution de ne point abandonner 
la congrégation et d’y persévérer jusqu’à la mort, 1s crurent 
les pouvoir contraindre à en sortir, en leur refusant les ah
mens et l’entretien qu’ils leur avoient donnés jusqu’alors , 
étant persuades que les biens que le fondateur avoir eus de 

.tiimoinc , n étoient point suffisans pour les entretenir tous: 
mais il n’y en eut aucun qui se rebuta; et se voyant aban
donnés de leurs proches, ils allèrent de porte en porte par 
la vi le, pour recevoir les aumônes des personnes chai itablcs, 
ce qu’ils continuèrent pendant près de six ans.

Un orage p ns furieux s’éleva à quelque tems de la contre 
cette congrégation naissante. La république vouloir absolu
ment chasser Lconardi et scs compagnons de scs terres, et 
la chose scroic arrivée , si le sénateui Nicolas Narducci n’a- 
voltpris leur détense : .1 témoigna meme dans la suite l’af
fection qu i! portoit à cette congrégation, car étant mort 
dans le rems qu’il exerçoit la charge de gonfalonier de 

ccttc
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cette république , il ne voulut point être enterré avec les 
marques de sa dignité ; mais il ordonna qu’on l’ensevelît 
avec [habit des frères laïques , et qu on le mît dans la sépul
ture des pères de cette congrégation.

Toutes ccs persécutions n’empêchoieni pas le père Lco
nardi de travailler avec un żele infatigable au salut du 
prochain ., et voyant que plusieurs filles de la ville, soit par 
pauvreté ou par la négligence de leurs parens , couroient 
risque de perdre leur chasteté , il obtint une maison oui 
avoir autrefois appartenu à des Religieuses, où il mit d’a
bord trois pauvres filles qu’il y entretint par les aumônes 
de quelques personnes charitables ; mais le nombre des pau
vres filles s’augmenta de telle sorte dans la suite , que 1 m 
fut contraint de les transférer dans une maison plus ample 
et plus étendue, où elles commencèrent à pratiquer la vie 
reguliere, sous la troisième ri gle dc S. Franço: s Lconardi 
leur dressa des consti utions qui furent appiouvêcs par l’é
vêque de Lucques , et en i6z8 , à la sollicitation du père 
Dominique Tucc , dois recteur général de la congrégation 
des Clercs RéguLers de la Mère de Dieu J elles obtinrent per
mission du Pape Urbain V1II de faire des vœux solem nefs. 

> Apres que Lconardi eut rendu un si bon service à sa pa
trie , il scmbloit que les habitans de Lucqucs ne dussent 
avoir pour lui que des sentimens de tendresse et de recon- 
noissance ; mais 1s renouvelèrent leurs persécutions contre 
ce S. Fondateur et ses compagnons , et ils firent sort • 
de la congrégation un prêtre qui y cto1! fort utile, y en
seignant la théologie; ils empêchèrent même que les Rc'i- 
gieux de S. Dominique , auxquels Lconardi s’étou adressé 
pour avoir un autre lecteur en théologie, ne kur en don
nassent un , et non contens de cela , il les obligèrent i. 
abandonner Notre Dame de la Rose, qu’ils n’avoienr que par 
emprunt. Mais Dieu pcrm,_ que dans le même rems le curé 
de NotreDame de Cc^teîandmi à Lucques, céda son cglbe 
en faveur de la congrégation. Il y eut d’aboid quelques dif- 
f culte s enr*-e le curé et ks peťes, qui furent levées en peu 
de tenu. La cure fut cédée sous le nom de Jean Baprste 
C toni, et les pvtes s’en mi-ent en possession en if8o. Cette 
affaire fut nanice si secrètement , que les bourgeois dć

Tome IÏC M m



174 SuiTF DI LA TROISIEME PARTIE, ChAP. XXXVI. 
Lucques ne surent ce changement que lorsqu ils virent les 
pères en possession de cette cure

Lconardi voyant que, quoique sa con; dégaiion fût con
sidérablement augmentée, elle ne pouvoir subsister , si elle 
n a voit une maison en propre, demanda en cour de Rome 
l’union de cette cure à route la congrégation , à quoi Jean- 
Baptiste Cioi T , qui en ioit revêtu , consentit. Le Pape 
h'Xte accorda cette un on ; mais il ordonna oue ce ne 
seroit qu'apr^s que l’évêque de Lucques auroit érigé cano
niquement cette congrégation, ce que ce Prélat fit le 8 
mars 1583. Il donna à cette congrégation le titre de Clercs 
Séculiers de la B. Vierge, leur pcimit de dresser des cons
titutions , d’élire un supérieur, et de recevoir ceux qu. sc 
présentero-cnt pour entrer dans la congrégation.

Après cette approbation , ils t nrent leur premier cha
pitre la même année 1583 : le père Leonard y fut élu premier 
supérieur sous le nom de recteur , que les supérieurs ont 
toujours pris dans la suite. Il proposa de dresser des consti
tutions pour le maintien de l’observance réguii re dans leur 
congrégation. Il vouloir que le chap’tre les dressât ; mais 
toute l’assemblée lui déféra cet honneur comme au fonda
teur. Il y travailla donc, et après les avoir achevées, il les 
présenta aux pères de la congrégation, qui ny voulurent 
rien changer , sinon qu’en ce qu regardoit l’élecron du su
périeur , ils voulurent que le père Lconardi fût reconnu 
pour recteur et supérieur pe-pe:uel de la congrégat'on ; 
elles furent ensuite approuve s par l’c vêque de Lucques , en 
veitu du pouvoir que le Pape lui en avoir donné.

Ce S. Fondateur fur obligé, quelque rems ap; es, d’aller à 
Rome pour des affaires concernant sa eu gregarion, et d y 
demeurer presque toujours jusqu’à sa mort, afin oue sa pré
sence à Lucques lïexc'târ point de nouveau les esprits des 
Lucquois qui avoient conçu une haï 1e mortelle contre kr, 
et s’il fut obligé d’aller quelquefois 1 Lucques, il ny resta 
pas long-tems. Dè,,s Je rems de son premier voyage Rome, 
le Sénat donna un decret qui porroit qu’on faisoit en sorte 
que le père Leonard; ne retournât point à Lucques , pour 
assirer le repos et la tranquillité de la v die ; on mit même 
des gardes aux portes pour "empêcher d’y entrer ; et en effet,
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y étant venu , on le contraignit aussi-tôt d’en sortir et de 
retourner à Rome.

Mais tandis que dans son propre pays il étoit si peu con
sidère, on avoir a Rome une tri-s-grande estime pour lui, 
et on étoit si convaincu de la sainteté de sa vie , dont on 
avoir fan une recherche part.euh rrc, que le pape l’envoya 
en qualité de commissaire apostolique à Naples en 1592, 
pour terminer quelques diffçrens survenus au siret de l’église 
de Notre Dame de l’Arc , dont il lui donna l’administra
tion. Etant de retour 1 Rome, et ayant rendu compte de 
sa comm ssion, il songea à l'affermissement de sa cor lé
gation. Pour ce sujet, il ordonna aux pères qui étoient à uc- 
ques de reve r de nouveau les constitutions pour y faire les 
changemens qu’ils jugeroient à propos , eu gard au tems 
pr< cnt. Il fit de même de son coté, et apres s’être accorde 
avec les pères de sa congrégation, il présenta ses consti
tutions au Pape Clément VIII,qui les approuva , ainsi que 
la congrégation, 1 laquelle il accorda des privilèges, entre 
autres l’exemption de la jurisd.ction des ordinaiies, la sou
mettant immédiatement au S. Siège par un bief du 1 5 oc
tobre 1595.

Comme il etoit nécessaire qu’il allât après cela à Lucques 
pour les affaires de sa congrégation , les cardinaux Alexan
drin et Aldobrandm écrivirent en sa faveur au Senat, qui 
leur fit réponse que Leonardi pouvoir venir. En effet, il y 
fur reçu favorablement ; mais ap es tic s ou quatre mois dé 
séjour qu’ avoit fait en cette ville , il reçut un bref du 
Pape, du 29 mars 1596 , par lequel Sa Sainteté le nomma 
commissaire apostolique pour f ure la réforme de l’ordre 
des mo-ncs du Mont-Vierge, ce qui nous donnera encore 
lieu de parler de ce S. For lateur lorsque nous rapporterons 
l’origine de cet ordre, auss- bien que de ceh de Vallom- 
brcusc,qu’il reforma aussi en 1601.

Après avoir fini la reforme de l’ordre du Mont-Vierge 
en 1597, et être retourne à Rome, il fut de nouveau élu 
recteur pat les pères de sa congrégation _à Lucquts ; mais 
on n’eut pas plutôt su son élection dans la ville, qu’il sc 
fit une tmeutc générale : on obligea les p.rcs à révoquer 
l’élection ; on les regarda comme les ennemis de la patrie ;
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en leur ôta les écoles, et à peine se tiouvoir- ! quelqu’un 
qui leur voulût parler, pas même l’évêque qui a . oit tou- 
ours été leur protecteur, et qui ne vouloir plus entendre 

parler d’eux depuis que le Pape Cl îment Vlll les avoir sous- 
tr; ts de sa mrisdicrion et les avoir soumis au S. Siège.

Leonardi ne songeoit plus a retourner a Lucqucs ; m;i’S 
le Pape voulut qu’il y allât pour visiter sa congrégation eri 
qualité de visiteur apostolique : il obéit, et il lui fallut 
essuyer bien des difficultés pour entrer dans la ville. Sur le 
refus qu'on lui avoit fait d’y entrer , quoiqu’il n’en fur qu’à 
une lieue, il retourna sur scs pas pour sc rendre Rome ; 
et il étoit arrivé à Sienne, lorsqu’il apprit que le Sénat, 
sur les lettres qu^ lui avoient été écrites de la part du Pape 
par le cardinal Aldobrandin „ vouloir bien lui permettre 
d’entrer dans Lucqucs. Il y alla donc, visita sa congrégation 
en qualité de visiteur apostolique, et entre les décrets qu’il 
fit , il ordonna qu’après l’année de noviciat, on fcioit trois 
voeux simples, de persévérance, de chasteté, et d’obéissan
ce. Quoique toute la ville fût soulevée contre la congré- 
gd on, Alexandre Bernard.ni, archjprctrc de la cathédrale , 
renonça à toutes les prétentions du monde pour venir sc 
joindre au père Leonardi, auquel Í succéda dans la charge 
de recteur général.

Leonardi demeura cinq mois à Lueques , après lesquels il 
retourna à Rome, d’où il alla encore au Mont-Vierge pour 
mettre la derniere main à la réforme de cet ordre. A son 
retour, il resta pendant huit me is à Avcrsa, ou il gouverna 
ce diocèse en l’absence de l’évêque, qui l’avoit fait son grand- 
vicaire pendant ce tems là. II alla ensuite une troisième fois 
au Mont-Vierge pour y tenir le chapitre général de cet 
ordre, et étant retourné à Rome , il y obtint un établis
sement pour sa cor grégation , et le Pape lu accorda l’église 
de Stc. Galle, dans laquelle on conservoit une imago mira
culeuse de la Stc. Vierge, honorée sous le nom de Notre- 
Dame in Porticu. 11 alla encore, en r 601, par ord e du car
dinal Justii en, protecteur de l’ordre de Vallombreuse , vi
siter les monastères de cet ordre et corriger les abus qui 
s’yéroient glisses. Il visita aussi, par ordre du grand duc de 
Toscane , le Mont-Sena:re, qui est le chef d’ordre des Scr-
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vires. A son retour à Renie, on lui confia d’autres emplois; 
mais il ne né ligeoir pas pour cela sa congrégation, à laquelle 
il fit donner pour protecteur le cardinal Baroi ius , qui, 
peu de tems après , fit Leonardi rccteut général de sa con
grégation. Cette protection du carciinal Baronîus, et l’au- 
toiité qu’ibavoi donnée à Leonardi en qualité de général , 
excitèrent de nouveaux troubles dans la vtllc de Lucqucs, et 
renouvelèrent la haine des habitans contre ce Fonditcur, 
qui tint le premier chapitre général de sa congrégation à 
Rome en 1605 ,et l’on y reçut les constitue: ms,qu avoient 
ct< de nouveau corrigées et augmentées en ce qui regardoit 
l'office du général.

Comme par ces constitutions il étoii ordonné que le gé
néral fera t tous les ans en personne la visite des maisons 
de la congrégation , il alla 1 Lucques pour y visiter la mai
son de sa cons ’égation ; mais ce ne fur qu’après que le 
Sénat, à la sollicitation du Pape, eut ordonné par un décret 
qu’il y pouvoir venir. A peine y fut-il arrivé, que le peuple 
se souleva encore contre lu , sur ce que quelques personnes 
mal-intentionnées avoient fait cour • le bruit qu’il étc»it en
voyé par le Pape pour établir <1 Lucqucs 1 inqius non ; mais 
le peuple ayant été peisuad' du contraire, s’appaisa pour un 
peu de tems; il renouvela ensuite ses querelles contre Leo
nardi , sur ce qu’il avoit consent un établissement pour 
sa congrégat.on à S.enné, qui netoit pas pour lors en bonne 
intelligence avec Lucques : ainsi cct établissement échoua 
pour cette raison II tint un second chapitre général à Rome 
en 1608 , après lequel i employa le peu de tems qui lui 
resta de vie à affermir de plus en plus sa congrégation; 
mais, l’année 1609,1! veut une espece de maladie conra- 
gieuseà Rome , dont il rut attaqué,et qu li causa la mort 
le 8 octobre, étant âge de soixante et neuf ans. Il fut enterré 
dans l’ég’ se de Ste. Galle ; mais dans la suite son corps fut 
transféré dans l'église que les magistrats du peuple Romain 
firent bâtir en 1656, sous le pontificat d’Alexandre VII, avec 
beaucoup de magnificence, dans la place appelée in Campiulli^ 
ou l’on porta en grande cérémonie "image miraculeuse de 
Notre Dame inPe>rticuye\\x\ adonné son nom à cette église: 
on l’accorda aux religieux de cette congrégation qui quittèrent 
celle de Galle.
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Après la mort du père Leonardi, sa congrégation fit 

d’autres etablisscmens, comme à Naples, pis ils ont leux mai - 
sons, aussi bien qu'en d’autres lieux. Paul V leur donna en 
1614 le soin des écoles pieuses de Rome, et voulut qu’à l a- 
venir leur congrégation s’appelât la congrégation des Ocres 
de la Mère de I leu, mais lorsque le Pape en eut érigé urc 
particulière pour avoir soin de ces écoles , comme nous 
dirons dans la fuite, les Clercs de la Mère de Pieu les aban
donnèrent en 1 617. Le même Pontife, par un bref du 30 
juillet 1615, leur permit d’ajouter le vœu de pauvreté aùx 
trois vœux fimples qu’ils faisoicnr. Par un autre bref dç 
1619, il accorda aux fupérieurs la permission de changer 
les constitutions , pour ce qui regardoit seulement le vœu 
de pauvreté, sans toucher aux autres choies qi i av ient été 
déjà approuvées ; enfin le Pape Grégoire XV ordonna 
qu’ils feroient à l’avenir des vœux iblcmnels, et approuva 
leur congrégation comme régulière, par un bref du 3 no
vembre 16 z i.

Leur habillement est presque semblable à celui des percs 
Jést tes, et ils ont pour armes une Assomption de Notre- 
Dame. Le père Leonardi, par scs constitutions , les a obli és 
à réciter les litanies de la Vierge, tous les ours après le 
dîner. Ils jeûnent tous les veilles de ses fêtes, et renouvellent 
leurs vœux à celle de l’Assomption.

Koye^ Ludov'co Marracci , Kita del V. P. G lov ani 
Leonardi. Cesar Franciott. J^it. SS quorum corp. in civi
que Lucæ requiescunt. Jofeph Matrar. Hist. miracul. Imag. 
S. M. in Port. Augustin. Barb. de Jur. Ecoles, bb. 1, cap. 
41. num. 161. Ascag. Tambur, de Jur. Abb. disp. 24. 
quant. 8, num. 5. Bull. Rom, 10m. 3 , et Philip. Bonnani, 
Çatalog. Ord. Relig. p. 1.
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Des Clercs Réguliers Ministres des infirmes, appelés aussi 
du Bien-mourir , avec la vie du vénérable père Çamilk de 
Cellis, leur Fondateur.

oici un ordre dont la fin, félon l’intention du fonda
teur , éroit de rendre au procha n toute sorte d’offices de 
miséricorde, tant corporels que spirituels. Les religieux de 
cet ordre ont même, pendant quelque tems, eu le soin des 
hôpitaux; ils donnoient aux malades toute sorte d’assis
tances , leur administroient leurs besoins , leur donnoient 
à manger , faisoient leurs lits, les nettoyoient, et faisoient 
à leur égard les fonctions de serviteurs. Mais les diffitrens 
qu’ils ont eus avec les administrateurs des hôpitaux dont ils 
avoient le soin , et dont le plus souvent ils voyoïent em
ployer les revenus à d’autres usages qu’aux besoins des 
malades, les leur ont fait abandonner pour s’appliquer uni
quement à la visite des malades , s’ot’igeant, par un qua
trième vœu, de leur donner toute sorte d’assistances spiri
tuelles , et de les assister à la mort, même dans le tems de 
peste, ce qui leur a fait donner le nom de Minr tres des 
infirmes ou du Bien mourr, comme on les appelle en Ita
lie,

Camille de Lellis fut l’instituteur de cc S. ordre. Il na
quit à Bucchianico, petit bourg de la province de l’Abruzc 
dans le Royaume de Naples et du diocèse de Theate , le 
15 mai 1J50. Son père,qui éroit homme d’armée, négligea 
l’éducation de son fils, dont la naissance avoir été en quel
que façon m.racoleuse , puisque sa mère ne l’avoit mis au 
monde que dans une extreme vie illesse, et lorsqu’il n'y avoir 
aucune apparence qu’elle dut avoir d’enfans, plusieurs in
nées s’étant même écoulées dppuis qu’elle avo.t encore mis 
au monde un autre garçon , qui mourut dans son bas âge. 
A la vérité Camife fut envoyé iux écoles ; mais roui le 
progrès qu’il y fit, fut d’apprendre à peine à lire ce Ä ecixe, 
.yMiiunun * w»
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ne s’appliquant qu’à jouer continuellement aux cartes et aux 
dé >.

A l’âge de dix-huit ans, il suivit la profession des armes 
comme son père > qui voulut lui faire faire sa première cam- 
pagne au service des Vénitiens, qui érojent en guerre avec 
les Turcs. Comme ils «koicntà Ancône sur le point de s'em- 
barquet pour passer à Venise, ils tombèrent tous deux 
dangereusement malades, ce qui leur fit abandonner ce des
sein ; et lorsqu’ils commencèrent à se nveux porter , ils 
prirent la résolution de retournei chez eux : nuis à peine 
furent-ils arrivés a S Lupidien , proche Laurctte , que le 
père de Camille sc sentant plus mal, ne put passer plus 
avant, et mourut quelques jours après, ne laissant pour tout 
b.en à Camills que l’/péc et la cape ( comme l’on dit ordi
nairement ). Sa mère étoit morte aussi quelques années au
paravant , ce qui augmentait son chagrin, et pour comble 
de malheur , il lui v:nt un ulcère à la jambe gauche, qui 
fut á peine guéri , qu un autre plus grand, et qu’il porta toute 
sa vie, parut â la jambe droit; Il continua néanmoins sen 
chemin et passa par Fermo , en il fit quelque séjour à caujc 
d’une petite fièvre dont il fut travaillé pendant quelques 
joms.

Ce fut dans cette ville que Dieu , qui voult t attirer 
Camille à lui, commença à lui faire concevoir du dégoût 
pour le monde. La rencontre qu’il fit de quelques Rcligiejx 
dc 1 ordre dc S. François, fut ce qui y donna lieu. Il fut si 
édifié de leur manière humble , modeste et retenue, qui 
n'inspiroit que de la dévotion et de la piéti , qu’il ïéso'ut 
d’entrer dans leur ordre et de renoncer entièrement au 
siècle. Il fut pour ce sujet à Aquila, où un de ses oncles étoit 
gardien du couvent de S. Bonaventurc ; il lui communiqua 
son dessein et lui demanda l’habit de son ordre; mais,soit a 
cause de ses incommodités , soit que ce père ne lui trouvât 
pas une vocation assez forte, il ne voulut pas lu: accorder 
sa demande : en effet, le tems de sa conversion n étoit pas 
encore arrivé.

Il dcmeuia quelque tems à Aquila , c où il alla à Rcmc 
pour sse t lire guérir de son ulcéré , et avant appris que dans 
rhop c? T S. Jacques des Incurables, il y »voit d’habiles 

chirurg1 »ns,
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chirurgiens, il sé présenta pour y être reçu au nombre de 
ceux qii ont soin des malades, dans l’espérance qu’en même 
rems on aumic soin de sa plaie ; mais après y avoir demeuré 
quelques mois, il fur mis dehors par l’économe , à cause 
de son humeur querelleuse, et de son i nclination pour le 
jeu, qui etoit si grande, que quittant souvent le service 
des malades, il sortoit de l’hôpiral pour aller jouer. Il y resta 
cependant, sur les promesses qu *1 Ht de se rendre plus assidu 
à son devoir ; mais le maître de l’hôpiral lui ayant trouvé 
des cartes sous le chevet de son lie , le renvoya, sans 
é;ard aux promesses qu’il fie d’être plus exact à remplir scs 
devoirs.

Comme la guerre que les Vénitiens aveient avec les Turcs 
n’étoit pas encore terminée, et qn’ils levoient de nouvelles 
troupes , Camille s’enrôla à leur service en i 569. Mais cettč 
guerre étant finie et les troupes licenci :cs, il eut le même 
sort que les autres soldats qui s’en retournent les mains 
vides. Comme c’éroir en h-ver, que le froid étoit rude, 
qu’il écoit presque nu, et qu’il n’avoit peint d’argent, il se 
vit réduit dans une grande misère. Les Capucins de la ville 
de Manfredonia, auxquels 11 demanda la charité, en eurent 
compassion , lui donnèrent un morceau de drap de la couleut 
de leurs habîrs pour le revêtir, et comme ils faisoient tra- 
vaillcr à la construction de quelques édifices, Camille s’en
gagea à y servir de manœuvre, dans l’csperance de ga aer 
quelque argent pour sc mettre un peu à 1 abri des rigueurs 
de la saison, et retourner ensuite A la guerre au piintems, 
si l’occasion s’en présentoir, sans perdre l'inclinât on du 
jeu, qui étoif si forte, qu’il joua un jour isqu’à sa chemise.

Le séjour que Camille fit chez les Capucins, fut un cflet 
de la Providence divine , qui vouloir le faire rentrer en le 
même et l’attirer à son service. L’hiver ne se passa pas 
sans qu’il fît reflexion sur sa vie passée; 1 en fur vivement 
touché, et fit vœu d’entrer dans l’ordre de S. François, pour 
/ faire pénitence de ses fautes : il demanda avec tant d ms- 
rances l’habit aux PP. Capucins, qu’ils le |ui accordèrent, et 
Js le reçurent en qualité de frère laïque; mais son ulcère 
s'étant rouvert, on le renvoya. Comme il avoiréœ guéri de 
cette plaie à l’hôpital de S. Jacques des Incurables à Rome,
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il y retourna pour y servir encore les malades. Il s’y com
porta d’une autre manière qu’il n’avoit fait la premie e 
ms. Il avoir entièrement changé de vie; il éroit devenu un 

autre homme, et il fut, pendant le séiour qu’il fit dans cet 
hôpital, l’exemple des autres serviteurs.

Apres y avoir demeur quatre mois, sa plaie "’étant 
refermée, il retourna à Manfrcdonia pour reprendre l’habit 
chez les PP. Capucins, qui le lui donnèrent pour la seconde 
fois et le renvoyèrent quelou^ tems après, parce que sa plaie 
s’étoit encore rouverte. Camille voyant donc qu'il ne pou
voir être reçu dans cct ordre, prit la résolution de se con
sacrer entièrement au service des malades.il retourna pour 
cct effet .i Rome. Il rentra dans l’hôpital dc S. Jacques ; 
et comme il n’y avoir pas long-rems que l’économe en étoit 
sorti, et que les Administtatcurs a-oient expérimenté quelle 
étoit la vertu de Camille la seconde feis qu’il étoit encré, 
ils lu donnèrent cct emploi.

Le vœu qu’il avoir fait d’être de l’ordre de S. François 
lui donnoit du scrupule, son esprit n’étoit point en repos; 
c’est pourquoi il se présenta pour la troisième fois aux Capu
cins, afin d’être reçu parmi eux: mais son ulcère fut encore 
un obstacle à sa lemande. Un an après, il postula chez les 
Cordeliers, au couvent d’Aracœli à Rome; et la même 
rai on ayant aussi empêché sa réception, il ne songea plus 
à l’ordre de S. François. Il lu- vint en pensée de former une 
congrégation Je quelques personnes séculières, qui s’unissent 
ensemble pour s’empl jycr au services des malades Ce fut 
en 1582 que c’nq personnes se joignirent à lui pour cet efiet. 
Ils s’assembloient dans un petit oratoire qu’ils avoient dresse 
dans un lieu rctûé de cct hôpital, où ils se renJoicnt tous 
les jours pour faire ensemble leurs prières et leurs oraisons. 
Ils ne changéeentpoint pour cclaleurs habits séculiers; mais 
le démon , prévoyant le progrès que cette congrégation nais
sante feroit un jour, et de quel 2 utilité elle seroit pour le 
salut des ames, tâcha de la détruire dans son commence
ment. Ceux qtr présidoiurit au gouvernement de cet hôpital, 
n’ayant pas assez examiné les intentions de CamUledc Lollis, 
et regardant ce qu’il avoir fait comme une nouveauté, firent 
ôter 'oratoire; mais la nuit suivante Dieu consola ce S 
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Fondateur, et l’exhorta à persévérer dans son entrepiisc, lu 
promettant de l’aider en tout.

Camille, consolé par cette vision , resolut de former sa 
congrégation hors de l’hôpiral ; il prit conseil d’un de scs 
amis, qui. lui dit que tant qu’:l seroit dans l’état séculier , 
il nauroit pas beaucoup de disciples, et qu’il lui conseilloit 
de se faire prêtre. Il suivit cet avis, et à l’âge de trente- 
deux ans il apprit les rudimens de la langue latine, et 
n’eut point de honte d’aller au collège des Jésuites pour 
y faire ses études , et de commencer par la sixième. Il 
y fit rant de progrès , qu’en peu de rems on l’admit à la 
prêtrise. Une personne die pieté, qui fut informée des in
tentions qu’il avoit de fonder une congrégation, lui fit 
une pcmion de trente-six écus Romains, pour lu. servir de 
titre.

Peu de tems après qu’il eut reçu les ordres sacrés , les 
administrateurs de l’hôpital de S. Jacques lui donnèrent 
la desserte dc 1 église de Notre-Dame des Miracles, proche 
le Tibre. Camille, croyant qu’il pouvoir librement en ce lieu 
donner commencement à sa congrégation, sc démit de son 
emploi d’économe de "hôpital , et au mois de scptrmbie 
1583,50115 le pontificat de GregoireXIII, il prit possession 
de cette eglise et du couvent qui y étoît contigu, et fit 
prendre alors a scs compagnons l’habit long, tel que le 
por.ent les ecclesiastiques; mais ils ne demeurèrent pas long- 
tems en ce lieu, Quelques-uns ont écr t qu’ils furent con
traints d’en sortir, à cause qu’ils n’en avoient pas obtenu la 
permission du Pape, et d’autres disent avec plus de vrai
semblance, que Cimillc ne 1 wandonm qu’à cause qu’étant 
tombé malade avec ses compagnons, il crut que le voisinage 
du Tibic y avoir pu contribuer. En ciïct, les Religieux 
Pénitcns du r'ers ordre de S. François de la congrégation 
de France, appelés Ficpus, qui ont acheté depuis ce cou
vent, ont expérimenté que l’air y est très-mauvais, ce qui 
leur a fait aussi quitter ce lieu sans en abandonner la pro- 
piiété, et Ctmillede Lellis en étant sorti, loua une maison 
dans le quartier qu’on appelle des boutiques obscures.

Sa congrégation s’augmentant de jour en jour, il résolut 
de lui donner le titre de Ministres des infirmes , au lieu que
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jusque-là elle avoir été appelée la congrégation du père 
Camille. Le Pape Sixte V l’approuva par un bref du 8 mars 
i j36, et leur permit de vivre en communauté, de faire des 
vœux simples de pauvreté, de chasteté et d obéissance , et 
un quatrième , d’assister les malades à la mort, même au rems 
de peste. II leur permit aussi d e'ire un prêrrc entre eux pour 
supérieur,qui ne pourroir exercer son office que trois ans, 
et de chercher aes aumônes par la ville. Ce fur en vcitu do 
ce bref que Camille, d'une commune voix, fut élu supérieur 
le vingt avril de la même année. Immédiatement après son 
élection , d pr't un compagnon et alla dans Rome demander 
la charité; mais comme i n’étoient pas connus, on 1er p ic 
pour des vagabonds, et ils ne rapportèrent, cette première oic, 
qu’un pa.n et quelques fruits.

Le cardinal c Mondovi, qui avoit obtenu ou Pape la con- 
firmarion de leur con£Té<ration , obtint encore un second bref 
du 16 juin de la même année, qui leur pcrmcttoit de mettre 
sur leurs habits une cr ix tannée, pour les distinguer desautres 
Clercs Réguliers. Us n avoient alors ni église ni oratoire pour 
y célébrer la messe , et ils étoient obligés de soi tir tous les 
lours , tant les prêtres que ceux qui ne 1 étoient pas, pour 
aller dire ou entendre la messe aux Jésuites, ou 1s avoient 
choisi leur confesseur. C’est pourquoi ils résolurent de quitter 
la maison qi ils ne tenoient qu’à louage aux boutique^ obs
cures^ et ils obtinrent, à certaines conditions, de la soc été 
du Gonfalon, le» lise de la Magdeleine proche la Rotonde, 
avec quelques maisons contiguës, ou us vinrent demeurer 
au nombre de douze ou quinze. Sur la fin du dernier siècle , 
ces Rcl srieux ont fait rebâtit cette église de fond en comble, 
et elle est une des plus belles de Rome; elle est cont.guë à 
un très beau monastère, qui est r< ardé comme le chef de 
cet ordre.

Leur nombre s’étant beaucoup augmenté dans cette nou
velle demeure, Camille fit un voyage à Naples pour y faire 
un établissement, et y mena avec ii*i douze personnes de sa 
congrégation. Le cardinal Pallotte, voyant de quelle utilité 
elle etoit, offrit à Camille un autre établissement à Bou
logne, dont il éto’t archevêque. Camille refusa ses offres , et 
s’excusa sur le peu de prêtres qu’i.1 avoit, la plupart de ceux
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qui composoient sa congrégation ne pouvant êrre promit 
aux ordres sacrés, faute de titres patrimoniaux; mais ce pré
lat lui répondit qu’on y pouvoir remédier en érigeant sa 
congrégation en ordre religieux. Il en conféra avec le car- O O O
dinal de Mondovi qu en étoit le protecteur, et tous deux 
en parlèrent au pape Grégoire XIII, qui renvoya cette af
faire à la congrégation des Rites. Ce Pontife étant mort sur 
ccs entrefaites , cette congrégation ne fut érigée en ordre 
religieux que par le Pape Grégoire XIV , par un bref de 
1591 qu'il signa quelques heures avant que de mouiir. J e 
bref approuvoit aussi leur manière de v:vre, qui avoir été 
dressée par Camille de Lcllis, et dont un des principaux ar
ticles croit que leur pauvreté devoir être semblable à celle 
des ordres mend ans qui ne possèdent ni fonds ni revenu , 
et vont de porte en porte recevoir les aumônes des fideles; 
qu’on élirait un général dont l’office seroit perpétuel, et 
qu’d auroic quatre consulteurs aussi perpétuels ; qu’aussi-tôt - 
qj J y auro’t un général , ils feroient entre scs mains les 
vœux solcmncls de pauvreté, de chasteté , d’obéissance, et 
un quatrième , d’ass-ster les malades à la nwt , qui esc le 
propre de cet institut ; que le nombre des frères laïques še
ro? t plus grand que ceku des prêtres; qu ils de meure roient 
jour et nuit dans les hôpitaux pour avoir soin des malades, 
et qu’ils n’en cyigcroicnt aucune rétribution , ma:s c"’i!s 
reccvroicnt ce que ics administrateurs des hôpitaux vou- 
droienl leur donner; qu’atin d’être plus assidus aux hôpitaux, 
ils seroient exempts d’aller aux processions, et d’assister 
aux autres fonctions publiques Ou les Religieux seroient ap
pelés, et qu’il y auroic une maison particulière descinée à 
élever les novices. Le Pape les exempta , par le meme bref, 
de la jurisdiction des ordinaires, les soumit immédiate
ment au S. Siège, et les fit partiel ans des puvilèges qui 
avoient été accordes aux ordres de S. Benoit et des Men
dions, à ceux de la Compagnie de Jésus, des Chanoines et 
des Clercs Réguliers ; leur défendant, apres leur profession 
solemnelle, dépasser dans un autre ordre, excepté dans ce
lui des Chanreux. Innocent IX, successeur de Grégoire 
XIV,confirma cette congrégation, et commit l'archevêque 
d’Epidaure, Paul Alberi , pour rccevoii la profession de
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Camille, qui, ayant prononcé scs vœux entre les mains de 
ce pnl.it, prit sa place et reçue celle de ses confrères le 8 
décembre de la meme année.

Après cette profession solcmneUc , Camille s’employa 
au service des malades avec plus de zèle et de ferveur; et 
le feu de sa chaîne s’alluma davantage, étant obligé de 
‘aire par vœu ce qu'il ncfaiso.t auparavant que par charité. 
Clément VKI ayant succédé à Innocent IX, C amille appré
henda qu’il ne fut pas favorable à sa congrégat on , à cause 
qu’il s’oteit opposé, n’étant que cardinal, à ce qu’ils fissent 
des vœux solcmnels. Pour sonder quelles étoient les dis- 
poiitions de ce Pontife , il le supplia de vouloir confirmer 
de nouveau sa congrégation , et les privilèges qui lui avoient 
été accordés par scs pi dtcesscurs. Mail il trouva le Pape 
dans d’autres sentimens qn il n’avoir cru ; non seulement il 
confirma la congrégation des Ministres des infirmes au mois 
de mars 1591,01 les privilèges que ses prédécesseurs kn 
avoient accordés , mais il lui en donna encore de nou
veaux

Camille de Lellis, après avoir obtenu cette confirmation, 
retourna Naples pour y recevoir la profession de ceux 
qui y demeuroient , et alla, à son retour, en pélcrina&e à 
Loicctc, pour rendre grâces à la Stc. Vierge de la protec
tion qu’elle avoir donnée à sa congrégation , et des fa
veurs qu’il en avoir reçues en son particulier. De retour 
à Rome , il étoit en peine de trouver les moyens d’acquitter les 
dettes que leur maison avoir contractées, et qui sc mon- 
toient a plus de neuf mille écus Romains. Ce qui lui fal
še ir de la peine, c’étoit de voir que la société du Confalon , 
à qui appartenoit la plus grande partie des maisons qui 
croient contiguës à l’église de la Magdeleine, et dont Is 
avoient fait leur demeure, ne se voyant point payée des 
loyers qui lui croient dus , avoir fait saisir ce qu’ils pou- 
voienr avoir , principalement une maison qu’un de 1 urs 
bienfaiteurs leur avoir achetée pour agrandir leur de
meure. Dieu y pourvu peu de tems après; car le cardinal 
de Mondovi étant more an mois de décembre 1591, leur 
laissa tous scs biens. Ce cardinal avoir ordonné par son 
testament, qu’il scro.’t entené sans aucune pompe; mais
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Ics P_cligicux, qui croient obligés défaire les frais funéraires, 
voulurent témoigner leur reconnoissincc envers leur bien
faiteur , et obtinrent permission du Pape de lui faire des 
obsèques dignes du rang et de la dignité qu 1 avoit oc
cupés dans '’égiisc.

La congrégat’on s’augmenta ensuite par deux établis- 
semens qui se front à Milan et à Gênes en 1694. Ce fut 
a Milan que Camille de Lellis , qui avoit un désir ardent 
de se dévouer entièrement au service des malades, voulut 
se charger du soin de tont l’hôpital , et y remplir avec ses 
Religieux rour les emplois des serviteurs et autres personnes 
qui étoient établies pour le service des malades ; mais il 
trouva de la contradiction dans quelques uns de scs Reli
gieux qui ne pouvoient approuver ce changement, comme 
contraire à leur picmicr institut , qui ne les engageoit 
qu a la visite des malades et à les assister spirituellement 
tant de jour que de nuit. Cette contestation dura jusques 
cri 1600 , qu’elle fut terminée par Clément V1ÍI, comme 
nous dirons ci-après. Ce Pcnt.'e ayant envoyé des troupes 
en Hongrie en 1595, pour le recouvrement de Strigonic 
dont ’es Turcs s’étoient emparés , ordonna à Camille de 
Lellis de donner huit de ses Religieux pour servir d’aumô
niers dans ce rtc armée.

Camille , nonobstant l’opposiron de sa congrégation , 
se chargea de l’hôpital de Milan , et avoit dessein de faire 
la même chose dans les autres villes. On assembla, en 
159/S, un chapitre général à Rome pour élire quatre con- 
sultcurs , auxquels on donna le soin de dresser les consti
tutions qui dévoient servir à 1 avenir de règlcmcns a la con
grégation. Camille fit ce qu’il pat pour y persuader à scs 
Religieux d’accepter le soin des hôpitaux ; mais il ne put 
rien gagner sur leurs esprits, et le Pape même lui imposa 
silence là-dcssus, lui ordonnant de vive vo’x de ne rien 
innover. Cette même année, ce S. Fondateur ne put résis
ter au cardinal Pâlotte, qa: lui demandoit des Religieux 
pour faire un établissement à Boulogne, et il lui en en
voya en i597.

En 1599, le second chapitre général se tint aussi à 
Rome. Le Fondateur proposa de nouveau de recevoir la
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manière Assister les malades, qu’il avoir établie à Milan: 
il y trouva de nouvelles difficultés; mais persuaué que Dieu 
aporojvoii son dessein , il ne se rebuta point, et après avoir 
patienté pendant cinq ans , les consulteurs lui accordèrent 
enfin sa demande. On dressa de nouveaux règlcmens, par 
lesquels il etoit permis de prendre le soin oes hôpitaux; 
le Pape Clément VÍÍI les approuva en i6oo.

Il y eut cette année une autic fondation a Mantoue, et, 
suivant le pouvoir que les Rel ncux en avoient reçu du 
Pape, ils prirent le soin de l’hôpital de Fenarc en i ( >3. 
Au commencement de l’année suivante, ils se chargèrent 
des hôpitaux de l’Annonciadc des Incurables , et de S. Jac
ques des Espagnols dans la ville de Naples ; mais ayant 
quitté depuis cet emploi, ‘1s ont fait dans la même ville 
trois érablissemens considérables. Il se fit encore la même 
année plusieurs autres fondations , et le Pape Paul V étant 
monté sur la chaire de S. Pierre au mois de mai 1605, 
divisa cette congrégation en cinq provinces ; savoir , de 
Borne, de Milan, de Naples, de Boulogne, et de Sicie. 
Dès que Camille de Lellis vit sa congrégation établie so
lidement, il se démit de sa supériorité,, dans un chapitre 
gênerai qu’il convoqua à Rome au mon d’octobre 1607, 
et le père Biaise Oppcrti fut élu en sa place en qualité de 
vicaire général, et ensuite de général, dans le chapitre tenu 
l’année suivante. En 1 613 , on tint le quatrième chapitre 
général, ou le Père Antoine de Ni 'idlis prit le gouverne
ment de cet ordre.

Camille de Lellis a ns. délivré de tout embarras, prit de 
nouvelles forces pour marcher dans la voie de perfection. 
Il disoit dans ce renouvellement de vie, qu’il ne lui res- 
toit plus que de pleurer le rems eu” avoir passé sans faire 
aucun profit , et qu il falloir qu’il se remplit de bonnes 
œuvres , afin d’érre toujours prêt lorsque Dieu l’appelleroic 
de ce monde. En effet, il employa les années qui lui rcs- 
coient de vie ,à l’oraison , à la contemplation, aux exercices 
de charité et de mortification, er mourut à Rome plein 
de bonnes œuvres le 14 juillet 16:4. Son corps fut mis 
dans trois cercueils enfermés l’un dans l’autre, deux de bois 
et l’autre de plomb , et fut enterré dans l’église de leur 
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monastère de la Magdeleine, qui est la première ma'son 
de cer ordre.

A la mort du Père Camille dc Lellis , sa consrégation 
éco.t composée de seize maisons en Itc’ie, et de quelques 
autres en différons pays , qui étoient divisées en cinq pro
vinces , comme nous avons dit ci dessus. Il y avoir envi
ron trois cents Religieux, et il en croit mort plus de deux 
cent vingt des maladies qu’ils avoicnr contractées dans les 
hôpitaux. Urbain VIII, en 1637, sur ce qu’il y en avoir dans 
la congrégation qui prétendoient que le chapitre général 
devoir se tenir tous ks trois ans , et que les autres au con
traire sou'enoient qu’il ne devoir se tenir que tous les six 
ans, jugea en faveur de ces derniers. Innocent X réduisit 
les cinq provinces à deux ; savoir , la province de Na
ples , qui devoir aussi comprendre ia Sicile, et la province 
de Rome, qui devoir rcnfeimer toutes les autres provinces; 
mais en 1655 , Alexandre VII changea encore cet ordre, et 
divisa leurs monastères en quatre provinces. Ces Clercs 
Réguliers sont habillés comme les ecclésiastiques, et por
tent, pour se distinguer, une grande croix tannée sur le 
cote gauche de leur soutane et de leur manteau , et dans 
la maison , les frères laïques , qui entroient aussi autrefois 
dans les charges , portent le bonnet carré comme les prê
tres et les clercs. Ces frères laïques prétendoient meme avoir 
le pas au dessus des clercs; mais le Pape Alexandre VII, 
par un bref de 1662, o; donna que , tant dans les fonctions 
publiques que dans les particulières, les clercs auroient 
toujours la préséance.

Outre ks quatic vœux solemnels, ils font encore quatre 
vœux simples; le premier, de ne rien changer ni consen
tir qu’on change rien dans la manière qu’ils gardent tou
chant le service qu'ils rendent aux malades, à moins que 
ce ne soit pour un plus grand bien ; le second, de ne point 
consentir qu’ils puissent jamais rien avoir appartenant aux 
hôpitaux ; le fois! me, de ne se procurer aucune dignité 
hors la religion, et de n’en accepter aucune «sans dispense 
du Pape ; le quatrième, d’avertir les supérieurs s’ils savent 
que quelqu’un se procure ces dignités Ils font deux ans de 
noviciat ; ils ne sont point obligés à reciter les heures ca-
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noniales au chœur, à cause de leur occupation , ni d’assister 
aux processions, lis font un heure ď >r?ison le jour, et 
ils ne jeûnent que les vendredis de l’année, outre les jeûnes 
prescrits par 1 egl se. Le général et les quatre consulteurs 
ou assistans élisent les provinciaux, les préfets, les vi
siteurs et autres officiers. Le général et les consulteurs sont 
élus dans un chapitre général, qui se tient, comme nous 
avons dit, tous les six ans. Ils ont des maisons de profes
sion , des noviciats et des infirmeries. Les maisons de no- 
v'ciat et les infirmeries peuvent posséder des rentes, ce 
qui n’est pas permis aux maisons professes, qui ne peuvent 
avoir qu’une maison de campagne, afin que les Religieux 
puissent y aller prendre l’air et se récréer. Il y a dans cet 
ordre, des prêtres, des frères convers , et des oblats : les 
deux premiers sont obligés par vœux sulemnels ; les oblats 
font seulement des vœux simples , et sont employés aux 
offices de la maison.

Cet ordre a passé d’Italie en Espa< ne , où ces religieux 
ont quelques maisons. 11 y a quelques viles en Italie ou 
ils en ont plusieurs , comme Rome, ou ils en ont deux, 
Naples, ou ils en ont trois , etc. Ils ont eu plusieurs per
sonnes parmi eux qui se sent distinguées par leur sainteté et 
par leurs écrits. Le père Jean-Baptiste Novat , qui a été 
général de cet ordre, a donné plusieurs ouvrages de' p'étë 
au public. Le père François del Giudice, qi.i fut t lu général 
en 1699 , a encore étendu cette congrégation par plusieurs 
établssemcns qu’il lui a procurés : c e porte pour armes 
d’azur à une croix tannée dans un ovale rayonné d or, 1’tcą 
timbré d’une couronne.

Pet. Halloix , RRt. Camilîi de Lellis. La même par le 
père Jean-Baptiste Rossi. Cosme Lenzo, Annal. Rebg. Cle- 
ric. R"gul. Ministr, infirm. Memorie litor.che de. i Chierici 
Regolaii Ministři de gli infirmi. Afcag. Tamb'ir. de Jur. 
Al bat. di:p. 24 , quœst. 4 , n. 87. Bull. Rom. Philipp. Bo- 
nanni , Catatcg. Ord. Rebg. et Mémoires envoyés de 
Rome.
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CHAPITRE XXXVIII.

Des Clercs Réguliers Mineurs, avec les Fies des FF. PP. 
August<.n A-dorno . Francois et Augustin Carracciolo .leurs 
Fondateurs.

S I les Clercs Réguliers Mineurs ne peuvent faire remon
ter l’origine de leur congrégation que vers la fin du sei
zième siècle, ils pi étendent au moins qu’elle a été prédite 
plus de trois cent cinquante ans auparavant par l’abbé Joa
chim , et que c’est de leur ordre dont il a voulu parler , 
lorsque dans ses commentaires sur l’Apocalypse , il a dit 
Surget enim ordo qu videtur novus et non est, induti mgr-s 
vestibus , et accincti desuper ^onâ. Mais comme on n’ajoute 
pas beaucoup de foi aux prophéties de l’abbé Joachim, 
nous passerons sous silence l’application que les Clercs Ré
guliers Mineurs fient à leur ordre des paroles de cct abbé, 
ainsi que certaine autre prophétie d’un S. Em dien , prêtre , 
qui vîvoit en Espagne I à ce qu'on prétend ) vers le sixième 
siècle, qui,scion les historiens de cet ordre, se recom- 
mandoit en esprit aux supérieurs de l’ordre futur des Clercs 
Réguliers Mineurs , les priant de le vouloir admettre parmi 
eux ; et c’est pour cette raison qu’ils dépeignent ce Saint 
avec leur habillement. Ainsi en est il de p isicurs ordres; 
qui prétendent avoir des antiquités chimériques.

Ce qui est certain, c’est que Jean Argu>iin Adorno, de 
l’ancienne famille des Adornos de Ccnncs, fit le fondr- 
teur de la congrégation des Cleics Réguîicis Mineurs. Les 
particularités de la vie de ce S. fondateur , depuis sa nais
sance jusques à l'établissement de son ordre, nous sont in
connues. C’est sans aucun fondement que M. Hermant a 
dit dans son Histoire de l’établissement d.s Ordres Reli
gieux, que Jean-Augustin A dorne étant en âge de se con
sacrer à Dieu dans la religion , choisit l’ordre des Frères 
Mineurs, dans lequel il entra, et d’ou il sortit depuis. Les 
mémoires qui m’ont été mis entre les ma1 ns avec le livr«
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intitulé , Ddla venerabile Religione de Chierid Minort, 
imprimé à Lccce en 1647, n’en font point de mention , 
et nous apprennent seulement qu’AJornc retournant de la 
cour d’Espagne et passant par Valence, le bienheureux 
Louis Bertrand, de l’ordre de S Dominique , sc jeta à ge
noux devant lui, en disant à ceux qui étoient présens, 
qû il devoir être le fondateur d’un ordre qui scroit très- 
utile à l’église , ce qui pourroit être arrivé vers ij8j. 
Adorne ne songeoit p< int pour lors à prendre l'habit ec- 
cl ‘siastique ; mais peu à peu la grace faisant impression 
sur son cœur , le porta . renoncer aux vanités du siècle 
pour s’employer au service de Dieu et au salut du pro
chain : il prit les ordres sacrés, et fut honoré du sacer
doce.

Ce fut alors que voulant remplir les devoirs de son 
ministère, I travailla avec beaucoup de zèle, par ses ex
hortations, au salut du prochain , et se sentant inspiré de 
Dieu de fonder un nouvel ordre religieux, dout le prin
cipal institut fût de mêler la vie active avec la contempla
tive , il se retira vers le désert de Vallombreuse en Tos
cane, où, pendant quarante jours, il se disposa à. exécutcr 
cctte entreprise par des eûnes continuels, des pénitences 
et des mortifications surprenantes. Etant allé ensuite à 
Naples , et priant un jour avec ferveur dans l’église des 
Incurables, pour que Dieu lui fît connoîrrc plus particu
lièrement sa volonté , il se sentit intérieurement pressé 
d’exécuter son dessein, et il lui sembla même que Dieu 
lui commandoit de le faire et qu’il lui en prescrivoit les 
moyens. Il ne douta plus que ce ne fut la volonte cic Dieu , 
lorsque deux personnes d’une des plus illustres maisons de 
Naples, François et Augustin Carracioü , se furent joints 
à lui pour l’aider dans son entreprise. Il alla à Rome avec 
François Cairacioli , pour obtenir du Pape Sixte V la per
mission de fonder sa congrégation. Plusieurs prélats et 
quelques-uns de leurs parens , sachant qu’ils étoient proche 
de Rome , envoyèrent leurs carrosses au devant d’eux ; mais 
pour éviter ces honneurs, ils se détournèrent et entrèrent 
dans cette ville par une autre porte ; ils allèrent même 
demander l’aumône aux Capucins , et furent fort contens 

4 4'



Clercs Réguliers Mineurs. 293
de se trouver avec les pauvres à la porte de ce couvent 
et de manger avec eux.

Le créent qu’ils avoient à Rome par le moyen de leurs 
parens et de leurs amis , fit qu’ils obtinrent du Pape 
ce qu’ils demandoient , et ce Pontife leur accorda, le 1 
juillet 1588, un bref par lequel il leur permettoir déii;er 
une congrégation du Clercs Réguliers, de faire dus vœux 
solcmncls , d’élire un supérieur , et de prcsciirc des rè- 
glemens pour le maintien de cette congrégation. Il les re
çut sous la protection du S. Siege ; et comme ce Pape 
avoit été Frère Mineur, il donna à ces Clercs Réguliers le 
nom de Mineurs, quoique l’intention d’Adorne fut de leur 
donner celui de Mariani^ cause de la dévotion qu’il por
teur à la Ste. Vierge. Us retournèrent ensuite à Naples, où 
ils jetèrent, la même année, les fondemens de cet ordre 
dans l’éelisc de Ste. Açmès. Grégoire XIV leur accorda, 
en 1591, tous les privilèges dont jouissoient les Théatins. 
Clément VIII les confirma dans la suite. Paul V les fit 
participans de tous les privilèges qui avoient été accordés 
par ses pi edécesseurs aux autres ordres religieux, et ils en 
Ont encore reçu d’autres dans la suite.

Adornc, après l’établissement de sa congrégation, pratiqua 
toutes les vertus dans un degré éminent. Ses austérités étoient 
grandes, son humilité profonde, son oraison presque con
ti nielle , employant ordinairement fept ou huit heures à 
l’oraison mentale; mais il faisoit sur-tout paroître sa dévo
tion lorfqu’il célébroit la sic. mufle, employant beaucoup 
de tems à s’y préparer et à faire son action de grâces 
11 essuya beaucoup de fatigues pour l’agrandissement de 
son ordre. Il fut en Espagne pour y faire des établissemcns ; 
mais ce fut inutilement, à cause des contradictions qui s’y 
trouvèrent alors , et ce ne fut qu’après sa mort que scs 
Religieux y entrèrent et y obtinrent plusieurs maisons qui 
sont divisées en deux provinces. Comme il ne faisoit scs 
voyages qu’à pied et en demandant l’aumône , ses fati
gues jointes à ses austérités abrégèrent ses jours : à l’age de 
quarante ans, il mourut à Naples le 21 septembre 1591, 
après avoir vécu dans sa congrégation deux ans et demi.

Après la mort de Jean-Augustin Adornc, François Car- 
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raccioli prit le gouvernement de l’ordre , qu'il agrandit no
tablement. Il fit plusieurs fondations en Italie et en Espagne. 
Il avoit un zèle infatigable; il croit toujours occupé à la 
prédication ou à la confession, et il fit un grand nombre 
de conversions. Quoi qu’élevé à la qualité de chef de son 
ordre , il sc regardoit comme le moindre de ses frères, 
et ce fut cette humilité qui lui fit renoncer à la supério
rité, quoiqu’il eût été è'u général perpétuel. Il s’exençoic 
aux emploi.» les plus vils. Il aimo’t s> fort la pauvreté, que 
lorsqu’il voyoit quelque Religieux qui avoir une méchante 
robe, il la lui demandoit ausji-tôt pour s en revêtir , et il 
lui en donnoit une bonne. Il inventoit tous les jours de 
nouvelles austérités pour mortifier son corps. 11 demeura 
plusieurs mois sous un escalier, où à peine il pouvoir s’é
tendre. Ii portoit jour et nuit une ceinture de fer, il dor- 
moir sur cks planches ; il jcünoit trois foi; la semaine, 
et toutes les veilles des fêtes de la Vierge au pain et à l’eau, 
et il prenoit la discipline toutes les nuits. Enfin, api es 
avoir été en pèlerinage à Notre-Dame de lorette, et re
tournant à Naples , il passa par Agnone dans l’Abruze , 
oi on lui offrit un établissement. Il y tomba malade chez 
les PP. de l’Oratoire, et mourut le 4 juin 1608.

Le troisième fondateur, Augustin Carracioli, quitta une 
riche abbaye pour se joindre aux deux autres. Il les imita 
dans toutes leurs vertus, principalement dans la pauvreté. 
Son humilité ecoit si grande, qu'il ne voulut peint ac
cepter la charge de général de l’ordre; et sur la proposi
tion que lui ft un cardinal, d’un évêché qu’il lui vouloir 
procurer, il se jeta aussi-tôt à genoux et renouvela le qua
trième vœu qui sc fait dans cet ordre, de ne prérendre à 
aucune dignité. II vouloir toujours dépendre d’un supé
rieur. Ce fur l’obéissance qui lui fit accepter l office de pré
fet et les autres cmplo s dont les supérieurs le chargèrent, 
et il mourut le mai 1615, âgé de soixante ans

Cet ordre a présentement plusieurs maisons, qui sont 
d:risées en quatre provinces; il y en a deux en Espagne, 
sous le titre de provinces de Castille et d’Andalousie, et 
deux en Italie , sous le titre de provinces de Naples et de 
Rome. Le général éteit d’abord perpétuel, ensuite il s'é-
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lisoit tous les six ans; mais le Pane Alexandre VIÏ or
donna qu’il seroit à Faven;r perpétrai, comme il l’avoit été 
dans le commencement. Ces Religieux ont dans plusieurs 
villes dtux maisons , comme à Rome , à Gênes et a Pa
lermo ; et dans d’autics trois, comme à Naples et dans 
quelques v:llcs d’Lspagnc.

Ltur principal institut consiste dans les exercices de la 
vie active et contemplative, comme nous avons dit; ils 
font quatre vœux solcmncls , de pauvre té , de ch istcté , 
d’obéissance, et de ne prétendre à aucune dignité hors la 
religion. A ces quatre vœux ils ajoutent un serment de ne 
prétendre à aucune dignité dans l’ordre , et tous les ans , la 
veille de l’épiphanie, ils renouvellent leurs vœux. Ils ont 
une heure d’oraison par jour, le matin et le soir, et tour 
à tour ils font une heure d’oraison , qu’ils appellent l’orai- 
son circulaire. D’eux fois le jour ils font l’examen de 
conscience , ils s’emploient à la prédication et à la con
fession dans leurs propres églises , et ils font encore des 
missions. Ils visitent les prisons et Its hôpitaux , et, tant 
de jour que de nuit , il y en a toujours quelques uns qui 
sont destinés pour aller assister les malades, lorsqu’ils y sont 
appelés. Ils ne mangent de la viande que trois fois la se
maine, et outre les jeûnes commandés par l’église, ils eû- 
nent encore Faveur , les deux derniers jours du carnaval 
et tous les vendredis de l’année, et ils prennent encore 
ces jours là la discipline. Outre ces mortifications, ils ont 
encore une manière de pénitence, qu’ils appellent aussi cir
culaire. Tous les jours, hors les fêtes de précepte, ’1 y en a 
un qui po>tc le ci lice , un autre qui prend la discipline, 
et un qui jeûne au p?;n et à l’eau; celui-ci est obligé de 
porter sa pitance du réiectone à un pauvre, et de lui faire 
quelque instruction.

Ils ont des maisons de quatre sortes. Il y en a qu’ils ap 
pellcnt maisons d’exercices, où l’on s’occupe à procurer au 
prochain toutes les assistances spirituelles dont il a besoin, 
d autres qu sont destinées pour 1 éducation des novices, 
d’autres sous le titre de collèges, ou l’on enseigne toutes 
sortes de sciences, non seulement aux Religieux, mais encore 
aux peisonnes de dehors qui veulent venir à leurs leçons.
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Enfin ils ont des maisons qď.ls appellent hermitages , ou 
ils virent dans une grande retraite et dans la pratique de 
l’oraison et de la pénitence la plus sévère; et afin de n’être 
point troublés dans leurs exercices, l’églûe de as sortes 
d’hermirages est dans I intérieur de la maison , et l’entrée en 
est interdite aux séculiers. Les supérieurs ne peuvent con
traindre aucun Religieux à y aller demeurer : il n’ a que 
le zele, la ferveur , et le dvSir d’une plus grande perfection, 
qui portent les Religieux à vivre dans ces solitudes, et ils 
doivent en obtenir la permission di s supérieurs. Il y a de ces 
sortes d’hermitages hors les viilcs de Naples , de Lisbonne, et 
il y a peu de bonnes villes et d universités en Espagne eu 
iis n’aient des coll : es.

Cette congrégation s’est augmentée encore sous le gouver- 
nemenr du père Pax, qui en a été générai, et qui a fait des 

tablissemcns nouveaux, deux en Italie, à Pistcic dans la 
Toscane, à S. Genest dans la Marche d’Ancône , et 
d’autres en Espagne, comme à Valence et en d’autres villes 
de ce royaume, ou ces Religieux sont fort estimés. Le Pape 
Clément VIII les recommanda à Philippe II, lorsqu’ils 
voulurent faire leur premier établissement dans scs états, et 
Ph lippe III, sachant qu’ils voulcient s’établir dans le 
Duché d’Urbain , les recommanda au duc d’Urbain N. de la 
Rotiere, qui non seulement les établit à Castel-Durantc et 
à Pesaro , niais leur donna encore sa bibliothèque composée 
de plus de trente mille volumes.

Il y a eu dans cet ordre plusieurs écrivains célèbres , 
comme le père Raphaël Aversa de S. Severin au royaume 
de Naples, qtr., sous le pontificat d’innocent X et celui 
d’Alexandre VII, fut consultent des Rites et de Index,et 
qualificateur du S. Chice. Il refusa les évêchés de Nocera 
et de Nardi. Le père Philippe Suadagron ensc . la, pendant 
plusieurs années, l’arabe dans le collège de >a Sapience à 
Rome ; 'I laissa quelques ouvrages en cette langue , qui 
furent imprimés par ordre d’Urbain VIII. Le pèie Laurent 
du Font, neveu du Pape Léon XI, a fait des commenta’res 
sur le livre de la Sagesse et l’Evangile de S Matthieu. Le 
père Antoine Para adonné deux volumes de Théologie scho
lastique. Le père Antoine Roscnde a trava.llé sur la même 

matière
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matière. Les PP. Biaise, Vaxen, Jérome Prado, Antoine 
Vasquez et Jérome Salcedo ont donné quelques histoiies; 
le père Thomas Hurtado, Espa nol, a laissé treize volumes 
de scholastique et de morale. Le père Emmanuel Felguera 
en a donné trois sur le dro’t canon et la théologie morale; 
le pety Benoît Remy, neuf volumes sur différentes matières ; 
le père Jean de Guevara a aussi laissé plusieurs volumes sur 
différentes matières : je passe sous silence les autres, qui sont 
en trop grand nombre.

II y en a eu aussi plusieurs qui se sont distingués par la 
sainteté de leur vie , comme le père Ft gène Hurrado 
Vincent Si ri bella, Joseph Imperato , qui aida beaucoup le 
père François Carracmli dans la fondation des couvens 
d’Espagne, et refusa l’archevêché de Manfrcdonia; Barthé
lemy Jimorili, Paul Masîo , Laurent du Pont, Benoit 
Cappello , Gonzale Fernandez , Pierre Sousa, et plusieurs 
autres.

Le père Thomas Lolli, confesseur du Pape Innocent X, 
fut fait, par ce Pontife, évêque de Cerènc htpartibus, prélat 
de la congrégation des Réguliers , et vicaire de l’e glisc de 
Stc. Marie Majeure à Rome. Sous le pontifia# d’innocent 
XI, le prince Ernest de Croy, voyageant en Italie , et étant 
entré dans l’église de Notre-Dame de Lorettc, fut si touché 
de la sainteté de ce hem qu’il renonça aux erreurs de Luther, 
dont il faisoir profession. Arrivé à Rome, .1 fit abjurai* on 
entre les mains du Pape, et entra dans l’ordre des Clercs 
Réguliers Mineurs, où,peu de tems après avoir été promu 
au sacerdoce, il mourut dans de grands sentimens de piété, 
ayant beaucoup édifié ccs Religieux par son humilité et par 
la vie austère qu’il avoir menée.

Ccs Religieux, entre autres privilèges, ont une chaire au 
collège de la Sapience à Rome, où ils enseignent la philo
sophie, et il y en a toujours un qui est comukeur de Vlndex* 
ce qui leur a été accordé par le Pape Alexandre VII, et 
confirmé par le Pape Alexandre VIII. Il y en a encore un 
qui est examinateur synodal, et cette charge fut conférée 
par Innocent XI au père Philippe Gruther, fameux théo
logien et procureur-général de cet ordre.

Ces Clercs R gqliers sont habillés à peu près comme les 
Tome ZA'. P p 
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autres Clercs Réguliers , excepté que leur robe est serrée 
d’une ceinture de cuir, et que les manches de cette robe ne 
sont point serrées au poignet, mais qu’elles sont un peu 
larges. Ils ont pour armes la Résurrection de Notre-Sc: ^neur, 
avec cette devise z Ad majorem Résurgente loriam.

Voyez le livre intitulé, Della V. Religione de Pad. Chîc- 
nci Regolart Minori. Ignazio de V.ves , P ita del P. Franc, 
Caracc’oli. Aubert Je Mire, de Congreg. Clericorum rn ccm- 
muni viventium , et Regul.e et Jonstitutiones Clertcorum in 
Ccngreg. viventium. Pietro Cresceni, Pr^sidio Rom. Silvcsr. 
Maurol, Mar. Ocean, di tut. le Relig. Asc-.g. Tambur, de Jure 
Abb. August. B?rbosa , de Jure Eccles. Hermant, Schoone- 
bek, et Bcnnani, Htst. des Ordres Religieux.

■■■»■■«■■■MBMHHnaQMHMBMMMMMHMMaHHBQBHBnaHBaMMHBn

CHAPITRE XXXIX.

De la Congrégation des Clercs Réguliers, pauvres de la Mère 
de Dieu , des écoles pieuses, avec la Vte du Vénérable 
père Joseph Casalarg, leur Fondat eut.

? j ■ *

jLLntre les éloges que les Souverains Pontifes ent donnés 
à la congrégation des Clercs Réguliers, pauvres de la Mère 
de Dieu, j s l’ont appelée un institut pieux et recomman
dable, un mstitut digne de louanges, un institut fort utile 
à la république chrétienne , et un ouvrage d’une charité 
éprou/éc et d’une éducation parfaite. L’ordre de S. Domi
nique, pour montrer l’estime qu’il faisoit de cette con2~é- 
gation ,ordonni, par un décret du Chapitre général dc 16S6, 

». tous les provinciaux de l’ordre , d’avoir beaucoup de res
pect et de vénération pour ks Clercs Réguliers de cette 
congrégation, et d’en procurer autant qu'ils pourroient le 
progrès et l’avancement, ce que firent aussi les Rcègieuc 
conventuels de l’ordre de S. François, dans leur chapitre 
général de i6oj.

Joseph Casalanz , fondateur de ces Ckrcs Réguliers des 
écoles pieuses , naquit à Peralte de la Sal, au Royaume d’A
ragon , le 11 septembre 15 j 6, de Dom P:erre Casalanz et de< T . ‘
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Marie Gaston, tous deux également nobles, alliés aux pre
mières maisons du royaume , et qui joignoient encore à leur 
noblesse beaucoup de piété. Il reçut au baptême le nom de 
Joseph , et fit paroître, dès ses plus foibleç années, les fruits 
de la bonne éducation qu’il avoir reçue de scs paren$. Parvenu 
à un âge plus avancé, il fut envoyé aux écoles pour y ap
prendre les lettres humaines, et après avoir fini scs huma
nités, il fit scs études de philosophie et de droit dans l’uni
versité de Lerida , comme la plus proche de Peraltc, et qui 
n’en étoit éloignée que de sixleues. 11 alla ensuite à Valence 
pour y faire son cours de théologie : mais il ne demeura, 
pas long-tems dans cetn université; car une dame de con
sidération , chez laquelle il alloit, ayant conçu pour lu’ un 
amour dj'shonnêre, et ayant voulu donner atteinte à sa chas
teté, il abandonna Valence pour évite?ses poursuites, et alla 
continuer sa théologie dans ï université d’Alcala d’Hennaréî, 
ou il reçut le bonnet de docteur

Dans le tems qu’il etudioir dans cette université, son frère 
aîné mourut après avoir vécu rrois ans dans le mariage sans 
laisser d’enfans, ce qu‘ avoir porté son père à le solliciter de 
revenir à Peraltc , afin de l’engager dans le mariage, le regar
dant comme le soutien de sa famille, parce qu'il étoïCle seul 
enfant mâle qui lui restât. Mais Joseph Casalanz, qu" avoir 
bien d’autres pens -es, et qui ne songeoir qu’à5e donner à Dieu, 
appréhendant que son père ne le orçât à su vrescs volontés, 
auxc^uellesil avoir toujours été soumis,ne revint point a Peralie. 
Apres avo:r pris scs degrés dans 1 université c Alcala , il alla 
à Jacca, où il demeura pendant deux ans avec l’cvêque de 
cette ville, Dom Gaspard Jean de la Figuera, en OTante de 
son aide d’ rude. Comme ce pré’at, qui avoir enseigné dans 
l’université de Salamanque, étoit un des plus savans de l’Es
pagne, Casalanz profita beaucoup de sa conversation : il au
ront même souhaité demeurer plus long-tems avec lui; mais 
il ne put enfin résister aux sollicitations de son pere, qui le 
vouloir avoir auprès de lui.

Il revint dore à Peraltc ; mais il demeura toujours 
constant dans la résolution qu’il avoir prise de ne point 
s’engager dans le mariage. Son père lui en faisoit tous, 
les jours de nouvelles propositions ; mais 'il les éludoit par

P p ij
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les difficultés qu’il faisoit naître sur les partis qui se pré- 
sentoent, esperant qu’à la fin il pourroit obtenir le con
sentement de son père pour prendre l’état ecclésiastique 
Pour cet effet, il se recommandoit jour et nuit à la Ste. 
Vl’rge, qu’il avoir prise pour son avocate auprès de Dieu , 
afin qu’il lui plût de toucher le cœur de son pere: il ajou
ta à ses prières et à ses oraisons, les jeûnes, les veilles et 
les austérités, afin d’obtenir plus facilement de Dieu cette 
grace, qui lui fut enfin accordée ; car ii tomba dangereuse
ment malade , et se voyant abandonné des médecins , il 
pra son père de lui permettre de recourir aux remèdes 
divins, puisque les remèdes humains étoient nutiles : son 
père , les larmes aux yeux, y consent t, et dans le même tems 
Casalanz fit vœu à Dieu de se fure prêtre, s il lui rendoit 
la santé. Comme D eiï le destir.oit à être le fondateur 
d’une congrégation religieuse, il lui accorda la santé qu’il 
demandoit ; car à pe’ne eut - il fait son vœu, qu’il com
mère à à se mieux porter , et ayant entièrement recouvré 
ses forces, il se mit en état d’exécuter ce vœu. Il reçut 
les quatre mineurs et le soud.aconat au mois de décem re 
1581. Il prit le diaconat le jour du samedi s; nt cie l’an
née suivante , et au mois de décembre de la même an
née il fut fait prêtre.

Il ne se vie pas plutôt revêtu de la qualité de mir stre 
du Suigeur, qu’il redoubla son : de et sa ferveur pour son 
service, et faisant reflexion que la d nité du sacerdoce 
demandoit en lu une plus giande perfection, il ségudioit 
de joindre une vie sainte à la sainteté de son ministère, 
et il célébré.ł tous les ,ours la ste. messe avec beaucoup 
de dévotion. La réputation de sa vertu s’étant bientôt ré
pandue , l’évêque de Lerida le voulut avoir auprès de lui; 
il le prit pour son confesseur , et le fit son théologien et 
son examinateur synodal Peu de tems après, ce prélat avant 
été commis par le Roi d Espagne pour vi Jter le monas
tère de Notre-Dame de Montferrat, en vertu d’un bref du 
Pape, prit avec lui Casalanz pour secrétaire de la visite. 
I évêque de Lenda étant mort dans le cours de cette vi
site, on lui substitua l’évêque dt Vích, qui pria Casalanz 
de continuer la fonction de secrétaire ; mus il s’en ex-
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cusa et retourna à Fcralte, ou il ne fit pas grand séjour; 
car Com André Caprigüa, évêque d’U ;ellc,lui donna 
la cure d’Orconcda t et la charge d offic.. 1 dans l'étendue 
de Tremp, qui comprenoit environ trois cents bourgs ou 
villages. II s’aquitta de cet emplo pendant l’espace de 
huit ans; mais se sentant inspiré d’aller à Rome, il re
mit son bénéfice entre les mains de son évêque avec Fern, 
ploi qu’il lui avoit confié, et partit pour Rome, où il ar
riva au commencement du mois de mai 1592. II y visita 
avec une dévotion extraordinaire les sépulcres des SS. Mar
tyrs Pendant quinze ans, il alla tous les jours aux sta
tions des sept églises ; et lorsque quelques affa res le dé
tournoient de cet exercice de dévot*on pendant le jour , il 
s’en acquittent pendant la nu.t.

A. peine fut-il arrivé à Rome, qu’il entra chez le cardi
nal Marc-Antoine Colomne en qualité de son théologien. 
Ce prélat ave t une si grancie vénération pour sa piété et 
sa vertu , qu‘ 1 Je donna pour directeur à ses neveux , fils 
du connétable Colomne, qui ne sortc’>nt jamais du pa
lais sans avoir ba:sé la mrin dc cc S. homme. Tous les 
samedis il faisoit une exhortation aux domestiques de ce 
card.nal. U avou ses heures réglées pour tous scs exercices 
spirituels ; ii portoit presque continuellement un rude ci- 
lice, et il jeûnrit plusieurs jours de la semaine au pain et 
à l’eau. On pouvoir même dire que ses jeûnes étoient con
tinuels; car les ours qu'il ne jeunôir pas au pain et à l'eau, 
il ne faist ’t qu’iya ispas le máti i , et il ne prenoit rien le 
s a - , ce quil a continué de faire pendant quarante ans, ec 
ce ne fut que sur la fin de ses jours, qu’étant fort infirme 
et caduc, :s Religieux de sa congrégation le prièrent de 
modérer ses grandes austérités.

Deux apres son arr.vée à Rome en 1594, on lui con
féra un canomcat dans l’église cathedra s de Barbast, au 
rovaume d’Aragon, qtu éruit la ville la plus voisine du 
lieu de sa naissance; ma s charmé des exercices de piété qui 
se prariquoient à Rome, il ne voulut point quitter cette 
ville, et résigna son bénéfice au docteur Pierre Navarre. 
Il se fit inscrire dans plusieurs confraternités, comme dans 
celles des douze Apôtres , des Stigmates de S. François, 
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du Suffi-; c, et de la ,Stc. Trir.itc, observais exactement 
les exercices présents par les statuts de ccs compagnies

Il entra aussi parmi les confrères de la Doctrine Chré
tienne , et conformément aux constitutions de cette com
pagnie, il alloit avec beaucoup de charte dans toutes les 
places de la ville, enseigner la Doctrine Chrétienne aux 
gens de la campagne qui s’y trouvo’cnt, et faisoit assem 
bler les enfans dans les églises pour leur faire les mêmes 
instructions. Ce fut dans ce saint exercice, qu’il connut par 
cxpéiicnce la nécessité qu’il y avoir d’apprendre de bonne 
heures aux jeunes enfans les principes du christianisme. 11 
pensa dès-lors aux moyens de le faire avec plus de fruit, et 
ce qui le fie résoudre à s’y employer entièrement, fut, 
qu’ayant tr vvé par les rues plusieurs enfans qu ne samu- 
soient qu’à jouer et disoient beaucoup de paroles mal
honnêtes, .1 s’arrêta à les considérer. Il fut vivement tou
ché de voir le peu d’éducation qu’on leur donnoit, et pour 
lors ces paroles du prophète Roi lui vinrent tout d’un coup 
dans la pensée : C'est a. vous que le soin du pauvre est re
serve , et vous sere^ le protecteur de l'orphelin. Il y fit ré
flexion ; il crut que Dieu les lui avoir suggérées afin qu’il 
prit le soin ď instruire ccs enfans, et il chercha dès-lors 
les moyens de leur donner une bonne éducation, afin qu'é
tant élevés des leurs plus tendres années dans la crainte de 
Dieu et les maximes du christianisme , ils ne pussent pas 
dans la suite ignorer les choses de leur salut. Il en fit la pro
position à plusieurs personnes ; mais tous les moyens qu’il 
prit n’ayant pas réussi, et ces personnes ne lJayant pas 
voulu seconder, il entreprit de le faire seul. Il loua pour 
cet effet ď Antoine Eaudini , curé de Ste. Dorothée in 
Transtevere , proche la porte Settlmania, quelques chan- 
breSjoh il commença à rassembler cous les enfans de ce 
quartier ; et par charité il leur apprenoit à lire, et à écrire, 
l'arithmétique , et leur fournissoit aussi gratuitement des 
livres, de l’encre et du papier. Tons les jours ť leur en- 
seignoît la Doctrine Chrétienne , leur fai.,o:t des exhor
tations spirituelles , et, quoiqu’il demeurât encore au paLis 
du connétable Colomne ,qui est fort éloigné de Ste. Doro
thée , il alloit deux fois par jour à ses écoles, où le nom-
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bre des enfans s’augmentant, et ne pouvant suffire seul à 
leur instruction, il s’associa quelques prêtres, confrères do 
la Doctrine Chrétienne , qui l’aidèrent dans son entre
prise.

L’ordre qu’il avoir établi dans scs écoles lui donna une 
si grande réputation , que plusieurs familles de la ville y 
envoyèrent aussi leurs enfans, ce qui ft résoudre Casalanz 
à les transférer dans la ville pour la plus grande commo
dité de ceux qui y vouduient venir ; ce qu’il fit au com
mencement c l’année sainte 1600, ayant loué pour cet 
effet une grande maison proche le lieu qu’on appelo’i le 
Paradis. II quitta alors le palais Colomnc, pour venir de
meurer dans cette nouvelle maison avec les maîtres qui 
s’étoicnr joints à lui. Deux ans après, il la quitt'rent pour 
en prendre une autre à louage proche dc S. André della. 
Saile: là il commença à vivre en commun avec ceux qi 
s’éroicnr joints à lui, et partagea cette école de piété en 
plusieurs classes.

Il arriva à Casalanz un accident dans cette maison ; 
car voulant attacher une cloche dans un lieu assez élevé 
de la cour , il tomba de l’échelle où il étoit monté, et sc 
rompit une jambe. Il fut en danger de perdre la vie, à la
quelle il n’avoit aucune attache et qu’il suroît quittée 
sans beaucoup de peine. Il n’y avoir que fapprehension 
que son ouvrage ne vînt à manquer s’il mouroit, qui lui 
causo t de l’inqu’étude. Maic Dieu , pour le consoler, lui en
voya de nouveaux ouvriers, dont l’un fur le pète Gaspard 
Dragonern , qui avoir déjà tenu des écoles pendant qua
rante ans , et qui persévéra dans la congrégation jusques 
en 1618 , qu’:l mourut à l’âge de cent-vingt ans , dans une 
grande réputation de sainteté ; et l’autre fur le père Gcl- 
lius Ghcllini, noble Vicentin.

Casalanz ayant recouvré la santé au bout de quelques 
mois , Dieu le voulut consoler de nouveau. M. Vestrio , 
prélat de la cour Romaine, qui lui avoir loué sa maison 
pour servir d’écoles , assistoit souvent aux exercices qui s’y 
faiscient, et fut si content du bon ordre qu’on y observe t, 
qu’il en parla au Pape Clément VIII, qui fit venir le p^rc 
Casalanz pour être instruit pąr lui-même de quelle ma 
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nière les maîtres se comportoient dans les instructions 
qu’ls faisoienr aux enfans. Ce Pontife, content des ré
ponses du fondateur, l’exhorta à persévérer ; et afin de 
I animer à poursuivre son entreprise, il promit daller lui- 
même visiter ces ccoles pieuses , et ordonna que l’on 
donnât tous les ans deux cents écus pour le louage de cette 
maison.

Cette libéralité du Pape, ointe au bon accueil qu’il avoir 
fait à notre S. fondateur, donna de la jalousie aux maî
tres d’écoles de la ville. Ils décrièrent Casalanz auprès de 
ce Pontife, et lui rirent entendre que les choses n’etoient 
pas comme on les avoit exposées ;■ Sa Sainteté , ce qui 

'porta le Pape ' nommer les cardinaux Anroniani et Ba
ronins pour faire la visite des écoles de piété. Ces cardi
naux n’y ayant trouvé que des sujets d’éd’lîcarion , le Pape 
les approuva de vive voix, et les prie sous sa protection. 
Après la mort de Clément VIII r Paul V leur donna pour 
protecteur le cardinal de Torres , et ce préiat étant mort, 
il lui substitua le cardinal Giustiniani.

Comme les écoles pieuses augmentoient de jour en jour 
en écoliers, et que la maison que Casa'anz avo-c prise à 
louage étoit trop petite , il acheta, en i6it, le palais Torres, 
qui étoir contigu à l’église de S. Pantaléon, située dans la 
place qu’on appelo’t anciennement de Matera^ari. Le 
cardinal Giustiniani contribua à cet achat pour deux mille 
écus , et l’abbé Landriani, noble Milanoi" , non-seulement 
donna une somme plus considérable , mais entra dans la 
suite dans la congrégation , et y mourut dans une si grande 
réputation de sainteté , qu’on a travai lé au proces de sa 
canonisation. Enfin le palais fut entièrement payé par un 
legs de six m lie écus,que Iç Cardinal Lancellotti fit aux 
écoles pieuses. Casalanz obtint encore l’église de S Panta- 
r'on; et le Pape Paul V. considérant combien cet inst’tut 
droit utile à l’église , l'appiouva par un bref du 6 mars 
1617, ec urigea en congrégation sous le titre de congré
gation Pauline, permettant à ceux qi" y entreraient, de aire 
les vœux simples d’obéissance , de chasteté et de pauvreté. 
Le Pape nomma pour chef ou supérieur de cette congré
gation , sous le nom de préfet, Joseph Cawlanz, pour 

gouverne?



Clercs Réguliers des Ecoles pieuses'. 3 o y
gouverner tant les maisons qu étoient déjà établies, que 
celles quis’établiroient dans la suite, avec pouvoir de dresser 
des constitutions.

Casalanz consulta ses compagnons, qu étoient au nombre 
de quinze, sur la manière de vie qu’ils dévoient pratiquer, 
et l'habillement qu’ils dévoient prendre. Après être convenus 
ensemble de la forme de l’habillement, le cardinal Giuscî- 
niani fit faire les habits à ses dépens, et le jour de l’Annon- 
ciacion de la Ste. Vierge de la même année, le Fondateur 
rut revetu de cet habit par les mains de ce cardinal dans la 
chapelle de son palais, il le lui donna au nom du Pape, avec 
le pouvoir de le donner 2 scs compa nons, ce que Casalanz 
fit le m mie jour, lorsqu’il fut retourné aux écoles pieuses 
Il voulut encore renoncer à son nom du monde, et prit; 
celui de la Mère de Dieu, ce que firent aussises compagnons, 
et cela se pratique encore dans cette congrégation. Elle fut 
mise au nombre des Ordres Religieux en 1621, par le Pape 
Grégoire XV, qui lui donna le nom de Congrégation des 
Clercs Réguliers, pauvres de la Mère de Dieu des Ecoles 
pieuses. Par un autre bref de 1622, il approuva les cons
titutions faites par le Fondateur, qu’il déclara général de 
cette nouvelle congrégation, à laquelle ilaccoida, la même 
année, tous les privilèges dont jouissent les ordres mendians, 
et Urbain VIII dispensa ces Religieux d’aller aux processions 
publiques, par un bref de 1629.

On ne peut exprimer le progrès que le père Joseph de la 
Mère de Dieu fit dans toutes sortes de vertus, lorsqu’il fut 
en igé dans l’état religieux. Tout ce qu’il avo't fait jus
qu’alors, tant pour l’instruction de la jeunesse, que pour son 
avancement spirituel, lui paroissoit peu de chose, Il aug
menta ses mortifications, ses veilles et ses abstinences. Il 
faisoir tous ses exercices avec plus de ferveur que par le passé; 
et l’instruction de la jeunesse étant la principale fin de son 
institut, il s’y appliqua avec plus de zèle qu il n’avoit f; t. 
Il ne se contcntoit pas de donner tous ses soins à ce que 
les maîtres s’acquittassent de leur devoir, il enseignoit lui- 
même les enfans,et il continua cet exercice jusqu’à la fin 
de sa vie. Sa charité le portoit à secourir son prochain dans 
toutes les occasions. Il étpit encore le plus souvent au con-

Tome 1K. Q q
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fcss onnal ou dans les hôpitaux, visitoit les prisonniers, se- 
couroit les pauvres et lesindigens, et souvent il leur donne't 
jusqu’aux choses nécessaires pour l’entretien de ses Religieux, 
auxquels il rccommandoir de se confier en la Providence, 
qui en eilet ne leur manqua jamais. 11 n enseignait rien à ses 
Religieux qu’il ne pratiquât lui-même. Il leur recommandcit 
sur-tout l'humilité; il leur en donnoit l’exemple, s'employant 
aux offices les plus bas de la maison, quoique général de 
l’ordre II alloit par la ville, la besace sur les épaules, pour 
recevoii les aumônes des fidèles, et ce fut cette même humi
lité qu’ lui fit refuser l’archcvêcl de Biindisi.

L opinion qu’on avoir de sa sainteté fit que de son vivant 
on ofl'rit à sa congrégation plusieurs établissemens, qu’il 
accepta dans l’état eccl siastique , dans la république de 
Gênes , en Toscane , au royaume de Naples, en Sicile, et 
en Sardaigne. Le cardinal François de Dictrichzïn, évêque 
d’Olmus, lui demanda, en 1631, de ses Religieux pour les 
établir à Nicolspurg, et il leur donna un autre établissement 
à Lypmek, dbu ils se sont répandus par toute l’Allemagne 
et en Hongrie. Le roi de Pologne Lad'slas iV, voyant les 
grands fruits quils faisaient dans les lieux ou ils éteient 
établis, en fit venir dans son royaume en 1641 : ils y ont 
fait plusieurs établissemens; ils en ont aussi quelques-uns en 
Esp; ;ne ; de sorte que le père Joseph de la Mère de Dieu 
eut la consolation de voir sa conrrémation étendue en plu- 
sieurs provinces. Il avoir quatre-vingt-douze ans, lorsqu’il 
fut attaqué à Rome de sa derniere maladie ; ce fut le deu
xième d'août 1048. Il voulut encore dire la messe ce jour-là, 
après quoi se mit au lit, et vécut jj isqu au 25 du même 
mois, qu’il rendit son ame à Dieu. Il fur enterré au milieu 
de l’ég’isc de S. Panraléon, où il est reste jusqu’en 1686, 
qu’on le transféra dans la nouvelle égbse que scs Reli
gieux ont fait bâtir : on travaille actuellement à sa car.o- 
ni ;ation.

La fin de cet institut, comme nous avons déjà dit, est de 
procurer aux enfans une bonne éducation, princ paiement 
aux pauvres, à quoi les Religieux s’obligent par un quatrième 
vœu, en leur enseignant (par charité) à lire et à éc-irc, 
en commençant par IA, B, C, à jeter, compter, calculer,
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et n-'êinc tenir les livres chez les marchands et dans les 
bureaux, ils enseignent encore, non seulement les humanités, 
la thétodque„ et les langues latine et grecque , mais dans 
les vilics ils tiennent aussi des écoles de philosophie, de 
rhéologie scholastique et morale, de mathématiques, de 
fortifications, et degéométrie. Les classes durent deux heures 
et demie le matin, etaurantle s air , et tous les jours, pendant 
le dernier quart-d’heure , chaque régent est obligé de donner 
aux écoliers quelques leçons spirituelles. Tous les samedis un 
Religieux leur fair aussi un sermon d’une demi-heure, dans 
l’église ou dans l’oratoire, et lorsqu’ils sortent de classe ils 
vont par bande chez leurs parens, où ils sont conduits par 
un Religieux , de peur qu’ils ne s amusent par les rues à jouer 
et à perdre le tems.

Ces Clercs Réguliers avoient été mis au nombre des 
Ordres Religieux , par le Pape Grégoire XV, en 1 62.1, et il 
leur permit défaire des væuxsolemnels ; mais Alexandre VII, 
en 1656, les remit dans leur premier état; éculier, voulant 
qu’à l’avenir ils ne fissent plus que des vœux simples, avec 
serment de persévérer dans la congrégation, ce qui ne dura 
que jusqu’en 1669, que le Pape Clément IX les rétablit dans 
leur état régulier. Il y en eut néanmoins quelques-uns qu: ne 
voulurent point s’engager à des voeux solcmnels, et qui eurent 
recours au Pape pour en obtenir la dispense des vœux sim
ples qu’ils avoient faits, et du serment de persévérer dans la 
congrégation ; c est pourquoi Clement X, par un bref du 
18 octobre 1670, accorda du tems à ceux qui n’avoient 
fait que des vœux simples, pour se déterminer ou à sordi
de la concréf’-ar-on, ou à y demeurer en faisant les vœux 
solemnels, donnant pouvoir au general a absoudre du ser
ment et de dispenser des vœux simples ceux qui les auraient 
faits et qui voudraient sortir de la congrégation, pourvu 
qu’ils ne fussent que laïques ou dans les ordres mineurs ; que 
s’ils étoient dans les ordres sacrés et avoient du bien de 
patrimoine suffisamment pour vivre, ou quelques bénéfices, 
ils seraient renvoyés sous l’obéissance de leur éveque; que si 
au contraire ils étoient dans les ordres sacrés et n’avoient 
point de bien de patrimoine ou de bét éfices, il leur serait 
libre de rester dans quelque couvent de la congrégation, et 
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de vivre avec les Religieux Profés de cor ordre, sans pouvoir 
prétendre aucune voix active et passive, auquel cas ils pour- 
roienc exercer leurs ordres; mais que si absolument ils vou- 
loicnt sortir de la congrégation , n’ayant point de bien de 
patrimoine ni de bénéfices, ils seroient renvoyés pour vivre 
sous l’obéissance des évêques, mais qu’ils seroient suspendus 
de leurs ordres. Le même Pontife appouva de nouveau leurs 
constitutions.

Par un bref du 28 avril 1660, Alexandre VII ordonna 
qu’ils n’auroient point d’autres protecteurs que le cardinal- 
vicaire de Rome ; que le général de cette congrégation seroit 
élu tous les six ans, et qu’il auroit quatre assistans. Il ap
prouva par le même bref la coutume introduite dans cette 
congrégation, d’y associer de pauvres jeunes gens, la nudité 
des pieds, et la grande pauvreté dont ces Clercs faisoient 
profession , principalement dans les voyages qu’ils faisoient 
à pied et à l’apostolique; mais Alexandre VIII, par un bref 
du 12 février 1690, les obligea de se chausser. Son prédé
cesseur, Innnocent XI, les avoir exemptés, en 16 89, de la Juris
diction des ordinaires, et les avoir soumis immed'itemenr 
au S. Siège, en confirmant tous leurs privilèges.

Leur habit est semblable àcelui des Jésr tes , excepté que 
leur robe s’attache par-devant avec trois boutons de cuir, et 
que leur manteau ne descend que jusqu’aux genoux. Ils sont 
au nombre des mendians, et font la quête par la ville comme 
les Rel igieux des autres ordres mend ans. Il y a peu de bonnes 
villes en Italie où ils ne soient établis; il y en a même où 
ils ont plusieurs maisons et collèges , comme à Naples où 
ils en ont quatre, et à Rome où il en ont cinq,

Alexis de la Conception, Vie du père Joseph de Casalan^. 
Carl. Bartholom. Piazza, Eusevolog. Rom. tract. 3 , cap. 1 3 
et 14. Asog. Tambur, de Jur. Abbat.tom. II, disput. 24, 
qu.tst. 8. n. 6. Bull. Rom.tom.lll, IV et V ; et Plulipp. Bo 
nanni, Cataleg. Ord. Relig. part. I.
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CHAPITRE XL.
Des Hermites de Notre-Dame de Gonzagues, et des Hermites 

de S. Jean-Baptiste de la Pénitence.

orIgia , parlant des Hermites de Norre-Damc de Gonza
gues, dit que François de Gonzagues, dernier marquis de 
Mantoue , allant un jour se promener à une maison de 
plaisance aux environs du Mantoue , appelée la Gonzague , 
son cheval se cabra et le [eta par terre, où il fut qu< que 
teins comme mort, mais qu'un nommé Jérôme Ri ni de 
CasrelgiofFrc, s’étant proster lié devant une mage de la V ierge, 
qui se trouva en ce lieu , fit vœu à Dieu que s’il rendoit la 
"santé à ce prince, il quirreroit le monde pour se consacrer 
à son service, et pria avec’ tant de ferveur 'la Ste. Vicr< -, 
d intercéder pour lui auprès de Dieu , que scs prières furent 
exaucées, et le marquis de Mantoue se releva sans sentir 
aucune douleur.

Ce prince, instruit du vœn que Jérôme Raignl avoir fait, 
lui fit bât r un monastère au même lieu, où il mena une 
vie si sainte et si exemplaire, que plusieurs personnes se joi- 
gniient en peu de tems à lai. L’évêque de Reggio leur 
prescrivit une manière de vie, qu'ils observèrenrexactement, 
et qui fut confirmée par le Pape Alexandre VI ; mais dans 
la su te ils prirent celle de S. Augustin. Morigia ne d point 
quel étoit leur habillement. Leur principal monastère étoit 
celui de Gonzague, où demeuroïc ordinairement leur général, 
et ds avoiunt encore cinq ou six couvens en Italie ; mai on 
ne cormoît plus présentement ces Hermites.

Paolo Morigia. Hist. dell. origin. di tutt. gll. Relig. IH>. 1 F 
59.

Hermites de S. Jean-Bapt sic de la Penttence.

Silvestře Maurolic parle aussi d’un ordre de Religieux 
Hermites de S. Jean-Baptiste de la Pénitence, qui subsister 
de ton tems dans le royaume de Navarre, et dont le prin-
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cipai couvent ou hermitage étoir éloigné de sept lieues etc 
Ja vill’e de Pampelune. Ils vivclent sous l’obéissance de 
l’évëquc de cotre vile; mais leur supérieur ou prévôt vint à 
Rome, sous le pontificat de Grégoire XIII, dont il obtint 
la confirmation de son ordre. Ce Ponnfc approuva aussi k tirs 
constitutions , leur permettant de faire des vœux solcmnels. 
Us avoient cinq hermirages, dans chacun desquels il n’y 
avoir pas plus de huit ou dix Religieux. Le premier de ccs 
couvons, qui étoit chef de la congrégation , s’appcloit S. 
Clément-le-vicux , le second, S Macane de Montserrat, ie 
troisième, S. Bai thèlemy, Icquat-ièmc , S-. Martin , 11 Je cin
quième, S. Fulgence.

Ccs Hcrmites étoient très-austères. Ils r>i..rchoienr nu- 
pitdssans sandales, ils étoient vêtus de bure. i’s neportoicnt 
point de linge; ils couchnient sur des planches, ayant pour 
chevet une pierre, et portoient Jour et nuit une grande cioix 
de bo s sur a poitrine. Ils demeuroient seuls dans des cellules 
séparées les unes des autres, au milieu d’un bois, et ils gar- 
doient un etrok silence, ils mangeoient aussi seuls, v.vo’cnt 
de légumes, ne buvoient du vin que rarement, et ne man
geoient de la viande que dans les maladies, avec la permis- 
s.on de leur supérieur. Ils réciroicnr l’office divin en com
mun , dans une église qui éto:L au milieu de leur hermitage , 
preroient la discipline trois fo; s la semaine,et tous les îours 
en carême , pendant lequel ils jcünoient trois fois la semaine 
au pain et à l’eau. II y avoir quelques pierres parmi eux, 
mus ils ne s’adonnoient ni à la prédication ni à la confes
sion. Maurolic ajoute que ce qu’il dit de cet ordre , n’est 
que sur le rapport d’un certain frere Jérôme Heniiquez, du 
même ordre, qu’il vit à Naples au commencement du dernier 
siècle, et qui ne put lui d.re qui avoit été le fondateur do 
cette congrégation, ni dans quel teras elle fut fondée. Leur 
habillement consistoit en une robe de gros diap de couleur 
tannée, serree dune ceinture de cuir, avec un manteau et 
un scapulaire de la meme couleur.

Silvestře Maurolic, Mar. Océan, di tutt. gl. Rdîg. iïb. 3 , 
p. io6.

Il y a eu aussi en France un orare sous le titre d’Hermitcs 
de S. Jean, comme il paroît] ir les lettres d’un pr .ur-géneral



Il ermites de S. Jean-Baptiste île la Pářtence. 31 t 
de l'ordre des Hcrmites de 3. Jean, par lesquelles il s’oblige 
de faire dire tous les jours trois messes pour Alfonse, comte 
de Poitiers et de Taultnise, la ccmtcsse Jeanne sa femme, 
et pour le pere et la mère de ce prince. Ces lettres sont sans 
date ; mais comme Alfonse, comte de Po.tîcrs et de Toulouse, 
mourut en 1270 , il y a apparence que cet ordre subsistoir 
dans le treizième siècle.

Au Trésor des Chartres du Roi. Toulouse,suc, 4 , n. 49

CHAPITRE X L I,

Des Religieuses Augustines du monastère de S te. Cather.ne 
des Cordiers , et de celui des quatre Saints couronnera 
P.ome.

, yaà Rome deux monastères de Religieuses Augustines, 
dont l’institut est d’elever de cuncs filles , et de leur ap
prendre tout ce qui toni lent à leur sèxc. Le premier csr 
celui de Stc. Catherine des Cordiers , dont l’église étoic 
autrefois dédiée à Ste. Rose de Viteibe, et maintenant a 
Ste. Catherine, Vierge et Martyre, Ce monastère est situé 
sur les ruines du Cirque de Flaminius, qui avc’t été long- 
rems abandonné, et qui servoir de place aux cordiers 
pour travailler de leur métier, ce qui a fait donner à ce 
monastère le nom de Ste. Catherine des Cordiers. S. Ignace, 
en 1S36 , obtint cette place du Pape Paul III, elle car
dinal Donat Cesi y fit bâtir le monastère où l’on transféra, 
en 1544, les filles que S. Ignace avoit assemblées dans 
un autre lieu , de peur que le mauvais exemple de leurs 
mères ou de leurs parentes, de qui elles dépendoienc , et 
qui mciurcnt une vie licencieuse, ne les pervertît , ce qui 
a continué jusqu'à présent.

Les filles qu’on reçoit dans ce monastère ne doivent 
pas avCit moins de dix ans , ni plus de douze, et elles y 
sont entretenues jusqu'à ce quelles aient trouve un parti 
pour se marier , ou qu’elles veuillent se faire Religieuses. 
Elles y demeurent ordinairement pendant sept ans, après
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lesquels on leur donne une doc de soixante écus Romains, 
outre ce qu’elles peuvent avoir de leurs parens, à moins 
que ce que ces derniers leui donnent, ne soit suiftisant pour 
J es marier , et on donne çeii't écus à celles qui veulent être 
.Religieuses.

Elles sont dirigées par vingt Religieuses n.'ofcsscs de 
Fordre de S. Augustin , et lorsque l’une de ces Religieuses 
meurt , une çk'S pauvres filles qui sont élevées dans le mo
nastère lui est substituée. Le vingt-cinq novembre , fête 
de Ste. Catherine,, il y a , dans leur église , chapelle car
dinale; chaque card nal laisse un écu d’or, et les filles qui 
ont reçu la dot vont en procession à J’eglise de la maison 
professe des PP. de la Compagnie de Jésus, pour visiter 
Le tombeau de S. Ignace, leur fondateur.

Quand quelque princesse ou quelque dame demande 
une de ces filles pour la faire travailler à g > vers ouvrages à 
Fais, .file, qu’on leur apprend dans cette maison, on Ją 
lui accorde, à condirjœ qu’elle la retiendra six ans à son 
service - et qy’après ce tzms-l.i elle lui donnera cent cin
quante ecus de recompense. St quelques-unes de ces filles 
est mal mariée, ou qu’elle de enne -’cuve, on lui accor
de une demeure dans une des maisons qui touchent au 
^monastère , et qu: sont affectées à cet objet.

Cet établissement fut approuvé par le Pape JPíe IV, en 
J 5 5 9 » ec favorisé de beaucoup de grâces et de prn ilèges 
par les Papes Pie V et Clément VIII. Le monasr-jre dé
pend , pour le gouvernement, tant spirituel que temporel, 
d’une congrégation de personnes pieuses, qui a pour protec- 
teur un cardinaj. Le nombre dt£ pauvres fi^es st o/d nai- 
rcment (imité ? cent; mrs présentement J y en a cent 
dix, et ou ne les reçoit pcmt si elles ont quelque défaut 
corporel. Le cardinal de S. Oncphre , frère du Pape Ur
bain VHI, laissa par son testament un fonds cons.d. rabie 
pour élever dans ce monastère deux filles nobles qui se- 
roienc en danger de perdre leur honneur. Outre les filles 
qui y sont reçues par charité , on y en élève d autres qui 
pavent pension, et qui sont distinguées des pauvres filles, 
appelées autrement filles misérables par la bulle de Pie V.

Le nombre de. Religieuses est de vingt, et ne peut être 
augmeiré.
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augmenté. Leur habillement consiste en une robe de serge 
blanche, serrée d’une ceinture de cu.r, avec un scapulaire 
de même étoffe que la robe; leur voile est noir, doublé 
de toile blanche. L’habillement des pauvres filles do; c être 
uniforme, mais n’a point de couleur affectée.

L’autre monastère à Rome , où les Religieuses ont été 
établies pour élever aussi1 de jeunes filles, mais où l’on na 
reçoit que des orpnelines de père et de mère oui ont vécu 
honorablement , est celu» des quatre Sa'nts couronnés. S. 
Ignace ne se contenta pas de ramasser dans un même lieu 
les filles dont les parens vivoient dans le dérèglement, il 
eut soin aussi des enfans qui, étant orphelins, alloJent de
mander l’aumône par la ville. Il mit les garçons dans une 
maison qu’il leur procura en 1540 , proche l’église de Ste. 
Marie in Acquiro, à la place Capranica, et à côté de la
quelle le cardinal Antoine-Marie Salviari fit bâtir un beau 
colli ;c en 1391 , afin que ceux de ces enfans orphelins, 
dans lesquels on remarquoit quelques talens pour les scien
ces , y pussent être entretenus pendant le cours de leurs 
étu< les , pourvu qu’ils eussent demeuré trois ans dans la 
maison des orpht lins , et il voulut qu’on préférât les plus 
pauvres et les plus propres à l’e'ude. Les filles furent en
fermées dans une maison qu’on leur fit bâtir dans l’islc 
du Tibre , à l'endroit où étoit autrefo. s le temple des Ves
tales , et elles furent gouvernées par des Religieuses Béné
dictines. Mais ce lieu n’étant pas commode, le Pape Pie IV 
transféra , en 1560 , ces Religieuses et ces orphelines sur 
le Mont Cœ’ius, dans un palais que le Pape Paschal II avoir 
fait bâtir à côté de l’église dédiee aux quatre Samts cou
ronnés.

Cette église fut Dacie sur l’ancienne demeure des soldats 
étrangers de la garde des Empereurs Romains, appelée pour 
ce sujet Castra Peregnna par le Pape S. Meld ade, en 
l’honneur des saints Martyrs Sévère, Sévérien , Carpophcre 
et Victorien, sculpteurs, que l’Empereur Dioclétien avoit 
fait couronner avec des rers aidens. Ede fut rebâtie par 
Adrien I en 77z , et depuis en 847 par Leon JV , qui y 
fit transporter les corps de ces quatre Saints Couronne du 
cimetiere inter duas Lavros ,ou le Pape Mçlchiad-’ les avon 
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enterres avec cinq autres sculpteurs, qui s’appeloient Claude, 
Nicostrat, Sïmphoricn , Castorius, et SimpEcius , eravoicnr 
aussi répandu leur sang pour la foi de Jésus - Christ, deux 
ans auparavant. Tous les neuf reposent maintenant sous le 
maître-autel de cette église, qu ut détruite par Guiscaid, 
piiace de Salerne , lorsqu’on 1080 il entra dans Rome et 
ruina ce quartier depuis S. Jean jusques au capitole, et cet 
espace n’a jamais été repeuplé depuis. Paschal II la fie re
bâti- vingt ans après , avec un palais, ou il demeura jusq à 
ce que ccli'l de Latran eût été réparé. Enfin Pie IV y fir venir, 
en 1 les Religieuses Bénédictines, qui demeuraient dans 
P’sle ou 1 ibre et avoient soin de l’éducation des orphelines , 
qu’elles ont continué de leur donner jusqu’à présent; mais 
elles ont quitté ia règle dc S. Benoît pour prendre celle de 
S. Augustin.

Le nombre de ces orphelines est limité à cent On leur ap 
prend tour ce qui convient aux personnes de leur sexe. S'il 
meurt une Religieuse, et qu’iî se trouve parm* les orphe
lines quelqu’une qui ait vocation pour la vie religieuse , elle 
remplit sa place. Celles qui veu.ent se marier, ou entrer 
dans quelque autre monastère pour y être Religieuses, re
çoivent une dot que leur donne la coňfrairie de Stc. Marie 
in Acqiti.ro , qui a le gouvernement du monastère des quatre 
Couronnés , aussi bien que de la maison des orphelins donc 
nous avons parlé, tant pour le spirituel que pour le tempo
rel , sous la direction d’un cardinal qui en est protecteur. 
Ces orphelines sont habillées de scige blanche, avec une 
ceinture de même couleur , à laqu lie est attaché un cha- 
elet, et elles ont aussi un voile blanc. Elles sortent une 

fois l’année , pour aller en p.oeession à l église de S. Gré
goire. Les Religieuses sont au nombre de quarante-trois, et 
leur habillement est semblable à celui des Religieuses de 
Ste. Catherine des Cordiers.

Carlo Bathol. Piazza Eusevolog. Rom tract. 4, cap. 1 et 
5. Phil pp Bonnani , Cat. dog. Grd. Rclig. et François de 
Seine. Description de Rem. 10m. 2^3.

Acqiti.ro
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CHAPITRE X L TI.

Des Religieuses Ann.oncia.des édites les Célestes , avec la vtc 
de la Mère Victoire Romar’, leur Fondatrice.

On appelle ces Religieuses , Annonciades Célestes, tant 
à cause de leur habillement qui est en partie de couleur de 
bleu céleste , que pour les distinguer des Religieuses An
nonciades fondées par la bienheureuse Jeanne de France, 
dont nous parlerons dans la cinquième parde de cette his
toire. Ces Religieuses Annonciades Célestes, dont nous al
lons rapporter l’origine, eurent pour fondatrice la mère 
Vicroire Fornari, qui naquit à Gênes en 1562, de Jéi >me 
Fornari et de BarbeVénérose, illustres citoyens de cette ville. 
Des son enfance, elle se rendit recommandable par une par
faite soumission à ses parens, et une ; ingulière p< té en
vers Dieu, qui crossoit en elle à mesure qu’elle avançoit en 
âge, et qui Vauroit portée à n’avoir point d’autre époux que 
Jésus-Christ, si elle avoit suivi ses inclinations : mais elle 
ne put résister à la volonté de ses parens, qui la marièrent 
à un noble Génois, appelé Ange Strate, dont elle eut six en- 
fans, quatre garçons et deux filles, qu; se consacn renr cous 
au service de Dieu, à l’exception d'un des garçons qui 
mourut en bas âge. E'ie vécut en une grande union avec 
son mari; ma:s au bout de huit ans et 1 t mois, elle le 
perdit, et cette perte la jeta dans une telle tristesse, quelle 
fut long-tcms incapable de consolation.

Après avoir essuyé les larmes qu’elle n’avoit pu refuser à 
la mémoire d’un mari qu’elle aimoit tendrement, elle mit 
son unique consolation en Dieu, et p it pour son avocate 
la Vierge, donc elle reçut dans la suke beaucoup de fa
veurs : et ce fur en reconnoissance de ces grâces et de ces 
faveurs, quelle voulut fonder un ordre en son honneur. 
Le nombre d’en fans quelle avoir ne lu' permit pas d entrer 
en religion 1 'continent apres la mort de son mari, comme 
ellel’auroitsouhaité; mais étant contrainte de rester dans le 
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monde , elle y vivoit comme si elle en eût été séparée 
et qu’elle eût vécu dans une solitude. Elle fit trois vœux ; 
le premier, de chasteté perpétuelle ; le second, de n’aller ja
mais aux assemblées des dames, qu’on appeloit la veille ou 
la soiree , sři une pressante raison de charité ne l’y obli- 
geoir; le troisième, de ne plus porter sur ses habits ni or, 
ni argent, ni soie. Ses eiîfflns étant en âge de choisir un 
xablisscment , ils se consacrèrent tous à Dieu. L’un de 

ses garçons étant mort en bas âge , les trois autres entrè
rent dans l’ordre des Minimes, et les filles se firent Cha- 
noinesses Régulières ; c’est pourquoi rien ne l’empêchant 
de se consacrer aussi à Dieu, elle songea aux moyens de 
fonder son ordre. A la vérité, le dernier de ses enfans ne 
l’avoit pas encore laissée pour entrer en religion ; mais elle 
prévoyoit bien qu’il suivrait ses frères : ainsi elle exécuta le 
dessein qu’elle avoir conçu depuis long-tems.

Il y avoir aussi quelques années que le père Bernardin Ze
non , de la Compagnie de Jésus , son confesseur , se sentoit 
inspiré de Dieu de travailler à un nouvel ordre qui fut par
ticulièrement dédié à la Ste. Vierge,sous une règle qui se
rait modérée pour l’extérieur , mais qui seroit excellente 
et signalée en l’établissement d’une entière communauté , en 
l’exacte ponctualité de l’observance reguliere, et sur-tout 
au plus grand détachement qui seroit possible des conversa
tions séculières, et de toutes sortes de pratiques extérieures 
avec le monde. V ictoire, qui savoir le sentiment de ce 
père, et qui lui avoir communiqué le sien, commença a 
conférer avec lui des moyens d’exécuter leur dessein; mais 
il s’y trouva d’abord un grand obstacle. Il falloir de l’argent 
pour acheter un fends pour bâtir le premier monastère, il 
falloir des revenus pour l’entretien des Religieuses, et Vic
toire avoir déjà distribué la plus grande partie de son bien 
au soulagement des pauvres et des affligés, et ce qui lui 
restoit n’etoit pas suffisant pour fonder solidement son ordre. 
El’e appréhenda qaayant commencé son entreprise, elle ne 
pût la finir. C’étoit aussi le sentiment de l’archevêque de 
Cènes, Horace Spinola, qui fut dans la suite cardinal, et 
ce qui l’empêcha de donner son consentement à cet établis^ 
sement, loisque la Fondatrice lui en demanda les permissions 
nécessaires.
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Victoire eut donc recours à la prière et à l’oraison, et elle 

demandoir tous les jours à Dieu, avec des torrens de larmes, 
qu’il lif plût fac.liter l’exécution de son entreprise. Elle vou
lut tenter si elle ne pourroit point gagner quelques demoi 
selles de la ville, et les persuader de la seconder dans cette 
fondation II y avoir alois à Gênes une petite société de 
filles déve tes qui vivoient ensemble en commun, quoique 
sans clôture, mais dans une grande retraite et une grande 
réputat.on de vertu, ne subsistant que du travail de leurs 
mains. Victoire se retira avec elles, dans le dessein d’en at
tirer quelques-unes à sa nouvelle fondation. Après y avoir 
demeure quelque tems,clle leur communiqua son dessein, 
leur en fit le plan , et leur déclara l’ordre quelle préten- 
do't établir dans sa communauté ; mais ces filles restèrent 
ses propositions, ne voulant pas changer leur manière de 
vivre. Notre fondatrice ne se rebuta point pour cela; au 
contraire, à mesure que les secours humains s'éloignoient 
d’elle , sa confiance en Dieu augmentent de plus en plus. 
Malgré toutes les contradictions des hommes, elle commença 
sa fondation , et sans aucun secours , eile ne douta point de 
son entreprise. Elle alla trouver , pour la seconde fois, 
l’archevêque de Gênes, et elle lui fit tant d’instances pour 
obtenir sa permiss on , que ce prélat, étonné de sa résolut on 
et de son courage, consentir à ccttc fondation en 1602.

Le Sénat lui ayant aussi accordé les permissions nécessaires 
pour la commencer dans la \ille de Gênes, il ne rcstO't pour 
l’exécctjon que de trouver une maison propre à cet effet, et 
dont la situation fût commode. Cette ville a d’un côté une 
petite montagne qui se nomme le Château , pour avoir servi 
autrefois de irteresse, ce lieu fur ugé avantageux pour y 
bâtir une maison religieuse, tant a cause du bon air, que 
de l’éloignement du b' uit et du tumulte. Il y avoir en cet 
endro.t une maison qui appartenoit à une sœur de la Fon
datrice ; elle la lui vendit, et le marché fut conclu pour trois 
mille écus : mais à peine l’argent fut-il compté, que celle 
qui l’avoir vendue s’en repentit, et en offrit davantage pour 
y rentrer, ce qu’elie ne put néanmoins obtenir.

Quelque diligence que nôtre Ste. Fondatrice eût pu faire 
peur obtenir ces permissions, et trouver une personne qui 



31S Suite de la troisième Partie , Chap. XLII. 
lui vendît une maison pour l’exécution de son dessein, les 
difficultés quil falloir surmonter consumèrent un temps 
pendant lequel Dieu éprouva sa constance ; mais il la con
sola en même-tems, en lui envoyant quatre personnes de 
son choix, pour être ses compagnes et les premières Reli- 

îeuses de son nouvel ordre. Elles étoient toutes quatre sous 
la direction du père Bernardin Zenon, son confesseur, et 
toutes dans le dessein d’entrer en religion ; de sorte qu’ayant 
appris les intentions de Victoire, e es sc sentirent portées 
intérieurement et par l’avis de leur confesseur, à s’unir à elle, 
et se communiquant l’une a l’autre leurs pensées, on ne 
peut dire avec quelle joit elles s’unirent à la nouvelle Fon
datrice. La première fut Vincent.ne Lomellir.i, à laquelle 
Victoire, par humilité, cédoit toujours le nom de Fondatrice, 
le monastère ayant été bâti à ses frais et dépens. La seconde 
fut Marie Tacchini , la troisième, Claire Spinola» et la 
quatrième, Cécile Pastor.

Vincentine Lomellini étoit femme d’Etienne Centui ion, 
noble Génois ; elle avoir obtenu de son man la permission 
de sc retirer en religion , ayant aussi lui-même conçu le 
dessein de sc retirer dans un monastère ; ce qu’il exécuta 
dans la su .te après la mort de sa femme, arrivée dans son 
année de noviciat. Le même jour que Vincentine, son épouse, 
prit l’habit de religion , il prit celui d’ecclésiastique, et 
l’année suivante il reçut la prêtrise. Il célébra sa première 
messe âgé de cinquante-huit ans, dans la petite chapelle du 
monastère, ou, avec deux autres prêtres qu’il entretenoit à 
scs dépens, il continua de la dire tous les jours jusques à 
ce qu’il se fit Religieux, Il demeura encore sept ans dans le 
siècle, en attendant que la plus jeune de ses filles, qui éteit 
élevée dans le monastère, y eut prit l’habit religieux et fait 
profession 11 suivit, pendant ce tems-là, la vie des Carmes 
Déchaussés, patrni lesquels il avoir résolu de finir ses jours; 
mais une paralysieqailui survint, fut un obstacleà son dessein, 
et après plusieurs instances, il prit l’habit des Clers Régu
liers Barnabites , en 1611 , dans la soixante-douzième année 
de son âge, D’onze enfans qu’il avoir eus avec Vincentine 
Lomellini, Dieu en appela quatre a lui dès le berceau, et 
les sept autres , deux garçons et cinq filles, furent Religieux 
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ou Religieuses. Le premier des garçons entra dans l’ordre 
des Carmes déchaussés; l’autre, nommé Augustin, resta dans 
le monde plusieurs années, et après avoir été chef de la 
République de Gênes, suivit l’exemple de son père, de sa 
mère, de son frère et de ses sœurs , et entra dans la 
Compagnie de Jésus, ou il mourut pendantson noviciat, ayant 
fait les vœux de religion en mourant. Les filles se sont don- 
nées a Dietl en divers ordres ; deux ont été Chanoinesses 
Régulières, l’une Carmélite, et les deux dernières suivirent 
leur mère, et furent du nombre des premières Religieuses 
Annonciades.

Telle a été la famille de VincentineLomellini, et d’Etienne 
Centurion , son mari, auquel l’ordre des Annonciades Cé
lestes est tt ès-redevable, puisqu’il en a poursuivi l’établisse
ment et la confirmation ; car, après que Victoire Fornali eut 
acheté la maison, et quelle eut été assurée de ses compa
gnes, le père Bernardin Zenon dressa des constituions, qui 
furent mises entre les mains de l’archevêque de Gênes pour 
être examinées ; et comme 1 ne restoit plus que d’avoir l’ap- 
probation du S. Siège et d’en obtenir la permission pour 
fonder le premier monastère de l’ordre, sous la règle de 
S. Augustin et le titre de l’Annonciade, on commit pour 
faire les poursuites , Etienne Centurion, qui étoit obligé 
d’aller à Naplespour quelques affaires. Vincentinc, sa femme, 
lui demanda cette grace au nom de ses compagnes. Jl se 
chargea volontiers de cette commission, et étant arrivé à 
Rome, à son retour deNaplcs, au commencement de l’année 
1604, il présenta au Pape Clément VIII les consrtutions 
de cet ordre et le nom des Fondatrices, et fit tant d’ins
tances auprès de Sa Sainteté, qu’il en obtint, le 1 p mars, la 
permission d’ériger le nouveau monastère sous la rè le de 
S. Augtistia, et le titre de l’Annonc iade avec l’approbation 
des constitutions.

A peine fut-il arrvé a Gênes, on les Fondatrices l’atten- 
doient avec une sainte impatience , qu’elles allèrent toutes 
ensemble, selon l’ordre qu’elles en avoientreçu, se présenter 
à l’archevêque de Gênes, qui, les ayant examinées chacune 
en particulier sur leur vocation, et ayant reconnu en elles un 
véiitable esprit de religion, leur donna sa bénédiction avec
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des avis très-importans pour le succès de leur entreprise ; et 
le 19 juin de la même année 1604, s étant toutes rendues en 
l’église des PP. de la Compagnie de Jésus, où elles commu
nièrent avec beaucoup de dévotion, elles allèrent de là vers la 
petite montagne où étoit situé leur monastère. Elles étoient 
au nombre de dix; Victoire, Vincentine, Claire et Cécile, 
dont nous avons parlé ; deux jeunes filles qui dévoient être 
converses ; deux filles de Vincentine, savoir, Jéronime, âgée 
de treize ans, et Benoîte, âgée seulement de dixans,que leur 
mère menoit avec elle, parce que la plus grande étoit déjà 
dans la volonté de se faire Religieuse, et qu’elle pouvoir 
espérer la même chose de la plus jeune, comme en effet elle 
le fut dans la suite. La dernière étoit une petite nièée de 
Victoire, âgée de neuf ans, élevée par elle dès son enfance, et 
si inséparable de sa tante , qu’il ne fut pas possible de l’empê
cher de la suivre en religion, où elle prit l’habit lorsqu'elle 
fut en âge,

Victoire espéroit bien que deux ou trois jours après elles 
quitteroient l’habit du monde; mais quelques affaires qm sur
vinrent, firent différer la cérémonie de leur vêture, qui ne 
fut faite que le deuxième jour d’août , par l’archevêque de 
Gênes. Victoire retint son nom, et y joignit seulement celui 
de Marie; Vincentine prit celui de Marie-Magdeleine ; Marie 
s’appela Marie-Jeanne; Claire fut nommée Marie Françoise, 
et Cécile, Marie-Anne; et au lieu de surnom, elles prirent 
toutes celui de l’Annonciade, ce qui se pratique encore dans 
cet ordre. La mère Victoire fut établie supérieure par l’ar
chevêque, afin que comme une bonne mère, elle élevât aveç 
soin les enfans qui lui avoient coufé tant de larmes et de 
travaux. La bénédiction que Dieu répandit sur cette petite 
communauté, la fit si fort multiplier en très-peu de tems , 
que, dans les quatre premières années, la mère Victoire 
donna l’habit à dix-huit filles ; et pendant les douze années 
quelle vécut après sa profession solcmnclle , elle eut la 
consolation de voir dans ce monastère quarante Religieuses, 
nombre déterminé par les constitutions pour chaque mo
nastère.

Mais pendant que Dieu travailloit pour l’édifice spirituel 
du monastère, il ne veilloit pas moins soigneusement à lé- 
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tablisseinent de l’édifice matéiiel, par le moyen du seigneur 
Centurion , qui ht jeter, en 1605, les fondemens d'un mo
nastère plus ample que celui où elles demeuroient, Peu de 
tems après, la mère Victoire tomba dangereusement ma
lade : elle recouvra sa santé ; mais la joie que ses filles en 
curent, se changea dans le même tems en une grande tris
tesse, parla mort de la mère Marie-Magdeleine, femme du 
seigneur Centurion , arrivée le 8 avril de la même année. 
Cette perte leur fut d’autant plus sensible, que sa présence 
leur étoit plus utile dans la naissance de cet insórut, auquel 
elle étoit d’un grand secours pour l’administration du tem
porel. Plusieurs personnes crurent que les espérances du pro
grès de l’ordres’évanou:roienr aptes la mort de la mère Ma
rie-Magdeleine; mair le seigneur Centurion, son mari, 
conserva toujours beaucoup d’affection pour cet ins“ tut, dont 
il procura l’avancement autant qu’il lui fut possible, et étant 
mort Religieux Barnabite, il pria ses supérieurs de faire 
porter son corps au monastère des Annonciadcs pour y être 
enterré.

Ce fut le septième septembre idoj , que la mère Victc ire 
et scs compagnes, en ptésence du grand-vicaire de l’arche
vêque de Gênes , qui ne put s’y trouver , ayant été nommé 
par le Pape Paul V Légat de Ferrare, firent les vœux so- 
îemnels , ajourant aux quatre vœux ordinaires celui de 
clôture perpétuelle, avec ces deux circonstances de ne se 
laisser plus voir d’aucune personne, même de leurs parens, 
et de ne parler la grille ouverte que trois fois l’an, comme 
nous dirons plus amplement dans la suite. Le monastère 
fut achevé le 28 u n 1608 ; elles y furent au nombre de 
vingt-une en procession, couvertes de leur vo>le ; et comme 
le jardin de la première maison joignoit celui de ce nouveau 
monastère , elles eurent la commodité de passer de 1 un à 
l’autre sans sort ir de la clôture et sans se montrer par la 
ville. Ce ne fut que quatre ans après, que l’ordre commença 
à se multiplier. 11 y avoir à Pontarlier , dans le comté de 
Bourgogne, quatoi ze filles qui s’étoient rct’récs ensemble 
pour vivre dévotement, dans le dessein de prendre la 
clôture, et qui , ayant entendu parler de ce nouvel institut 
et en ayant vu les constitutions, résolurent de les suivre et 
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d embrasser cet institut; de sorte qu’après avoir surmonta 
quelques obstacles qui s’opposèrent da ord à leur dessein, 
elles donnèrent commencement au second monastère de 
l’ordre des Annonciadcs, et en prirent l’habit des mains 
de l’évêque de CoÂnthe-Guillaume Simonin , abbé de S. 
\incent et suffragant de l’archevêque de Besançon , en 
1612. L’année suivante, il se Ht un autre établ.ssement à 
Vezoul , dans le même comté de Bourgogne, par onze 
filles qi 1 reçurent aussi l’habit des mains du même prélat.

Du comté de Bourgogne, l’institut passa en Lorraine 
en 1616 , et le quatrième monastère fut fondé dans la 
vi’le de Nancy ar cinq Religieuses de Vezoul. Ces quatre 
fondations se firent du vivant de la mère Victoire , qui 
mourut l’année suivante 1617, le 15 décembre. Après sa 
mort, l’ordre s’est beaucoup étendu. En 1619 , on donna 
naissance à deux autres monastères, l’un à Champl e dans 
le comté de Bourgogne, et l’autre à S. Miel en Lorraine. 
En 1620, il y en eut aussi deux, l’un à Nozeret, et 
l’autre à S. Claude. Fn 1621, quatre Religieuses de Nan
cy érigerent celui de Joinville. Des Religieuses de S. Claude 
établirent celui de S. Amour, et quatre Religieuses de Pon- 
tarlicr allèrent en Huguenau en Alsace, pour y faire aussi 
un établissement. En 1622, neuf Religieuses du monas
tère de Nancy commencèrent le douzi me monastère de 
cet institut à Paris. Je passe sous silence les autres fonda
tions, qui sont au nombre de plus de cinquante. Cet ordre 
est passé dans l’Allemagne , et même dans le rovaume de 
Danemark, oa la Maréchale de Rantzau, qti avôit pris 
1 habit de cet ordre àPa-is, alla, en 1666, faiieun établis— 
semene. II y a quelques endroits ou cet ordre a plusieurs mi ’ - 
sons , comme à Gênes où il y en a trois.

Ses constitutions, quiavoient d’abord été approuvées par 
le. ape Clément VIII, furent confirmées par Paul Ven 1613. 
Le cardinal Bcllatmia, à i’instance des mères de Gênes, sol
licita le Pape GrégoireXV, pour étendue la même confirma
tion à de nouveaux monastères , et 1 ayant obtenue de vive 
voix , il en donna des assurances par une lettre de sa main À 
ces memes Religieuses; enfin 1 ordre ayant continué de s aug
menter , et les monastères en de 'à des monts faisant de
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nouvelles instances à celui de Gênes pour que 1 on procu
rât une bulle de confirmation générale à tous les monastères , 
le Pape Urbain 1 III l’accorda , à la priere qui h en fut 
faice au nom de l’impératnce par le cardinal Pâlotte, alors 
Nonce auprès de l’empereur Ferdinand II, et par une nou
velle bul’edu ij août 1631 , dans laquelle ceJc de Paul V 
esc insérée, il approuva tous les monastères déjà fondés, 
et qu’on pourroit fonder à l’avenir en quelque partie du 
monde que ce pût être.

Conformement à ces constitutions , elles doivent tra
vailler pour le profit commun des sœurs et du monastère, 
et si le monastr-e est suffisamment renté et qu'il puisse sc 
passer de semblable gain, elles doivent s’occuper à filer du 
fil très-fin pour faire des corporaux et des purificatoires pour 
être disri ibués aux pauvres églises. Afin de subvenir plus 
ai: ément à ces pauvres églises, et témoigner la pauvreté dont 
ces Religieuses font profession , elles ne doivent point 
iivo.r de tapisser es dans leurs egLses, hï de paremens et or- 
nemens qui soient ďétoíFea d’or et d’argent, ni même de 
soie, excepté le pavillon du tabernacle qui, sera seulement 
de soie. Elles ne doivent point aussi avoir de chandeliers, 
lampes, ni encenso es d’argent. Aux linges d’église elles ne 
doivent pas mettre de dentelles de grand prix, de peur que 
le rems quelles emploieroient à faire ces dentelles ne les 
empêchât de secourir les pauvres églises de corporaux et de 
purificatoues. Cette œuvre de piété appartient proprement 
à cet institut, comme il esc expressément porté par les 
const tutions; et si quelqu un vouloir donner des paremens 
et des ornemens plus précieux, elles ne doivent point les 
accepter.

Elles ne peuvent parler à leurs parens qu’une fois en deux 
mois, seulement aux hommes qui seront parens au premier 
degré , et aux femmes au prem.ei et au second degré ; de 
sorte qu elles ne peuvent aller aux grilles pour leurs parens 
plus de six fols l’an. Si une Religieuse n 1 point ae parens 
à ces degrés, elle peut choisir quelque oncle ou quelque 
tante, qui jouira du même privilège. Les tems de 1A- 
vent et du Carême, et les jours de communion sont ex
ceptés.

S s ij
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Des six fo s l’ar\ que les Religieuses peuvent parler à 
leurs parens à grille ermée , il y en a trois auxquels il 
est permis À celles qt i le veulent, et qui n’ont point voué 
le contraire, de voir à grille ouverte leurs pères , mères, 
frères et sœurs , et non d’autres, et ce , en trois jours de 
l’année ; l’un après les Rois , l’autre apœs l’Oétave de Pâ
ques , et le troisième après l’Assomption de Notre-Dame, 
et pour chaque fois sont destinés dix Jours seulement, 
dans lesquels ne sont point compris les fetes de comman
dement, les jours de communion, les fêtes de S. Augus-
t.n et de la Décolatiou de S. Jean-Baptiste.

En cas qu’une personne ait volonté de se fa:re Reli
gieuse, la supérieure , avec la permission de l’évêqpe ou 
de son grand - vicaire , peut lui ouvrir les grilles jusqu’à 
quatre rois , afin que les sœurs qui ont donner leur 
voix pour sa réception, lui puissent parler et la voi-, à 
condition qu’elle sera seule au parloir ou à la grille.

S’il y a quelque Religieuse qui ne veuille jamais se laisser 
voir d’aucune personne à la grille, et en veuille faire vœu 
pour un tems ou pour toujours, elle le peut faire quand 
bon lui semble, et on ne peut l’en empêcher, parce que c’est 
la principale intention de l’institut, les trois fois que l’on 
accorde n étant que par une licence.

De peur que, par succession de rems, la clôture de chaque 
monastère ne vienne à se relâcher de ce qui est établi par 
les constitutions , il est ordonné que chaque Religieuse, 
immédiatement après sa profession, fera le vœu qui suit: 
Je, Soeur N., Rtligieuse de ce monastère de PAnnoncé.-de, 
promets et fais vau à Dieu tout-puissant et à la glorieuse 
Fierge Marie,sa nés-S te. Mère, mon avocate, en présence 
de toute l* Cour céleste, et de vous Monseigneur T Illustrissime 
et Révérendi^iťne Archevêque (ou Evêque} notre supérieur, 
( ou de M. son Grand-Ficaire ) et de vous ma Révérende 
Mère Prieure, ét de vous toutes mes Sœurs, de ne jamais donner 
ma voix, ni procurer par moi, ou par le moven ď autres . qu’en 
ce monastère soit relâchée la clôture des grilles avec laplaq ’ie 
troui e et la toile noire étendue au devant, et de ne parler a 
grille ouverte avec mes parens ; savoir, père , mère, frèrcs 
et sœurs, plus de trois fois l’an , et jamais a autres personnes,
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excepte aux actes publics quil conviendra passer en présence 
de notaires et témoins, et aux autres cas permis par nos 
constitutions pour le regard de parler à grille ouverte, et es 
jours qiiilsera nécessaire de se Laisser voir de nos supérieurs, 
seulement en tout et par-tout, suivant l’ordonnance et dt. posi
tion de nos règles et cons mutions ; ainsi je le confirme par cet 
écrit de ma propre main , lequelje vous consigne, ma érende 
Mère Prieure.

Pour la même raison , il est ordonn7- que la prieure, incon
tinent après son élection, jurera, en présence du supérieur , 
de conserver la clôture, en disant ces paroles:Jc, Saur N., 
Prieure de ce monastère de l’Annonciade , promets et jure in 
pccrore, à la façon des Religieuses, de ne permettre ni jamais 
consenti'' en aucune manière l’ouverture des grilles plus que des 
d'x jours destinés trois dis l an, esquels 7 estpermi a chaque 
Religieuse, en l’un des jours de chacune / ois, de voir ses parens, 
et aux autres cas déclarés en nos constituions.

Et quand une Religieuse, immédiatement ou quelque rems 
après sa profession, veut faire vœu de ne se laisser jamais voir 
de ses parons, elle le peut faire en cette manière .Je, Sœur 
N., Religieuse de ce monastère , promets à Dieu tout-pur saut, 
et le reste jusqu’à mes p aren s, ni me servir de la permrsior des 
trois j L'5 l’an, donnéc par no s règles et constitutions, à laquelle 
je renonce par ce présent acte , me réservant néanmoins de parler 
a grille ouverte aux autres cas permis par nos constitutions • 
ainsi je le confirme par cet écrit de ma propre mai" , lequel je 
vous consigne , ma Révérende Mère.

Les cas permis par les constitutions , de se laisser voir aux 
grilles, et par la petite fenêtre destinée pour recevoir la com
munion, sont lorsqu’elles communient, et lorsqu’elles re
çoivent les cendres ; à l’ouverture de la grille, lorsque quelque 
Religieuse prend l’habit ou fait pro ?ssion, ou qu’on fait 
la prédication, et les jours qu’il est nécessaire de se laisser 
voir aux supérieurs; lorsqu’on va r la porte pour y recevoir 
les filles qu, veulent entrer en religion , et lorsqu il y a quel 
que acte à passer par-devant notaires.

Quanta leurs autres observances, outre les eines com
mandés par l’t l 'se, elles jeûnent aussi l’Avent et tons les 
vendredi'de l’année, excepté ceux auxquels sc rencontrent
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quelques fèces solemneiles , donc on aura jeûné la veille; 
comme aussi lorsque les fèces de S. Ecienne, de S. Jean l’E- 
vangélisce et de la Circoncision, arrivent ces jours-là. Elles 
jeûnent aussi la veille de l’Epiphanie , de l’Ascension de 
Notre-Se.gneur, du S. Sacrement, de la Conception, de la 
Nativité et de la Purification de Notre-Dame. Les lundis 
et les mercredis de l’année, elles font toujours abstinence; 
elles prennnent la discipline deux fois la semaine, le jeudi 
et le samedi, et le mardi elles portent une ceinture de crin ; 
mais celles qai ne peuvent satisfaire aux p< -itences des jeûnes, 
de discipline et de cilice , en peuvent être dépensées par la 
pi-eure, qui leur enjoint des prières et autres choses sem
blables. Outre le grand office selon l’usage de I Eglise Romaine, 
elles disent tous les jours au choeur l’office de Notre Dame; 
elles ne doivent avoir aucun chant ou musique, pas même 
aux fêtes les plus solemnelles, excepté à l’office et aux messes 
de la semaine sainte. Le matin , après matines,elles font une 
heure d’oraison sur la Passion de Notre-Se'gneur, et le s< "r, 
après comp ics, une autre heure sur la vie le la Sce. V'et e; 
et tous les ans, la veille de la Nat vité de Notre-Dame ,c les 
renouvellent leurs vœux.

Leur habillement consiste en une robe blanche, un sca
pulaire , une ceinture et un manteau bleu. Les converses 
ne portent point de manteau , mais une soutane plus étroite, 
de couleur de bleu céleste, aussi bien que le scapulaire, et 
aux solemn tés la tunique doit être pareillement de la même 
couleur. Les sœurs du chœur portent encore des pantoufles 
couvertes de cuir bleu, pour se ressouvenir que leurs aeriens 
doivent être célestes et non terrestres, et les sœurs converses 
portent des sandales ou de gros souliers. Elles appellent 
honestine ce que les autres Religieuses appellent guimpe, 
et cette honesrinc est fort piissce. Elles ont pour armes une 
Annonciation.

Voyez la Fie de la mère Ficto;re Fornari, par le père Fabio 
Ambroise Spmola, de la Compagnie de Jésus, celle de la 
mère Marie Agnès d‘ Auvaine , L'une des premières Fondatrices 
du monastère de Paris , et les constitutions de cet Ordre.
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CHAPITRE LIII.

Des P.elig.euses de VOrdre de la Visitation de Notre- Dame, 
avec La vie de S. François de Sales, Evêque et Prince de 
Genève, leur Instituteur.

<

M doit regarder l’Ordrc des Filles de la Visitation de 
>Totre Darre comme un monument éternel de la charte 

de S. François de Sales, évêque et pr ncc dc Gen ve, et 
on ne peut considérer l’éclat ou cet Ordre est aujourd’hui, 
tant au dedans qu’au dehors du Royaume, tant de m?;sons 
si bien bâties et si bien fondées, ce grand nombre de Hiles, 
et cette umon si parfa±ce qui règne entre elles, sans remar
quer la main de L su, qui a formé, qui appuie et qui sou
tien! cc S. Oidre, comme dit un célèbre historien de nos 
jours, dans la Vie de ce S. Fondateur. U naquit au château 
de Sales , dans le diocèse de Genève, le 2 1 août 1 567. Son 
père et sa mère, qui sortoient d’une des plus i'iustres et des 
plus anciennes maisons de Savoie, voulurent qu’il reçût au 
baptême le nom de Francois, tant à caufc de la dévotion 
qu’ils portoient au S. Patriarche de l’Ordrc des Mineurs , 
qu’à cause qu’il étoit né dans une chambre qu’on appc-
10 c dc S. François. Lorsqu’il fut en rat d’apprendre les 
sciences humaines, ou l’envoya au coEege d’Anneci , et 
après y avoir fai? scs humanises, il vint a. Paris, ou il apprit 
tes langues, sous le docte Gcnebrard, de 1’0 'die de S- Benoît, 
et la philosophie et la théologie chez les PP J suites, où
11 eut pour maître en théologie le savant Maldonat. II 
apprit aussi les exercices qui conv; ?nncntà la noblesse, et par
tout il donna des marques d’une piéi e sincère et d une solide 
dévoticn. Il ne s’étudioit pas seulement à polir son esprit 
par la connoissance des lettres, mais il s’appliquoit avec 
une ferveur extrême à la science des Sa:nrs, et passoit en 
prières les heurts que ses compagnons donnoient au diver
tis semenL
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Après avoir achevé scs études à Paris, il passa en Italia, 

pour obéir aux ordres de son père , qui l’envoya à l’Uni- 
versité de Padoue pour y apprendre la jurisprudence. Cette 
ville étoit alors en grande réputat on pour l’étude du droit 
civil et canonique , et les habiles professeurs qui l’ensei- 
gnoienr y atmoient des écoliers de toute part. Le doéte 

incirole fut celui que S. Fiançois de Sales choisit pour 
maître, et sous lequel il fit tant de progrès , qu’il reçut 
le bonnet de docteur avec beaucoup d’applaudisscmens.

Il quitta ensuite Padoue, pour aller à Rome visiter les 
tombeaux des SS. Apôtres et les autres lieux de dévotion. 
II passa a Lorette , et de retour en Savoie , il fut reçu 
avocat au Senat de Chamberi ; ma; comme il avoir de
puis long-tems résolu d’embrasser la profession ecclésias 
tique , il s’en expliqua ouvertement avec ses parens qui 
vouloient l’engager dans le mariage , et il fut pourvu de 
la dignité de prevot de leglise cath drale de Genève. Il 
n’étoit encore que diacre , lorsque l’evêque de cette ville , 
Claude de Granier , lui ordonna ae prêcher. François ac
cepta ce ministère avec un cœur plein de charité et de 
zèle, et dans sa première prédication il toucha si v re
ment son auditoire , que trois personnes de qualité , fa
meuses par leurs désordres, changèrent de vie sur l’heure, 
et donnèrent autant d’exemples de pénitence à la ville, 
qu’elles lui avoiçMt causé de scandales.

Son humilité le porto't à demeurer dans l’état de diacre, 
et jamais il n’eût pensé a se faire promouvoir à la prêtrise, 
si l’évêque de Gentve , qui avoir dessein de le faire son 
coadjuteur, et qui vouloir l’employer dans les affaires les 
plus importantes de son diocèse , ne lui eût conseillé de 
recevoir le caractère de la prêtrise. Il obéit donc à son 
évêque, et se donna rout entier aux fonct ons pénibles de 
ce ministère. Il assistoir assidûment au chœur, employo’r 
le reste de la matinée à entendre les confessions, se don- 
noit avec une ardeur incroyable à l’exercice de la prédi
cation dans les villes et dans les bourgs , et alloit dans 
la campagne instruire les pauvres gens.

Son éveque l’ayant employé à la conversion des héré
tiques du Chablais , et des bailliages de Tern er et de

Gaillard ,
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Gaillard, ou les héiésies de Zuinglc et de Calvin s’étoienr 
jflcroduitcs, il s’acquitta de cette mission avec un zèle ce 
un courage qui lui firent surmonter toutes les difficultés 
qu’il y rencontra, ayant évite, par une protection toute 
particulière de Dieu , les embûches qu’on lui dressa pour 
lui faire perdre la vie. Le fruit de ses travaux, tant dans
ce pays - là que dans les autres lieux eu il prêcha dans la 
suite , fut si merveilleux , que la bulle de sa canonisation 
porte qu’il convertit soixante et douze m’üe hérétiques.

Ce fut au retour de cette mission du Chablais, qu’il fut 
nomme à la coadjutorerie de Geu Fvc par le dite de Savoie, 
à la prière de l’évêque, qui, se voyant accablé d’années et 
d’infirmités , crut qu’il ne pouvoir pas laisser en mourant 
son troupeau sous la conduire d’un meilleur pasteur que 
S. François de Sales. Ce fut en vain qu’il refusa cette di
gnité ; il fut contraint de l’accepter , par l’autorité du Pape 
Clément VIH, qui lui ordonna d’obéir1 à son évêque et à 
son prince ; J le fie même venir à home pour y recevoir 
la coadjutorcrie et y traiter de la mission de Savoie; il 
1 appela en plein consistoire l’Apôtre du Chablais, et 
le renvoya comblé de ses bénédictions , avec des bulles 
pour se faire sacrer sous le titre d’évêque de Nicopoli et 
coadjuteur de l’évêché de Genève.

A peine se fut 11 rendu auprès de son évêque, que les né
cessites du diocèse dont on le chargcoir, et l’aiFermissement 
de la religion catholique dans le pays de Gex, l’obligèrent 
d’aller à Paris en i6or , ou le bruit des merveilles que 
Dieu avoir opérées par son ministère, et la conversion de 
tant d’ames l’avoient deja mis en grande réputation. Sa 
j réscnce augmenta de beaucoup l’estime qu’on en avoir ; 
er après neuf mois de séjour qu’il y fit, il retourna en Sa
voie, ou il trouva l’évêque de Genève mort depuis peu de 
jours. La première chose qu’il fit se voyant évêque de Ge
nève, fut de régler sa famille, qu’d composa d’un petit 
nombre de personnes bien choisies et toutes portées à la 
vertu. Il fit ensuite la visite de son diocèse , y rétablit la 
régularité dans toutes les maisons religieuses dont elle 
a\oit été bannie, et établit en quelques lieux de nouvelles 
communautés, comme les Feuillans dans 1 abbaye de l’A~

Tome IV. Tt
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bondance , et les Barnabitcs dans les co’lèges d’Anncci et 
de Thcnon, où il est regardé pour cette raison comme 
le Fondateur de ces maisons relięicŁises. Il instituai une 
congrégation d’Hermites sur la montagne de v oeron dans 
le Chaulais, sous le titre de la Visitation de Notre-Dame, 
afin de rétablir l’ancienne dévotion de ce lieu dédié à la 
Stc. Vierge; il leur donna la forme de l'habit qu'ils por
tent , et leur prcscriv.t des constitut’ans qu’ils observent 
avec beaucoup d édification. Enfin, en 1610 , il voulut don
ner encore à l’église une nouvelle congrégation d’épouses 
de Jésus-Christ, à laquelle il donna le nom de la Visitation 
de Notre-Dame. Il en eut la première vue dès l'an 1604, 
qu’ayant été prié par les Maire et Echevins de la vi'le de. 
Dijon de prêcher dans leur ville, il voulut , selon sa cou
tume, pour se disposer à cette action , et pour y vaquer 
{dus à loisir, se retirer au château de Sales, où , scion 
es Historiens de sa Vie, il eut une virinn dont il plut à Dieu 

de le favoriser touchant l’ordre dont ii devoir tre un jour 
le Fondateur.

Cn prétend qu’étant en méditation et priant Dieu avec 
sa ferveur ordinaire , qu 1 pût être utile à sa gloire et au 
salut des aines, Dieu lui fit connoîtrc qu’il etabliroit un 
pur un nouvel crdre de Religieuses qui édifieroient l’église 
par l’éclat de leurs vertus , et qui perpétueroicnt dans la 
postérité son esprit, ses sentimens et ses maximes ; et 
que Dieu lui ayant fait connoître les principales personnes 
qui le dévoient seconder dans ce dessein, l’idée lui en resta 
si nette, quil reconnut depuis la baronne de Chantal pour 
être celle que I æu avoit destinée à être la première Re. i* 
gieuse de ce nouvel ordre. En effet, prêchant à Efijon , il 
la remarqua parmi son aud’to re, et sc souvint de la vis'on 
qu'il avoit eue au château de Sales. Il crut la reconnoitre 
pour celle qui lui avoir été montrée comme 1 instrument 
dont E eu vouloir se servir pour l’aider à fonder un nouvel 
ordre. II appiit de l’archevéquc de Bourges, son intime ami, 
quelle éteit sa sœur , veuve du baron de Chantal. Il lui 
parla, elle se mit sous sa conduite ; et en prenant congé d elle 
pour retourner dans son diocèse, il lui dit qu il lui sembloit 
que Dieu approuve) : qu’il s’en chargeât, qu’il s en convain-
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cuoit tous les jours de plus en plus , mais qu il ne fallolt 
rien précipiter, et qu’il ne voulût pas qu’il y eue rien d hu
main dans cette affaire. Elle lui fit une concession générale 
à S. Claude, ou le S. évêque étoit aile avec la comtesse de 
Sales, sa mtre, et il lui donna de sa main une méthode 
pour la règle de sa vie. La baronne de Chantal étant allée 
dans la suite à Sales , voir la mère dc S. François, avec 
laquelle elle avoir lié amitié, cc S. Pr lat qui s’y trouva, 
lui dit qu’il méditoit un grand dessein pour lequel Dieu 
se scrviioit 1 elle. Elle lui demanda ce que c’etoir ; mais 
le S. evêque lui répondit qu’il vouloir à oisir en méditer 
l’exécution, et qu’j ne pouvoir le lui dire que dans un an, 
qu’il la prioic cependant de joindre scs prières aux siennes 
et de bien recommander cette effaire à Dieu.

Cette année étant écoulée, il lui écrivit qu’il étoit né
cessaire qu’elle fit un voyage à A nneci. C’étoit pour lui 
communiquer ce dessein : il lui djt qu’:l avoir mûrement 
examina devant Dieu la proposition qu’elle lui avoir faite si 
souvent de quitter le monde peur embrasser l’état reli
gieux , qu’il y avoir rencontré de grandes difficultés, mais 
qu’enfin il étoit tems de lr rendre réponse. ïl lui proposa 
de se faire Religieuse de Ste. Claire , Puis sœur de l’hô
pital de Beaune, et enfin Carm f ire. La Stc. veuve con
sentir à chaque propos’tion avec autant de docilité que si 
elle n’avoit point eu de volonté, et qu'il ne se fût pas 
agi d’un cm agement qui devoir durer autant que la vie. 
Aiors le S. évêque, charmé de sa soumission, lui communi
qua les projets qu'il avoir faits pour l’établissement de 
l’ordre de la visitation. Elle y trouva de grandes difficultés , 
mais lorsque le S. évêque les eut levées, tous les deux se 
confiant plus sur la Providence d:vine, que sur les secours 
des hommes , résolurent l’établissement de cet ordre à 
Anncci. Mademoiselle de Erechart , d une bonne maison 
du b ivcrnuis, mademoiselle Faure, fille du premier pré
sident de Savoie, deux autres aussi de Savoie et du Cha- 
blais, er mademoiselle Eichet du Foll’gny, irent les pre
mières compagnes de madame de Chantai. Tout éboit prêv 
pour le jour de la Pentecôte de l'année 1610, auquel on 
»voit projeté de fa*re ce nouvel établissement ; mais ou

Tt ij
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fut obligé de le différer pour quelques iours. Une dame 
ayant donné parole de sc joindre ; madame de Chantal, 
et fait le marché de la ma.scn ou l’on devoir s’assembler, 
sc dédit ; la grandeur de l’entreprise l’étonna , er elle la 
trouva au dessus de scs forces. Le S. évêque prit le marché 
que la dame avoir fait de la maison, d y fit faire une cha
pelle, et les l.eux réguliers propres à une communauté, et 
disposa tout pour wire la cérémonie de la fondation le 
jour de la Ste. Trinité de la même année.

Ce fut donc Ig sixième uin de 1610 , que madame de 
Chantal et ses compagnes , sous la conduite de S. François 
de Sales , commencèrent l'établissement de l’ordre de la Vi
sitation de Notre-Dame. Le S. évêque, après les avoir con
fessées et ccmmuniées, leur donna les règles qui leur dé
voient servir de modèle pour leur cor luire. Il ne leur 
enjoignit la clôture que pour l’année de leur noviciat; il 
ne changea point la forme de l’habit qu’elles porto’cnt dans 
le monde, il se contenta d’ordonner qu il scro:t noir, et 
que les règles de la plus exacte modestie y seroient girdées. 
Il les obligea à peu d’austérités corporelles , par '-apport 
aux personnes in rmes qu’elles pouvoient recevoir, mais à 
une vie intérieure et détachée de toutes les choses de la 
terre.

Cependant la douceur et la sainteté de leurs mœurs,et la 
parfaite charité chrétienne qui rép-noirpaim ellrs, attirèrent 
dans peu de tems un grand nombre de filles. Madame de 
Chantal, dans fon novici it, n’en reçut pas moins de dix; 
er dans la suite le nombre étant ac ;menté au point que la 
maison ou elles demeuroient n’éco r plus suffisante pour les 
loger, elle songea à chan ger de demeure. Le S. Prélat 
s’employa pour cela ; mais le public s’y opposa , le prince 
même leur fut contraire, et tout le monde se souleva contre 
elles. La patience et la prudence dc S. François de Sales 
surmonté-ent néanmoins tous ces obstacles, et il eut enfin 
la satisfaction de voir commencer et achever le premier 
monastère d’Anneci.

La réputation des Filles de la Visitation se répandit d^s- 
lors en plusieurs lieux; quelques v des en demandèrent; mais 
il étoitimpossible,dans ces commencemens, de satisfaire i leur
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désir. U n’y eut que l’archevêque de Lyon, Denis Simon de 
Marqucmont , qui fut dans la sure cardinal , à qui S. Fran
çois de Sales n’en put refuser, ayant été encore incité à 
cela par la dévotion de madame d’Auxerre, qu' voulut non 
seulement être leur Fondatrice, mais encore entrer parmi 
elles, avec deux autres personnes qu* s’associèrent à elle 
La mère de Chantal partit d’Anneci Je 25 janvier 161 J , 
accompagnée de trois autres personnes , er elle arriva à 
Lyon le premier février. Elles descendirent à la maison que 
madame d’Auxerre, leur Fondatrice, avoir fait préparer en 
Bellecour. Le cardinal de Marquemont fit la cérémonie 
de leur fondation avec toute la solemn’té possible , et ma
dame d’Auxerre entra dès le même jour au noviciat. Cet 
établissement souffrit d’abord de grandes contradictions , qui 
furent pacinees par la prudence et la douceur de la mère 
de Chantal, qui, pendant neuf mois qu elle demeura dans 
cette maison, reçut sept filles , et qui, après l’avoir solide
ment établie, y laissa pour supérieure la mere Favre, et re
tourna à Année*.

Jusque-là les Filles de la Visitation n avoicnr fait que 
des vœux simples; elles ne "ardoient point de clôture; elles 
s’appliquolent aux œuvres de chaiité, visitoient les malades* 
les soulagccienc, leur faisoiert des bouillons , et les scccu- 
roient dans tous leurs besoins. Ma; ; le cardinal de Mar- 
ouem^nt jugea qu’il éroir expédient que cette congréga
tion fût érigée en relig*’on, pour plusieurs raisons que sa 
sagesse et sa piété lui suggérèrent, comme ledit S, nan- 
çois de Sales dans la Préface de scs Constitutions. Dieu 
bénit ce dessein; car, après plusieurs difficultés, d<mt les 
projets du service de Dieu ne sont ;amais exempts ( dit encore 
ce S. Instituteur ), le Pape Paul V commit ce prélat pour 
énger cette congrégation en titre de religion, sous la rè
gle de S Augustin , avec toutes les prérogatives et les pri
vilèges dont jouissent les autres ordres religieux ; ce que1 
fit ce S évêque en 1CJ18 , et il leur dressa des constitutions 
qui furent approuvées après sa mort par le Pape Urbain 
VIII, en 1626. Cn délibéra ensuite si l’on donneroit un 
chef, c’est-à-dire , une supérieure ou un supérieur général 
à Perdre de la Visitation, ou si on le soumcctrolc aux rvê- 
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mücs et aux ordinaires des lieux. Quelques personnes fu
rent d’avis qu’on lui donnât u i chef , prétendant que c’é- 
roit ce qui entrctenOit dans l’union les différons membres 
dont les corps politiques, ecclesiastiques et religieux, sont 
composés. Mais le S. évêque de Genève fut de sentiment 
contraire; il fut ordonné que les monastères de la Visita
tion seroient soumis au gouvernement des évêques ; ce qui 
n’a pas empêche qu’il n’y ait toujours eu une union très* 
parfaite entre les monastères de cet ordre qui se secourent 
dans leurs besoins, l’abondance des uns suppléant à 1 in
digence des autres,

Ce changement arrivé dans cet institut, b :n loin d’en 
arrêter le progrès , ne servit qu’à l’augmenter. Dès l’année 
suivante, il se ht un autre établissement à MouLns. Les villes 
de Grenoble et de Bourges demanderont aussi de ces Reli
gieuses, et il y auroit eu de 1 injustice d’en refuser à cette 
dernière, qui aveit pour archevêque l’ami de S. Français 
de Sales, et le frère de la mère de Chantal, qui fui encore 
envoyée pour faire ces établissemcns. L’archevêque de Bourges 
espéroit la garder pendant plusieurs années ; mais après 
avoir demeuré six mois dans cette nouvelle fondation, 
elle en partit peur aller en commenter une autre à Paris, 
où elle arriva en 1619; et cct établissement se fit au faux- 
bourg S. Jacques, cette maison étant la première des trois 
que çet ordre a dans cette capitale de la France.

La mère de Chantal y fit un assez long séjour, car elle 
n’en partit qu’au mois de février de l’année i6zz, pour aller 
à Dijon fonder encore une maison : la présidente le Grand, 
a ;ec de soixante quinze ans, fut du nombre de celles qui re
çurent l’habit de cet ordre. D’un autre coté , le S. évêque 
de Genève envoya d’autres Religieuses pour faire des éta- 
blisscmcns en d’autres endroits; en sorte que de son vivant, 
d eut la consolation de voir treize monastères de cet ordre. 
Ce fut la même année 1612, qu’ayant reçu ordre du duc de 
Savoie de se rendre à .Avignon, ou il avoir desse n d’aller 
trouver le Roi Louis XIII, qui retournoit victorieux de la 
guerre contrôles Huguenots, il partit d Année! déjà indis- 
mse; et après avoir séjourné huit jours à Avignon, il alla

Lyon, où il alla loger dans la maison du jardinier de? Re-
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ligicuses de la Visitation- Il passa quelques jours dans scs 
exercices ordinaires de piété , prêchant et faisant des con
férences spirituelles jusqu’au 27 de décembre. Il dit encore 
la messe ce jour-là, et se disposoit à partir pour retourner 
en Savoie, lorsqu’il tomba -?ns un défaillance qui fut sui
vie d’une apoplexie, dont il mourut le lendemain âgé de cin
quante-six ans, dont 'i avo’t passé vingt-sept dans l’épiscopat. 
Les miracles qu’il a faits de son vivant et après sa mort, 
obligèrent le Pape Alexandre VII à le déc arer Bienheu
reux er 1659, Il confirma sa béatification par un bref du 
28 décembre 1661 , et quatre ans après, le 19 avril 1665, 
il le mit au nombre des Saints. Dès les années 162y et 
1645, Clerg ’ de France avoit fait de fortes instances au
près des Papes Ürba.n VIII et Innocent X , pour cetre ca
nonisation ; le Roi , la Reine, le duc de Savoie, l’ordre 
des Minimes et celui de la Visitation y ont joint dans la 
suite leurs pneres, et ont obtenu cette grâce d’Alexandre 
VII.

CHAPITRE XLIV.

Continuation de. I* Histoire de l'Oidre de la Visitation de 
Notre- Dame , avec la Vie de la mère Jeanne-Françoise 
Fremiot, Fondatrice et première Religieuse de cet Ordre.

Tl manquerait quelque chose à l’histoire de lOrdie de 1? 
Visitation de Notre-Dame, si nous ne donnions point un 
abrégé de la vie de la vénérable mere Jeannc-Fiançoise 
Frémiot de Chantal, qui en a été la Mère et la Fondatrice, 
aussi bien que S. François de Sales, le Fondateur, puisqu’elle 
a été la coopératrice de ce Saint dans 1 établissement de cct 
ordre, dont'elle a fondé quatre-vingt sept monastères, y 
compris les treize qu: avoieqt été établis da vivant de S 
Francois de Sales.

Elle naquit à Dijon en Bourgogne, le 23 janvier 1372 , 
de Bénigne Frcmiot, avocat général, puis second président
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au Parlement de Dijon, et de Marguerite Barbesy; et eut 
peur frère, André ."remiot, archevêque de Bourges, l’ua 
des plus savans prélats de son rems. Elle perdit sa mère à 
l’âge de dix-huit mois; ma s elle fut élevée avec un très- 
grand soin par son père,qui se de.oboit aux affaires impor
tantes de sa charge, pour instruire ses enfans et leur inspirer 
la pieté avec l’arnour de la véritable rel.gion. Notre Ste, 
Fondatrice conçut par ses instructions une si grande aversion 
pour les hérétiques , quelle ne pouvoir pas même souffrir 
qu’ils la touchassent. Lorsqu’elle fut en âge d’être mariée, 
elle refusa constamment un seigneur Calviniste, nonobstant 
les espérances qu’on lui donna qu’il pourvoit se convertir, et 
elle épousa Christophe de Rabutin, baron de Chantal, gen
tilhomme de la charr.bie du Roi, et mestre-de-camp d’un 
régiment d’inlantcrie, et qu', perdant la ligue, avoir rendu 
de bons services au Roi Henri IV-

Ce manage fut heureux , l’union de leurs cœurs et de leurs 
esprits croit pari lire, et Dieu répandit tant de "races sur cette 
heureuse familie, qu’on y voyoit reluire toutes les vertus; en 
serte que leur maison pouvoir être le modèle de tous les 
vrais chrétiens. Pendant les longs voyages que M. le baron 
de Chantal faisoit à la Cour, la baronne son épouse viveit 
dans une retraite si exemplaire, que ce seigneur voulut 
firendre part à cette bénédiction. Il quitta la Cour et tous 
es avantages qu’il pouvoir prétendre , pour ne plus sortir de 

sa maison. Il y tomba malade en 1601 , et pendant cette 
maladie , qui dura six mo s, il y fit, par le conseil de cccre 
Ste. femme , de saintes réflexions pour sa perfection ; 
mais à peine fut-il revenu en convalescence, qu’il fut mal
heureusement tué à la chasse par 1 imprudence d’un de scs 
anus.

La baronne de Chantal demeura veuve à l’âge de vingt- 
huit ans, avec trois enfans , de six qu’elle avoir eus. EHc res
sentit ce coup avec toute la générosité chrétienne; elle par
donna au meurtrier de son mari, et sachant qu’une véritable 
veuve ne doit penser qu’à plaire à Dieu, eile se consacra à 
son service par le vœa de chasteté ; elle ne porta plus que 
des habits modestes, et ayant congédié les domestiques de 
ton mari apres les avoir récompensés, elle ne se réserva qu’un 

petit
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petit) train, conforme à la vie quelle vouloir inener, ayant 
résolu de se donner tour à Dieu.

M. de Chantal, son beau père, qui étoit âgé de soixante 
et quinze ans, et fort caduc , lui avant ordonné de venir 
ciemeurcr avec lui, elle reçut ce commandement avec obéis
sance, & y alla avec ses enfans; mais une servante à laquelle 
M. de Chantal avoir donné le maniement de scs biens 
&. l’intendance desa maison, exerça, d’une étrange manière, 
pendant sept ans et dem: , la patience de notre Ste. veuve 
Cette servante, qui avo t cinq enfans avec elle, les faisoit 
aller de pan avec les enfans de la baronne de Chantal, qui 
ne pouvoir pas seulement obtenir un verre d’eau d’aucun des 
domestiques, s’ils n’en avoient reçu l'ordre de cette maîtresse 
servante, qu* animent souvent le beau - père contre la biu* 
et poussoir même l’insolence jusqu’à lui fait e des reproches. 
Mais la baronne de Chantal, loin de s’en plaindre, voulut 
au contraire rendre à cette femme le bien pour le mal; non 
contente d’instu<re elle même les cinq enfans de cette misé
rable créature, elle les habillo’t, les peignoir, et leur rendoit 
tous les services les plus vils et les plus abjects. Notre Ste. 
veuve, voyant que cette servante dissipojt le bien de sa 
maison, tacha d’y apporter remède ; mais s’écanr appercue 
que cela exciroit de nouveaux troubles, elle se résolut à une 
nouvelle patience.

En 1604, les échevins de D'jOn ayant prié S. François de 
Sales d’y prêcher le carême, M. le président Frcm’ot, qui con- 
noissoit la pieté de sa fille,l’avertitdever ir passer le carême 
chez lu., pour entendre les sermons de ce S. Prélat Elle ne 
man ua pas de s’y rendre avec 1 agrément de son beau-père, 
et ce fur dans cette ville qu elle eut la première conférence avec 
S. François de Sales et quelle se mit sous sa direction , comme 
nous avons dit dans le chapitre précédent, ou nous avons 
aussi parlé de quelle manière l’oidre de Ja Visitation fut 
établi, et le progres qu'il fit du Vivant du S. Inst tuteur.

Apres la mort de S. François de Sales , notre Ste. Fonda- 
tiice se vit chargée du soin et de la conduite de tout l’ordre 
Elle étoit à Pella’, lorsqu’elle appr.t les tristes nouvelles de 
la mort dc cc S. Prélat; elle prit toutes les mesures nécessaires 
pourfaire fansporter son saint corps à Aaneci, et après avoir
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changé les officiers du monastère qui avoir été fondé à Bella?, 
elle en partit pour se rendre à Anneci, arin d’y recevoir le 
corps du S. évêque de Genève. En passant par Chambéry, 
eu on lui demandoit un etablissement, elle prit quelques 
mesures convenables pour le faire, et elle en remit l’exécution 
après qu elle auroit rendu les derniers devoirs à S. François 
de Jales. Aux approches 'd’Anneci, plusieurs amis de ce 
Saint et du monastère allèrent au devant d’elle ; mais elle 
ne put parler, non plus qu’eux, que par des larmes et par 
un tri >te silence qui témoigneit leur douleur commune, et 
les pleurs et les sanglots redoublèrent lorsqu’elle fut arrivée 
dans son monastère. Dès le lendemain, elle fit préparer 
tout ce qui écoit nécessaire pour la pompe funèbre. Le saint 
corps fut apporté de Lyon dans leur église, et posé proche 
de la grille, en attendant qu’on lui eût élevé un tom
beau.

Les Religieuses d Anneci, craignant que l’humilité de la 
mère de Chantal ne la portât à se démettre du gouverne
ment, l’avoit élue supérieure perpétuelle avant son amvéc; 
maifc elle renonça en plein chapitreà ccrte dignité, protestant 
qu’elle ne feroit jamais la fonction de supérieure sous ce titre. 
Elle fut obligée de faire un voyage à Moulins pour quelques 
affaires pressantes, et après les avoi- terminées heureusement, 
elle son retourna par le monastère de Lyon. Elle envoya des 
Soeurs pour faire une nouvelle fondation à Marse lie, et se 
résetva celle de Chambéry, que le prince Thomas de Savo:e 
désiroit avec empressement. Elle y demeura quatre mois , 
~ecut plusieurs Elles, y Lissa la mère Fichet pour supérieure, 
et retourna ensuite dans son monastère d’Anneci, un peu 
avant la fête de la Pentccêre de l’année 1624, auquel rems 
jolie avoir indiqué une assemblée generale des mères de l’ins
titut; lesquelles étant arrivées, commencèrent ensemble à 
chercher tout ce que le S. Fondateur avoir dit et avoir fait, 
jusques aux moindres petites choses, pour la perfection de 
leur congrégation. Les réduisant ensuite par éc it, elles en 
formèrent un corps dont elles composèrent tin Lvre, quelles 
appelèrent leur coutumier; il contenoic le directoire, lecé'é- 
monlal , le formulá ře, et autres avis utiles pour la per
fection religieuse, le tout suivant les mémoires etlespra-
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tiques que le S. Fré.at avoir laissés ou établis dans le monastère 
d’Anncci.

Les m'raclcs qui se faisoient tous les jours au tombeau de 
S. François de baies, donnèrent beaucoup de consola ion 
à la mère u Chantal, qui n’epa pia rien pour contribuer 
aux frais des informations qui jurent faites par ordre du 
Lape, qui, sur les pressantes sollicitations de cette Fonda- 
datrice, avoir, dès 16x3 et 1624, nomme à ccc effet pour 
commissaire apostolique l’éveque de Genève. Elle mena 
ensuite des Sœurs à la fondation de Tonon, et peu de rems 
après .1 celle de Rumilly. A quelque rems de là, elle alla à 
Font-a-Mousson pour en faire une autre. Elle partir le 27 
aviil i6x6, et passa par Besançon, où l’on souhaitoit aussi 
un etablissement de cet ordre. L’année suivante, elle perdit 
son fils Bénigne, baron de Chantal, qui nicurrt au service 
do Louis XIII, s'opposant aux Angle is à la descente de Bile 
de Ré. Elle reçut la nouvelle de cette mott en mère véri
tablement chrétienne ec soumise aux ordres de Dieu , ce 
qu’elle fit aussi lorsqu’elle apprit le mort de la baronne de 
Chantal, sa bru , et de son gendre, le comte de Toulongcon, 
qui moururent en 1633.

Je passe sous silence toutes les autres fondations qu’elle a 
faires, et les voyages qu’elle fut obligée de faire pour le 
b'en et l’avancement de son ordre, août elle avoir la con
duite et le ouvernement. Le dernier voyage qu’elle fit, 
fut en 1641, époque de sa mort. Elle éroit supérieure d’un 
d^s monastères d’Anncci , lorsqu’elle obtint sa déposition ; 
mais peu de tems après, elle fut élue supéiicure par toutes 
les Sœurs de Mouims. Elle ne voulut point accepter cette 
charge; elle partit neanmoins dAnncci le 28 juillet pour 
se rendre à Moulins, où elle ne fut pas plus tôt arrivée, qu’elle 
fit faire l’élection d'une autre supérieure. Łlie alla ensuite 
a. Faris , ou, quelques ann ks auparavant , elle avoir établi 
un second monastère de son ordre dans la rue S. Antoine.
Après qu’elle y eut fait quelque séjour , elle retourna à 
Moulins, où , cinq jours après son arrivée , elle tomba ma
lade et mourut à cinq jours de là, le 13 décembre 1641 , 
unmersellement regrettée , non seulement de toutes les Rc- 
iigieuses de l’ordre, mais de toutes les personnes qui l’a-
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voient connue; et quiavo’ent, en plusieurs rencontres, éprou
vé ks effets de sa charité. Les Religieuses d Anneci avaient 
appréhendé que leur B. Mère mourant en France, on ne 
retint son corps. Elles ont eu néanmoins le bonheur de le 
posséder, et il tut porté de Moulins à Anneci, ou il repose 
présentement ; et Dieu a tait connoitre la sa: nteté de sa 
servante par plusieurs miracles fa.ts à son tombeau.

A la mort de cette Ste. Fondatrice, l’ordre de la Visita- 
ration avoir quatre vingt sept monastères ; ma’s il s’est bien 
augmenté d puis ce tems-là. 11 en a présentement plus de 
cent soixante, dans lesquels il y a plus de six mdle six 
cents Reng’euscs, et il s’est étendu dans l’Italie, le royaume 
de Naples, l’Allemagne et la Pologne. Ces Religieuses avoient 
aucsi autrefois dans quelques villes le soin des Pénitentes 
ou Repenties , comme à Paris aux Madelonertes proche le 
Temple, dont clics privent soin en 1619, et quelles ont 
quittées dans la suite. Elles ne furent d’abord reçues en Po
logne qu\ condtijn qu’elles aurokut aussi le soin des 
Pénitentes, ce qui fut stipulé dans le contrat de fonda
tion par la Reine Louise Marie de Gonzague, épouse du 
Roi Ladiflas S’g.smond IV ; mais lorsque les Religieuses 
furent arrivées à Varsovie, on sc fit leur premier établis
sement en 1654, la Reine changea de sentiment; elle les 
obligea seulement de faire instruire les pauvres petites filles, 
et pour cet effet, d’entretenir six routières , qui seroient 
chargées de ces instructions et de la visite des pauvres ma
lades et des autres pauvres de la ville, tant pour leur faire 
donner leurs néccssrés, que pour leur fournir les drogues 
et les medicamens nécessaires à leur soulagement. Cette 
princesse les obligea encore de recevoir douze filles sans 
dot, après que le báťment de leur monastère scioic entiè
re ment achevé, ce que ces Religieuses n eurent pas de peine 
d’accepter, puisqu’outre les grandes sommes d’argent que 
la reine de Pologne leur fit délivrer, elle leur donna en
core une starostie de vin^t-deux mille livres de revenu, 
qui en tems de pa x en vaut plus de trente mille.

U y a eu dans cette ordre beaucoup de personnes dis
tinguées par leur piété et par leur naissance , dont une des 
principales a été la duchesse de Montmorenci, Marie-Félix
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des Ursins , fille de Virginio des Ursins, duc de Braciano, 
laquelle , après la mort tragique du duc son mari, qui 
fut enterré dans le monastère de la Visitation de Moulins 
en Bourbonnoi ou elle lui fit e'ever un superbe tombeau , 
sc retira dans le même monastère pour y pleurer la perte 
et le malheur de son époux, elle s’y fit Pœlig'cuse vingt- 
cinq ans après, et y mourut supérieure, en réputation de 
sainteté, le 5 juni \6t>6 , âgée, de soixante et six ans.

11 y a dans cet ordre des Religieuses de trois soi tes, des 
Choristes, des Associées, et des Domestiques. Les Choris
tes sont destinées à chanter l’office au chœur. Les Asso
ciées , aussi bien que les Domestiques, ne sont point obli
gées à l’office , mais seulement à dire un certain nombre 
de Parer et d’^ve. Les Choristes et les Associées sont seules 
capables de remplir toutes les charges du monastère, ex
cepté que les Associées ne peuvent être élues Assistantes, 
dont un des principaux emplois est d’avoir la direction de 
l’office au chœur. C’est pourquoi , s les Assosiées sont supé
rieures , elles font tout ce qu: appartient à cette charge, 
excepté ce qui regarde l’office du chœur, qu’elles do’vent lais
ser faire 1 l’Assistante , qui ne peut jamais être prise que 
parmi les Sœurs Choristes. Les Sœurs Domestiques sont 
employées, à la cuisine et aux offices qui regardent le mé
nage. Les unes et les autres ne peuvent excéder le nombre 
de trente-trois, dont au moins vingt Choristes, neuf As
sociées et quatre Domestiques; à moins que, pour quelque 
raison légitime, le père spirituel, la supérieure et le cha
pitre ne trouvassent a propos d'augmenter ce nombre avec 
dispense de l’ordinaire.

S. François de Sales ayant institué cet ordre pour la re
faite des filles et femmes infiimes, ne les a point obligées 
par les cons initions à de grandes mortifications ni austé
rités : c’est pourquoi, outre les jeunes commandés par FF- 
glise, clics ne sont obligées de jeûner que les veilles des 
fêtes de la Trinité , delà Pentecôte , de l’Ascension , de 
la Fête-Dieu ,et de celks de Notre-Dame , de S. Augustin, 
et tous les vendredis , depuis la fête de S. Michei ’iisqu’à 
Pâques. Aux autres vendredis de l’année, elles font une 
simple abstinence le soir, qui consiste à ne manger qu’une
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sorte dc mets avec le pain. Aucune ne peut entreprendre 
dus jeûnes, des disciplines, ou autres austérités corporelles, 
qu’avec la perniisson de la supérieure ; et si plusieurs ont 
eu la permission de prendre la discipline , clks la doivent 
prendre le vendredi l'espace d’un Ave mai ls jlella., toutes 
ensemble, afin ď bserver en toutes rhoscs , autant qu’il 
se peut, la communauté. Celles qui sont destinées à chan
ter l’office au chœur, ne sont obligées qu’au petit office de 
la Vierge. Api es la récréation du dîner, toutes les Reli
gieuses se présentent devant la supérieure , Aïii leur or
donne ce qu’elles doivent faire jusqu’au soir : et apres la 
•récréation du soir, elles se présentent au >si devant la supé
rieure pour recevoir de nouveaux ordres jusqu’au dîner dit 
jour suivant. Tous les mois elles doivent rendre compte à 
la même supérieure, de leur intérieur, et Fui découvrir
avec beaucoup de simplicité, de fidélité et de confiance, 
jusqu’aux moindres replis de leur cœur. Elles ont deux orai
sons mentales chaque jour , l’une Ifc matin , d’une heure, 
tt l’autre, de demi heure, après compiles. Le silence est in
violable ment observé dans leurs monastères , depuis le pre
mier coup de matines jusqu’à prime du jour suivant, de
puis la recieation du matin "jfsqü’à vêpres, et pendant le 
diner et le souper. Afin que la pauvreté so t plus exactement 
observée entre elles , tous les ans elles doivent changer de 
chambre , de lit, de çiçix, de chapelets, d’images, et autres 
choses semblables.

L'habillement doit être nœr et le plus simple qu’il sc 
pourra, tant pour la matière que pour la forme. Les robes 
sont faites en forme de sąc , assez amples néanmoins pour 
f.jrc des plis lorsqu’elles sont ceintes; les manches longues 
jusqu'à l’extrémité des doigts , et assez larges pour y mettre 
les mains ; leur voile est d’étamine noire sans doublure: elles 
portent sur le front un bandeau noir, et au heu de guimpe, 
une barbette de toile blanche sans plis , avec une croix d’ar
gent sur la poitrine. Les tourières du dehors sont aussi ha- 
bi’lces de no r, de mène que les séculières, et elles ont 
une croix d’argent comme les Religieuses. Elles sont obli- 
gées, comme elffis, aux observances de l'ordre; elles font 
vcyx ans de noviciat, après lesquels elles sont agrégées à U
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corgregat. ?n par un vœu simple d’obéissance er d’obla- 
tton. '

Les armes de cet;c congrégation sont un cœur, sur le
quel est le nom de Marie en chiffre, surmonté d’une cro'x, 
er le tout enfermé dans une couronne d’épines.

/z"oy^ Martôlier , Vie de S. François de Sales. Henri 
de Maupas , Vie de la Niere de (.hantai., Louis Jacob, 
Bibliothèque des Femmes illustres. Hdarion de Coste , 
Eloge des Dames illustres, et Hist. Cathol., les F tes des 
premières Mères delà Visitation de V. D , et les Constitua 
tiens de ! Ordre.

CHAPITRE X I. V.

Des Religieuses Filles de la. P tés eut ai ion de Notre-Durnej 
en France et dans le Valteline, avec >a Vie de NE 
Nicolas Sanguin y évêque de Senlis, Fondateur de eelle$ 
de France.

Il y a deux or.1res Jiííerens cous le nom de la Presenra
tion de la Ste. Vierge au Temple, qui ne se sont point trub 
dus depuis leur établissement; l’un en France, dans la ville 
de Senlis, l’autre dans la Valtelinc , au bourg de Morbo- 
gno. Le premier reconnoî: pour Fondateur Nicolas Sanguin , 
évêque de Senlis. Il vint au monde en 15 So , et eut pour 
père Jacques Sanguin , seigneur de Livry , conseiller au 
parlement de Paris, qui, par son grand mérite, fut élu plu
sieurs fois et continué prévôt des maichands de cette ca- 
p, raie du Royaume. Sa mère se nommoic Marie du .Mes
nil, fil’e du president du Mesnil.

Sa jeunesse se passa dans une vie molle et sensuelle, ai
mant les plaisirs , sans se mettre en peine si la vie qu’il 
menoir étmt conforme aux règles de l’Evangile. .Après avHr 
achevé son cours de théologie, I étudia en droit et fur fait 
conseiller clerc au parlement de Paris , étant déjà pourvu 
d’un canonicat dans l’église rrétropol:raine de cette ville. 



344 Suite de la troisième Partie, Chap.XLV.
sans néanmoins quitter ses premières habitudes; mais Drou 
le retœa de certe vie molle, par un accident qui lui arriva 
lorsqu J s’y arten doit le me ins. Il profita de cette du Tace, 
il changea de conduire et retourna à Dieu. Cet accident fut 
suivi d'un autre , dont il n’échappa que par la protection 
de la Ste. Vierge, à laquelle il fit un vœu qu’il coserva 
le reste de sa vie.

Cette délivrance miraculeuse fut le motif de sa parfaite 
conversion ; il renonça dès - lors à toutes les vanités du 
monde , se donna tout entier à Dieu, fit un aveu sin
cère de ses foiblesses par une confession générale , entra 
dans le sacerdoce , et vécut depuis d une manière si sainte 
et si édifiante, que le cardinal delaRochcfoucaut, alorsevê- 
que de Senlis , voulant sc démettre de son évêché , crut 
quil ne pouvoir mieux faire que de s’en démettre en faveur 
de M. Sanguin , et le fit agréer au Roi Louis XIII , qui 
lui accorda ie brevet. Ayant obtenu ses bulles de Rome, 
il fut sacré le iz février 1623 , par le cardinal de Riche- 
lieu, dans l’église de la maison professe des PP. Jésuites. Il 
se sentit aussi tôt rempli d’un nouvel esprit ; il fortifia les 
bonnes irenuons qu’d avoit commencé de contracter , et 
conçut de nouveau une grande horreur du vice. Lachaiité, 
1 humilité , la mortification et la pat.once , furent scs vertus 
favorites ; elles jetèrent de profondes racines dans son cœur, 
et autant il avoir seni d’opposition pour la prat que de ces 
vertus, autant .1 les pratiquoit avec jo'e et satisfaction.

Après s’être défait de sa charge de conseiller de la cour, 
il fut pourvu par le roi de celle de conseiller uétat. 11 pr.t 
ensuite possession de son évéehe , et fit son entrée pu
blique .. Senlis le 6 avril de 1? même annee, accompa
gné, selon la coutume, par les barons de Braseuses , de 
Raray, de Survilicrs et de Pontharmé, vassaux de ce pré
lat. Ses premiers soins, apms avo r pris possession, furent 
de visiter les pauvres, d’assister les malades et de consoler 
les prisonniers : il accorrpagnoit de ses aumônes les instruc
tions qu il leur faisoit, ne dédaignoit peint de leur rendre 
’es services les plus vils, sans que sa délicatesse fût blessée 
d une si profonde humilité ; tant sa charité étoit grande 
pour ces misérables, dont il devenoit de jour en jour le

perc ,



T. IV. p. 24.4.





Religieuses dc la Présentation dc Notre'Datne. 345 
père, par la tendresse qu’il leur portoir en toute occa
sion.

Son zèle ne se borna pas à ces lieux différons qu’il vi- 
sitoit pour consoler tant de misérables ; 4 se fit donner 
une liste des pauvres malades qu’il avoir à veir , pour les 
instruire, les animer, les encouragera souffrir leurs maux 
avec patience, les secourant selon leur besoin, les disposant 
à recevoir les sacremensdc i Eglise, ets’appl quant sur toutes 
choses à les aider à bien mourir. Rien ne le rebutoit ; tou- 
ours d’un cœur gai et d’un air riant, il supportoit, sans se 

plaindre , la mauvaise odeur des lieux qu'il croit obligé 
de visiter , et montroit l’exemple à ceux que leur grande 
délicatesse empêchoit de rendre ces pauvres malheureux 
les devoirs que la charité chr .tienne cxigecit de leur mi
nistère.

Ma s toutes ces charités ne furent que les préludes de 
celles qu’il exerça dans les premières années de son ej is- 
copat. La peste s’étant fait sentit à Scniis en 162.5 er 1626, 
il redoubla sa ferveur. Il fit connoître en cette occasion qu’il 
étoit pasteur, en exposant sa vie pour ses ouailles. Il se se- 
roiteru mercenaire , s’il n’avoit secouru les malades que cha
cun abandonnoit pour éviter le mal contagieux, ai t si il 
Jes secourut, tant pour le spirituel que pour le temporel, 
sans que personne l’en pût détourner. Un père Capucin ayant 
pris sa place, et l’ayant assuré qu’4 ne les abandonneroit pas, 
il se retira pour subvenir à d’autres besoins, et voulut leur 
procurer un lieu commode. Les Capucins, pnur répondre au 
zèle du S. Prélat, lui céd< rent leur couvent, qu* étoit alors 
hors delà ville, afin d’en faire l’asyle des pestiférés. Il don
na aux Capucins la manon ac S. Lazare pour s’v etabPr, 
et y porta lui-même le S. Sacrement. Ce lieu a été chai ré 
depuis en un hôpital, par les soins du S. Evêque qui le fon
da pour le soulagement des pauvres, et établit en même- 
temps une maison pour les pěstilc* es. Mais comme tant 
d’œuvres de piété ne pouvoient subsister et se soutenir que 
pa.r Je secours des vriis fideles qui dévoient contr, juer à 
unes sainte œuvre, il érigea uneconfrairic deDamespi uses, 
qm dévoient s’employer au soulagement des pauvres hon
teux.

Tome IK. Xx
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Sa charité n’avoit point de bornes pour les pauvres ; ifs 

avoient leur tems marqué pour recevoir scs libéralités1» 
Personne n’en étoir exclu, persuadé qu’il Broie que les 
revenus d’un évêque sont le patrimoine des pauvres et qu’il 
n’en est que le distributeur. Lorsqu il ne pouvoit lui - même 
secourir les pauvres honteux, il le faisoit faire par d’autres, 
en mettant des sommes considérables entre les mains de 
quelques personnes prudentes pour les leur distribuer ; il 
entretenoit même des familles entièics, à qui il donnait des 
pensions annuelles; et il donno»t aus.’ d autres sommes 
aux cun s des paroisses de son cvocèse , pout soulager 
leurs p_a cissiens; rien n’échappot à sa vigilance pasto
rale.

Des soins qui Vavoient occupé au dehors , il passoit à 
une vie toute intérieure. Ses oraisons étoient continuelles, 
son union avec Dieu étoir parfaite. Il passoit les nuits en 
pu^re et en contemplation: on l’a vu plus curs fcis passer 
du palais épiscopal dans son église, pendant le temps que 
tout le monde croit endormi, y demeurer en posture de 
pénitent , demandant a Dieu miséricorde pour scs péchés, 
priant le Sr gneur de le remplir d’un esprit véritablement 
apostolique , pour gouverner le troupeau que l’Eglise lui 
a-’O't confié ; tantôt faisant l’office de médiateur entre 
Dieu et son peuple , il demandoit m séricordc pour lui. 
11 n’épargnoit rien pour sauver les âmes qui avoient été 
commises à ses so ns. Il désirort de les renfermer toutes 
dans les entrailles de Jćsus-Chitst, à 1 exemple de F Apôtre. 
Si vie étoir réglée, tout y étoir marqué; la prière, Forai- 
son, la lecture, l’occupauon pour les affaires de son dio
cèse , les audiences publiques, chaque chose s’y faisoit en 
son tems.

Sa maison étoir comme un monastère ; il y vivoir en 
communauté avec scs ecclésiastiques; la lecture s’y faiso’r 
pendant le repas, il la fa’soit hii-même à son tour; il ser- 
voit les autres à table , n dédaignant pjint de rendre le 
même service à ses domestiques de la seconde table. Il pre- 
noit soin de leur éducation et de leur salut ; i I les assem
blait de tems en tems, pour les instruire et leur enseigner 
la voie du Ciel. Il faiso't tous les jours la pr»èrc avec eux
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et I’cxamen de conscience. Il leur inspiroit une haute idée de 
la religion et de nos saints mystères, leur apprenant à les 
respecter. 11 leur en montroit l’exemple par scs actions et, 
par ses paroles , car il célébroit les saints mystères d’une 
manière pleine de foi et de religion ; il administroit les 
autres sacremens avec la même piété.

Sa patience fut à lépreuve de tout. II n’y eut point de 
conttrtdiction , de reproches et de mépris qu’il ne souf
frit. Il devenoit insensible aux injures , lorsqu il s’agissoit 
d’avancer l’ouvrage du Seigneur ou de le glorifier. Il étoit 
toujours d’une humeur égale, tranquille, doux, pacifique, 
ne cherchant qu’à faire plaisir à ses ennemis , et leur par
donnant aisément les injures qu’il en avoir reçues.

Si sa modération le portoirà quitter ses propres interets, 
il n’en éto:t pas de même à l’égard de ceux de Jésus- 
Christ et de son Eglise : il savoir les soutenir et les faite 
valoir. Il fit punir des hérétiques insolens qui avoient in
sulté aux Catholiques , et fit raser leur temple D’un autre 
côté, malgré l’opposition de plusieurs personnes, il fit abo
lir dans une paroisse de son diocèse , des coutumes scanda
leuses qu’on y avoir introduites et qui se renouvcloient 
tous les ans. Il déclaroit la guerre au vice , il le persécib 
toit par-tout. Le salut des arnes lui étoit cher, et il n’ou- 
blioit rien pour ramener au bercail ceux qui en éto er.t 
sortis, soit par le vce qui les en éloignoit , soit par l'er
reur qu’ils avoient embrassée. On la vu se relever la nuit 
pour travailler à la conversion d’une femme hérétique qui 
vouloir se faire instru.re des vérités de la religion catho- 
l’que : il lui donna l’absolution de son hérés’e j il la com
munia, et peu de tems aptes elle expira. Dim a beni plu
sieurs fois le zèle de ce S. Prélat pour la conversion de ces 
personnes qui avoient demeuré dans l’erreur ; car plusieurs 
ne pouvant tenir contre ses raisons , sont rentrées de bonne 
foi dans le s in de l’Eglisc.

Comme l’hérésie étoit le plus dangereux ennemi qu’il eût 
à craindre, .1 fut toujours en garde contre la nouveauté. 
Il ne lui permit pas de s’introduire dans son diocèse : 
fidèle à conserver le précieux dépôt que Dieu lui avoL- con
fié, il fit sucer à ces diocésains la doctrine la plus pure , et

Xx ii
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par ses soins, loin de perdre aucune de scs brebis, il eur 
la consolation de voir que plusieurs qu1 s’étoienr égarées, 
rentrèrent dans le berçai'.

Cc S. Prélat auroir souhaité que son zèle eût passe de 
Ja réforme de son d.ocèse à la réforme de plusieurs mo
nastères. Il cherchoic à en établir de nouveaux dans son 
diocese. Ce fut peur cela qu’il obtint des lettres patentes 
du roi, pour étab'n les PP. jésuites à Sentis ; mais la 
chose ne réus: ;t pas comme il lavoir espéré. Le monastère 
de la Présentation , dont nous allons parler , fut le sud 
qu’il y é«.abiir, et il travaula conjointement avec le cardi
nal de la Rocht foucauc, par ordie du Roi, a la réforme 
de la célèbre abbaye de S. Denis en France.

II étoit pauvre au milieu de I abondance , n’ayant au
cune attache pour les biens de la terre , vivant frugale
ment , et étant toujours vêtu modestement. Il fa.se it pa- 
roitre beaucoup d’humilité dans routes ses actions , et se 
défiant de lui-même, il ne faisoit rien sans consulter des 
personnes éclairées. Cecte même humi’ité lui faisoit fuir 
toutes les grandeurs de la terre : c’est pourquoi il ne voulut 
point accepter les archevêchés d’Arles et d Ambrun qui lui 
Furent offerts, et loin d’y donner son consentement, 1 se 
démit de son évêché en faveur de Denis Sanguin, son 
neveu Le Roi y consentit, et u le sacra dans l’ép :e de la 
maison professe des Jtsu tes à Paris, en 1652.

Ce fur alors que déchargé du pesant fardeau de 1 épis
copat, il redoubla sa ferveur , pour travtiller tout de nou
veau à son salut 11 entra dans les sentimens de la plus pro
fonde humilité , rendant à son successeur tous les devoirs 
qu .1 lui deveit comme à son supérieur. Il passa le reste 
de scs jours dans I mnocencc de ses mœurs , dans l’applica
tion aux fonctions du sacerdoce qu’iî exerça toujours, dans 
les libéralités envers les pauvres. Tour étoit accompagné 
d’une piété tendre et constante , d’une foi vive et simple. 
Il orfroit chaque íour le redoutable sacrifice de nos autels 
avec tant de recueillement et de modest e, qu’on l’eût pns* 
pour un Ange, et le plus souvent il passoit son tems a la 
lecture des livres les plus édifians.

Enfin, plem de mérite-et de vertus , le mardi 15 juillet
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1653, il finir sa vie, consommée par le feu de la charité 
qui avoir toujours embrasé son cœur. Il en donna encore 
des marques ce jour-là; car il sortit de chez lui apiès avo r 
récité l’office divin , fait plusieurs heures de méditation , 
s’être préparé à célébrer les saints mystères, et donné 1 au
mône à tous les pauvres qu se trouvèrent 1 sa porte. 11 
se rendit au Louvre pour signer une lettre de remerciaient 
que les évêques de France écrivoient au Pape Innocent X , 
au sujet de la bulle que Sa Sainteté avoir donnée contre la 
doctrine de Jansenius , et tomba tour d’ui coup en apo- 
fjlexie lorsqu’ils s’entretenoit avec l’archevêque d Arles et 
es évêques d’Evreux et de Rennes. Le dernier lui donna 

l’absolution , et depuis ce tems-là il ne donna plus aucun 
signe de vie.

Tel fut Nicolas Sanguin , évêque de Senlis, instituteur de 
1 ordre delà Présentation de Notre-Dame en France. Une 
des choses que ce S. Prélat prit le plus à cœur pendant'qu i! 
fut évêque , fut la conversion dès âmes. Il fit la guerre au 
vice, comme nous avons dit, et il enseigna la vertu par 
scs paroles et par ses exemples ; mais comme l’ignorance 
est la source du mal, et qu’elle a toujours été la princi
pale cause des désordres qui régnent dans le monde, il 
crut que l’éducation et l’nstruction de la jeunesse y ap
portant remède , feroit cesser le mal qt. z>n voyoit se. mul
tiplier tous les jours au milieu du chr stiamsme.ffi

Ainsi touché d’un désordre qu’on ne peuL assez déplorer, 
if prit la résolution d’en arrêter le cours en fbrtnant une 
communauté de Filles, en-qualité de Maîtresses char ta
bles , qui pussent répandre cette piété si néccisaire parmi 
les chrétiens. II eut pour fin d’établir le règne de Jésus- 
Christ dans tous les cœurs, et de détruire le, règne du 
péché , établissant cette! cékbre communauté qui devoir 
procurer un' si grand biçfi à l’Eglisfe. Ce ne fut paś la seule 
fiîï qu’il se proposa ; 1? voirlut établir une communauté de 
Vierges , qui, pàr leur institut, fussent consacrées à la Ste. 
Vierge, sous le titre de sa Piéstntatiôrt au Temple , afin 
que par un cidre d’gne ďelle , elleś lui rendissent les hon
neurs qui lui sont dits.

Pour'réüssir dans son pieux deSScixï il st servit des 
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moyens qui lui étoient ordinaires, c’est a-dire, de la prière 
er de l’oraison ; car il n’entreprit risn pendant sa vie, qu’il 
n’eût auparavant consulté le Seigneur. Il en conféra avec 
des peisonnes éclairées. Le P. Etienne Guéri i, de la Com
pagnie de Jesus, à qui il avoir fait sa confession générale 
loisqu’il commença se donner a Dieu , et qui avoir tou- 
.□urs été le dépositaire d? sa conscience, le fut aussi de son 
dessein. Ce père l’autoiisa dans son entreprise , il l’encou
ragea en se joignant à lui par ses prières pour porter la 
chose à une heureuse fin ; et parce que ce S. Religieux 
avoir, comme lur, projeto le dessein de cct édifice, il en 
faci’ica le moyen en proposant deux filles dévotes qu’*’l 
avo.t sous sa conduite , afin de commencer cet établis
sement.  * . ,

Ces deux filles etoient Catherine Dreux , et Marie de la 
Croix , toutes deux natives de Paris. Leur inclina on ét< ’t 
la retraite et la solitude; ainsi on les regarda comme très- 
propres à commencer cette oeuvre de piété. L'évcque de 
Semis les envova chercher par M Jaylnay, curé de S. Hi
laire, et clics arrivèrent à Senns le samedi 28 novembre 
162.6 , jour d( l’octave de la fiêre de la Présentation dc( 
Notre-Dame. Elle descend ent chez Madame Boulard,qu 
s’estima heureuse de retirer chez elle çgj deux vertueuses 
filles , qui ne venoient à Scnhs que pour y r pandre cet 
esprit de piété et de vertu dont elles étoient rcmpl.cs.

Leur premi rc demeure fut proche le cimetière de S. 
Ricul , sn attendant qu on put les rer crmcr dans un heu 
plus commode pour les établir. Elles y commencèrent les 
instructions des jeunes filles; et afin d’être moins dîss.pées 
cç de mieux vaquer à cet exercice , notre S. Prélat eut’ 
donna une fille nommée Anne de Valois , pour subvenir à 
leurs besoins, et leur servir de touritre lorsquelles se- 
roi*nt en clôture. Ses intimités l’en cmpéch rent. Valleric 
Périgaut, native de Hal ? dans le Limous_n , prit sa place, 
et fut admise pour Converst le troisième mars 1627.

Le lieu où elles étoient ne se trouvoit pas propre au 
dessein du S. Prélat, qui vouloir faire construire un mo
nastère. E sabeth le Moine, voulant se consacrera Dieu, 
acheta une maison dans la rue de Meaux, dans l'intention
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d'en faire une donation à ces filles ; rnanr voulant y mettre 
des conditions onéreuses, T évêque de Senlis la remboursa , 
et après avoir acheté la maison de ses propres deniers, j 
établit supérieure de cette maison, Catherine Dreux, le pre
mier mai 1627. Ainsi elles sortirent de leur première mai
son pour s’établir en celle-ci, qui a été beaucoup augmentée 
dans la suite. Quatre jours après la prise de possession , 
Henriette Brunei se présenta pour être Sœur Converse, et 
fut reçue. Quelques |Ours après , Marie Thircment fut adrrrse 
Religieuse du chœur,et fut suivie pa>-Françoise Poulet. Voici 
quelle étoit la cérémonie de leur réception. On les faisoit 
conduire par deux ou trois Dames au monastère; le grand- 
vicaire s’y trouvoit, et derrandott à la postulante ce qu’elle 
souhaitoit ; à quoi ayant répondu quelle demandoit d’être 
admise dans h maison pour y faire l épreuve, d lui mettoit 
entre les mains un crucifix et un cierge , et apiès une courte 
exhortation suivie du Ntni < eator, il la conduisais à la 
porte de la maison , ou la fille se mettoit à genoux, re
cevoir la bénédiction, et ensuite étoit introduite avec ks 
autres. Elles furent sept mois sans être cloîtrées; elles ne 
sortoient néanmoins que pour aller entendre la messe.

Le S. Instituteur se pressa de fa:re de cette maiso-n un 
lieu régulier, afin d’y établir la clôture. Il fit bâtir une 
chapelle pour y dire la messe, un chœur pour chanter 
l’office, un dortoir, un réfectoire, un parloir, et un loge
ment pour les tourières externes. Tout étant achevé , elles 
furent mise*; en clôture le 24 juin de la même année , fête 
de S. Jean Baptiste. Le S. Prélat célébra le meme jour la 
première messe dans la chapelle ; il y communia routes les 
filles, et la messe étant finie , à la vue du grand concours 
de peuple qui y étoit accouru de toutes parts, il conduisit 
cette Ste. troupe a la ch 'turc de cette maison ; et là, ayant 
apperçu les principaux magistrats de la vdle, il leur déclara 
son dessein touchant ce nouvel établissement : il leur parla 
d’une manière si pathétique et si touchante, que chacun 
en fut charme ; il fit voir qu’il ne cherchoit que la gloire 
de D’ tu , l’avancement du règne de Jésus-Christ, l’utilité 
de la ville, les avantages quelle retireroit de ce nouvel 
institut. Son cœur s’attendrit en parlant et fondit en larmes»
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et il n’y eue personne qui n’en fut touche et n’en versât à 
son exemple. Puis , adressant la parole à sc s filles , il leur dit 
qu’il les regaroit comme des personnes qui dévoient coo
pérer avec lui au salut des âmes par l’instruction de la jeu
nesse, en la formant aux bonnes mœurs, lui apprenant à 
lire, à écrire, et sur-tout à aimer Dieu et;, le servir de 
bonne-heure, pour continuer » passer chrétiennement le 
reste de sa vie. œ»

L’exhortation finie , la porte du monastère fut ouverte, 
et ces saintes filles, au nomorede six, quatre du chœur et 
deux converses , entterent dans la maison. Les noms de ces 
Religieuses sont : Catherine Dreux, dite de la Présentation; 
Marie de la Croix , g te de Jésus ; Mai ic-Thircment de la 
Trinité, et Françoise du S. Sacrement. Les deux converses 
furent Valerie Péi.gaut de la Visitation , et Henriette Brunei 
dc S. Joseph. Ily tut encore une pensionnaire , qui fut aussi 
Religieuse quelque temps après.

Tout ce qu- s’étoit fiut jufquelà, n’écoit qu une ébauche 
de ce qui se devoir faire dans la su*te. Il n y ave t encore 
aucun règlement pour leur conduite , que celui que leur 
piété leur avoir inspire , excepté quelques maximes que leur 
donno.t de v.re-voix le S. Prélat. On n’v dennoit pas encore 
l’habit en public, n’ayant pas encore obtenu la bulle de 
l’érection de cet ordre, ni des lettres - patentes du Ro ; 
nvś il leur donna, en attendant, la règle de S. Augustin , 
comme devant dans la suite combattre sous les étendards: 
de ce S. Docteur de l’église.

Ce ne fut pas sans de grandes difficultés que M. Sanguin 
réussit dans cette entreprise. Les magistrats qui avoient 
d abord a plaudi a ce nouvel apolaud ssement, furent les 
premiers a s’y opposer et à se piamdre ; ils soulevoi :nt le 
peuple pour renverser tout ce qui avoir deja été bâti : c’est 
ce qui obligea ce Prélat de faire venir au plus tot la bulle 
qui confirmoit ce nouvel institut, & il obtint aussi des 
lettres - patentes qui l’autorisoient. Ainsi toutes les opposi
tions furent levées , et le monastère subsista dans tout 
son entier.

Cette bulle, qui avoir été accordée par le Pape Urbain 
VIII le 4 «anvier ié.iS , ne fur communiquée aux magistrats

de
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de la ville que le 10 juillet 1630 , dans une assemblée des 
prmeipaux bourgeois de cette ville. Ils donnèrent leur consen
tement à cet établissement, ce qui détermina l’évêque de 
Senlis à donner commencement à l’ordre , en donnant 
solcmncllemcnt l’hab. régulier aux six premières filles qui 
s’étoient enfermées dans le monastère , auxquelles s’étoir 
jointe la sœur Louise des Anges, pour erre Religieuse du 
chœur , ce qui faisoit le nombre de sept. La cérémonie de 
leur vêture se fit le jour de Stc. Madeleine, et le deuxième 
jour d’aout de la même année, cinq autres reçurent l’ha
bit, trois du chœur et cinq converses; et en quatre mois, 
la communauté fut composée de dix-huit Religieuses.

Ce fut au mois de février 1630, que le Roi Louis XIII, par 
ses lettres-patentes v 'aifiéesau bailliage de Senlis le 10 mars, 
ordonna que la balle d’Urbain VIII seret rc ue et exécutes 
selon sa teneur, voulant que les murs du monastère de la Pré
sentation fussent élevés, et que les Religieuses pussent taire des 
acquisitions pour bâtir leur église et au monter les logemens 
du monastère. L’évêque de Senlir fit travailler sans difl-erer au 
nouveau mur de clôture; mais cette entreprise renouvela 
les pLintes de la ville. On n’épargna rien alors pour ren
verser les desseins du S. Prélat, tantôt en le menaçant, tantôt 
en intimidant les Religieuses du monastère , qu’on alloit 
trouver à la grille pour les forcer de sort.r et de se retirer 
ailleurs avant leur profession : maifs ces menaces furent 
mutiles; Dieu qui avoir plongé jusqu’alors cet ouvrage, 
continua à le favoriser.

L’année de probation finie , le S. évêque piit iour pour 
la cérémonie delà profession solcmncllc, qui se fit le jour 
de Stc. Anne, le 16 juillet 1630; il la fit annoncer aux 
primes des paroisses, pour inviter le peuple à venir gagner 
l’indulgence accordée par le Pape dans la bulle d’érection de 
l'ordre. Ou le menaça de nouveau, et même de la mort, 
s'il passoit outre; mais il répondit avec la fermeté digne 
d un ptdat des premiers siècles de l eglne, qu’tl ne crai- 
gnoic rien, et qu 1 s’estimoit heureux de verser son sang 
pour un si pieux dessein. Ains., le iour étant arrixé, il fit 
faire profession aux premières Religieuses de cette maison , 
auxquelles il avoir donne l’habjt le zz juillet de Pannée

Tome IN. Y y
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précédente. Les echevins voulant tou .ours former des oppo
sitions, ne le purent faire que par écrit, ce qui i. empêcha 
pas le S. Prélat de faire faire aussi profession aux autres, qui 
n’avoient reçu l’habit que le deuxième août de la même 
ann'e

Il fît sa premiére v s'te dans ce monastère en 1631 , et 
sur les instances de la première supérieure, il la déposa de 
son office , et lui substitua la mère Anne de S. Bernard. 
Il dressa ensuite les consternions de cet ordre; mais comme 
la communauté étoir composée de jeunes filles sans expé
rience, il jup ?a à propos dese servir du droit que lui donno« C 
la bulle du Pape , de tirer d’un ou de plusieurs monastères 
deux ou trois Religieuses professes de semblable institut, 
ou qui en approcheroient le plus, pour former cette com
munauté naissante dans une parfaite observance de la régu
larité , et lui inspirer le vé itable esprit de l’ordre. Il jeta les 
veux sur deux de ces sœurs Ri li< ,:euscs de l’ordre de Ste.Claire 
à l’abbaye de Moncel, qui éteient très-capables de seconder 
ses desseins. Comme l’ordre de Ste. Claire étoit bien dif
férent de celui de la Présentation, i1 obtint un nouveau 
bref du Pape,qui lu permettoit expressément de tirer de 
1 abbaye de Moncel Madeleine et Marie Sangi i , scs deux 
sœurs, et Anne-Elisabeth de Vignacourt, Religieuses-pro
fesses de cette abbaye, avec le cor.scntement de leur supé
rieur, et il en obtint la permission du prov ncial des Cor
deliers de la province de Fiance, supérieur immédiat de 
Mencel. Ces trois Reli' euscs arrivèrent à Scnhs le 7 dé-* 
cembre 1631 : il les conduisit au monastère de la Piésen» 
tat'on, et déclara Madeleine Sanguin, dite de l’Annon
ciation , supérieure de la communauté , après avoir dé
chargé de cet emploi la mère Anne dc S. Bernard; il donna 
pour vicaire et maîtn sse des noi ces, la mère Marie San
guin, dite Pacifique, et comir it pour depositaire la mère 
Elisabeth de Vignacourt , d.te de Ste. Marie. Tout changea 
de face dans la maison ; il n’y en eut pas une qci ne mar
quât une véritable joie de se voir soumise à des personnes 
<3 in mérite si distingué , et qui ne voulut s engager à faire
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toutes les épreuves d un nouveau nov ciat , pour y prendre 
l’esprit de mortification et de pénitence.
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Le nombre des Religieuses augmentant cous les jours , il 

fallut aussi augmente! es bâtimens La nouvelle supérieure, 
sans perdre de rems, en fit faire le plan : on en jeta les 
fopdemens le 10 juillet 1633 , et il fut achcvt sans que le 
monastère fut chargé d’aucune dette , la Providence divine 
ayant suffisamment pourvu à tout ce qui étoit nécessaire 
pour la construction de cet édifice. On fit l’ouverture des 
classes en 1635 , et, selon l’intention du Fondateur, on y 
fit observer ce qu’il avoir lui-même insère dans les consti
tutions de cet ordre.

Les trois. Religieuses sorties de l’abbaye de Moncel, n’a- 
voient point changé d’ordre ; elles n’étoient entrées dans le 
monastère de la Présentation , que pour apprendre à' ces 
Religieuses les observances régulières : ainsi les tro's ans 
delà supériorité de la mère Madcleme Sanguin de l'Annon
ciation étant finis , l’évêque de Scnlis , son frère , la con
tinua de son autorité, à ia sollicitât jn des Religieuses du 
monastère. Cette dispense dura jusques en 1639, que ces 
trois Religieuses de Moncel s’étant laissé vaincre aux 
pressantes sollicitations des Religieuses de la communauté 
de la Présentation , de changer d’ordre et d’embrasser leur 
institut, en firent profession solemnellc le 17 septembre 
1639. Pour lors la Communauté s’étant assemblée avec le 
Fondateur, on procéda à l’election canonique d’une supé
rieure : le choix tomba sur la mère Madeleine Sangu.n , 
qui avoir déjà exerce cette charge, et elle fut continuée par 
élcct.on jusques en 1659, que sa sœur , la mcrc Marie 
Sanguin, prit sa place et exerça aussi cette charge pendant 
plusieurs années. La mère Madeleine mourut Je 21 dé
cembre 1670, âgée de quatre-vingts ans, et la mère Mane 
le 28 anvicr 16*74, âgée de soixante-dix-sept ans.

L’ordre de la Présentation de Notre-Dame en France 
n’a pas fait de grands progrès, n’ayant que le seul monas
tère de Senlis, où U y a ordinairement p’us de so Xante 
Religieuses. L’habillement de ces Religieuses consiste en une 
robe de serge blanche, et une autre de serge noire par
dessus, sans scapulaire : la robe est serrée d’une ceinture de 
laine, et a une queue tramante ; la guimpe est de te le 
blanche , à la manière des autres Rc gieuscs; mr.s leur
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bandeau esc noir, aussi' bien que le voile. Les iœurs converses 
sont habillées de meme, sinon que leurs robes sont plus 
courtes. Elles sont obligées, par leur i istitut, d’enseigner gra
tuitement les jeunes filles , et leur apprendre à bre, à 
écrire, et à faire des ouvrages qui conviennent aux personnes 
de leur sexe. Elles récitent tous les ,ours le petit office de 
la Ste. Vierge; et le Pape Urbain VIII les a dispensées du 
grand ofiiee de l’église, à cause de l’instruction de la jeu
nesse, les obligeant à le dire i elles quittent cette instruc
tion. Outre les jeûnes ordonnés par l’Eglise, elles jeûnent 
aussi les veilles des fêtes du S. Sacrement et celles de la 
Src. Vierge, lorsqu’elles sont fêtées, celles de S. Augustin 
et de 1 élection de la Supérieure. Tous les mercredis de 
l’année elles font absrnence, pourvu qu’en ces jours là il 
n’anive pas une fête de Notre Seigneur , delà Ste. Vierge, 
du Patron, et de la Dédicace, ou qu’ils ne soient pr cèdes 
on suivis d’un jour de |eûnc, et tous les vendredis clics 
prennent ensemble la disaipline. Voiei la formule de leurs 
vœux,qi ’ .lies renouvellent deux fois l’an, l’une le lendemain 
de la fête de la Pr scntation de Notre - Dame , et l’autre 
- la fin de leurs exercices spirituels.

Au nom î/î Al»tre-Seigneur Jésus-Chris*, et en V'honneur 
de sa très - Ste. et Sacrée Mère, yc, Aê. , voue et promets 
i Dieu de garder toute ma vie , p iuvret~ , chastet í et obéis

sance , selon la règle de notre bienheureux père S- Augustin , 
en l’ordre de la Présentation de Notre-Dame, sous F autorité 
de monseigneur l'illustrissime et réverendissime évêque de 
Sentis , en présence do N et de notre rts rende mère 
supen iure de ce monastète.

Les constitutions qu’elles suivent présentement , leur ont 
été données par M. Denis Sanguin , évêque de Senlis, suc
cesseur de leur Fondateur. Il y a apparence que celles qui 
avotent été dressées par ce Fondateur , aussi bien que ’e 
cérémonial, ont été supprimées depuis que la dévotion de 
l’esclavage de la Ste Vierge a été condamnée par l’égl.se \ 
car il était souvent parlé de cette dévotion dans ces cons
titutions et dans l’ancien cérémonial, Selon ce ce emonial , 
dont il y a un exempte re à la bibliothèque de l’abbaye d< 
Sxe. Géneviève à Paris , elles, dévoient prononcer leurs vœux
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en cette manière : Je, N., prosternée humblement devant votre 
divine Majesté, me consacre pour toujours à l'exaltation et 
Timitetioa de la Sacrée Mère de votre Fils , en l'honneur de 
sa Maternité divine, et de sa Présentation au Temple. Je 
me presente a yotre souveraine puissance , pour être votre 
esclave et la sienne dans Vordrer eh ieux ae la Pr tentation , 
dans la clôture duquel je voue entre vos mains , é Reine des 
Niergcs , la pauvreté, la chasteté et l'obéissance perpttuelle. 
Sept années après cette profession, elles en faisoient uni 
autre de l’esclavage de Notre-Dame , et dévoient porter au 
cou une petite chaîne. Il y avoit aussi un tems marqué pour 
leur donner une image de Notre-Dame, qu'elles dévoient 
porter sur la poitrine,et il dévoie y avoir dans leur monastère 
une assemblée de dames devotes, aussi sous le titre de l’es
clavage de Norr< Dame.

Mémoires envoyés par la R. mère Blouin, supérieure du 
monastère de la Présentation de Sentis. On peut consulter 
les anciennes constitutions, et l'ancien cérémonial de cet ordre.

L’autre ordre dont nous avons à parler, a commencé 
en 1664. Frédéric Botromée, qui fut ensuite cardinal, et 
qui étoit alors dans la Valtcline en qualité de visiteur 
apostolique, se trouvant à Morbegno, bourg situe sur la 
rivière d’Adda, fut prié , par quelques filles dévotes , de leur 
permettre de vivre en commun dans un lieu retiré et sé
paré de la conversation des hommes. Dom C hâties Rusca , 
curé de ce lieu, l’ayant aussi sollicité en leur faveur, ce 
Prélat leur assigna un lieu commode pour leur demeure, 
et les érigea en don régat un , sous le tiare, de la Présenta
tion de Notre-Dame , ce qui fut confirmé nar l’archevêque 
<le Milan. Outre la clôture que ces filles observent exacte
ment, elles font les vœux solemncls de religion, et ivenc 
sous la règle dc S Augustin , avec des const rririons parti
culières , dressées par Je père Barthèlemi Puster la, de la 
Compagnie de Jesus , qu’il a tirées de celles de cette Com
pagnie. Ces Religieuses sont toujours. au nombre de trente- 
trois, presque toutes filles; nobles, outre les sœurs dornesr- 
tiques. Tous les ans elles font les exercices de S Ignace, et 
avant que de recevoir l’habit de religion, elles doivent errer 
éprouvées pendant six mois Cqc habit consisté en une robe 
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noire et un scapulaire blanc, avec un vcile blanc, sur 
lequel est une croix noire.

Philipp, ßonanni, Ca.ta.log. Ord, Rel'jg. Part. II.
Outre les deux ordres dont nous venons de paler , qui 

ont été fondés en l’honneur de la Présentation de la Vierge 
au Temple, il en a eu un autre qu’une Ste. fille, nonimte 
Jeanne e Cambry, voulut fonder en 161 S. Elle naquit a 
Douay le 15 Novembre 1 581 , et eut pour père Michel de 
Cambry , premier conseiller de cette ville. Dès scs puis 
tendres ann rs elle fil vœu de virginité ; mais à l'agc de 
vingt-deux ans, son père voulant l’obliger ou de se marier 
en acceptant un parti avantageux qu''l lui piésentoit, ou 
de se faire Religieuse, elle lui demanda trois mois pour 
faire réflexion sur le choix quelle devo t faire. Elle avoit 
toujours eu beaucoup de répugnance pour la vłe religieuse ; 
mais ayant demandé à Dieu, par de fortes prières,, dc fui 
faire connoître sa volonté, cette répugnance se dissipa peu 
à peu. Elle témoigna beaucoup d empressement pour entrer 
dans un monastère, er s étant adressée à l’abbesse de celui 
de Notre-Dame des Prés de r"ournai, de l’ordre de S. Au- 
Fustin, clic la reçut avec beaucoup de oie, et lui donna 

habit de rel ? on ; clic en fut revêtue au mois de no
vembre 1604 , et l’année suivante elle prononça ses vœux 
solcmnels.
, On prétend que ce fut dans ce monastère que Dieu 
lui fit connoîtte dans une vision, en 1618, ou ” vouloit 
qu’on établit dans l’ég'ise un ordre nouveau en l’honneur 
tfe la Présentation de la Ste. Vierge iu Temple ; qu\l lui 
ensci; nà les observances que les Religieuses de cet ordre 
prat iqueroient ; qu’il lui montra l’hab ement qu’elles por- 
tero'ent, qui consistent en une robe grse do laine natu
relle, un fcapulaire violet, et un manteau bleu, et qu’l 
li” dit que cet ordre seroir comme une éto’le brillante 
entre les autres ordres ; ma’ i comme , depuis près de cent 
ans que cette Religieuse a eu certe vision prétendue , cet 
ordre na point été étabb , il y a apparence que cette 
vision et les autres, dont Fhistc .re de sa Vie est toute 
remplie , n’éroient produites que par son imagination 
trop échauffée par les jeunes et les aust ares
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Cc fut après la vision prérendue de cet ord.e , que la 

mère de Cambry, qui voycir beaucoup de divisions dans 
son monastère , demanda avec beaucoup d’instances à 
l’évêque de Tournai , JMchel Desne, son Fondateur , la 
permission d’en sortir pour vivre avec plus de tranquillité 
dans un autie. Il lin accorda sa demande, et la fit entrer 
dans le monastère de Sion , d’où son successeur Maximi
lien Vilain de Gand la fit encore sortir pour être prieure 
de hôpital de Menin, afin d’y rétablir les observances 
régulières fort affaiblies par le relâchement qui s’éro*t in- 
trodùic dans cette maison.

Après que la mère de Cambry eut demeuré quelque 
rems dans cet hôpital, comme elle se sentoit portée à la 
solitude , elle sollicita l'évêque de Tournai de lut per
mettre de vivie dans une réclusion; mais elle ne put ob
tenir sa demande que quatre ou cinq ans après. Ce prélat 
lui fit bâtir une réclusion dans 1 un des faux bouráš de la 
ville de lilie , à côté de la paroisse de S. André , ou elle 
fut enfermée en cette manière le zy Novembre i6zy.

La mire deCambrv,vêtue d’une robe de laine naturelle
ment grise , accompagnée de deux Religieuses de l’hôpital 
de Meuin , quiporroient sur leurs bras , l’une un manteau 
bleu , et l’aurre un voile noir et un scapulaire violet, sur 
lequel éteit l’image de la Ste Vierge tenant F Enfant J sus 
entre ses bras , alla à l’église de S. André, où l’évêque 
de Tournai l’artendoit à la porte. Elle se prosterna aux 
pieds de cè prélat, qui, après lu avoir donné sa oénédic- 
tiori > la conduisit usqu’au grand autel. Il y bénit Je man
teau , le voile et le scapulaire , et en rêvent la mère de 
Carnbry , à laquelle il donna le nouveau nom de sœur 
Jeanne de la Présentation. Elle fit entre ses mains vœu 
de clôture perpétuelle ; après quoi l’évêque fit un discours- 
au peuple à la louange de la nouvelle recluse , qui fut 
ensuite conduite p^ocessionnelkment jusqu’à sa réclusion, 
le cle je chantant : Pcrû. sponsa Christi, etc. IL évêque la 
consacra derechef a Dieu, bénit sa réclusion,et l y enferma 
en perpétuelle clôture.

La sœur Jeanne de la Présentation ooserva dans sa réclu
sion les constitutions qu elle avait dressées elle-même pour
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l’ordre de la Présentation , dont elle a été la seule Reli 
grause , le Pape n’ayant pas voulu accorder l’établissement 
de cet ordre, quoique, dès 1610, l’évêque de Tournai eût 
écrit au cardinal Gallo pour le prier d’employer son crédit 
auprès du Pape Paul V , pour en avoir la permission.- Cette 
recluse mourut le 19 Juillet 1639. Elle a composé plusieurs 
ouvrages de piéré, qui sont : l’Exercice pour acquérir Tamour 
de Dieu, imprimé à Tournai, in-12. Tan 162.0 * la Ruine 
de T amour propre, in-S , imprimez à Tournai en 1612 et 
1627, à Paris, en 164s > Flambeau mystique, etc. , 
in-12 , imptdmé à Tournai en 1631 ,• un Traité de la ré
forme da Mariage , in-8 , imprimé a Tournai en 16^6 , un 
Traité de T excellence de la Solitude, in 8 , aussi Imprimé 
a Tournai en 1656. Sa vic a été donnée au publie en 1659 , 
par P. de Cambry son frere, chanoine de l’Eglise collégiale 
de S. Hermes à Renaix, et imprimée à Anvers.

CHAPITRE XLVI. t
’ î , î n b *7 * *

Des ReTqieuses Philippines , et des Filles aes Sept Dou
leurs de la S te. J^iergc , à Rome.

Tl y avoir autrefois à Rome, sur le mont Citoro , une 
maison ou plus eurs femmes dévotes s'unirent ensemble et 
su: /oient la troisième Regle de S. François. Leur nombre 
s’augmenta si fort en peu de teins , quelles prirent une 
maison voisine , où clics se séparèrent , et clics avoient 
chacune une église , dont l'une fut dédiée en 1 honneur de 
la Sainte Croix , et 1 uitrc sous le titre de la Conception 
de Notre-Dame. Le Pape Pic V ne fit dans la suite qu’un 
seul monastère de ces deux maisons , cblgeant ces filles 
tierciaircs à des vœux solemncls, et iî fit rebâtir 1 glisc 
qui eto’t dédiée à la Sic. Croix , à cause qu’on y conser- 
voit vu morceau de la vraie Croix, qu’une Religieuse 
avoir préservé du pillage, lorsque la ville de Rome fur sac- 
cigee , sous le ponti. cat de Clément VII, par les troupes 
de l’empereur Charles V. Le Pape Clément IX ayant sup

primé/
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primé plusieurs monastères de Rome en 1669, celui dé
cès Religieuses du tiers-ordre de S. François fut du nombre, 
et on les transit ra au monastère de S. Bernardin, appelé 
in Suburrâ : ce fut alors que les Philippines , qui demeu
raient à Ste. Luce de la Chiavica.ow de l’Eirour , vinrent 
demeurer au mont Citorio, à la place des Religieuses du 
tiers-ordre.

Ces Philippines sont a: nsi appelées, a cause quelles ont 
pris S. Philippe de Neri pour Protecteur. Ce sont cent 
pauvres filles qu’on élève jusqu’à ce qu’elles soient en àgu 
d’être mariées ou d’être Religieuses, et qui sont sous la 
conduite et direction de quelques Religieuses, qui leur en
seignent à lire, à écrire, à travailler, et les instruisent des 
devoirs du christianisme. Cet établissement n’eut que de 
foibles commencemens. Un saint homme , nommé Rutillo 
Brandi, fut le premier qui eut la pensée de retirer des 
{»auvres filles qui auraient été en danger de se perdre par 
a pauvreté de leurs parens et par leur misère. Elles furent 

m’ses d’abord sous la conduite de quelques filles dévotes ; 
mais leur nombre augmentant, le Pape Urbain VIII voulut 
qu’elles fussent gouvernées par des Religieuses qui suivent 
la règle de S. Augustin, et elles font pratiquer à ces filles 
les mêmes observances régulières que si elles étoient Reli- 
g'euses , à l’exception des jeûnes et des austérités que leur 
jeune âge ne permet pas de supporter ; car on ne reçoit 
aucune de ces filles qui ait moins de huit ans et plus de 
dix, et il faut que leurs mœurs so:ent irréprochables.

Le cardinal de S. Onuphre, frère du Pape Urbain VIII, 
t qui avoir été Capucin , laissa, par son testament, à ce 

monastère , vingt-cinq écus tous les mois , pour être em
ployés à acheter delà laine , du fil, du chanvre, du lin, et 
autres choses nécessaires pour entretenir ces filles dans le 
travail. Ces Philippines sont restées au mont Citorio jus
qu’en 1695 » Que æ PaPe Innocent XII, ayant ’ait b. tir un 
magnifique palais pour y renfcrmei les différons tribunaux 
de Rome, le monastère de ces filles fut démoli pour servir 
à la construction d’une partie de ce palais et des maisons 
OÙ demeurent les officiers de justice , et elles retournèrent 
à. leur première demeure de Ste - Luce de la Chiavica. Elles

Tome iy. Z z
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sont, comme nous avons dit , au nombre de cent, et les 
Rclig'cuscs qui les gouvernent ont pour habillement une 
robe noire , sur laquelle elles mettent un rocher ou 
surplis ceint d’un petit cordon de fi* blanc. Elles ont sur la 
poitrine une croix noire , longue de demi - palme ; leur 

(uimpc est quarréc, et elles portent un voile blanc , sur 
equel elles en mettent un noir. Ce monastère est gouverné 

par une compagnie de personnes pieuses, qui ont pour chef 
le cardinal - vicaire , avec un pi .lat pour substitut.

Cari. Eartholcm. Piazza. Fuisevolog. Romano , Trau. 4 , 
cap. i 2 ; et Philipp. Bonanni, Catalog. Crd. Rehg. part. 2 , 
pag. S 2.

Filles (Jblates des Sept Douleurs de la Ste. F ierge.

S. Phdippe Benizi, pro agateur et l’un des généraux de 
l’ordre des Servîtes , avoir établi en plusieurs lieux des 
confrairics en l’honneur des Sept Douleurs de la Ste Vierge; 
mais il n’y avoir aucune communauté sous ce nom. Ce 
fut la duchesse de Latère,D Camille Virginie Savelli Far
nese , qui fonda celle de Rome en 1652, voulant que cette 
communauté portât le nom des Sept Douleurs de la Ste V.ergc, 
afin d’honorer, par une dévotion part'culière , la Mère de 
Dieu dans ses souffrances. Elles >nt feulement une obla- 
tion de leur personne, sans engagement de vœux, en pro
mettant -.ussi une perpétuelle srab’iké ,1a conversion de leurs 
mœurs et ^obéissance à leur supérieure , et elles pratiquent 
routes les observances ré ullèrcs , comme si elles eLoient 
véritablement Religieuses. Elles ne gardent point de clô
ture , et peuvent quelquefois sortir pour aller visiter les 
trois principales églises de Rome, sans pouvoir jamais sortir 
hors des portes de la ville. Leur habit consiste en une robe 
noire , ceinte dune ceinture de laine , et elles ont une 
guimpe de toile et un voile tirant sur le jaune. Lorsqu’elles 
sortent, elles mettent un rand manteau, qui les couvie 
depuis la tete jusqu'aux pieds , retroussant par-devant les 
deux extrémités , dcpi”’s les genoux jusqu à la ceinture. Le 
nombre des filles destinées au chœur est de trente-trois , 
qui doivent erre nobles, et ce nombre ne peut être aug-
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mente que pour quelques grandes raisons ; auquel cas on 
en peut encore recevoir trois, qui doivent apporter pour 
dot le double de ce que les autres ont donné ; et le nombie 
des converses est de quatorze , qui ne peur pas être non 
plus augmenté. Les unes et les autres observent la regle 
de S. Augustin , avec des constitutions qui leur ont etc 
données parla Fondatrice, et qui cnc été approuvées par 
les Papes Alexandre VII et Clément IX , et confiimecs 
par Clément X le 25 Mars 1671.

Les filles du cœur donnent mille écus pour leur dot, et 
cinq cents pour les ajuscemens. Les converses ne donnent 
que deux cents écus pour dot, et cent pour les ajustemens. 
La principale fin de cet institut est de recevoir des filles 
qui, pour quelques infirmités , ne pourroient pas être re
çues dans d’autres monastères , pourvu que les infirmités 
dont elles sont attaquées ne soient pas des maladies con
tagieuses , et qu elles ne les empêchent pas de pratiquer les 
observances de la congrégation. Vo ci 1 formule de leur 
oblation, qu’elles prononcent en latin : Ego soror N. 
offero me omnipotenti Deo, glorio fa V'rgini Mariât, beato 
Patri nostro Augustina, huic venerabiti monasterio SanctA 
Maria Dolorum congregationis , ordint sanct ' Augustini, co
ram omnibus Sanctrs quorum reliquiœ in hoc loco habentura 
in prœsentiâ illustrissimi et reverendissimi Domini N. nostri 
superiorit , et in présentai reverenda marris in Christo, so
ror is N , me.e supeiiorissœ, et sororis II., vicariat ejusdem con
gregationis y qu.e mater soror N., supra dicta 3 nomine et vice 
congregati ouïs S. Mann Dolorum , me recepitpro oblata pra- 
dicta congregationis ejusdem monasteru , et promltto perpé
tuant stabilitatem in prœdictâ con >regatione, conyersionem 
meorum morum & obedientiam juxta confiitutiones pradicta 
congregationis. In quorum fidem has titreras manu propriâ 
et nomme subscripsi.

La duchesse de Latère, Fondatrice de ces oblatcs, n’en 
put point l’habit. Elle mourut dans une maison contiguë 
au monastère, qui sert présentement de demeure au con
fesseur. Elle étoit fille de Jean Savclli, marquis de Palom- 
bara, et avoir épousé Pierre Farnèse, dernier duc de La
tère, petit v’Hagc dans l’état de Castres, proche de Farnèse

Zz ij
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cc de Monti fiascone , au delà du lac de Bolzene. Les Ducs
de Lacère dcsccndoient en légitime manage de Barch demi 
Farnèse, oncle paternel du ape Paul III, ec par la more 
de Pierre Farnèse , dernier duc de Lacère, qui ne laissa 
poinc d’enfans. Il ne resta de cette famille qu’un prélat» 
Jérome Farnèse, qui, étanc gouverneur de Rome, ut fait 
cardinal, en 1657, par le pape Alexandre VIL Les ducs 
de Parme de la maison de Farnèse, descendent de Pierre- 
Louis Farnèse, premier duc de Parme, fils nacurel du pape 
Paul III, auquel ce Pontife donna ce duché, en 1 ^45 , avec 
celui de Plaisance, pour les tenir en qualité de vassal du 
Pape, auquel le duc de Parme paye dix mille écus tous les
ans pour l'hommage.

Philipp. Boaanni. Catalcg. Grd. Religiös, part. i,et Mé
moires envoyés de Rome en 1712.

CHAPITRE X L V 11 «

Des Religieuses de R Ordre de Notre-Dame du RNuge, 
avec la Nie le la vénérable mère Marie-Elisabeth de la 
Croix, leur Fondatrice.

I :’ordre de Notre-Dame du Refuge a été établi pour 
servir de retraite et d’asylc aux filles et aux femmes pé- 
cheiesscs qui quittent volontairement leurs débauches, ou 
qu’on contraint de le faire, en les renfermant maigri* elles 
dans les monastères de cette congrégation , ou dans la 
suite elles sont reçues à la profession religieuse , si elles 
en ont fa volonté, et si on voit en elles les dispositions re
quises pour cela , comme il se pratique dans les autres 
congrégations de Repenties et de Converties, dont nous 
avons déjà parle

Il y a neanmoins de la différence entre ces congréga- 
tions-Ià et celles ci, en ce que, dans les premières, on 
ne reçoit que des pénitentes pour être Religieuses, et que 
dans celle du Refuge, on reçoit aussi des filles d’honneur, 
qu’oa ne doit point confondre avec ces filles repenties ou.
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pén-tentes, engagées à la profession religieuse dans le même 
ordre, comme font quelques-uns qu* n’ont pouit connois- 
sance , ni de leurs pratiques, ni de leurs règlemens. Les au
tres congrégations établies pour la même fin , sont gou
vernées par des supérieures tirées de leurs corps, qu une sin
cère et vrai pénitence et une longue expérience ont rendues 
dignes de ses emplois, comme il y en a quelques-unes en 
Italie et en Espagne. Les Religieuses Madelonettes, à Paris, 
empi untent des supérieures et des officières de quelques au
tres ordre*: , lesquelles sont toujours distinguées des péni
tentes par leur habillement , qi’. est celui de l’ordre dont 
elles sortent, et qu’elles ne quittent point. Mais dans celu 
du Refuge, quoique les filles d’noirneur so'ent toujours choi
sies pour remplir ies supériorités et les principaux offices, 
elles ne font avec les pénitences qui sont Religieuses, qu une 
niême société; elles n’o*it qu’un même esprit et un même 
cœur; elles sont entièrement conformes dans l’habillement 
et dans la manière de vivre, afin, par ce moyen, de ga ncr 
plus aisément à Dieu les pécheresses qui sont renfermées dans 
leurs monastères , et pour fortifier, par leur exemple dans la 
pénitence, celles qi” sont religieuses et véritablement con
verties , faisant un vœu particulier de prendre soin des unes 
et des autres, et de ne consentir janvs que le nombre Jes- 
rné pour les pénitentes, et qui doivent composer les deux 
tiers de la communauté religieuse, soit dimmrr . On doit, 
en cela, d'autant pins admirer la charité de ces saintes 
filles, quellenous représente, en quelque manière, celle que 
Jésus-Christ a eue pour nous, lorsqu’il a pris la figure dun 
pécheur pour nous délivrer de la servitude du péché.

Cette congrégation prit son oiigine à Nancy, capitale 
de Lorraine, en 1624, et reconncït pour fondatrice la vé- 
nérab'e mère Marie-Elisabeth de la Crc x de Jésus, qui 
naquit à Remíremont, dans le rncrr.e duché , le 30 no
vembre 1 592.Son prrese nommolt Jean-Leonard de Ranfain, 
d’une ancienne noblesse de Remiremont, et sa mère Claude 
de Magnièrc. Elle fut leur fille unique, et en même tems 
fille de la Crc x, qu’elie a portée en naissant aussi bien que 
son divin Maître. C’est de la man ère qu’elle a commencé 
ta v:e, qu’elle peua perdre aussi-rot, par les maux quelle 
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endura er qui furent si violcns , qu’ils la m’rent dans un 
danger évident de mort. Sa mere , qm étoit extrêmement 
malade de son accouchement, fut tellement occupée de ses 
douleurs, quelle oublia même sa fille, et fut, durant deux 
mois »sans la demander ni la voir , Dieu faisant connoître 
dès-lors les desseins qu’il avoir sur elle, en la laissant dans 
l’oubli et l’abandon de sa propre mère , parce qu'il la 
vouloir laisser d’une mam re singulière à son ; imable 
piovidence.

Comme il la destinoit à être l’exemple des souffrances 
de son siècle , i éto:t necessaire quelle s’y disposât de 
bonne heure; c’est pourquo., dès ses premières années, elle 
ne pensoit, eile ne rdřpiroit et ne soupiro’t qu’apres les 
souffrances , et ne pouvant pleinement accomplir ses désirs 
à cet égard, elle n’oublia rien de ce qui étoit en son pou
voir peur le faire. Toute eune qu’elle étoit, elle portoit 
trois fois la semaine le cilice , de tems en tems elle 
prenoit la discipline avec des chaînes de fer , si rudement, 
qu’elle en tomboit en foiblesse, sans que cela put arrêter 
1 impétuos ité de ses ardeurs , ou la porter à la moderat in. 
Quoiqu’elle fut fort délicate et qu’une viande grossière lu 
tenversât l’estomacn , elle ne se nourrissoit que de ces sortes 
de vi indes, et de celles quelle avoit le plus en horreur. 
Enfin elle se mortifia tellement le goût , qu’elle le perdit, 
et quelle sortoit souvent de table sans savoir ce quelle 
avoit mai ,ê.

Tant des pénitences et d’austerites pratiquées dan s un âge 
*i tendre, la rendirent infirme, et lui causèrent des maux 
qui etonnoient ceux qui n’en savoient pas la cause, parti
culièrement son père et sa m re, qui, la regardant comme 
leur fille unique, l’aimoient tendrement, ce qui ne dur? pas 
long-tems, ils employèrent tous leurs soms à la bien traiter, 
et les remèdes qu ils lui donnèrent pour la soulager , furent 
inutiles. Sa mere preno.t elle-même la peine de la coucher 
tous les soirs et d’acommoder sen lit ; elle faisoit tendre des 
tapisseries devant les fenêtres de sa chambre, de peur qu’il 
n’y entrât le me ndre vent; mais lorsqu’elle s etoit retirée, 
la petite Elisabeth se levoit de ce lit préparé avec tant de 
soin , et se couchoit à plate terre sur le plancher.
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C’étc’t ainsi qu’elle chatioltson corps si délicat ; et Dieu, 

qm , dès ses premières années, en vouloir faire une croix 
parfaire , permit encore aux créatures mortelles et aux dé
mons de la persécuter. Scs compagnes lui imputoient des 
fautes qu’elle n’avoir pas faites, cc dont elle étoit châtiée ; 
les démons la tourmentèrent visiblement, et la persécu
tion domestique qu’elle endura, lui fut d’aurant plus sen
sible , qu’elle lui étcit suscitée par scs propres parons.

L’amour des pères et des mères a 1 égard des enfans est 
si naturel , qu’ils les aiment lors même qt ils ont des 
defauts qui les rendent insupportables aux autres personnes, 
bjotre Élisabeth n’en avoir aucun , elle avoir toutes les 
qualités qu’on peut souhaiter. Elle étoit une des plus belles 
personnes de son tems. Elle avoir l’esprit vif, pénétrant, 
accompagné d’un jugement solide, un naturel doux , obli
geant , agréable , bienfa’sant, pkine de reconnoissance pour 
les moindres choses. Elle faisoit du bien à tout le monde, 
et ne faisoit amais mal à personne. Elle «.toit adroite à 
toutes sortes d’ouvrages. Elle avoir la voix belle et chan- 
toit perfaitement bien. Toutes ces qualités la rendoient une 
personne accompb’e : cependant elle devint l’objet de la 
ha.ne et de l’aversion de ses parens , pour lesquels elle 
avoir toujours eu beaucoup de respect et de soumission , 
lorsqu’ils virent qu’elle n’entroit pas dans le dessein qu’ils 
avoient de l'engager dans le monde par les liens du ma
riage, et qu elle leur témoigna , au contraire, l’envie 
quelle avoir de l’abandonner pour se retirer dans un mo
nastère.

Sa mère lu i ôta d’abord ses livres de dévotion, et lu:, en 
donna d’autres à la place, pleins de l’esprit et de Ja vanité 
du siècle. Une dame mondaine se mit de la part'e, et 
voulant favoriser 1 inclination de la mère, elle conseilla à 
la fille d acheter un excellent livre ( à ce qu’elle disoit), et 
qui lui donnèrent beaucoup de satisfaction ; mais c’étoit 
un pein':ieux roman, que cette innocente fille trop cré
dule acheta. En ayant découvert le venin , elle en acheta 
d’autres de dévotion. Mais que ne fait pas une passion 
déréglée, lorsqu’elle possède une personne! Sa mère les prit 
et les brûla en sa présence , ne lui laissant que ce rcman.



3^8 Suite de LATROISIEMePaRTIEjChAT.XLVII.
Elle lui commanda même de quitter son confesseur , parce 
qu’il n’étoit pardu nombic de ceux qui veulent plaire aux 
hommes, et qui entrent dans leurs senti mens par une lâche 
complaisance.

Voilà donc cette Ste. fille privée des moyens les plus 
propres à son dessein. Sa mère ne s’en contenta pas , elle 
ajouta à sa beauté naturelle tous les ajustemens et les orne- 
mens quelle put inventer pour la rendre plus agréable au 
monde ( elle etoit alors âgée de treize à quatorze ans ) ; elle 
l’cnvova chez une dame de ses amies, c i se faisoient les 
assemblées du beau monde, pour lui en inspirer l’inclina
tion : mais cette jeune demoiselle avoir sans cesse recours 
à la bonté de D*eu ; elle étoit dans une continuelle défiance 
de soi-même dans la vue de sa foiblesse , et elle opposolt 
aux mauvais exemples qu’on lui donnoir dans cette maison, le 
jeûne, la prière, l’oraison , et la fréquentation des sacremens.

Sa mère la fit revenir chez elle à quelque tems de là, 
pour employer des moyens plus violons , et qui ne furent 
pas moins inutiles , puisque notre Elisabeth étoit toujours 
ferme et immobile au milieu de tant de mouvemens. Elle 
l’accabloir d’injures , sans que cette innocente breb’s ré
pondît un seul mot. Sa modestie et sa patience ne scrviient 
au contraire qu’à allumer le feu de la colère de cette mère 
irritée , qui la chargeoit de tant de coups, qu’elle la laissoit 
quelquefois comme morte. Une fois elle la maltraita d’une 
si étrange manière , que pour s'être trop échauffée a la 
battre, elle en garda deux mois le lit, ce qui donna un 
peu de relâche à cette innocente fille pour continuer plus 
librement ses dévotions ; mais sa mère avant recouvré ses 
forces , s’en servit pour lui donner de nouvelles afflictions. 
Elle commanda qu’on lui ôtât ses habits , et la fit revêtir 
de vieux haillons tout déchirés : en cet équipage, elle la 
mena elle-même par les rues les plus fréquentées de la ville; 
et pour lui faiie plus de honte , elle s’arrêtoit avec les 
personnes quelle rencontrent, et leur diso<t que sa fille étoit 
folle et avoir perdu l’esprit. Ainsi exposée à la risée des 
hommes, elle s’csrimo’t heureuse de part’clper aux anéan- 
tissemens de son divin Maître , et ces mauvais trairemens 
ne servoient qu’à augmenter sa corstancç.

Enfin
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Enfin ses père et mère résolurent de la foieet à entrer 

dans l’etat du mar’age dont elfe avoir horreur, et sans lui 
en parler, ils la rouirent à M. Dubcis, prévôt d’Archc, 
gentilhomme déjà âgé, veuf et chargé denfans,qui étoit 
en grande considération dans la province. Us dressèrent 
les articles du mariage, à l’insçu de cette jeune demoiselle, 
après quoi ns lui firent des menaces étranges , er même-de 
lui faře perdre la vie, si elle n’obéissoit. Iis ne purent 
néanmoins tirer d’elle aucun consentement ; elle ne parla 
que par ses larmes et s’enfuit dans sa chamore , persistant 

ans la resolution d’être Religieuse ; et accablée de ccs 
mauvais trairemens , elle tomba malade.

Cependant le brirt de la violence qu’on lui faisoit sc 
répand.t dans la province. Le gcnt.l homme à qui on l’avoit 
promise, la vint trouver pour savon d’elle sa volonté, 
protestant de sc désister du sa recherche , sitôt qu’elle ii’i 
auroit fait connoîtrc qu’elle n’y consentoit point. Elle avoua 
de bonne foi que c’e'oil contre son gré qu’on la vouloir 
marier ; que son cœur ne pouvoit avoir aucune affection 
pour les créatures , et qu’elle ne vouloir aimer que Dieu 
seul. Comme elle crut que ce gentilhomme lui avoir parlé 
sincèrement, elle se trouva un peu consolée, et son mal 
sc diss.pa ; mais il ne l’avoit fait que pour découvrir scs 
sentimens , et non pas pour s y rendre. Son aveu sincère 
le mit en furie, et sa colère auroïc éclaté, sans ses amig 
qui l’en empêchètcnt. Il se contenta de presser son madige^ 
et on fit lever ou ht cette pauvre fille, qui t peine pouvor 
se soutenir , pour la conduire à l’église. C’est ainii quelle 
fut manee.

Dieu a voulu la faire paroître dans toutes sortes détats, 
çomme un modèle parfait de la croix. La colère d’uu 
père et d’une mère avoit commencé à lui planter cette 
croix bien avant dans le cœur durant sa jeunesse ( dit 
l’h torien de sa vie ) ;mais elle fur élevée Len haur par 
l’humeur farouche d un mari brutal , qui augmenta scs souf
frances, et qui s’étud.o r même à en inventer de nouvelles 
A peine fut-elle mariée, qu’elle commença à en ressenur les 
efiL ts , pat le mépris qu’il fit d’elle ; car , quoiqu’elle fiît une 
des ’ lus belles femmes de son tems , comme nous avons

'7o.v’e Il'r. A a a
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déjà die , ce que sa douceur, sa modestie et scs autres 
vertus lui attirassent l'estime et la vénération de tout le 
monde , il carelfoit néanmoins d’autres femmes en sa pré
sence , pour lui faire de la peine. Il lui ôta la conduite de 
sa maison, et il donna les clefs de tout à des valets et à 
des servantes qui en faisoient une grande dissipation à la 
vue de cette illustre pat ente.

jDu mépris il passa à des injures atroces et incignes d’un 
honnête homme , et cnnn sa colère dégénéra en une fu
reur qui le porta jusqu’à la battie et à la traiter cruelle
ment. Il lui faisoit faire quelquefois deux ou trr' S lieues 
i pied , malgré sa délicatesse , pendant quil étoit monté 
sur un bon cheval. D’autres fois , quoiqu’elle fût sur le 
point d'accoucher , il la faisoit monter sur des chevaux 
indomptés, que lui même n’eût pas osé essayer Un ÿour 
qu'il faisoit extrêmement froid , étant tous les deux en cam
pagne et à cheval, il fallut passer une rivièff« assez rapide: 
cet ho nme cruel étoit monté sur un cheval fort robuste, 
et d n’y avo r fen à appréhender pour lui ; mais sa 
femme n’ayant qu'un pet t cheval , s’exposoit à un péril 
évident en passant ainsi cette rivière. 11 voulut néanmoins 
qu’elle la passat sur ce cheval. Elle obéir ; mais cet animal 
n’avant pu résister au courant de l’eau, fut entraîné assez 
loin , sans que ce mari impiroyable se mît en peine de 
secourir sa femme, qui auroit été noyée sans quelotics 
paysans qai la retirèrent de 1 eau. Tome mouillée qu’elle 
croit , il ne vou’ut pas permettre quelle entrât dans une 
maison pour se sécher, 1 fallut que nonobstant le gland 
froid, elle fît encore environ deux lieues.

Les domestiques qui s’appcrcevoicnr dc 1 humeur de leur 
maître , se servoient de cette occas-on pour donner de 
l’exercice à leur vertueuse maîtresse : aussi en souffrit elle 
beaucoup , mais sur-tout il une belle-fille , dont les. mauvais 
traitemens allèrent j.isqu’à l’cxc's. File faisoit mille faux 
rapports à son père, et n’oublioit lien pour l’animer contre 
sa femme, et pour augmenter l’aversion qu’il avo t pour 
elle. Parmi tous ces otages domestiques elle étcic paisible, 
toujours d’une douceur surprenante, tou’ours unie avec 
Dieu qui éiOÎÇ toute sa consolation : ce que k démon ne
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pouvant souffrir , 1 résolut d’ôter de la terre une vertir 
si admi rabie , qui faisoit tant de peine à l’enfer et qui devo'C 
servir d’exemple merveilleux à la postérité, et il inspira à 
cette misérable fille d'exécuter son pernicieux dessein. Comme 
cette sainte femme étoir près ( aller en campagne , sa 
belle-fille m t du poison dans un bouillon qu on lui pre- 
paroit ; mais lorsque Madame Dubois le voulut prendre, 
clic y eut de la répugnance, elle sentie une horreur se
crète qui la saisit et l’en empêcha. Cependant son man lu. 
commanda de le prendre, et pour lui obéir e’ie en pat la 
moitié. Elle monta ensuite à cheval, et à une dcmi-licue 
de là , le poison commençant à faite son effet, elle fit 
rédt’tc à l’extrémité. Son mari, pour la consoler, lui repro-» 
cha sa délicatesse. Elle fit de grands efforts pour arriver au 
Leu ou ils alloicnt, et elle n’eut pas plus tôt mis pied à 
terre , que’ellc se ytta sur un fit, souffrant de grandes- 
douleurs. Cet homme cruel, étant invité d'aller souper chez 
un de scs amis , voulut qu’en cet état elle lui tint com
pagnie , ce qu’elle fie malgré les coliques cruelles et les 
convulsions donc elle étoit travaillée ; mai: à peine fut elle 
à table, qu’il fallut la reporter à son logis, et en peu de 
tems elle lut rédu’te aux abois de la mort, dont elle fut 
présert _’e par un vomissement extraordinaire qu’elle eut 
durant 'a nuit. Ce ne fut pas la seule fois quelle fut em
poisonnée ; mais il ne lui en arriva Jamais aucun mal, par 
un effet tout particulier de la Providence di’ me 911 la dé- 
Jivroit des pièges qu on lui tendoit.

Quoique les mauvais traitemcns qu’elle re-ut de son ma ,i 
passent Firns inatiun, elle ne s’en plaignoit jamais Jamais 
femme fortement passionnée pour un mari , ne fut plus 
assidue à lui tenir compagnie et à lui rendre service. Elle 
Je suivoit par-tout, sans que les ardeurs de l’ecé et les 
plus grands froids l’en pussent empêcher. Il étoic quelque
fois cinq ou S’X mois au lit , incommodé de la goutte ; 
elle ne le quktoir point, et elle lui rendoit tous les scr,.ces 
d’une servante. Cependant il n’éfoic pas cpnccnt, et il sc 
plaigno'c continuellement de sa femme , ce qu- fa’soiç 
qu’dlc redoublo't ses respects , son amour et ses soin 
envers lui, et cela servoir aussi à augmenter sa douceur, 

A a a i j
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sa paix et sa tranquillité. Elle avoir pour lu une obéissance 
qui ne cédcit en rien à celle qu’on peut remarquer dans 
ceux qui en ont fait vœu ; car non seulement elle lui 
ob ssoit au moindre si ne , mais même elle tâchoit de 
prévenir scs désirs ; et quoiqu’elle eût été poitée à de 
grandes pénitences pendant qu’elle ete.t fille , elle n’en 
faisoit néanmoins aucune sans sa permisj on-

Ma.s sa chai , té diVine envers lui a éclaté d’une ma
nière merveilleuse dans l’application quelle en a fute pour 
son véritable bien, er pour lui procurer une éternité 
bienheureuse. Elle pria tant pour lui , que ses prières lu
rent exaucées : cet homme devint deux, pacifique , misé
ricordieux envers les pauvres , et après ave r donné des 
marques d’une véritable pénitence , il mourut au mois 
d’avril 1616.

Madame Dubois fut veuve, chargée de trois filles qui 
lui restaient de six enfans qu’elle avoit eus de son mari , 
qui lui laissa beaucoup de 1 très par les grandes dépenses 
cr par les pertes considérables qu’il avo.t faites. Sa plus 
,iandc peine fut de se voir en meme tems abandonne de 

ses plus proches parens, et des personnes qi>i naturellement - 
dévoient l’assister. Son père même, qui était veuf depuis 
quelque terns, voulant se remarier, quoique fort au désavan
tage de ses enfans, la contraignit à lui céder le plus beau 
de son bien qui lui éroit echu par la succession de sa mere , 
et elle y consentit pour ne po’.it encourir sa d sgrace On 
lui conseilla de se remarier aussi : elle n'avoit rien diminué 
de sa beauté ; elle nétolc âgé que de vingt-trois ans ; 
plusieurs bons partes sc présento'ent ; on lui offroit de 
grands b ens dans un état 01 elie était assez embarrassée 
pour mettre ordre à ses affaires ; on lui promettait toutes 
sortes davantages pour elle et scs enfans. Un grand iei- 
gneur ia rechercha aussi en manage ; ma:s les biens et les 
honneurs ne la touchèrent pas ; au contraire , elle fit vœu 
de chasteté , quitta les habits qu’elle n'avoit pris que 
par complaisance pour son mari, et n en porta plus que 
de laine ; alert se voyant libre , elle recommença ses jeûnes, 
scs austérités, et se revêtit de la haire et du cilice.

Mais ce qu’elle avo’t souffert jusqu alors n’évo't rico
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en comparaison de ce qu’elle eue'encore à souffrir ; et 
S’ la croix avoir été plantée bien avant dans son cœur dès 
ses premières années ( continue de dire l’écrivain de su vie), 
si pendant son mai âge elle y avo,t pi'S de nouveaux ac- 
croissemens, elle fut dans sa dernière hauteur pendant sa 
viduité, Un médecin qui joignit la magie À sa profession, 
et qui pour ce sujet fut brûlé à Nincy le 7 avril iGtz, avec 
une fille de Lorraine, complice de ses crimes ( avec cette 
différence qu elle les avoua, et donna en mourant de grandes 
marques de repentance, ayant joi ht a la rigueur de la prison 
et à scs larmes , de grandes austérités et beaucoup de mor
tifications ; au lieu que le médecin mourut sans se vou- 
1c r confesser ) ; ce mâchant homme , dis-je , devint pas- 
sinnément amoureux de notre sainte veuve. Comme il ne 
pouvoir rien gagner par ses discours, il voulut tuompher 
de sa chasteté par des maléfices. Ce fut le io févr er, en 
1618 , qu’il exécuta son pernicieux dcssc-n. Elle étoir pour 
lors âgée de 15 ans et vetue (depuis, 11 mois. Comme elle 
étoir allée ce our-là en dévotion au Saint-Mont, qui est 
une abbaye de Bénédictins proche de Remiremonc, elle 
ressentit tout d’un coup les effets de ses maléfices ; son .ma- 
ginatlon se trouva remplie de pensées sales et honteuses ; 
mais ayant eu recours à l’oraison , à la pénitence et à la 
fréquentation des sacremens , Dieu ne permit pas qu’elle 
succombât à la tentation , et elle éteignit par des torrens 
de larmes , les feux qui l embraso’ent Ce méchant homme 
voyant que ses premiers maléfices pour se faire aimer avoit 
été tnutihs , entra dans une telle rage et une s. grande 
furie contre elle, qu’il employa la puissance des démons 
par des maléfices redoublés, pour la tout mentet par des 
malad-es extraordinaires et cruelles. Cependant on n’en
tendit jamais sortir de sa bouche la moindre parole d im
patience; elle étoit toujours égale au milieu des excès de ces 
horribles souffrances , et étoit aussi paisible que dans un* 
parfaite santé. Elle ne se lassoit jamais de souffrir ; air 
contraire, elle prioit Dieu sans cesse de la laisser toujours 
dans cet état tant qu il lai plairoit, et c’étoit pour elle une 
affiiction lorsqu’elle se trouvo-t guérie , même miracu
leusement , de certaines malaôtes.
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Enfin Dieu permit, pour l’éprouver davantage, quelle 

fut véritablement poss dée. L'évêque de Toul, Jean des 
Porcelets de Maillane , fit toute la dmgcnce possible 
pour porter un vérirabe Ligement de sa possession Après 
avoir consulté les médecins , il prit l’avis de plusieurs théo
logiens, qui tous jugèrent qu’elle etc r possédée. Plusieurs 
evêques ass.sr'renç îjijx exorcismes. Un Religieux Bénédic
tin l’interrogea en allemand , qu’elle Jic savoir nullement, 
et elle lui lépondit ; on lui parla en italien , la même chose 
arriva. Un docteur considérable lui fit plu: 'eurs questions en 
grec; elle y satisfit exactement, et lui fit meme remarquer 
une faute en cette langue, qu’il avoir faite par précipitât on. 
Le P. deSancijde l’Oratoire, qui avoir été ambassadeur pour 
le roi à Constantinople, et qui depuis a été évêque de 
Saint-Malo, lui fit plusieurs demandes et hébreu, et 1m 
commanda plusieurs choses auxquelles elle obéir. Elle a 
soutenu quelquefois pendant v:ngr quatre heures des vio
lences extraordinaires, .tant élevée en haut avec une telle 
impétuosité, qu’à peine cinq ou six personnes des plus ro
bustes la pouvoient retenir; elle grimpoir sur les arbres* 
alloit de branches en branches, avec la mêm~ facilité qua 
l’on remarque dans les animaux les plus agiles,

x Elle avoir quelquefois de bons intervalles, pendant lesí 
quels elle s’entretenoir avec Di:u et vaquoit i ses déveq 
nous. Ce fut par l'avis dc M. l’évêque de Toel, de M, 
Vurdin, écol ne de la primatiale de Nancy, et des PP. 
Cotton et Poiré, de la Compagnie de Jésus, quelle entre
prit des pèlerinages dans les lieux où la sainte Vierge veut 
être particulièrement honorée. Elle fut accompagnée d’un 
ecclésiastique dune vertu singulière, de sa fille aînée, de 
deux servantes ,er de deux valets Ces pèlerinages durèrent 
neuf mois, parce qu’on étoit quelquefois contraint de res
ter douze ou quinze jours dans un même lieu, pour l’y 
veiller à cause des tournions qui lu: étoient causés par les 
malins esprits , qui enfin sort rent de son corps à la faveur 
d.c la Renie du ciel, dont elle avoir principalement imploré 
l’intercession à Chartres cr à Liesse. A’nsi elle fut entiè
rement délivrée, et comme eile devoir être en butte à la 
contradiction lorsqu’elle çtoif possédée, on ëcrivjç.ppuf dis-
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futer sa possession ; et lorsqu’elle fut délivrée, on fit pa- 

oître d’autres écrits pour prouver qu’elle croit encore pos
sédée.

Notre jeune veuve ne se vit pas plus tot en liberté , qu’en 
'nême tems elle pr.t la résolution de se rendre on Dieu 
r.ivoit appelée dès sa jeunesse; elle jeta les yeux sur plusieurs 
iommunautés religieuses. Elle demanda d’être reçue dans 
•e monastère de Ste. Claire à Verdun ; mais la divine Pro
vidence , qui en vouloir disposer autrement, permit qu’il 
hirvmt plusieurs difficultés qui empêchèrent que son dessein 
he fût exécuté. Elle demanda encore d’entrer dans une autre 
Communauté, qui la souhaitoit avec empressement à cause 
de sa piété : il s’y rencontra encore d autres obstacles. Elle 
étoit néanmoins destinée pout être Religieuse, et non seule
ment une excellente Religieuse, mais encore la mère de 
plusieurs autres, et pour donner a l’hglise un nouvel ordre 
qui seroit d’une grande édification à tous les fidèles. Dieu 
lui fit connoître un jour quelle devoir être la fin de cet 
institut, enlui faisant voir qu’il lui manquoir quelque chose, 
qui étoit de ramener la brebis égarée ; il lui sembla même 
qu’on lui en mettoit une sur les épaules, et c’est ce qui 
l’obligea de faire vœu de prendre soin des filles et des femmes 
égarées dans le péché et qui voudraient se convertir.

Quelque tems après, l’occasion se trouva favorab’c pour 
accomplir son vœu. Ce fut l’an 1614, qu’étant à Nancy , 
où elle f irait son séjour depuis la mo t de son man , une 
demoiselle qui connoissoit sa grande charité, la vint trouver, 
et lui dit qu’elle avoir rencontra dans un coin de rue, deux 
filles débauchées, auxquelles elle avoir remontré malheu
reux état où elles éroient; qu’elles avoient témoign ’ ê.?** 
dans le dessein de changer de vie ; mais qu’elles y trouvoient 
delà difficulté,sut ce qu’elles n’avoient pas d’autres mai ons 
de retraite que leurs débauches. A ces paroles, le cœur de 
madame Dubo s fut vivement touché ; elle »'écria Ne faut- 
il pas que nous en rendions compte à Di ?u ? Il en faut 
prendie le soin Elle pria cette demoiselle de les aller cher
cher , et les lui ayant amenées , elle les reçut avec des bontés 
toutes extraonl'n lires , leur faisant donner A manger et les 
trairant avec beaucoup de douceur ; après cela, sans se 
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mettre en peine de ce que le monde en diro’tjCtdes hum - 
liations qui poutre* ent lui en arriver, elle s’en chargea, 
sc confiant à la divine Providence.

Le bruit s’en étant répandu,plusieurs autres la vinrent trou
ver , en sorte qu’en peu de tems elle se vit chargée de vingt 
de ces filles, donc clleprenoir de très-grands soins avec une 
chai ité surprenante ; car la plupart n’êtoient couvertes que 
de méchans haillons, sans coiffes ni soul*ers, ayant ;e ne sa*s 
quoi qui donnoir de l’horreur : ma's elle ne s’arrêtoit pasa 
ces extér leurs, elle voyoit en elles le sang de Jésus-Christ , 
et elle eût vulonr ers donné poui elles non seulement ses soins 
et son bien , mais encore sa propre vie.

Quand ses affaires l’empêchoient cl être auprès de ces pan- 
vřes créatures , elles les faisoit servir par ses trois filles , 
dont la plus âgée n’avoit que quinze ans ; l une avoir so.n 
de leur apprêter leurs viandes, une autre les serve c à table, 
et la troisiè me leur fa’soit la lecture. Le démon, qui prévoyoir 
les grandes choses qui arriverorent de ces petits commence- 
jrrens, suscitoic à la Fondatrice des contradictions de tous 
côtés , par le moyen de plqsieurs personnes qui murmuroient 
et trouvoùnt À rcu.rc à cette œuvre de charte ; mais il ne 
put empêcher qui l n y en eût beaucoup d’autres , et même 
de distincron, qui ne la favoiisassent

L’évêque de Toul fut un des principaux qui en remarqua 
les grâces extraordinaires, c est ce qui l’obligea d’encourager 
beaucoup madame Dubois à continuer cette charité, don
nant ordre au R. P. Poiré, de la Compagnie de Jésus,de 
confesser ces filles et de leur faire des exhortations. Après la 
mort de ce prélat, son successeur, qui étoit de la maison 
de Lorraine, jugea à propos d’en faire une communauté 
religieuse, qui auioic pour fin de travaillera retirer les filles 
et les femmes débauchées qui voudro ent abandonner le 
vice.Ce qui lui donna ce dessein, furent les effets d’une mi
ser.corde toute singulière que Dieu faisoit paroître sur cette 
petite société. Cependant il ne voulut rien face | l’apres 
avoir pris Tavíš dun grand nombre de personnes >. lustres 
par leur mérite, par leur science et par leur prooité. Ce 
qu’ayant fi t, iifut ordonné que l’on choisit oit un nombre de 
ccs filles que le divin amour avoir rendues comme d'autres

Madeleines,
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Madeleines, les amantes du Fis de Ditu; que l’on leur 
joindroit quelques filles dhonneur pour les gouverner , et 
que l’on garderoit les autres filles dans la maison , qui y 
scrcicnt comme filles réfugiées.

Celles qu furent choisies pour être Religieuses en prirent 
l’habit , selon l’ordre de leur prélat, au nombre de treize, le 
premier janvier 1631 ,dont il y en avoir onze pour le chœur, et 
deux converses. Du nombre des onze furent la Fondatiicc et 
scs trois filles : la mère fut nommée Marie Elisabeth de la 
Croix de Jésus ; la fille aînée, Marie-Paule de i incarnation ; 
la seconde , Marie Dorothée de la Stc. rrinité ; et la troi
sième, Marie - Colombe de Jésus. Al. viardin , docteur 
en théolog'e , écolatre de la primatiale de Nancy , aupara
vant vice-lé^at sous le cardinal de Lorraine , évêque de 
Metz et de Strasbourg, et légat du S. Siège , à qui cette 
congrégation est beaucoup redevable, en étoit pour lors 
supérieur, et devoir faire la cérémonie de donner 1 habit 
à ces premières Religieuses ; mais comme il étoit pour lors 
malade de la maladie donc il moumt trois mois après, il ne 
put la faire, et ce fut le pèic Poiré qui fur substitué

On poursuivit ensuite en cour de Rome la confirma
tion de ce nouvel institut , et on dressa des constitutions 
que le pape Urbain VIII approuva en confirmant ccr ordre 
par une bulle qu’il accorda l’an 1634, après quoi la mère 
Elisabeth , accompagnée de scs trois filles , d’une de scs 
parentes et de dix autres, firent profession le premier jour de 
ma; de la même année , entre les mains de M. D.llamont, 
abbé de Beaupré, neveu du card nal de I.cnoncourr, lequel 
éteit pour lors supérieur. Cette congrégation lui a encore 
de grandes obligations ; il y é oit si fore attaché, qu il fit 
vœu le 8 septembre de la même année i 634, de la servir 
toute sa ne , de l’assister, et de ne consentir jamais qu’elle 
fut altérée dans la forme de son gouvernement, ni en aucun 
des principaux points de son inst tut Six autres personnes de 
considération se joignirent lui pour le même sujet, et fiicnt 
le même vœu ; du nombre desquels ut M. Rcnel, conseiller 
d’état du duc de Lorraine Dans le meme rems, une des sœurs 
de la mère Marie-Elisabeth, que son père avoir eue de son
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second mariage , prie aussi l’habit de cette congrégation , et 
fut appelée Marie-Angèle de la Croix.

il y avoit deja un monastère à Nancy, sous le nom de 
Stc. Madeleine, eu l’on ren fermo t par correction d<.s 
filles ou des femmes pécheresses , qui n’y etoient reçues 
qu’en payant pension , et les religieuses qui avoient la di
rection de ces créatures avoient été tirées du monastère 
des filles pénitentes de Paris , après que ce monastère eue 
été réformé par la mère Marie AIvcqi.in , comme nous 
avons dit dans le chapitre 48 du troisième tome ; mais 
lorsque la con ré ;ation de Notre-Dame du Refuge fut 
etabhc , ses règlemcns furent trouvés si bons, que l’on jugea 
à propos , pour le bien de ce monastère de la Madeleine 
de Nancy, d’en donner le gouvernement aux Religieuses du 
Refuge , ce qu fut. exécute; en sorte que toute lacommu- 
naute de ce monastère passa l’habitation de celle de 
Notre-Dame, en reçut l’habit et les institutions par au
to1 itc du pi.ncc et de l’évêque, et cette benne odeur se 
répandant ailleurs, plusieurs grandes villes ont souhaité 
d’avoir des maisons de cet institut.

La première qui en demanda, fut celle d’Avignon. La 
mère Marie -Elisabeth y alla avec sa fille a léc la mère 
Marie-Paule de l’Incarnat'on , tant aussi accompagnée de 
l’abbé Dallamont leur supérieur ; et y ayant régie toutes 
choses pour l’établissement du nouveau monastère qui y 
fat fondé, elle en laissa le soin à sa fille, qui fut établie 
supérieure. Elle retourna ensuite à N mey , où , apres avoir 
gouverné scs religieuses et scs filles réfugiées avec beau
coup de douceur et de charité, elle leur avoit donné des 
exemples d’humilité, de patience, d’obéissance et de toutes 
les vertus. Eile mourut le 14 janvier 1649, étant âgée 
de 56 ans. Son corps fur troi; jours exposé , pour satisfaire 
à la dévotion du peuple , qu' la rc ardoit comme une 
sainte. Cn la mit ensuite dans un cercueil de plomb , et 
celui-ci dans un autre de bois , sous l’autel du chœur des 
Religieuses.Son cœur fut porté au monastère d’Avignon, 
cil il est ard ■ avec grande vénération dans une boire 
d’.fgcnt. Son corps fut transporté, l'an rôjXjCn un autre
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endroit en grande cérémonie, et durant long - tems 4 
exhala une odeur admirable. Enfin, l’an 1676, on a em 
belli ce tombeau de plusieurs peintures, et on l’a environné 
d’une balustrc, avec une épitaphe de marbre noir qui coa- 
tient l’éloge de cette bienheureuse Fondatrice, et plusieurs 
personnes qui ont eu recours à son .'ntcrccs'lon en ont 
senti les c .ècs

Outre les monastères de Nancy et d’Avigion , cette con
grégation en a encore d’autres, comme à Toulouse, à Rouen, 
à Arles, à Montpellier , à Lyon, à Besançon, au Puy , 
à.Nismu, et à Sce. Roche. Elle est spécialement sous la pro
tection de la Ste. Vierge t, refuge des pécheurs; mais elle 
rcconnoit encore poui patron S. Augustin et S. Ignace, le 
premier, à cause que les Religieuses professent sa règle, et le 
second, cause de leurs consr,tutjons particulières, qui sont 
tirées en partie de celle de S. Ignace , et qui ont beau
coup de rapporta son esprit, outre que ce saint a témoigné 
dans Rome un zèle si généreux et si extraordinaire pour le 
dessein ,quc cetre congrégation a embrassé.

Trois sortes de personnes y sont reçues, comme nous 
avons déjà remarqué. Les plus considérables sont des per
sonnes vertueuses , sans reproches, qui, par la profes; ion 
relig eusc , et par vœu “spécial, s obligent au service des 
ames pénitences, plus affectionnées au bien et plus propres 
pour 1 a religion , qui sont admises a la même profes .ion 
que les premières, avec lesquelles elles ne font qu’une même 
communauté Dans le troisième rang, sont les pemtenres 
ou volontaires oa forcées , qui n’ayant pas la vo'onL et 
les dispositions requises pour la vie religieuse , sont gou
vernées par celles du premier rang , en un quartier sépare 
dans la même clôture, avec un règlement qui n’est guère 
différent de celui des Religieuses , que de la solemniré des 
vœux et de la sainteté de l’habit de ces filles d’honneur. 
Scion les consriru ions dc cet ordre, il n’en peut être 
reçu qu’un certain nombre , afin du laisser des places aux 
pénitentes à qui cette congrégation rend particulièrement 
les bras ; et de peur que, comme il esc arrivé en quelques 
maisons qui avolcnr été établies pour le même sujet , les 
filles d’honneur n’occupassent à l’avenir insensiblement les
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places iks pénitentes , chaque Religieuse faisant profession 
outie les autres vœux oïdinaircs, en fa.t encoie un de ne 
consentir amais que le nombre réservé aux pénitentes par 
les constitutions soit aucunement diminué.

Les mêmes constitutions ont jugé nécessaire d’admettre 
dans cette congrégation les filles vertueuses et sans repro
ches , pour rempi.r les supeririotés et les principaux offices, 
à cause qu’il est plus aisé de rencontrer en ces sortes de 
personnes la discrét'on , la droiture et les autres qualités 
requises au gouvernement et aux offices de la maison , et 
aussi afin quelles forment les autres par leur exemple, et 
les maintiennent dans la modestie et dans l'humilité dont 
elles se seroient plus aisément oubliées, étant toutes d’une 
même condition. Ces filles d’honneur < tant incorporées par 
leur vocation à la même communauté , elles y sont plus 
utiles que si elles avoit nt été empruntées de quelques 
autres contré ;ations religieuses; car l’uniformité d’esprit 
les fait agir avec plus de douceur , et l’union de même 
corps leur donne plus d’affection et de courage nu bien 
de la communauté de laquelle elles sout membres.

Il y a deux raisons qui empêchent la réception des pé- 
niicntcs;la première, si, :ant mariées, elles n’apportent 
pas le consentement de leurs maris, ou l’acte de leur sépa
ration par autorité de justice, ou bien s: elles sont jugées 
dommageables aux autres , la prudence et la charité vou
lant que le bien particulier cède au bien public : la seconde 
vient de la pauvreté des maisons qui ne peuvent et ne do ■ 
vent , selon les constitutions , en recevoir un plus grand 
nombre que celui qu’elles peuvent entretenir, ; moins que 
celles qui se présentent ne veuillent payer une pension rai
sonnable.

Quant à la manière d’élire les supé icures, elle ne se fait 
point par voie de suffrage , comme il se pratique dans la 
la plupart des communautés religieuses, à cause que les pé- 
ni.entes formant les deux tiers de la communauté, et les 
fi’, es dhonneur l’autre tiers, la plus grande partie des suf
frages ne serait pas la plus saine ni la plus raisonnable, 
et 'élection dépendante de li pluralité, les pénitentes en 
seroient toujours les maîtresses, comme étant en plus prand
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nombre. Le gouvernement de la maison étant aussi entre 
curs mains, les hiles d’honneur en seroient cxchics , et 
tout le règlement et le dessein de cette cor^réiiarion cl; 
s’appuie sur elles, seroit renversé; c’est pourquoi ces cons
titutions ont ju,_é à propos d’exclure cette orme d’élec
tion par la pluralité des fuffrages, et ent déterminé que 
Je pouvoir de nommer la supérieure et les princ.pales of- 
ficières, seroit entièrement entre les mains du supérieur 
particul er de la maison, qui doit être choisi par la supé- 
ricuie en charge, et par le conseil tant du dedans que du 
dehors de la maison , et présenté à l’évêque diocésain qui 
doit approuver et confirmer ce supérieur, qui ne peut 
exercer sa charge sans cette approoat.on. Outre ce supé
rieur particulier ordonné par les constitutions, cette con- 
gregaron est pourvue d’un conseil, soit pour le sp.rituel, 
soit pour le temporel, qui est composé de personnes , tant 
ecclésiastiques réguliers et séculiers, que laïques, qui sont 
joints de chatité et associés pour procurer le bien de cette 
congrégation.

Les personnes qui ont le plus contribué a l’établisse
ment de cette congrégation, soit par leur libéralité et L ur 
charité, sort par leurs soins et leur crédit, sont le duc de 
Loi raine Charles IV, les cardinaux de Lorraine et de Be
rtille, l’évêque de Foui, Jean des Porcelctz de Maillianne, 
le sieur de Mauléoa , vicaire général et official de Toul, 
Je sieur Rose, archidiacre de Langres, et les sieurs Viar- 
dia, d’Allamont et Renel, dont nous avons parlé ci-dessus. 
Ces trois derniers sont morts en odeur de sainteté, et les 
Religieuses du monastère de Nancy, par rcconnoissance 
des grandes charités que ces personnes ont faites a leur 
congrégation , ont eu sôin de recucill-r les principales ac
tions de leur vie, aussi bien que celles de leur Fondatrice, 
de ccs trois filles, et d’un grand nombre de Religieuses qui 
se sont distinguées dans cette congrégation par la sainteté 
de leur vie, que la reverende mère Maric Angele, supé
rieure de Nancy, a bien voulu me communiquer en 1702.

Ccs Rel'gieuses sont habillées de serge brune tirant sur le 
roux, avec un scapulaire blanc. Au chœur et dans les céré- 
moi 'es, elles mettent un manteau de la couleur de leur 
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habit , et quelques - unes percent aussi un crucifix 
attaché sur leur tobe du coté du cœur. Elles ont pour 
armes un Nom de Jésus, innocent XI leur permit de célébrer 
la fête de Notre-Dame du Refuge le 30 Janvier , et en ap
prouva un office propre. Il leur accorda aussi l’érection 
d’une confiairie sous ce nom.

Nous parlerons encore dans la suite des Religieuses de 
Notre-Dame de Charité , dont le principal institut esc 
d’avoir aussi le soin des filles ec der femmes repenties ; 
mais elles ne les admettent point à la profess’on r ueuse; 
ot quoiqu’il y ait dans plusieurs lieux des maisons sous le 
nom du Refuge , ia plupart ne sont que des communautés 
séculières établies aussi pour le même sujet.

Mémoires commun qvés par la mère Angele , supérieure de 
Nancy. Poudon , archidiacre d'Evrcux y le Lriomphc de la 
Croix, ou la Nie de la mère Elisabeth de Jésus, et Décla
ration de l’institut de la congrégation, de Notre-Dame.

CHAPITRE XLVIII.

Des Religieuses Hosp'tcd'tères de la Charité de Notre-Dame, 
avec la Nie de la El urable Mère Françoise de la Croix* 
leur Fondatrice.

jA charité fut le motif qui porta le merc Marie-Elisa
beth de la Croix a fonder l’ordre du Refuge , comme nous 
avens vu dans le chapitre précédent. Ce fut aus^-i cette 
même char té qui , dans le tems que cet ordre prenoit 
naissance à Nancy en 1624, en forma un autre à Paris , 
tuai a pris le nom de Chari:é , comme ayant été produit 
f ar la charité même qui embrasa le cœur de la mère Fran
coise de la Croix , qui est reconnue pour Fondatrce de cet 
ordre. L’un a pour fin de procurer la santé de Famé à une 
infinité de filles ce de femmes que le derèglemenc et le 
vice conduisent a une mort éternelle; et l’autre, de pro
curer la santé du corps à une infinité de personnes du même 
sexe, que les maladies et les infirmités conduiroient à une
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mort naturelle, si c’Ls ne trouvoient du soulagement à 
leurs maux.

La mère Françoise de laCioix, Fondatrice de l’ordre de 
la Charité de Notre-Dame, éton native de Pâté, au dio
cèse d’Orléans, et sc nommoit dans le monde Simone 
Gaugain. Scs païens étant pauvres et ne vivant que du tra
vail de leurs mains, elle fut réduite, dans sa jeune sc, à 
garder les brebis. Liais il semble que Dieu l’avoir destinée 
à un emploi si innocent d'.s scs plus tcndics années , pour 
la sanctifier dans cet état, ccmmc autrefois Ste. Géneviève ; 
et ncus pouvons dire de cette Ste. Fondatrice, ce qu’un 
habile homme de nos jours a dit de cette Patrone de Paris, 
dans un de scs éloges : que tout servoit à 1 instruire des 
plus hautes vertus du christianisme ; la solitude des h?ux 
champêtres, à se recueillir pour écouter, dans une ’ aisiblc 
retraite, la voix de son Dieu qui lui parlo’t cœur à cœur; 
la beauté de l’aurore suivie d’un plus grand jour, à se don
ner au Seigneur dvS la première pointe de sa raison, cr à 
s’avancer sans interruption de vertus en vertus; les chiens 
qui gardoient son t-oupeau , à acquérir cette fidélité et cette 
vigiiance necessaires pour prévenir et surmonter les tenta
tions ; la douceur de scs brebis , à conserver en toutes 
choses celle de l’esprit cr du cœur ; leur obéissance et leur 
docilité , à sc dire avec le Roi Prophète: C'est le Seigneur 
qui me conduit , rien ne me manquera ; il m’a mis dont 
un bon pâturage.

Notre Fondatrice eut aussi, ces son enfance, de quoi exer
cer sa patience, par les mauvais trairemens qu elle rcccvoic 
continuellement de sa mère, qui ne pouvoir la souirrir ; 
mais madame Chau, dame de Paré , en eut compassion cr 
voulut prendre le soin de son éducaron. Parvenue à l’âge 
défaire choix d"un état, elle ne voulut point d’aurre époux 
que Jésus-Christ; elle choisit 11 solitude du cloître pour 
s’y consacrer à Dieu par des vœux solcmncls , et le cœur 
pénétré de tendresse et de compassion envers les pauvres 
et les misérables qui sondes membres de Jésus-Christ, vo an" 
que la fortune ne l’avoir pas avantagée de ses b ens pour 
les en faire participans, et avoir, par ce moven , mis des 
bornes à. son immense charité, elle voulut s’employer route
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sa vie à les soulager dans leurs maladies, à les servir dans 
les emplois les p us bas er les plus humiüans, et s’y engager 
par vœux. Dieu, à la vérité, vouloir quelle fût Religieuse 
Hospitalière ; mais comme il la dcstinoit pour êtie Fonda
trice d’un ordre nouveau de Religieuses Hospiialièi es, il ne 
permit pas quelle fit profession dans le monastère où elle 
prit "l’habit de religion. On y exerçoit l’hospitalité envers 
les malades, er cet érabl.sscmcnt avoir été fait par les Re
ligieux réformés du ticis ordre de S. François , de la congré
gation de France, 11 avoir été soumis à leur jur sdict: >n par 
une bulle du Pape Paul V, autorisée par lettres - patentes 
de Louis XIII, qui furent vérifiées au parlement de Nor
mandie , et ig avoient obtenu le consentement de l’ordi
naire. Deux Religi, uses du monastere de Ste. Elisabeth à 
Paris , du même ordre, y avoient été envoyées pour con
duire treize ou quatorze filles et veuves, du nombre des
quelles ércit la mère Françoise de la Croix, qu’on y avoir 
remues à l'habit, et qui se soumirent «à ces Pœligieuses de 
Paris, quelles reconnurent pour supérieures, et elles pra
tiquèrent pendant cinq ou six mois, avec beauepup d'exac
titude et de ferveur , les observances de l’ordre. Mais 
quelques personnes qui s’étoient introduites dans l’adminis
tration des affaires temporelles de ce monastère, dès le 
commencement de sa fondation,sous diversprétextes,rcnver- 
sèrent le bon ordre qui y avoir été établi. Les biens tempo
rels furent en partie dissipés par leur mauvaise conduite ; ils 
voulurent aussi se mêler du spirituel. Ils déposèrent la su
périeure et sa compagne de leurs offices, les enfermèrent 
dans une étroite prison , mirent la mère Françoise , quoique 
novice, pour supérieure; voulurent introduire dans cette 
maison des Religieux Hospitaliers avec les Hospitalières ; 
changèrent toutes les observances régulières; firent de nou
veaux iè lernens qu 1s firent approuver par le Pape et par 
l’évêque; s’attribuèrent par ce moyen l’autorité qui avoir été 
donnée aux Religieux du tiers-ordre sur ce monastère, de 
laquelle ils s’empalèrent par violence ; et enfin iis com
mirent tant de désordres et de scandales dans ce monastère, 
que les plaintes en ayant etc portées aux tribunaux de la 
justice séculière, elle en prit connoissance, Un des auteurs 
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des désordres et de la division de ce monastère, fut déterre 
après sa mort, et son cadavre fur jeté dans le même feu 
où un autre , convaincu de magie et de sortilège, fut 
brûlé vif. —

Ce ne fut que quelques années après l’établi >sement de ce 
monastère, que ces désordres éclatèrent. La mère Fran
çoise de la Croix, qui, comme nous avons di:, avoir été 
mise sup éw’eure, quoique novice , s’apperçut bientôt qu’on 
l’ave ’t trompée lorsqu’on lui avoir fait donner fon consen
tement pour cette supériorité ,et lorsqu’elle vit les mauva:s 
traitemens que l’on exerçoit envers les Religieuses qiu 
étoient venues de Paris pour établir la régularité dans 
ce monastère. Comme elle avoir beaucoup d’esp-it et 
de discernement , elle vit bien que le zèle affecté 
du directeur de ce monastère , qui s’en étoit rendu entiè
rement le maître, du consentement de l’évêque d’Evreux 
qu’il avoir trompé, n’étoit qu’hypocrisie , et qu’il enseignoit 
déjà à ces Religieuses une infame hérésie que Molinos a 
renouvelée dans la suite. Quelle apparence que la mère Fran
çoise de la Croix restât dans ce monastère ! Toute autre 
que cette Fondatrice, voyant ces désordres dans un lieu où 
devot régner la sainteté, se serpit dégoûtée de son état; 
mais fidèle aux grâces quelle avoir reçues de Dieu, elle se 
souvint de sa parole et de son engagement, et comme elle 
s’étoit donnée à lui de bonne-heure , elle voulut y demeurer 
inviolablement attachée par des liens idissolubles. Elle 
affermit la vocation chancelante de trois ou quatre novices, 
et les exhorta à la persévérance, et sans se dépouiller des 
livrées de l’humble S. Fran ois, dont elles étoient revêtues, 
elles quittèrent ce monastère , où elles n’avoient pas encore 
fait profession , et vinrent se réfugier à Paris. Elles demeu
rèrent au fauxbourg S. Germain , vivant des aumônes que 
quelques f ersonnes charitables leurs procurèrent. Elles ne 
sortaient de leur maison que pour aller à l’église , ou pour 
exercer la charité envers leur prochain, principalement en
vers les malades , et, sous la conduite du R. P. Rabac, Re- 
. ieux RécoUct, elles gardoient exactement les observances 
régulières qui se pratiquoirnt dans leur monastère, lorsque 
la discipline régulière y étoit dans toute sa vigueur.

Terne J V. C èc
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Leur réputation se répandit bientôt aans Par's. Les Re

ligieux de l’ordre de S. Jcan-dc-Dicu, qu’on nomme en France 
les Fr 1res de la Charité, y avo*ent été établis dés l’an idox. 
Ils s’obligent par un quatrième vœu, de servir les pauvres 
malades ; mais leurs hôpitaux ne sont destinés que peur les 
hommes. La mère Françoise de la Croix conçut le desse'n 
de fonder une congrégation d Hospitalières,quin’assisteroicnr 
aussi et ne reccvroicnt dans leurs hôpitaux que les filles 
et les femmes malades,qui n’auroient d’autre exercice que cet 
office de charité, et qu’elles en feroient un vœu particuFcr.

Le monastère qu’elle avoir quitté , et où elle avoir pris 
l’habit, étpit à la vérité de Religieuses Hospitalières qui fa’- 
Foient aussi vœu d’hospitalité ; mais leur hôpital étoip in
différemment pour les hommes et les femmes, de même 
que celui de l’hôtel-Dieu de Paris , et il n'y en avoir point 
encore dans cette capitale de France , qui fur uniauement 
destiné aux femmes. C’est ce qui fit concevoir à la mère 
Franco'se de la Croix le dessein de fonder une nouvelle 
congrégation , dans laquelle les Religieuses s’engageroient 
par vœu de servir les femmes malades. Ses compagnes,qui 
n’avoienr pas moins de charité qu’elle , y consentirent 
volontiers. Plusieurs personnes de piété approuvèrent un s1 
louable dcsse:n, et voulurent même contribuer, par leurs 
libéralités et leurs aumônes, à l’érection de cette congré
gation. Mais il fallut bien essuyer des pe:nes et des tra
vaux, pour parvenir à l’exécution de. ce dessein, et la Fon
datrice eut à surmonter beaucoup de difficultés qui s’y oppo 
seront d’abord , tant par rapport fa permission de 
1 ’arenevêque de Paris et del’abbc de S. Germain des Prés, 
quelle ne pouvc.t obtenir , que par rapport i leur demeure, 
que cette Fondatrice vouloir établir au fauxbourg S. Ger
main dans la rue du Colombier. L’établissement se fit enfin 
dans la ville, et la reine Anne d’Autriche ayant bien voulu 
le favoriser de sa protéct .on, elle obtint les pe»-misJons 
nécessaires de Jean-François de Gondy, premier arche- 
rêque de Pars , pour commencer cette congrégation La 
mère Françoise de la Croix acheta une maison proche les 
Minimes de la Place Royale, où elle alla demeurer avec 
ses compagnes, et ce fut en iéz4. quelle y jeta les fon-
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Jemens Je son ordre, auquel on a donné le nom de Re- 
li icuses Hospitalières de la Charité de Notre-Dame. Elles 
obtinrent au mois de janvier de l’année suivante , du rci 
Lou's XIII , des lettres-patentes pour leur établissement, 
sous ce titre, qui leur fut aussi conservé nar la cour de 
parlement de Paris , lorsque ces mêmes lettres y furent 
vérifiées le 15 mai 1617

Madeleine Brûlait, veuve de M. Faure , maître d hôtel 
ordinaire du roi, s’étant déclarée Fondatrice de ce prem er 
hôpital, donna pour cet effet une grande maison qui étolc 
auprès, afin d’en agrandir les bât’mens. £ archevêque de 
Paris, par son ordonnance du 9 juin 1628, y établit ces 
Religieuses. Elle en prirent possession le douzième du même 
liiois, et elles obtinrent des lettres d’amortissement au 
mois d’août de l’année suivante , qui furent vérifiées en la 
chambre des Comptes le 19 septembre de la même année. 
Jusque-là, la mère Françoise et ses compagnes avoient 
différé leur profession ; ma s se voyant en possession de 
leur maison de la Place Royale , elles prononcèrent leurs 
vœux solemnels le 24 ,uin de l’année suivante 1629 , 
fête de S. Jean-Baptiste.

Comme par le contrat de fondation passé entre ces Re
ligieuses et madame Faure, il avoit été ib’pulé que sur le 
frontispice du batiment qu’on feroit, pour marque perpé
tuelle de l’usage auquel cette maison est destinée, on mettroit 
une table de marbre , sur laquelle seroient gravés ces mots 
en gros caractères, L’HOPITAL DE LA CHARITÉ 
D, NOTRE-DAME, les Rehgieuscs ayant achevé 
leur bâtiment en <631 , firent graver ce titre sur le fron
tispice suivant les termes de la fondation ; mais les Frères 
de la Chaiité présentèrent requête au parlement, pour qu 11 
plût à la cour ordonner la suppression de ce titre et ao 
cette nseziption , et faire défense aux Religieuses de prendre 
la qualité de Religieuses Hospitalières de la Charité de 
Notre-Dame. Parmi les pla loyers de M. le Maître , il s’en 
trouve un pour madame Faure, qu intervint dans cette cause 
comme Fondatrice de cet Hôpital , et qui demandoit que 
ce titre fût conserve à ces Religieuses. Les Frères de la 
Charice ayant iugé que leur cotise ne seroit pas favorable,

C c c ij
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fi elle étoit plaidéc dans une audience , trouvèrent moyen 
d’en faire un procès par écrit, dans lequel le plaidoyer de 
M. le Maître fut produit ; mais n’en ayant pas poursuivi 
le jugement, cette contestation est demeurée indécise , et 
les Religieuses dont nous parlons ont toujours conservé 
le titre d’Hospitalières de Notre-Dame.

La ville de la Rochelle ayant été soumise au roi Louis 
XIII , en 1628, elle demanda de ces Religieuses, qui y 
firent un second établissement, et la même année elles en 
firent un troisième à Paris , ayant acheté au fauxbourg 
S. Antoine le heu appelé la Roquette, et par corruption 
la Raquette, qui avoir appartenu à la duchesse de Mer- 
cœur. Ce lieu est vafte et d’une grande étendue ; il a plus 
de cent arpens d’enclos ; elles y ont toujours eu des malades, 
et tour à tour les Religieuses de la Place Royale y alloient 
pour en avoir soin , et en même-tems pour y prendre l’air, 
ces deux maisons ne faisant qu’une même communauté ; ce 
qui a duré jusques en 165,0, que le nombre des Religieuses 
de ces deux maisons étant de plus de quatre vingts , elles 
furent entièrement séparées et les biens part *és. Les Reli- 
sieuses eurent le choix d’obtenir 1 une de ces maisons , et 
depuis ce tems il ne leur a plus été permis de sortir pour 
aller de l’un à l’autre de ces deux hôpitaux, qui présente
ment n’ont rien de commun entre eux. La mère Françoise 
de la Croix fit un quatiième établissement en 1629, à 
Pâté, lieu de sa naissance , et il s’en cil fait d autres dans 
la suite à Toulouse , à Béziers, à Bourg-en-Bresse , à 
Pezenas , à S. . tienne-cn-Forcz , à Albi, à Gaillac ,ct à 
Limoux.

Ce ne fut pas sans mystère que cette Fondatrice reçut le 
nom de Françoise de la Croix , lorsqu’on lui donna l’habit 
de religion. Ce fut un effet de la Providence, qui permit 
que ce nom lui fut imposé, comme devant être Fille de 
la Croix et participer aux afflictions et à la patience de Jé- 
sus-Chr’St. Les heureux progrès rie l’ordre des Rel: ieuses 
Hospitalières de la Charité de Notre-Dame,dans son com
mencement , éto’ent une marque qu’il n’étoit point un ou
vrage des hommes, mais bien /ouvrage de Dieu, qui s’étoit 
servi de la mère Françoise de la Croix pour exécuter sep
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volontés : on peut croire qu’il les lui avoit communiquées 
dans scs oraisons , puisque ce fut aussi dans scs oraisons 
qt. il lui ht découvrir jusqu’aux plus secrètes pensées de quel
ques-unes de ses Religieuses , et de plusieurs personnes 
de dehors qui la vendent consulter comme une personne 
d’une éminente vertu et très-capable de leur servir de guide 
dans le chemin du salut : mais le Démon, qui voyoit le 
grand nombre d’ames qu’elle lui enlèvent, déploya contre 
elle toute sa rage.

En i <5 -j-3 , les désordres du monastère ou la mere Fran
çoise avoit “té supérieure , quoique novice, et qu'elle avo>t 
quitté, éclatèrent. Il y avoit deja lorg-tems que plusieurs 
Religieuses se trouveient possédées du malin esprit, par le 
ministr-e tant du premier directeur de ce monastère et de 
celui qui lui avo’t succédé dans cet emploi , tous deux 
magiciens , que par celui d’une autre magicienne quils y 
avoient fait recevoi en qualité de sœur converse. L’évêque 
d’Fvrcux, François de Péri ard, y alla pour faire les exor
cismes ; et les Démons ayant défaré qu ils n’étO’cnt entrés 
dans les corps de ces Religieuses qu'au solhcitat.on de ces 
magiciens et de cette magicienne, ce quelle avoua, il or
donna, par une sentence du 12. mars 1643 , que le corps 
de ce dernier directeur, mort l’année précédente, et enterré 
dans l’église des Religieuses, sero t déterré et porté dans 
un lieu profane, et que la sœur converse seroit dépouillée 
de l’habit de relie on, revêtue d’habits séculiers, et enfermée

O * * B

pour le reste de ses jours dans les cachots des prisons ecclé- 
s>ast jucs de l’officia ité. Le parlement de Rouen ayant pns 
coniioissance de cette exhumation, fit de nouvelles infi^R 
mations dans le monastère, et, par un arrêt du 11 août 
1647, toutes les chambres assemblées , ň ordonna que le 
cadavre de ce magicien, qui avoir été déterré, et un autre 
prêtre, aussi magicien , complice doses crimes, seroient 
traînés sur la claie, pour erre ledit prêtre bridé vif, après 
avo r fait amende honorable, et le cadavre de l’autie ma
gicien jeté dans le même feu. Le même arrêt portoit, que 
la mère Françoise de la Croix, ci-devant supérieure de ce 
monastère, seroit prise et appréhendée au corps , amenée 
et constituée prisonnière en la t oncicrgerie du Palais, 
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pour erre interrogée sur les charges portées contre clic 
par les informations , le jugement de la sœur converse 
différé.

Cette infame magicienne avoir accusé la mère Fran- 
ço.'se comme complice de ses crimes, disant qu’elle n’avoit 
rien fait que de concert avec clic, que sa dévotion n’étoit 
qu’hypociLie, et qu’elle s’en éto.t fait un art, pour plus fine
ment tromper le peuple et imposer à ses Religieuses. Mais 
il n’y a personne qui soit à l’abri de la calomnie. Les bons 
peuvent être accusés de crimes aussi bien que les méchans; 
et comme c’est une marque d’innocence d’être absous , 
l’arrêc d’absolution qui fut prononcé en faveur de la mère 
Françoise de la Croix , et les éloges qu’on donna dans la 
suite à sa vertu , sont des preuves convaincantes de son 
innocence. Mais que n’cut-elîe pas à souffrir avant qu’on 
en vînt à la justification ! On l’enlève de son monastère pour 
la faire comparoïcre devant les juges ; une foule de peuple 
accourt de toute part pour la voir. Chacun la montre au 
doigt, comme sorcière et magicienne ; les huees et les cla
meurs recommencent, lorsqu’après les interrogatoires on 
la reconduit à son monastère. Chaque fois qu’on la conduit 
devant les juges, ce sont de nouveaux affronts qu’elle a 
à souffrir, et l'on crie de te us côtés qu’il faut détruire ses 
monastères. De la part des Religieuses , ce ne sont que cris 
et lamentations. Chaque fo»s qu’on enlève leur chère mère, 
elles croient que c’est pour la dernière fois qu’elles la verront; 
elles lui disent le dernier adieu, et elles attendent le mo
ment qu’on leur vienne annoncer sa condamnation. Cat 
les ennemis de ces Religieuses , non consens de leur faire 
un détail des ciimes les plus atroces dont ils noircissoient 
la réputation de la Fondatrice , donnoient à des colpor
teurs des libelles contre elle, et avoient soin de les avert r 
de les aller crier à la porte du monastère. Tous les jours 
il y en avoir de nouveaux, et tous les jours Paris rcten- 
tissoit du nom de la mere Françoise de la Croix, avec 
ces infames épithètes de sorcière et de magicienne. Enfin 
la misérable qui avoir accusé la mère Françoise, fut en
core condamnée à une prison perpétuelle , où elle a fini scs 
ours , et la Fondatrice fut pleinement justifiée. Son inno-
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cence fut regardée comme For purifié dans le fiUj comme 
un grand arbre affermi par l’agitation ce la violence, et 
comme un flambeau que le vent a rendu plus allumé. Elle 
droit supérieure lorsqu’on forma l'accusation centre elle , 
et l’archevêque de Pa ns en mit une autre par commission. 
Le tems de l’élection étant arrivé, la Fondatrice auroit pu 
être continuée dans la supériorité ; ma s elle aima mieux 
obéir que de commander. Elle redoubla sa charité envers 
les malades, ses oraisons furent plus fréquentes ; et enfin, 
chargée d’années et de mérites kvant Dieu, elle mourut 
le 14 octobre 1655. Son coips fut enterré dans l’église de 
son monastère de la Place Royale, et l’abbé Gobelin, qui 
en étoit supérieur, prononça son oraion funèbre.

Les constitutions de ces Religieuses Hospitalières leur 
furent données par l’archevêque le Paris , Jean-François de 
Gondy, qui les approuva par un acte du ?o juillet 1628. 
Par un autre acte du 28 du même mois, il accorda six ans 
à ces Religieuses, pour voir et pour remarquer sii, dans la 
pratique, elles trouveroient quelque chose qui fut diflicile 
à exécuter, et qui fut incompatible avec leurs autres exer
cices. Le changement le plus considérable qu'on y fit, fut 
qu’on retrancha le grand office, afin que les Religieuses 
eussent plus de loisir pour servir les malades : les autres chan- 
gemens furent de peu de conséquence; et en cet état elles 
tirent derechef approuvées par le même piélat le 12 no

vembre 1634, après avoir été aussi approuvées par le Pape 
Urbain VIII le 10 décembre 1633, et conformément an 
bref de sa sainteté, qui ne les avoit approuvées qu’au cas 
qu l n’y eût rien de contra ire au concile de Trente; elles 
furent examinées parles révérends PP. Etienne Binet, pro
vincial des PP. de la Compagnie de Jésus, de la province 
de France ; Antoine Vigicr, recteur des PP. de la Doctiine 
Chrétienne; et M. Vincent-de-Paul, supérieure des prêtres 
de la M ssion , qu: , par un acte du 1 3 février 1635, décla
rèrent qu’il n’y avoit rien de contraire au concile de Trente. 
Ces Religieuses ayant une maison à la Rochelle, 1 évêque 
de Saint-s, sous la iurisdicticn duquel cette vile étoitpour 
lors, approuva ces mêmes constitutions pour les Religieuses 
de cet ordj-e établies dans son diocèse, révoquant, par son 



391 Suite de la troisiemePartie , Chap. XL VIII. 
ordonnance du 10 décembre 1^36, les constitutions qu’il 
pouvoit leur avoir données, et qui n’étoient pas conformes 
à celles ci , qui sont observées dans tous les monastères de 
l’ordre, excepté dans celui de la Raquette à Paris, qui en 
a reçu d’autres qui n’ont pas encore été approuvées par le 
S, Siège.

Quoique ccs Religieuses aient quitté la troisième règle 
de S. François pour prendre celle dc S. Augustin , elles 
se reconnoissent néanmoins toujours filles de S. François, 
quelles appellent leur pere, comme il est marqué dans la 
formule de leurs vœux, qui est conçue en ces termes : Au 
nom do Not re-Sei mur j ésus-Christ, et en l’honneur de la 
glorieuse Nie* re Marie sa Ste. Mère, et de nos bienheureux 
Pères et Patrons S. Augustin et S. François , je, N., voue 
et promets a Dieu „entre vos mains, monseigneur l* illustrissinu 
et révérendissime archevêque ou évêque, de N. , supérieure 
de ce monastère et hôpital, et en la présence de vous ma 
révérende mère et prieure , pauvreté , chasteté et obéissance , 
et m emploierai toute ma vie à exercer 1’hospitalité servant 
les pauvres filles et femmes malades dans nos hôpitaux , et 
gardant la clôture convenable a nos couvons et hôp taux , 
selon les constitutions d'icelui ordre, faites et a nous données 
par le révérendissime père en Dieu „ M. Jean-Franço-s de 
Gondy , archevêque de Paris, etc. Il est aussi marqué dans 
le chapitre premier de leurs constitutions, quelles feront 
tous les jours mémoi c, à vêpres er à mitines , de S. Au- 
justin et de S. François , et qu’elles célébreront leurs fêtes 

de première classe; et au chap. 17, qu’elles diront le petit 
orfice de Notre-Dame tous les jeurs au chœur, en basse 
psalmodie,et au ton de l’ordre réformé de S.Françoisd’Assisc.

Tout se resscnto:t de la pauvreté de S. Franç is au com
mencement de l’établissement de cet ordre; car elles ne 
mangeoient que dans la vai sselle de terre ; les assiettes et 
les cuillers n croient que de bois, les pots et les tasses de 
grès, comme il est ordonn? au chapitre 10 de la troisième 
partie de ces constitutions. Leur habit do t être ;rr, de 
drap ou de serge. Elles peuvent porter des chemises de toi le 
de chanvre, excepté les trois derniers jours de la semaine 
sainte,quelles ne cuvent avoir que des chemises de serge, 

et
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et marcher nu - p'retis; El'cs prennent aussi la tiiseipline aes 
trois iours, toutes les veilles des fêtes de la Vierge , de S. 
Augustin , de S. François ďAssisc, et tous les vendredis 
de l’année. Deux fcis le jour elles font oraison mentale , et 
elles gardent le silence depuis neuf heures du soir jusqu’à 
cinq heures du matin, et depuis une heure après midi 
jusqu’à deux heures, excepté dans l’hôpital, 01 J est permis 
de parler. Elles font abstinence tous les mercredis; et outre 
les ieûnes 01 donnés par l’F lise, elles jeûnent encore les 
veilles des fêtes de Notre-Dame , de S. Ausznsrn et de S 
François d’Assise.

Elles ne peuvent recevoir des hommes dans leurs hôpi
taux , mais seulement les filles et les femmes qui n’ont 
point de maladies incurables. Elles ne doivent point rece
voir de femmes enceintes, ni qui aient des maladæs pes
tilentielles, comme peste, flux de sang, petite vérole , 
chancre, teigne, épidémie, folle, mal caduc, écrouelles, 
et mal que l’on appei e feu de S- Antoine ou feu sacré, et 
cet article est essentiel à leur institut. Elles ne doivent 
auss. recevoir d’hérétiques, qu’après quelles auront alwré 
leurs hérésies.

Nous avons dit ci-dessus que l’habillement de ces Reli 
gieuses est gris, et quoique par les constitutions il do-vc 

tre de drap en hiver, néanmoins, dans la plupart des mo
nastères de cet ordre, elles ne portent que la serge de gr:s- 
maur, tant en hiver qu’en été: leur robe doit erre ceinte 
d’un cordon blanc à trois nœuds, et lorsqu elles vont a la 
commun-on et dans les cérémonies , elles ont un manteau 
de la couleur de leur habit, attaché par-dessus la guimpe 
avec un morceau de bois. Quoique dans les constitutions 
il ne soit parlé de scapulaire, elles en portent un de serge 
blanche dessus leur robe, ce qui s observe dans tous les mo
nastères de l’ordre , excepté dans celui de Pâté Les armes de 
cet ordre sont un cœur chargé de trois larmes, enfermé 
dans une couronne d’épines.

Ce que ’ai dit de la mere Françoise de la Croix , Fonda-
u.ce de cet ordre, je lai appris en paitie de plusieurs an
ciennes Religieuses qui ont reçu de ses ma:ns l’hab-t de re
ligion, et qui ont vécu avec elle., On peut consulter le livre

TomcIH Ddd
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intitulé la Piété affliges imprimé à Rouen en i6ji pour 
la première fo:s ; on y voit l’histoire des dejordres arrivés 
dans le monastère dont elle fut supérieure étant novice , 
et l’arrêt du parlement de Rouen contre les magiciens , 
auteurs de ces désordres. Il est fait mention de cet ordre 
de la Charité de Notre-Dame dans les Antiquités de Pans, 
par Malingre, page 668 , et dans les Plaidoyers de M. le 
Maître, page 234.

CHAPITRE XLIX.

Des Relgteuses Hospital ères de lâches , et autres du même 
institut.

LA ville de Loches en Touraine , située sur 1 Indre, à 
sept Leucs d’Amboise et dix de Tours, a donné naissance 
à des Religieuses Hospitalières qui ont fait plusieurs éta- 
blissemens en France. L’hôpital ou hotel-Dteu de Loches 
doit en quelque manière sa fondation à la sœur Suzanne 
Dubois, Religieuse de l’hôtel-Dieu de Senlis. Nous ne sa
vons point les raisons qui l’obligèient d’aller à Loches; 
mais y étant arrivée , elle se retira dans un hospice pro
che les Cordeliers , or. elle recevoir les pauvres, qu’elle fai- 
toit coucher sur la paille, et auxquels elle donnoit seule
ment le couvert, ne vivant elle-même quavec beaucoup 
de peine des aumônes que ks personnes dévotes lui en- 
voyoient chaque semaine

Le maire et les écnevins de lavnle, édifiés ae la charité 
de cette bonne sœur envers les pauvres, prièrent le cardi
nal de la P.ochefc-ucault, évêque de Senbs , de permettre 
à la sœur Suzanne de s’établit à Loches. Ce preLt y con
sentit, à condition qu’elle vivroit en communauté avec ďau
tres filles qui fert ent comme elle profession de la règle 
de S. Augustin , a nti qu’il est poiré par lobidience que 
cette éminence lui envoya le 14 , ji’let 1621.

La sœur Suzane étant morte en 1626, le duc d’Eperron, 
gouverneur et seigneur engagiste de Loches, se joignit aux
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rar.: er échcvins de cette ville, pour demander à Ber
trand Deschaud, archevêque de Tours , rétablissement d’un 
monastère de Religieuses Hospitalières dans 1 hospice où la 
sœur Suzane avoir . <meurc. Ce prélat accorda leur demande ; 
il consentit que le S. Sacrement fût gardé dans la chapelle 
de l’hospice, et nomma M. Paqu er Bourré , prêtre , natif 
dc S. Germaîn-sur-ïndre proche Loches , administrateur 
spirituel et temporel de cet hôpital naissant. Ce bon prêtre 
lui donna cent sous de rente, et pour l’entretien des Re
ligieuses et des pauvres, il se donnoit lui-même la peine 
d’aller quêter de maison en maison.

En 1629, on fit venir une Religieuse de Phôtel-Dxcu de 
Paris , pourétabl” la régularité dans cet hôpital Elle y donna 
l’habit à trois filles; mais étant morte avant quelles eussent 
fini leur année de probati )n , l’archevêque de Tours y en
voya de l’hôtel- D.eu de cette ville une autre Religieuse, qw 
reçut leur profession et s’en retourna ensuite à Toms.

Et zèle de ces nouvelles professes à servir les pauvres, 
attirant une infinité de malades dans cet hôpital, et leur 
petit nombre n’étant pas suffisant pour résister au travail 
et à la fatigue, l’archevêque de Tours, qui avc;t permis 
cet étab ssement, consentit aussi que ces Religieuses re
çussent un plus grand nombre de filles. Il s’en présentotc 
beaucoup; mais le terrein trop resserré qu’elles occupoient, 
étoit un obstacle à la réception des filles qt i sc présentoient ; 
c’est pourquoi le roi accorda deux arpens de pré dans la 
prai ie qu on nomme encore aujourd’hui la práme du roi, 
afin de pouvoir agrandir les fc timens ; et par ce moyen 
cette m;;i$on est devenue plus commode, ayant une é ;lise, 
un chœur , et tous les Peux réguliers qui conviennent aux 
maisons religieuses, principalement à celles c l’on exerce 
l’hospitalité.

L’exactitude avec laquelle elles observèrent la regle dc 
S. Augustin, et les constitue ons qn leur furent préserves, 
leur acquirent beaucoup de réputation, et les firent sou
haiter dans plusieurs villes du royaume. Les premières qui 
en demandèrent, furent celles de Clermont et de Riom en 
Auvergne , ou M. Bourré mena des Religieuses pour y 
faire des établissemens. U,sortit ensuite d autres Rel gicutes
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de l’hôpital de Clermont, pour fonder ceux d’Arles et de 
Guerrer. L hôpital de Riom fonda celui de la Palisse , et 
l’hôpital de la Palisse, celui de Grenoble. Il se fit eiaco e 
d’autres établissemens à Amboise , à Chinon , à Poitiers , 
à Niore, à Vierson, à Aubigny, à Bancaire, et en d’autres 
lieux, jusques au nombre de dix-huit.

Ces Religieuses, outre les vœux de pauvreté , de chas
teté et d’obéissance, en font un quatrième, de servir les 
pauvres sous clôture. Elles disent tous les jouis au chœur 
le petit office de la Vierge, et font mémoire des fêtes qui 
arrivent selon l’ordre du bréviaire Romain. Aux fêtes an- 
nuelles , à celles de Notre-Seigneur, de la Sainte Vierge, 
et de plusieurs autres de l’ordre dc S. Augustin, ainsi qu’à 
celles des patrons particuliers de leurs h- pitaux, elles di
sent le ' rand office du bréviaire Romain.

Elles font abstinence tous les mercredis et pendant Pa
vent, qu’elles commencent au vingt-cinq novembre. Elles 
jeûnent tous les vendredis de l’année , les veilles des fêtes 
de Notre-Seigneur, et de leurs patrons. Elles prennent la 
discipline une fois la semaine, font oraison mentale soit 
et matin, et tous les ans elles renouvellent leurs vœux le 
jour de la Présentation de la Sainte Vierge au Temple, apres 
s’y être préparées par une retraite de trois 'ours, qu’elles font 
aussi pendant la semaine sainte, trois jours avant les fêtes 
de la Pentecôte , et quelques autres jours de l’année.

Leur habillement ordina*re consiste en une robe de serge 
blanche, serrée d’une ceinture de cuir, et un scapulaire 
blanc Les iours des grandes fêtes, auxquels on d't le oré- 
viaire Romain, elle portent une robe noire comme les jours 
de ceremonies , de vêturcs et de professions , avec la ce:n- 
ture de cuir sans scapulaire, et un crucifix au côté gauche, 
passé dans la ceinture de cuir. Elles sont enterrecs avec une 
robe noire, et on leur met la couronne d’épines quelles ort 
portée le jour de leur profession. , •

Leur coiffure est à peu près semblable à celle des au
tres Religieuses , s ce n est qu’elles ont un double bandeau 
et une guimpe carrée, et que les jours de communion, de 
-chapitre des coulpes, de l’élection de la supérieure, et au
tres cérémonies, elles portent des voiles de deux aunes cr
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demie clé long , qui traînent j isqu’à terre. La vêture et la 
profession se font avec l’habit noir, et le lendemain elles 
prennent le blanc. Les sœurs converses portent des voiles 
de toile noire , des rochets pendant l’été, et pendant l’hi- 
ver la robe blanche. Elles ne portent jamais l’habit nojr 
qu’à leur vêture et à leur profession , et elles sont enterrées 
avec l’habit noir et la couronne d’épines, comme les Relî- 
trieusts du chœur.

Il y a néanmoins des hôpitaux, tels que ceux de Cler
mont, de Riom , et les autres du diocèse de Clermont, où 
Jes Religieuses portent des rochers sur leurs habits blancs 
pendant l’été , et où les sœurs converses sont habi'lécs 
comme les P.eligieuses du chœur, n.étant distinguées que 
par un voile blanc, qu’elles portent toujours. Les Reli
gieuses de ce diocèse ont des constitutions particulières, 
qtu ont été approuvées en 1691 par M. François Bo- 
chart, évêque de Clermont, et imprimées à Paris la même 
annee.

Mémoires envoyés de Loches en 1711 et les Constitutions 
de la congrégation des Religieuses Hospitalières de l’oi dre de 
S. Augustin.

CHAPITRE L.

Des Religieuses de Vordre du Verbe Incarné, avec la Vie 
de la vénérable mère ] canne-Marie Chezard dc Matei t 
leur Fondatrice.

’ o i c i un ordre dont la fin principale est d’bonorer le 
mystère de l’incarnation du Fils de Dieu, qui cho.slr la 
mère Jeanne-Marie Chezard de Marci pour en être la Fon
datrice. Elle naquit à Rouanne dans le Forez , le 16 no
vembre i 596, et eut pour père Chezard, seigneur de Matei, 
gentilhomme de la chambre des ro-s Henri IV et Louis 
JCIII, et capitaine de chevaux légers pour le service de leurs 
majestés. Dès ses premières années, ehe fit paroître beau
coup d’inclinaùon pour la piété : tout son plaisir étolt d’ap- 
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prendre ce qui porte à la dévotion ; et bien loin d’aimer 
k?s petits divertissemens des enfans, elles les fu'oit pour 
être instruite de s principes du christianisme, A l’âge de sept 
ans, Dieu lu. inspira l’esprit de mort fication, qu’elle com
mença à pratiquer par un jeûne austère routes les veilles 
des grar les fêtes; et quand elle eut atteint l’âge de dix 
ans , elle n’y ajouta pas seulement les vendredis et les sa
medis , mais encore l’avant et le carême. L absence de son 
père, qui étoit presque toujours à la cour ou à l’armée, 
favorisa beaucoup son dessein , aussi bien que la piété de sa 
mère, personne très-distinguée parsa vertu et par son mérite.

Ayant eu pernfssion de comnrinier à l’àgc de douze arts, 
sa dévotion augmenta d’une manière si fervente , que, pour 
s’approcher plus dignement de ce grand mystère , elle com
mença à jeûner depuis l’Ascension jusques à la Pentecôte , 
et passa ces dix jours dans un grand recucdlcment, ajou
tant aux jeûnes des disciplines et d’autres mon fîcations, 
quoiqu’elle fût fort délicate. Elle lisoit avec grand plaisir la 
Vie des Saints, principalement celles des Vierges et Mar
tyres , quelle estimo c infiniment heureuses d’avoir donné 
leur vie pour la défense du nom de Jésus-Christ. Elle soupi- 
roit sans cesse après ce bonheur, et comme elle eut en
tendu dire que la vie religieuse est une espece de martyre, 
elle prit une forte résolution d’embrasser cet état.

Si nous en croyons l’auteur de sa Vie, ses oraiçôns étoient 
presque continuelles , toujours accompagnées d’extases et 
de ravissemens; et il prétend que ce fut dans plusieurs de 
ces ravissemens , que Dieu lui ordonna de fonder l’ordre du 
Verbe Incarné, qu’il lui en fit le plan, et qu’il lui pres
crivit la forme et la couleur de l’habillement que les Re- 
B icuses dévoient porter. Ce fut en 16x5 que notre Fon
datrice commença cet institut. Ayant obtenu la permission 
de sa mère, elle se retira avec deux compagnes dans une 
maison que les Religieuses Ursulines de Paris avoient aban
donnée. Toutes leurs richesses ne consistoient qu’en qua
rante écus, que sa mère lui avoir donnas, en dix-huit, qu’une 
de ses compagnes avoir aussi apportés. Son pere fut irrite 
de ja retraite. Il écrivit des lettres pleines de menaces contre 
elle çt çontre sa mère, à laquelle il défendit de lui don-
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ner à l’avenir aucun argent, espérant l’obliger, par ce inc en, 
à retourner dans sa maison. Mais Jeanne ae Matei ave t 
trop de courage pour abandonner l'œuvre de Dieu, et quoi
que délaissée de ses parens et privée de tous biens, clic 
continua son entreprise. Elle alla à Lyon communiquer son 
dessei n à l’archevêque, qui non seulement approuva sa con
grégation , mais lui témoigna même qu’elle ui feroit plai
sir si elle la commençoit à Lyon. Elle obéit, et elle v vint 
demeurer avec ses compagnes; mais ce prélat, qui s’éroit 
rendu si favorable à son entreprise, mourut quelque tems 
après, et eut pour successeur le caidinal de Richelieu , Louis 
Alphonse, qui accorda plus diiHcilement à la Fondatrice 
ce qu’elle demandoh; et la maladie contagieuse dont la 
ville de Lyon fut affligée dans le même tems, fut ur. obs
racie qui empêcha que sa congrégation ne fît d’abord un 
grand progres.

Dans un tems si peu favorable à son dessein, on ldi con
seilla, et même on la pressa de quitter sa petite commu
nauté, alors composée de six personnes, pour ancra Pans, 
tandis que la Providence d’sposeroit mieux les choses pour 
un parfait établissement religieux. A peine y fut-elle arrivée, 
que madame de Sainte Bcuvc , Fon iatr.ee des Religieuses 
Ursulines, informre que la mère dc Matei avoir dessein 
d’y établir son institut, vint trouver le P. Jacouinod , su- 

érieur de la maison professe des Jésuites, pour s’opposer 
i cet établissement auquel ce pire preni :t intérêt, comme 
ayant été k>ng-tems le directeur de la mvre Martel; et cette 
dame fut si bien appuyée dans son desrein, que le P. Jac- 
quinod reçut ordre de son général de ne se point mêler de 
cct etablissement, et d’abandonner entièrement la mère de 
Matei Co mmc les hommes ne peuvent rien contre la vo
lonté de Lieu , la persécution excitée contre notre Fonda
trice cessa; le général des Jésuites, infoime de ses bonnes 
internions, écrivit des lettres en sa faveur, et exhorta le 
P. Jacquinod et les autres pères de sa société à 1 appuyer.

il rc s’agissoit plus que davoir une bulle de Rome, pour 
commercer son ordrc; ccst à quoi elle s’appliqua en fai
sant ptésenter une supplique au souverain Pontit-î, dans la
quelle elle exposoit à sa sainteté que son dessein, en fon-
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dant un ordre sous le titre de Verbe Incarné, étoit de 
l’honorer en tous ses mystères, principalement dans le saint 
sacrement de l’autel, où elle désiroic réparer les outrages 
que les Juifs avoient faits à sa personne, lorsqu’il vi/oie 
parmi les hommes , et ceux que lui font chaque ,our les 
hérétvques et les mauvais chrétiens. Les cardinaux Cajetan 
et Bentivoglio furent nommés pour examiner la supplique ; 
et sur leur rapport, le pape Urbain VIII accorda la bulle 
d’érect’on de cet institut, sous le titre de Verbe Incarné, 
le 11 juin 1633.

Le P. Lingendcs, qui avoir la direction de la Fondatrice , 
ayant écrit au P. Suffren, confesseur du roi, pour le prier 
de demander à sa majesté, qui étoit alors à Lyon , la per
mission d’établir cet ordre à Paris , il lui répondit que la 
duchesse de Longueville, avant demande depuis peu l’éta
blissement des filles du Saint Sacrement, et que le roi ayant 
prom s d’accorder à cette princesse des lettres-patentes pour 
cet établissement , il n’osoit, dans cette conjoncture, par :r à 
sa majesté pour les filles du Verbe Incarné, et qu’il valoir 
mieux un r ces deux ordres, puisqu’:ls avoient grand rap
port. Les sentimens du P. Suffren firent songer à trouver les 
moyens de faire cette union ; mais comme: les filles du Saint 
Sacrement avoient de grandes espérances d’être bientôt éta
blies, elles répondirent qu'il fallo t que celles du Verbe In
carné se soumissent à leur bulle et à leur institut. La mere 
de Matei n’y voulut point consentir. Elle reçut enfin la 
bulle qu’elle avoir demandée ; et ayant appris que le ro* 
avoir donné pe rrmssion aux filles du Saint Sacrement de s’é- 
tabl:r, et qu’on méprisoit son institut, elle prit la résolu
tion de retourner à Lyon. Quatre ans s’etoîent déjà écoules 
depuis qu’elle en étoit sortie, et ce qui lui fit quitter Parts 
plus tôt qu’elle n’auipit souha té , furent des lettres que les 
filles de sa congrégation de Lyon lui avoient écrites, par 
lesquelles elles 1’ faiso ent savoir qu elles étoient dans une 
extrême nécessité , et que sa présence leur étoit absolument 
nécessaire, parce qu’il y en avoit qui étoient dans le des
sein de quitter , à mens qn’elle ne vînt à leur secours. 
Elle retourna donc à Lyon, emmenant avec elle trois filles 
pour augmenter sa communauté. Aussi-tôt c-relie y fut 

arrivée,
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arrivée, elle souffrit de grandes persécutions de la part de 
quelques personnes qui vouloient détruire sa congrégation, 
et on mit tout en œuvre pour renverser tous ses desseins. 
Quoique les Jésuites approuvassent sa conduite, le P. Gi- 
balin , recteur de leur collège de Lyon , étoit un de scs ad
versaires, s’étant opposé pendant quatre ans à rétablisse
ment de cet ordre, et il n’oublia rien pour détourner scs 
nièces d’y entrer : mais ayant entendu les raisons de la Fon
datrice , il changea de sentiment ; l’ordie du Verbe In
carné n’a point eu depuis de plus puissant protecteur , et 
ses nièces furent les premières Religieuses de cet ordre , où 
elles sont mortes en odeur de sainteté.

La mère de Alatcl fit présenter la bulle de l’érection de 
cet institut au cardi .ia! de Richelieu , archevêque de Lyon ; 
mais ce Prélat, bien loin d’avoir pour la Fondatrice des sen- 
timens aussi favorables que ceux de son prédécesseur, lui 
fut toujours opposé, et ne voulut point recevoir cotre bulle. 
Etant même obligé d’aller à Rome, comme on lui rccom- 
mandoit toutes les filles de son diocèse, il répondit à son 
grand-vicaire que les Filles du Verbe Incarné n’étoientpas 
du nombre, ce qui causa une nouvelle affliction à la Fon
datrice ; car des parons de quelques- unes des filles de sa con
grégation j désespérant de voir son établissement, les firent 
sortir, et en peu de tems îi ne resta que vingt filles, de 
trente qu’elles étoienr. bien loin néanmoins de les retenir 
par la violence, elle fit assembler sa communauté , et lui dé
clara que l’établ.ssemcnt de l’ordre du Verbe Incarné érant 
fort incertain , elles pouvoient se retirer et prendre parti 
adleurs ; mais elles se jetèrent à ses pieds, protestant quelles 
vouloient coures la Cuivre, et qu’elles ne quitteroient point 
la congrégation. Elles firent une retraite sous la conduite 
du P. Gibalin,Jésuite, et plusieurs ajoutèrent au vœu de 
chasteté, un vœu particulier de mourir à la pouisuiœ de l'é
tablissement de l’ordre. Il est vrai que, comme ces filles 
avokcnt fait ces vœux sans en avoir rien communiqué à la 
Fondatrice, elle ne les approuva pas d’abord, parce qu’il ne 
s’agissoit pas seulement du spirituel, mais encore du tem
porel, pour nounir des filles qui n’avoient rien; cependant 
elles les firent aussi , et le jour dc 1 octave du S. Sacrement,
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di < renouvelèrent ces vœux, ce qui a donné lieu ad re
nouvellement des vœux qu’on fait tous les ans dans cet 
ordre le jour de l'octave du S. Sacrement et à la fête de 
l’Epiphanie.Quoique ce ne fussent alors que des ;œux simples, 
et qu’elles r c fussent pas encore obligées à des observances 
rgjhères, elles vivoient cependant dans un exercice con
tinuel d’oraison et de retraite, de silence, de pénitence et 
de mortification. Files chantoient l'office divin avec tant 
de dévotion , et édifioient tellement toutes les personnes qui 
les fréquentaient, qu’on ne parloir dans toute la ville que 
de leur ferveur.

Dans l’espérance qu’on accordcroit à la fin les permis
sions nécessaires pour l’établissement de cet ordre, la Fon
datrice acheta en 1637 la maison où est présentement le 
monastère, et où elle demeuroit déjà. Deux ans se passèrent 
encore , s«ns qu’elle pût faire cet établissement ; et ce ne 
fut que le 1 5 novembre 1639, qu’il se fie à Av:;non. N. 
de Cohon, évêque de Nîmes, qui avo.t toujours favorise 
le dessein de la mère de Matei, y vint, et donna l’habit aux 
cinq premières Religieuses de cet ordre, qui furent Mar- 
gut r te de Jésus, du Villar Gibalin; Marie dû S. Esprit, 
N.dard ; Thérèse de Jésus, de Gibalin, Jeanne de la Pas
sion , Fiot ; et Marie de S. Joseph , Malarchcr. Quatre mois 
après, l’on donna aussi l’habic à la nièce du president 
d’Orangc, et le prcm.er avril 1640, la Fondatrice, apres 
avoir donné le gouvernement de ce monastère à la mère 
Marguerite de J sus , du Villar Gibalin , partit d’Avignon 
pour retourner à Lyon, où, après avoir demeuré dans la 
maison de sa con régat.on jusqu’au commencement de an- 
vier 1 64.3 , elle fur obligée d’aller à Grenoble pour y établir 
un second monastère de son ordre, et obtint des lettres- 
patentes du Roi pour cet établissement, dont elle prit pos
session le jour de l’octave du S. Sacrement.

A peine rétablissement de Grenoble fut-il achevé , que 
la mère de Matei reçut des lettres de la reine Anne d Au
triche, veuve de Louis XIII et mère de Louis XIV, par 
lesquelles sa majest l’invitoit à venir à Pars fonder un 
monastère de son ordre. M.lc chancelier Séguicrlui fit aussi 
des instances pour cela. Elle vint à Paris, et y établit un
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troîéèmc monastère, dont elle prît posseslon le premier 
jour de novembre 1 44. Elle souhairoit avec beaucoup 
d’empressement prendre l’habit de son ordre ; m us les su
périeurs ne le jugèicnc pas propos : elle le prit cependant 
en présence d«.s sœurs, après que le supérieur l’eut bénit; 
et afin qu’elle ne causât point de scandale en paroissant en 
public avec cet habit, elle le couvrit d’un habit no’r , en 
attendant que les affaires de l’ordre lui permissent de s’en- 
"ajrer à la clôture et de faire des vœux solcmnels.

1 t OLa haute idee qu’on eut à Paris de sa vertu > et la douceur 
de ses entretiens , lui attirèrent les visites de plusieurs prélats, 
de M. le chancelier, et d’une infinité de personnes distin- 

uées ; ce qui donna de la jalousie à quelques personnes , 
qu blâmèrent sa conduite et tachèrent de rendre sa vertu 
suspecte à tous ceux qui en avoient de l’estime. Ils trou- 
voient sur tout qu’elle avoir beaucoup de vanité et de pré
somption, pii'sque n’étant pas Religieuse, c'ie ne laissoit 
pas de gouverner des monastères comme supérieure; et on 
mit tout en oeuvre pour l’obliger à quitter cet emploi et 
à abandonner scs desseins. On la pressa de retourner à Lyon 
pour y établir encore un monastère, parce que le cardinal 
Louis-Alphonse de Richelieu, qui en éroic archevêque , étant 
mort, son successeur lui pouvoir aisément accorder la per
mission de changer la maison de sa congrégation en mo- 
nastère de son ordre. Mais ceux qui lui persuadoient de 
quitter Paris, avoient des sentimens biens différons ; car 
ceux qui doutoient de sa vertu ou qui n’en pouvoient sou
tenir l’éclat , vouloient son éloignement pour satisfaire leur 
passion sous un beau prétexte, et les autres croyo:?nt de 
->onne foi que sa présence étuit nécessaire à Lyon pour y 

faire en établissement.
Elle se laissa vaincre, quoiqu’elle crût que sa présence 

seroir beaucoup plus nécessaire à Paris. Elle en partit, et 
elle arriva à Lvon le premier novembre 1653. Cependant la 
maison de sa congrégation ne fur changée en monastère 
qu’en r 6 5 5 , qu’elle en obtmt la permission de 1 archevêque 
de Lyon, c amille de Neuville, qui la lui accorda à la re- 
commandar’on du chancelier.Alors la sœur Catherine Elu in, 
qui avoir été sa première compagne et première fille de la
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congrégation, qu’elle avoir toujours gouvernée en qualité 
de supérieure en l’absence de la Fondarrijc, prit l’habit de 
ordre avec celles qui croient toujours restées dans cette 

maison.
Ce qu’elle avoir prévu arriva ; son absence de Paris y 

causa dans son monastère un tort considérab'e. Il y avoir 
dit ans quelle en étoit sortie; on la sollicita d’y retourner, 
et clic y arriva en 1663. D’abord elle y fut reçue avec beau
coup de joie : la supérieure fut la première à lui témo'gncr 
beaucoup d empressement, au tíioms en apparence ; maij 
dans la suite elle lui causa beaucoup de peines et de cha
grins. Elle fit entendre aux personnes qui entioicnc d. ns les 
intérêts de l'ordre, que la Fondatrice étoit trop attachée à 
son bien , qu’il falloit l’obliger à s’en dépouiller en faveur 
du monastère de Paris, afin de le rendre plus florissant ec 
plus estimé par scs richesses. Mais la mère de Matei »quoi
qu’elle ne fut pas encore Religieuse , pour les raisons que 
les supérieurs jugèrent à propos , n’avoit cependant au
cune attache à son bien ; elle vouloir seulement, comme 
une mère commune, en faire part aux autres monastères, 
et même en établir un cinquième à Rouane . qui étoit 
le Leu de sa naissance.

Cn ne peut dire combien de violences on lui fit pour 
l’obbser à sicner, un contrat de donation en faveur dp, 
couvent de Paris. ' ' 1 employa tant de personnes pour lui, 
persuader de le faire , et on usa de tant de menaces, quelle 
fut enfin contrainte de signer un billet , par lequel elle 
prometrot de donner à ce monastère tout ce qu’on lui de- 
mandoit. Il semble qu’après cela on devoir être satisfait, 
er n’avoir plus que des sentimens d’amour et de recon- 
noissance pour la Fondatrice ; mais la supérieure et la plu
part de ses filles 1; décrièrent comme une personne qui 
avoir l’esprit foible , et qui avoir besoin d’un bon direc
teur pour la remettre dans les voies dont elle s’eroit écartée. 
La supérieure lui ôta son confesseur, ec lui cn donna un 
sans expénence, dont elle se servit pour parvenir à scs fins. 
Non contente de lui avoir ôté son confesseur , et une per
sonne qui lui droit fortement arrachée, qui ia servir de- 
mue long-tems , on la chassa honteusement du morascèrej
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sans lui donner un lieu de retraite , ni aucun secours pour 
"Cîourner à Lyon. Le supé ritirr de la maison , qui étoit 
prieur de l’abbaye de S. Germain-dcs-Prés, voulut y établit 
une supérieure perpétuelle qui écoit d'un autre ordre ; on 
fit beaucoup de violence pour la faire recevoir, on enfonça 
les portes , on rompit les grilles , on fit sortir les Reli
gieuses qui avoient été le plus attachées à l’ordre, et on 
les enferma dans d’autres monastères , sans leur donner la 
liberté de parler à personne.

Au milieu de ces persécutions, la Fondatrice fit paroître 
une constance extraordinaire ; elle ne donna jamais la 
moindre marque d’impatience , et ne dit jamais aucune 
parole qui pût offenser légèrement la charité. Les incom
modités qu’elle souffrit hors de son couvent dans un en 
droit serré et mal - sain . augmentèrent les maux dont 
elle étoit tourmentée depuis long- tems , et la rédui
sirent dms un état si pitoyable , qu’on crut qu’elle en 
ir.ourrcit. On la ramena dans son monastère le 25) août 
1J70 , et le lendemain matin elle reçut le S. Viatique. Elle 
voulut ensuite être revêtue de l’habit de l’ordre, et faire 
profession avant que de mourir. On en donna avis au prieur 
de S. Germain-dcs-Prés, afin qu il vînt faire lui-même 
la cérémonie, ou en donner commission à un autre; mais 
ce supérieur, qui piérendoit changer ce monastère en prieuré 
de S. Benoît, n’écouta point cette première demande. Comme 
la maladie de la mère Matei augmentoit tous les jours , elle 
renouvela ses instances pour recevoir l'habit et mourir 
Religieuse de l’ordre; le supérieur lui accorda enfin sa de
mande. Elle reçut l’habit , et peu de tems après elle fit 
profession, en vertu d’un bref qu’elle avoit obtenu pour ce 
sujet du cardinal de Vendôme, légat en France.

Après la cérémonie de sa profession , sa fievre diminua, 
et on avoi- quelque espérance de guérison ; mais un re
mède qu’on lui avo t donné pour modérer scs douleurs, les 
ayant augmentées , elle tomba dans l’agonie et demeura 
tranquille jusqu’«à la mort. On ne se scroir pas même ap- 
perçu du moment qu’elle expira, si on ne lui avoit entendu 
prononcer par trois diverses fois le S. nom de Jésus ; après 
quoi elle rendit doucement son esprit à son Créateur , le
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i i septembre 1Ó70. Son corps fur ouvert aptes sa mort, et 
en en t.ra le cœur, qui fut porté au monastère de Lyon.

Peu de rems après la mort de cette Fondatrice, l’ordre 
perait le monastère de Paris. Les Religieuses dont la mau
vaise conduite n’aveit servi qu’à augmenter la patience et 
le mérite de leur mère , navoient pas pensé à faire enregis
trer au parlement de Paris les lettres patentes du roi pour 
leur établissement ; ce fur le prétexte qu’on prit pour les 
en faire sortir. Elles ont voulu tenter, sur la fin du dernier 
siècle, de rentrer à Paris , et elles ont fortement sollicité 
( appuyées de la protection d’un grand cardinal ) pour avoir 
des lettres-patentes d’établssement Cinq o 1 Gx Religieuses 
sorties du monastère de Lyon, demeurèrent pendant quel
ques années dans une maison au fauxbourg S. Jacques ; 
mais n’ayant pu obtenir ce qu’elles demandeient, elles s’en 
retournèrent Lyon. Outre les monastères de Lyon , ď Avi
ron et de Grenoble , elles en ont encore à Roquemore 

et à Anduse.
Leur habillement consiste en une robe blanche, un man

teau et un scapulaire rouges, la robe ceinte d’une ceinture 
de laine rouge , sur le scapulaire un nom de Jésus dans 
une couronne d’épines, et au dessous du nom de Jésus un 
cœur surmonté de trois clpus , avec ces mots : Amor meus \ 
le tout en broderie de soie bleue. Leurs constitutions 
on été approuvées par le pape Innocent X.

Vcye\ la Vie de la vénérable mère Jeanne-Marie Ché^ard 
rte Matei, par le père Anto.ne Eoiss’eu, de la Compagnes 
de Jésus.

CHAPITRE LL

Des Religieuses de Notre-Dame de Miséricorde, avec les 
î P tes « z vénérable père Antoine 1 van, leur Fondateur, 

et de la vénérable mère Marie-Madeleine de la Trinité 
aussi Fondatrice et première Religieuse de cet ordre.

' i E père Antoine Yvan, Instituteur dc 1 ordre des Reli
gieuses de Notre-Dame de .M’sércorde, naquit à Rians,
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bourg de Provencc, du diocèse d’Aix, le 10 novembre 
1570. Scs père er mère ayant été mieux pourvus des béné
dictions de ia grâce que des biens de la fortune, supporteienc 
leur indigence avec une grande résignation, mangeant leur 
pain à la sueur de leur visage, et ne vivant que du travail 
de leurs mains. Antoine n’avo.t que trois ans lorsque son 
père mourut, et le Seigneur témoigna dès-lors qu’il l’avoit 
pris sous sa protection, le préservant de la maladie conta
gieuse qu' aveit enlevé son pere, quoique, sans aucune pré
caution , il eut couché avec lui pendant tour le tems de 
sa maladie. Il ne contracta rien de la bassessede son extrac
tion. Dès son enfance, il ne fit pas moins paroîcre d'incli
nation pour la vertu , que d’aversion pour le v-ce. Prévenu 
des bénédictions de la grâce, il faisoit deja connoîrre ce 
qu’il serok un jour : on remarquoit en lui un air de piété 
qui le faisoit distinguer des autres, et un grand amour pour 
l’austérité de la vie, les pénitences du corps, et pour tout 
ce qui donne aux autres enfans de l’horreur pour la religion.

Ôn ne sauroit exprimer les soins qu’il prit et les divers 
moyens dont il se servit dès l äge dc six à sept ans , pour se 
porter de lui même à l’étude. N’ayant pu erre reçu dans les 
écoles, à cause qu’il n’avoit pas de quoi payer les maîtres, 
il a'ioit trouver les écol ers dans leurs mekons, et les priolc 
d’une manière touchante de lui montrer à Inc ; et parce 
que l’entrée des maisons lui étoit encore souvent refusée, 
à cause qu’il croit mal vêtu, 1! arrêtoit les mêmes écoliers 
dans les rues lorsqu’ils sortoient de lecolc vu qu’ils y alloicnt, 
et par le moyen de quelques fruits que sa n “re lu; donnoir 
fiour son dîner et dont ils se privoit, il les engageoit à 
ui donner quelque leçon. De cette manière il commença 

à apprendre à lire ; mais ayant été reçu au nombre dus en- 
fans de chœur dans la paroisse du lieu de sa naissance, 
cet emploi lui donna occasion d augmenter sa piété , et lui 
servit de motif pour se portera l’étude avec plus de ferveur ; 
car s’acquittant de ses fonctions avec une modestie et une 
exactitude merveilleuses,il travailloit sans relâche à apprendre 
à lire, avec d’autant plus d’application, qu’il écoit aidé par 
quelques prêtres de la paroisse.

Apres quil se fur appdqué pendant quelques années aux 
•*/ *
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fonctions ecclésiastiques en qualité d’enfant de chœur, Ta 
divine Providence lui donna les moyens d’appiendre les 
pratiques des vertus religieuses. 11 fut reçu au service des 
PP. Minimes du couvent de Pourr'ères, éloigné de deux 
lieues du bourg de Rians. Cn reconnut, dans ce couvent, 
qu’il éroit naturellement porté à graver et à peindre ; ec 
sans aucun maître il apprit de lui même ces deux arts. Il sc 
cachoit souvent peur s’y exercer, et y employoit le tenis 
qu il pouvoir dérober a ses autres occupations. Mais il fie 
mieux parcître les attraits de son amé pour la solide piété, 
commençant dès-lors à fréquenter les Sacremens. Il s donna 
à l’oraison mentale, qui fut depta« l’exercice le plus ordi
naire de sa vie. 11 se perfectionna dans la lecture et dans 
l'ecriture, et ces PP. lui donneront même les pi neipes de 
la langue latine. Pans ces tems là, la Prevence ayant été 
affligée d’une grande famine, les personnes les plus riches 
furent contraintes de renvover leurs domestiques , et les 
PP. Minimes, réduits à cette extr ’m.te , renvoyèrent aussi 
Antoine Yvan, quoiqu’il leur fût très utile et qu ils eussent 
beaucoup d’afflccrion pour lui. Il sc trouva dans une deso’a- 
ç.on extreme, ne sachant i qui avoir recours pour pouvoir 
subsister et continuer ses études ; car il n’avoit ni parons 
ni am s qui pussent l’assister, et sa mère, qui étoit la seule 
personne à laquelle il eût pu recourir , avoir elle même 
beaucoup de peine à gagner sa vie.

D pourvu de toutes les commodi: .'s de la víc, c-t aban
donné de toutes les créatures , il se retira dans un bois , on, 
pendant dix ou douze jours , il ne vécut que d’herbes et de 
racines , et il éroit exposé, tant de jour que de nuit, aux in
jures de l’air; mais enfin, craignant de mourir de faim, ou 
d’être dévoré par quelque bête sauvage, h résolut de quitter 
le bois, et d’aller dans des lieux où 1 pyt trouver quelque 
r^tra’te plus favorable. Comme il ne vouloir pas être à 
chargea personne, il amassa du bois et en fit un fagot ,qu’ii 
mit sur scs épaules, dans le dessein de le vendre et dem
ployer l’argent à acheter du pain Enfin il descendit de la 
montagne , tout exténué par la faim et les autres incommo- 
dites qu il »voit souffertes ; il se trouva même si foiblc, 
que lyc pouvant porter son bo's, il eut de la peine à conti

nuer
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Huer ton chemin. Peur lors, les larmes aux yeux, il se plai
gnit amoureusement à Dieu de son extrême misère, le 
priant de ne le point abandonner. Il entendit en meme 
tems une voix dans le bois, qu lui ciir qu’il ne s’attristât 
pas, que Dieu aurr it soin de lui. Ł impression que cette 
voix fit dans son cœur, Im servit comme de nourriture ; 
il prit de nouvelles forces, et ne doutant point que Dieu 
n en fiit l’auteur , il se confia entièrement A sa divine 
Pro\ idence.

Il alla dans la 1 ille de Permis, où , pendant quelques 
jours , il gagna sa vie en faisant des images qu’il vendok 
aux écoliers, et aidant le clerc de la paioissc à sonneries 
cloches et à faire les autres fonctions de son emplo. Mais 
il ne tarda pas d éprouver ce que certe voix , qu’il avoit en
tendue dans le bois, lui avoir dit, car on lui donna la con
duite de quelques gentilshommes pour leur apprendre à 
lire. Il eut c moyen , dans cette ville, de fréquenter quel
ques peintres, et il se peifcctionna dans la peinture. Il s’oc
cupe t à l’étude avec tant d’application et de zèle, que scs 
autres emplois ne lui permettant pas d’y vaquer pendant le 
jour , il y passoit souvent les nu.ts entières. Outre la fré
quentation des Sacremcns , il récite-1 chaque -our le petit 
office de la Vierge. Il prencit souvent la discipline, jeû- 
noit tous les mercredis , les vendredi0 et les samedis, et 
continuoir exactement la pratique de scs oraisons mentales 
qu'd avoir commencées dans le couvent des Minimes de 
Fourrières.

Comme on n’enscigncit à Pcrtuis que le commencement 
de la grammaire , il alla à Arles pour y anp'-cndæ la phi
losophie ; mais n'ayant pu trouver de quo» subsister, il fut 
contra*nt I en sortir pour venir à Avignon, où il s'adressa 
au P César de Bus , Fondateur de la congrégat.on des PP. 
de la Doctr'ne Cbre denne, qui, cormoissant sa p*éte, le 
reçut au nombre de scs disciples, qiu vivoient alors sans au
cune obligation de vœu, comme nous avons dit ailleurs. 
Mais il n’y resta pas long rems, parce qu'ayant ctétrouvé 
propre aux services domestiques, oa ne lui permettuir pas 
d’a 1er au collège pour y etudier. Il en so'it donc avec la 
permission du P C^sar de Bus, dt vint à Carpentras, ou
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il encra chez un particulier en qualité de précepteur de son 
fils, sans autre salaire que la nourriture. Il éto:c si mal 
vêtu et ses habits si déchirés, qurl n’osoit presque sortir 
de sa chambre ni aller au collège; mais le père de son éco
lier fut si content delà bonne éducation qu’il lui donnoit, 
qu’il le fit hab’ller et le pourvue de linge et de toutes les 
autres choccs nécessaires.

De Carpcntras il alla à Lyon , où il subsistcit enseignant 
à écrire ; mais il n’y resta pas long-cems , car , outre que 
son occupation ne lui donnoit pas assez de loisir pour étu
dier , l’amour de la pureté, qu’il chérisso.t plus que toutes 
les sciences, le fit sortir de cette ville. Il s’y écoit logé, sans 
y penser, dans une maison qui n’etoit pas en bonne répu
tation. D’abord *1 ne s’en apperçue pas , parce que, s’ap
pliquant sans relâche à des choses serieuses et bien contraires 
au vipe , il ne prenoit pas garde à ce qu’on faisoir dans 
cette maison ; mais enfin il en fut averti, et W reconnut lui - 
même, par quelques réflexions qu’il fie, qu’en diverses ren
contres on avoir dresse de pièges à sa pureté, et qufl y éteit 
en danger de la perdre. U résolut d’en sortir à l’heure même, 
et craignant de courir le ntême danger dans une ville qu’il 
ne connoissoit pas, il sortit de Lyon pour retourner en Pro
vence.

Enfin Dieu récompensa les peines du P. Yvan, en le fai
sant admettre la dignité du sacerdoce, comme il l’avoie 
cksiré dès les premières années de sa vie, ce qui arriva en 
1636 , dans la trentième année de son âge. Il avoit reçu 
les quatre mineurs, le sous-diaconat et le diaconat de dif- 
férens évêques , et il fur admis a la prêtrise par l’évêque 
de Sencz. D's qu’il fut prêtre, il retourna a ftiansy dans le 
dessein d’assister et de consoler sa mère, qui , dans les in
firmités de son âge, étant privée des biens de la fortune, 
souffroit de grandes incommodités. Il prit soin des écoles 
de Rians, afin d’être plus en état de fournir à sa mère les 
choses aonr elle avoit besoin, partageant le reste en deux 
parts, dont l une éioit pour les pauvres, et l’autre pour ses 
pressantes nécessités. Ses vertus croient trop éclatantes, pour 
demeurer long tems cachées dans les classes ; il ne tarda pas 
à avoir des emplois conformes à sen zèle. Ses supérieurs lui
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donnèrent la cure de la Verd'ère , qu’il fur obligé de quitter 
peu de teins après , pour prendre celle de Cet: jnac t et il 
s’acquitta de cette charge avec la samreté , la zèle et la 
vig: lance d’un bon pasteur.

Quoiquil fût très-c l'conspect dans toutes ses actions, et 
qu’il eût touj< tirs de grandes appréhensions d’être trompé, 
d succomba à une tentation de vainc gloire et d’amour pro
pre que h suggéra le Démon au sujet de ses prédications. 
Il s’étoic contenté de parler au peuple avec -a simplicité 
du cœur, et scs discours pleins de zèle et d’amour pour 
Dieu, bu avaient art-ré une approbation générale, ayant 
toujours eu un grand nombre d'auditeurs à ses sermons. 
Néanmoins quelques personnes lui consedlèrent de s’ap
pliquer à la composition de ses sermons avec plus d’étude, 
d’y observer les règles de la rhétorique, et de ne pas né
gliger la politesse du langage, lui persuadant que par cc 
moyen il sero t plus estime, qu’il pourroit subsister p’us 
honorablement, et obtenir plus aisément quelque bon bé
néfice qui lui donneroit de quoi fournir a ses aumônes-. 11 
se laissa aller a leurs avis : il se relâcha dans ses exercices 
de chanté et de dévotion, parce que donnant trop de tems 
à l’étude de la prédication, il n’en avoir pas assi z poui les 
autres prarques qui regardoient sa perfection et la conduite 
de sa paroisse. Mais il découvrit bientôt le piege que lui 
avoir tendu l’ennemi du genre humain; et pour réparer la 
faute qu’il avcit faite d’avoir donné entrée en son cœur a 
la vaine gloire et à l’ambirion, il se démit de sa cure, et 
se refit a dans un hermitage, où il demeura pendant neuf ou 
dx ans, praL.quant les austérités des anciens anachorètes. 
Il ne mangeoir que des légumes , des racines , des herbes 
et des fruits, et jamais ni chair ni poisson, pas même des 
œufs ni du laitage; encore ne mangeoit- il qu'une fois le 
jour après quatre heures du soir 1 faisoit ordinairement 
quatre carêmes l’année, pendent lesquels il ne mangeoit que 
de deux en deux jours, et quelquefois plus rarement. Enfin 
les viandes extraordinaires dont il se servoit les dimanches 
et les fêtes solem nclks , n’étoient que le pa.n , le vln, 1 huile 
et le sel.

Loisqu «1 éioit cutédt Cotignac, ou l'accusa d’êtte sorejet
F f f ii
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cc magicien ; on fie h même chose, lorsque dans sa soli
tude on lui vit pratiquer des austérités qui scmbloient sur- 
passeï les forces humaines. Mais les gens de bien eurent 
toujours beaucoup d’estime pour sa vertu. Le curé de Bri
coles , qui éteit persuadé du grand talent qu’il avoir pour 

conduite des âmes , voulut l’avoir pour vicaire , et l’en 
pria avcct tant d mstance, qu’il y consentir; mais ce ne fur 
qu’à condition qu’il cour nueroit le genre de vie qu’il mě
nou dans son hermitago , à l’exception des austérités incom
patibles avec sa profession. Le curé de Brignoles fut si édifié 
de sa conduite , qu’il k résigna son bénéfice ; mais comme 
il fut contesté ail P. Yvan, il aima mieux l’abandonner, 
que de soutenir un procès. Il prit ensuite la direction de la 
chapelle de Notre Dame de Bcauvczet à Aix, et de la con- 
frairie de la Miséricorde. Ses pénitences et ses mortifica
tions lui avant causé une grande maladie, il les retrancha, 
pour obéir à son prélat ; mais il redoubla ses soins et ses 
travaux envers le prochain , et la peste ayant infecté la ville 
d’Aix, il s’exposa au pé.il de la mort pour le service du 
peuple, La maladie ayant cessé, l’église de la Madeleine, 
qui est une paroisse de la V'fie , se trouva sans pasteur et 
sans prêtre, la maladie ayant été s. violente qu’elle avoit en
levé la plus grande partie des paroissiens , et les quatre 
vicaires que le chapitre de la cathédrale , qui en est curé 
primitif , y avo.’t établis : c’est pourquoi il j‘ta les - eux 
sur le père Yvan pour en remplir la première place; mais 
il fut encore olfigé de quitter cet emploi, et prit la réso
lution de se retirer chez les PP. de l’Otatôire, où Dieu 
l’appeloit pour un tems, afin de commencer son rand 
ouvrage de l’établissement de l’ordre de Notre-Dame de 
Miséricorde. Il n y avoit pas long-tems qu J y étoit, lors
que Dieu lui envoya la premièrc fille de cet ordre. Cectc 
fille sc sentant appelée à une haute pcifcctron, demandoir 
depuis long tems un confesseur fidèle, qui fut selon le cœur 
de Dieu , et qui l'aidât à accompli-' sa volonté. D’u i autre 
coté, il y avo’t long-tems que le P. Yvan désitoit voir 
cette fille, que Dieu lui avoit fa*r connoitre dans ses 
©raisons.
i. Elle sc nomment Madeleine Marrn , née a Aix en Pro
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vence en 1612. Jusqu’à cc qu’elle connût le P. Yvan, toute 
Sa vie n’avoit été qu’une mortification continuelle ; car étant 
encore enfant, son plus grand plaisir étoit de se faire atta
cher à un croix par ses compagnes, quelledëfioit de semor
tifier de la maniéré qu’elle le feront, et couro.t nu - pieds 
sur des chardons qui lui mettoient les pieds et les jambes 
tout en sang. Ses jeûnes et ses oraisons étuient presque 
cont nucls , et elle passoit presque toutes les nuits prier 
Dieu. Elle eut quelque amit’é pour un jeune homme qui 
la recberchoit en mariage avec empressement, mais comme 
Dieu l’avcit destinée à être !a mère d un grand nombre de 
vierges oue con F 1s avoir choisies pour ses épouses , un jour 
qu’elle prioic avec ferveur dans la chapelle de Ste. Marthe 
à Tarascon , il lui donna un si grand mépris du monde , 
que cette Ste. fille n’eur plus à l’avenir aucunes affections 
pour les créatures. Elle persuada aussi le mépris du monde 

celui qui la rechcrchoir en mariage, et lui fit sur ce sujet 
un discours si plein d onction, que le jeune homme prit 
la résolution d’embrasse»- la vie religieuse, et entra dans 
l’ordre de S. François. Cette Ste fille ne doutant point que 
D’eu ne l’appelât à une haute perfection , comme nous 
avons dit, chercha un confesseur zélé et s étant adressé au 
P Yvan, sans le connoître, elle fut fort surprime lorsqu’il 
l’appela par son nom, et qu’il lui découvrit jiisqa’à la moin
dre de scs pensées et de ses affections. Elle connut par-là 
que c’éto»t le confesseur que Dieu lui avok destiné, et dès- 
lors ces deux personnes furent étroitement unies par Je lien 
de la srace et de la chanté. F;1 ‘

e P Yvan prit un sein particulier de la conduire de 
Madeleine Mai tin» et il n’oubha n* peine n travail pouť 
la préparer à l'accomplissement des desseins de la divine 
Pi evidence. Quelques mois se passèrent, pendant lesquels 
» I continua à exercer sa pénitente dans toutes les pratiques 
de la vie spi truelle Madeleine étant tombée malade, tout 
le tems de sa maladie ne fut presque qu’un continuel re
cueillement, ou Dieu l’atrra pour l’instruire pleinement dû 
dessein qu’il avo't qu’on fondât l’ordre de Notre-Dame de 
Miséricorde, et des moyens qu’elle devoir employer avec le 
P Yvan pour 1 établir. Enfin le tem? arriva que le P. Yvan,
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dans une assemblée où l’on déhbéro't sur les moyens d’éta
blir une congrégation de filles, conforme à celle que Dieu 
lui aveit «nspiree , d.t qu’il y a voit long - rems quil avoir 
concu ce dessein , et que Dieu l’avoir inspiré à quelques 
filles qu’il d'rigcoit: chacun en particulier 1 encouragea à 
travailler à cet établissement , et peu de jours après il 
achetr une piaisop pour y assembler les premières filles de 
cette congrégation, . , tr

Ce fut donç vers l’an 1633, quç lą rpèpc Madeleine Mar
tin, avec une compagne , entra dans cette maison. Elles 
furent en peu de rems suivies de sept ou huit autres filles. 
On ne sam oit croire les austérités qu’elles pratiquèrent dans 
ce commencement ; le jeune, le cilice, la retraite, l’orai
son , le travail, et les autres exerc’ces qu on prať jue dans 
les religions les plus réformées, étoient continuels dans 
cette congrégation naissante. Les vertus éminentçs que le 
P. Yvan voyoït pratiquer à ses filles , lui faisoit c-perer que 
Dieu béniroit son entreprise et la feroit heureusement 
réussir à sa gloire. Il avoit si et de s’en réjouir , mais peu 
de rems après , sa ,01e fut changée en tristesse : toute la ville 
d’Aîxse souleva contre sa congrégation ; ce fut un murmure 
universel. On attaqua la réputation des filles , on ne parloit 
d’elles qu’avec mépus , on les outragea même, Les parens 
de ces filles venoient tous les ’ours les tiouver pour leur 
fa.rc quitter leur vocation, sous prétexte qu’elles étoient 
la fable de toute la ville. Elles ne furent pas seulement 
attaquées en leur honneur , elles souffrirent aussi beaucoup 
d mcommodités, en ce qae la persécution fut cause quelles 
manquèrent de ce qui < :oit nécessaire à la vie. Les filles 
n’osoient s’adresser à leurs parens, a cause qu’elles étoient 
dans la congrégation contre leur volonté. Une rande di
sette survenue dans la ville tfA-X , fut un nouveau surcroît 
de peine dans leur indigexice , tout ce qui étoit nécessaire 
à la vie étan hors de pr.K , et ne recevant aucun secours, 
parce que la calomnie faisoit quelles étoient abandonnées 
de tout le monde.

Comme la sœur Madeleine Martin étoit reconnue pour 
la Fondatrice et la pierre fondamentale de cette société, 
c’étoit elle qq’on attaquQjt plus partiçul crement Les uui
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l’appeloient folle , d’autres vagabonde, ceux-ci ambitieuse , 
ceux-là possédée; les enfans lui jetoient des pierres quand 
clic allcit par la ville. On lachargeoit d’injures quand on la 
rencontroit dans les hôpitaux ; on s’en prenoit même à sa 
mère, en lui disant quelle devoit l’en retirer et ne lui pas 
permettre de voir le P. Yvan, ni de lui parler. Enfin on 
la sollicita si fortement de détourner sa fille du dessein 
qu’elle témoignoit avoir, et que tout le monde taxoit de 
fol e et d’extravagance, qu’elle alla dans cette maLon dans 
le dessein d’en retirer sa fille, de l’emmener avec elle, et 
par ce moyen détruire la congrégation, puisque sa fille eu 
étoit le principal appui. Mals, 0 merveille surprenante ! 
Dieu donna des forces à la sœur Madeleine pour retenir 
sa mère avec elle. Dieu parlant par sa bouche , toucha jsi 
vivement le cœur de cette femme, qu’elle prit résolution 
de rester dans la congrégation , où elle apporta tout le bien 
qui lui restoit, et clic fur depuis appelée dans l’ordre , 
Marie de la Charité, à cause de la charité qu’elle avoir 
exercée toute sa vie.

Une des plus grandes peines du Fondateur fut de n’avoir 
pu obtenir la permission de célébrer le messe dans la petite 
chapelle que ses filles avoient préparée dans leur maison , 
ce qui leur causoir beaucoup d’incommodités ; car elles ne 
pouvoient pas vivre entièrement s ’parées du commerce du 
monde et garder une espèce de clôture, étant contraintes 
de sortir tous les jours pour aller entendre la messe. Un an 
et demi s’étoicnr déjà écoulés depuis l’érablissemeht de cette 
congrégation, fait du consentement du cardinal Alphonse- 
Louis de Richelieu, archevêque d’Aix, qui s’étoit déclaré 
le protecteur du P. Yvan; mais ce prélat ayant été transféré 
à l’archevêché de Lyon, son successeur, Louis de Bictcl, 
ne fur pas d’abord si favorable à notre Fondateur, et sc 
rendit très-difficile î lui accorder les permissions nécessaires 
pour raffermissement de sa congrégation. Le P. Yvan lui 
ayant demandé permission de Célébrer la Stc. messe dans 
la chapelle de cette maison , et ce prélat ayant été obligé 
de s’absenter pour les affaires de son diocèse, remit la re
quête du P. Yvan entre les mains de son grand-vicaire, qui 
ayant enfin accordé cette permission , vint bénir la chapelle
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le jour de S. Thomas, apôtre, de 1634, et y célébra le pre
mier la messe. L’archevêque, à son retour, vint faire la 
visite de cette maison , et fut si édifié de la conduite qu’on 
tenc t dans la congrégation, qu’il l’approuva , et ratifia les 
permissions que son grand-vicaire avoir données; il en ac
corda même de nouvelles, et offrit sa protection au P. Yvan 
et à scs filles. Quelque tems après, comme on cherchoic 
dans la vdle d’Aix des personnes d une solide vertu et d’une 
piété éprouvée , peur leur commettre le soin et la conduite 
des filles pénitentes qu’on avoir nouvellement renfermées 
dans une maison particulière, l’archevêque d’Aix, à la sol- 
licitation de quelquelques personnes qui ne pouvaient souf
frir la congt igation du P. Yvan , fit la proposition aux filles 
de la Miséricorde d’accepter cet emploi; et sur le refus 
qu'elles en firent, à cause qu’:l étoit contraire à l’esprit de 
leur institut, toute la ville sc souleva de nouveau contre 
elles, et l’archevêque vouloir être obéi : mais par l’entre
mise de l’archevêque d’Arles et l’évêque de Fréjus, la per
sécution cessa, et l’archevêque d’Aix permit aux filles de 
la Misc-icorde de vivre dans la pratique de leurs exercices 
ordinaires. Ce prélat les attaqua néanmoins de nouveau ; il 
voulut savoir si elles avoient dessein de rester dans l’état sé
culier, ou si elles vouloient s’engager par des vœux solem- 
nels, et faire un nouvel ordre. Comme 1 eut appris la ré
solution où elles étoient de se faire Religieuses, il voulut 
les obliger à faire choix d’un ordre déjà approuvé. Il ôta au 
F Yvan lacondu ite de ces filles : quelques pères de la Com
pagnie de Jésus en furent chargés, et en rendirent un si 
bon témoignage à l’archevêque, que ce prélat leur rendit: 
son estime et son affection-

Le P. Yvan, pendant ce tems-là, vovant que ses filles 
étoient mal logées, acheta une place pour y bâtir un mo
nastère , et pendant qu’on travadloit à l’édifice matériel, les 
PP. Jésuites, charges de ia conduite de ces filles , s’em- 
ployoient à 1 avancement de l’édifice spirituel. La confiance 
que ces fi'les eurent en eux, les encouragea, par l’avis du 
P. Yvan , à leur déclarer le dessein principal de leur congré
gation, qu’elles n’avoient encore osé d< .ouvrir aux supé

rieurs : c’étoit f que si Dieu leur faisoit la grâce dletrc Re
ligieuses
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ligieuscs , elles s’obligeroient, par vœu, de recevoir dans 
leur ordre les pauvres demoiselles et les autres filles d’une 
condition honnête, avec la dot qu’elles auraient, si grande 
ou si petite quelle put être, pourvu qu’elles fussent bien 
appelées. Ces PP. approuvèrent leur résolution, quoiqu’ils 
prévissent bien les obstacles et les difficultés qu’il faudrait 
vaincre. En effet, lorsqu’ils l’eurent proposé à l’archevêque 
de la part de ces filles, leurs adversaires aigrissant de plus 
en plus l’esprit de ce prélat contre elles, l’empêchèrent de 
consentir qu’elles fissent ce vœu. Il pria deux évêques de 
voir le P. Yvan et ses filles, pour les dissuader de le faire. 
Mais ces prélats, après avoir écouté leurs raisons , en furent 
si touchés, qu’au lieu de presser le P. Yvan et les filles de 
sa congrégation de ne .plus songer à ce vœu, ils changèrent 
eux-mêmes de sentiment; ils devinrent les protecteurs de 
la congrégation, et agirent depuis si puissamment sur l’es
prit de l’archevêque d’Aix, que, quoiqu’ils ne pussent pas 
lui persuader d’approuver le vœu dont il étoit question , 
ils lui pesuadèrent au moins de laisser notre Fondateur et 
scs filles dans la pratique de leurs exercices ordinaires, et 
de leur permettre la continuation de leur entreprise, jus
qu’à ce que le tems eût mieux fait connoître la volonté du 
Seigneur.

Cependant le monastère étant achevé, les filles de cette 
congrégation y entrèrent le jour de la Ste. Vierge 1638 , 
conduites par les principales dames de la ville : il ne restoit 
plus au P. Yvan, pour .' accomplissement de son dessein , 
que d’obtenir des supérieurs le pouvoir de lier ses filles par 
des vœux solemnels , et changer leur congrégation sé- 
culière en un institut régulier. C’étoit-là le plus difficile, 
et ce qui demandoit de plus grands soins; car l’archevêque 
avoit déclare qu’il ne souffrirait aucun nouvel ordre reli
gieux dans son diocèse. Elles passeront un an dans leur 
nouveau monastère en habit séculier, mais menant une vie 
retirée et aussi régulière que celle des Religieuses les plus 
réformées de l’églite, et lorsqu’elles s’y attendoient le moins, 
elles obtinrent du vice-légat d’Avignon une bulle, par la
quelle il leur donnait pouvoir de choisir une règle ap-

Tome IK, G g g
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prouvée, de faire les vœux de religion , et de dresser des 
constitutions.

L’archevêque dAJx fut fortement sollic té parles amis 
de cette congrégation, de recevoir cette bulle ; mais il ne 
voulut point en entendre pai .r, et protesta qu’il ne per- 
mettroïc jamais rétablissement de ce nouvel oidre. Cepen
dant le comte d’Alais , gouverneur de Provence, obtint 
dure des lettres-patentes du 13 novembre 1639, qui per- 
mettoient d’ériger cette communauté en maison religieuse. 
L’archevêque d Aix , nonobstant ccs lettres - patentes , ne 
vouloir point donner son consenttmenr pour cet établisse
ment : quelques mois se passèrent encore , et enfin ’1 se 
laissa fléchir et reçut la bulle. 11 donna l’habit de religion 
aux six premières filles de la congrégation : la soeur Made
leine Ai at tm le reçut la première, sousie nom de Marie- 
Madeleine de la Trinité. La cérémonie de cette prise d’ha
bit se fit la seconde fête delà Pentecôte 1639. Quelques 
mois après , l’archeveque donna encore 1 habit de novice à 
six autres filles, et l’année suivante elles firent profession. 
Les constitutions furent dressées par le P. Yvan , et approu
vées par l’archevêque d’Aix , après que les difficultés , tou
chant le quatrième vœu, eurent etc levées. Le Fondateur 
ayant ensuite envoyé à P.ome pour faire confirmer par le 
Pape Urbain VIII ce que l’archeveque avO’t négl’é dans cet 
institut, il y eut encore de nouvel es difficultés touchant 
le quatrième vœu ; mais enfin sa sainteté 1 approuva par un 
bref du 3 juillet 1641, ce qui fut confirmé par un autre 
du Pape Innocent X, du 2. aviil 1648 , et le tout fut auto
risé par lettres patentes du roi, enregistrées au parlement 
d’Aix, et ensuite è celui de Pans.

Il y avoit environ d.x ans que cet ordre croit établi à 
Aix, sans qu’.l eût fait aucun progrès; mais le bruit des 
merveilles que D.ta y avoir opérées, et la haute estime 
des vertus du P. Yvan et de ses Religieuses , excitèrent 
plusieurs personnes à demander et a procurer l’etabiissemcnt 
du même ordre en d’autres villes. La première qu demanda 
de ces religieuses, fut l’abbesse cic S. Georges d’Avigion, 
qui voulut sc servir délie? pour mettre la reforme dans son
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monastère et embrasser son institut ; ce qui ne réussit pas , 
par l’opposcion des Religieuses de ce monastère, qui ont 
pris dans la suite l’habit de l’ordre de la Vnitacion de 
Notre-Dame. Les Religieuses de la Miser corde furent de- 
mandées par es bourgeois de Marseille, qui leur donnèrent 
un établissement dans leur ville en 1643. Elles retournèrent 
la même année à Avignon , où elles firent une nouvelle 
fondation, et en 1648 elles furent appelées à Paris , o elles 
s’établirent au fauxbourg S. Germain, dans la rue du Co
lombier ; mais elles ne prirent possession de leur monastère 
qu’en 1651. Ce fut là que le Fondateur, aorès avoir tra
vaillé si utilement pour c tordre, mourut le 8 octobre 16 j3. 
Il fut encerié dans l’épaisseur du mur qui sépare le chœur 
de l’eglisc , et le P. Leon , Carme des Billettes , prononça son 
oraison funèbre en présence de la reine Anne d’Auirichc, 
qui a toi jours protégé cet ordre.

Après la mort du P. Yvftn , la m :re Marie-Madeleine 
de la Trinité fit encore deux fondations , l’une à Arles en 
1664, et l’autre à Salon en i66z. Tout le reste de sa vie 
se passa dans les souffrances et les persécutions domestiques, 
dont Dieu voulut éprouver encore sa vertu.De retour à Paris, 
le confesseur de son monastère fit soulever contre elle une 
partie de sa communauté, et on la contraignit de retour
ner à Avignon : on l’accusoit, entre autres choses, d’avoir 
chargé sa maison d’un trop grand nombre de pauvres filles 
de qualité, qui n’avoient presque rie» apporté pour fournir 
à leur entretien. Cette conduite si charitable lui suscita des 
persécutons dans quelques autres de ses monastères. D’on 
autre côté, Dieu lin envoya plusieurs maladies, où elle fit 
paroître une constance admirable et une parfaite résignation 
à sa volonté ; mais la dernière , dont il voulut encore 
l'éprouver, fut en 1678. Etant à son monastère d’Avignon, 
elle fut attaquée, le xo janvier, d’une hydropisie gangrenée 
intérieure et extérieure, et telle que les chirurgiens qui l’ou
vrirent après sa mort, protestoient qu'die auroic ou mour.r 
de ce mal dix ans plus tôt. Sa patience fut néanmoins SI 
grande, et elle s’est imoit si heureuse de s luffrif, q-i’elle 
ne pouvoir assez parler du bonheur des âmes qui souffrent 
avec amour j et si elle témo.gnoit quelquefois de la joie

vertu.De
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dans le mement qu’on la tournoie ou qu’on lui faiscit 
prendre une autre posture , ce u’ecoit que parce que ses dou- 
Icu.'S augmentoient extraordinairement, et c’étoit dans le 
fort de ses douleurs qu on lui entendoit dire nuit et jour , 
quelle ne vouloit que l’accomplissement de la volonté de 
Dieu.

L’archevêque d’A\ gnon la v isita tro.s fois pendant sa 
maladie; le vice légat l’alla voir aussi, connoissantson mé
rite extraordinaire, et le cas tout particulier que le Pape 
Innocent XI falsch d’elle. Enfin, après avoir reçu, pour la 
dern'ère fois, le S. Sacrement, elle donna la béncd:ct:on 
à scs filles et à ses monastères, et rendit son ame à Dieu 
dans celui d’Av:gnon le 20 février 1678. Son corps fut ex
posé pendant deux jours dans l’église, pour satisfaire à la 
dévotion du peuple, et le quatorzième jour après son décès, 
le P. provincial de la Doctune Chrétienne prononça son 
oraison funèbre en présence de l’archevêque, du vice-lég .t , 
et d’un grand concours de peuple. Elle a laissé des avis et 
des instructions pour ses Religieuses, qu* ont été trouves 
parmi ses crits, et qui ont éi : insérés dans sa \e écrite par 
le P. P*ny , Jacobin.

La fin principale de l’ordre de Notre-Dame de Miséri
corde a été de donner un asyle aux pauvres demoijelles et 
autres filles d’une condition honnête, qu , étant appelées 
à l’etat religieux, n’ont pas de quoi se faite recevoir dans 
les autres monastères, ni assez de bien pour se ma^er selon 
leur qualité ; de sorte que les Reli ;ieuscs de cct ordre font 
une profession expresse de les recevoir avec ce quelles peu 
vent apporter, pourvu qu’on rcconnoisse en e’Ics les qua
lités requises, orque le monastère ait de quoi subsister : et 
afin que cet esprit de recevoir les pauvres demoiselles avec 
le peu qu’elles ont, persévère dans cet ordre, et qu’il ne soit 
pas permis aux Religieuse» de s’en dispenser sans des causes 
légitimes , outre les trois vœux essentiels de religion , elles 
en font un quatrième, par lequel elles s’obligent de ne re
fuser jamais leur suffrage à une fille peur la seule insuffisance 
de sa dot, selon leur bulle et leurs constitutions, c’est-à- 
dire, selon les modérations que les supér.eurs y ont mises.

Le travail est une des principales obligations der filles de
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cet ordre , pour suppléer, par le gain qu’elles en reçoivent, 
à l’insuffisance de la dot des pauvres filles, et elles y em
ploient tout le tems qui leur reste après leurs exercices de 
religion. Cette obligation du travail va même plus loin ; 
car, quoique les maisons soient suffisamment rentées-peur 
recevoir un certain nombre de Religieuses sans dot, elles 
ne sont pas moins tenues de travailler; et pour lors le profit 
de leur travail doit erre distribué aux autres maisons de 
l’ordre qui en ont besoin , ou au soulagement des pauvres 
monastères des autres ordres, ou à des familles indigentes.

Pour encourager les filles à travailler avec moins d’incom- 
rrodité, le Fondateur, avec le consensement des supérieurs , 
a choisi une règle fort douce, qui est celle de S. Augustin , 
et a dressé des constitutions très-modérées touchant la nour
riture , l’habillement et le sommeil , et leur a même donné 
un otiicç fort court et facile à réciter, qui est le petit office 
de ia Vierge. A la vérité, la clôture y esc très-exactement 
gardée ; elles vont rarement aux grilles , et elles observent 
les pratiques de l’oraison , du silence , et des autres vertus 
rehgiciises qui leur sont nécessaires pour l’accomplissement 
de leur dessein, qui est encore d’.miter la vie que la Mère 
de Dieu a menée sur la terre après l’ascension de son Fils , 
laquelle a été très-retirée , éloignée de la fréquentation des 
hommes,et mêlée d’action et de contemplation.

Leur habillement consite en une robe de s iis-maur et un 
scapulaire de serge blanche, sur lequel elles portent un cru
cifix attaché à un ruban noir. Dans les cérémonies et lors
qu’elles approchent de la Stc. Table, elles mettent un man
teau aussi de gris maur, et portent un voile noir et la guimpe 
comme les autres Religieuses.

Voye^ la Vie du P. Yvan3 par Gilles Gondom ; son Elope 
par le P. Léon, Carme des Billettes ; le Recueil de ses 
Lettres ; la vie de la mère Marie-Madeleine de la Trinité , 
par le P. Alexandre Piny , Jacobin ; et celle qui a été com
posée parle 1\ Gros' Z, de la Compagnie de Jesus.
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CHAPITRE LU.

Des Religieuses de l'ordre de Notre Dame de Charité.

C’est avec justice que le R. P. Eudes, frère de M. Mé- 
zeray, historiographe de France, doit être m s au nombre 
des x'ondateurs d’ordres , puisque non seulement 1 a fondé 
la congrégation des Prêtres Missionnaires de Jesus et Marie, 
commur ment appelés les Eudistcs , mais que l’ordre de No
tre Dame de Charité lui est aussi redevable de son établisse
ment. Nous nous réservons à donner la vie de ce grand 
serviteur de Dieu, en parlant des Eudistcs clans la sixième 
partie de cette histoire, et nous allons rapporter ici l’éta
blissement de l'ordre de Notre-Dame de Charité, comme 
étant soumis à la règle dc S. Augustin.

L’ordre de Notre-Dame de Charité porte ce nom avec 
justice, puisque la charité même en a été la fin principale, 
ayant été établi pour travailler à la conversion des âmes 
pécheresses : on peut dire que c’est un ouvrage de la grace, 
et le fruit des prédications du P. Eudes ; et suivant le sen
timent de cet homme apostolique , il a pris son origine dans 
les sacrés cœurs de Notre-Seigneur et de la Ste. Vierge 
embrases du zèle du salut des âmes. Ce fervent ministre 
du Seigneur travaillant aux Missions en 1638, 1639 er 1640, 
avec un zèle infatigable, plusieurs filles et femmes, d’une 
conduite peu réglée, furent si vivement touchées de ses 
discours , qu’elles le vinrent trouver, le priant de leur don
ner un lieu de refuge pour y faire pénitence de leur vie de- 
réglée , et quelques unes lui avouèrent que la nécessité étoit 
la cause de leur désordre. Ce saint homme les ayant aidées 
par ses aumônes, et n’ayant point de lieu de retraite, les 
commit aux soins de quelques personnes de piété.

Entre autres personnes, il y engagea une femme fort 
simple, appelée Madeleine l’Amy , qui, quoique pauvre 
des biens temporels, étoit néanmoins riche en piété et rem- 
plic de charité. Elle les reçut dans sa maison, les instrui-



P\cLlcj Lfiise de l'adorationp erpetue lie du f- Sacre-nu nt 
Q a • u filar se die.en iTLctnteau, .
7 7



ZC9-



Religieuses de l'ordre de Notre-Tdame de Chanté. 413 
soie, lenr apprenait à travailler, cr fuurnissort à tous leurs 
besoins par le moyen des aumônes qu’on iui faisoir. Un 
jour que cette bonne femme étoit à sa porte, elle vit pas
ser le P. Eudes , accompagné dc M. de Bernièrcs, dc M. et de 
Madame de Cam'lly, et de quelques autres personnes d une 
pieté distinguée ; elle s’écria dans un transport plein de 
zèle. O, i. alle\-vous ? sans doute vous aile, dans les églises y 
manger les images , après quoi vous croye^ être bien dévote ; 
ce n est pas-La où gît le lièvre , mais bien à travailler a 
fonder une maison pour ces pauvres filles qui se perdent j 'aute 
de moyens et de conduite. Ce discours rustique, mais plein 
d’ardeur , qui ne fut d’abord qu’un sujet de risée à la com
pagnie, produisit dans la suite de bons effets, particulière
ment dans l’esprit du F. Eudes , qui voyoit depuis long-rems 
la néccscitt qu’ii y avoir d’établir dans la ville de Caen une 
pareille maison. 11 se détermina à y travailler tour de bon , 
apreo que cette bonne femme l eur encore une fois cxhoité 
à le faire , comme 11 passoit devant sa maison avec les mêmes 
personnes dont nous avons pari« , et qui concertèrent dès- 
lors ensemble les moyens qu’il falloir prendre pour nouvel 
établissement. L’on conclut qu’il fallo’t prcndic une maison 
à louage ; l’un promit de payer le loyer, l’autre de la four
nir de meubles. Il y en eut aussi qui offrirent de donner 
du bled pour faire subsister ces pauvres filles. La maison 
fut louce, et le 25 novembre 1641 eUcs y furent renfer
mées sous la conduire de quelques filles dévores.

Le nombre des pénitentes s’augmenta en peu de rems ; 
le P. Eudes les visitoit souvent, les consoioit, leur donnoir 
de bonnes instructions , et ne négligée it rien de ce qu’il 
croyoit nécessaire à leur avancement spirituel et temporel , 
et il leur fit observer la clôture, par la pci miss on de Jean 
d’Angcnnes, pour lors évêque de Bayeux. L'on érigea dans 
cette maison une petite chapelle, où le P. Eudes et quelques 
autres de ses Missionnaires d;soicnt tous les jours la sainte 
messe et administroient les Sacremens aux personnes qui 
y demeuroïent. Enfin les échevins de la ville , voyant les uti
lités de cet étabLsscment, y donnèrent leur consentement.

Le P. Eudes voyant que les filles dévores qui s’cmployoienc 
à 1 nstruenc n de ces pénitentes, se désistoient facilement 
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de cette œuvre de charité, à la réserve d’une de ses nièces 
que ce parent, par inspiration divine, avoit assoc'ée dès 
läge de onze ans à ces pieuses dames, il jjrgea à propos 
de donner la direction de ces pénitentes à des personnes 
religieuges, soit que l’on en fît venir de quelque monastère, 
ou que l’on établît un nouvel ordre, ou les personnes qui 
y feroient profession, outre les trois vœux de religion , en 
feroient encore un quatrième de s’emoloyer i la conversion 
des pénitentes. Le dernier expédient fut trouvé plus avan
tageux, et l’on obtint du roi Louis XIII des lettres-patentes 
au mois de novembre 1642, par lesquelles sa majesté per- 
mettoit d’établir dans la ville de Caen une communauté 
religieuse, où l’on feroit profession delà rè le de S. Au
gustin, et un vœur particulier de travailler t l'instruction 
des filles et femmes pénitentes qui voudroient s’y retirer 
pour un tems. Il y a bien de l’apparence que l’on mit d’abord 
ccs filles pénitentes sous la conduite des Religieuses de 
Notre-Dame au Refuge , dont nous avons rapporté l’his
toire dans le chapitre LVII, et il semble que ce soir le sen
timent de M Huet, évéque d’Avranches. Voici ce qu’il en 
dit : « Cette communauté prit d’abord le titre de Notre- 
» Dame du Refuge, après la fondation dc M. de Langrie; 
« l’on reçue des Religieuses d’un institut particulier, em- 
» ployées à la conversion er à la conduite des tilles et femmes 
» aspirantes à changer de mœurs, et à faire pénitence de 
» leurs dérèglemens passés. Au mo:s de novembre 1642, 
» ccs pénitentes obtinrent des lettres-patentes qui leur per- 
» mettoient de se mettre sous la conduite de cette commu- 
» nauté religieuse ». Ce n’étoient pas peut-être les intentions 
du P. Eudes; c’est pourquoi les Mémoires que j’ai en main 
disent que les bons desseins du P. Eudes furent d abord 
traversés; que l’on fit naître un grand nombre de difficultés 
qui paroissoient insurmontables; mais que sa constance vain
quit routes ces oppositions, et qu’ayant dessc:n que les Re
ligi uses de cet institue fussent formées selon l’esprit de 
S. François de Sales, il travailla avec M- et Madame de 
Cam lly, à obtenir de l’évêque de Eaycux, des Religieuses 
de la V ïitation pour le gouverner d abord. En effet, la mère 
Françoise Marguerite Par r fut choisie pour être supérieure,

et
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ereile aniva en ccrte maison le 16 août de l’année 1644 , 
accompagnée de deux autres Religieuses du même ordre , 
et tirées du monastère qu’elles ont à Caen.

Ce fut pour lors que l’on commença à exercer dans la 
pratique de la vie rel gicuse, plusieurs personnes de piété 
et de vertu, qui dévoient consacrer leur vie à I.' eu dans cet 
institut. Le P Eudes travailla à dresser les r< des et les cons- 
titufons de ccs nouvelles Religieuses , conformément à 
celles de la Visitation , y ajoutant seulement quelque 
chose de propre à l’institut, suivant ia fin pour laquelle 
il étoit établi ; il donna des règles pour les filles et les 
femmes pénitentes, voulant qu’elles eussent un apparte
ment entièrement séparé, et quelles ne fussent jamais reçues 
pour être Religieuses , quoiqu’elles fussent parfaitement con
verties, et quelque talent et capacité quelles eussent. II or
donna seulement que celles qui auro’ent vocation pour la 
vie religieuse, scroient envoyées en d autres maisons où l’on 
pourroit les recevoir si on les trouvoit capables pour cela , 
comme il est déjà arrivé à plusieurs, et que les autres se- 
roient remises entre les mains de leurs parens, ou qu’on 
leur chercherot quelque honnête établissement.

Le bon ordie et la régularité que l’on observoit en cette 
maison, faisoient trouver ; celles qui s’y étoient retirées , 
le joug du Seigneur doux et a rréablc , et elles éprouvnient 
le bonheur de leur état. Mais cette pa x et cette tranquillité 
furent troublées par l’élection que l’on fit au couvent de la 
Visitation, de la merc Marguerite Patin pour supérieure. 
Son départ causa beaucoup de douleur, et pendant son ab
sence les diÆcultés de l’établissement au montèrent, ce qui 
obligea les deux Religieuses de la Visitât on qui y étoient 
restées, de retourner en leur monastère. Elles laissèrent le 
gouvernement de la maison à une demoiselle qui étoit pour 
tors novice, nommée sœur Marie de l’Assompr on de 
Taillcfcr, qui avoir eu la générosité de quitter son pays, 
ses parens, en année 1643. Après avoir entendu prêcher 
le P. Eudes , et vu les merveilles que Dieu opéro^t par le 
moyen de cet homme apostolique , elle lui découvrit le des
sein quelle avo,r de se consacrer au Seigneur, et il ne luj 
eut pas plus rôt parle de cet institut, qui neto.it encore que

lome ir. H h h
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idée, qu’elle résolut de l’embrasser; elle en fut la pierre fon
damentale , ayant reçu la première l’habit de cet ordre au 
mo.is de février 1645; ec seconde qui le reçut, fut la 
nièce du P. Eudes, de laquelle nous avons déjà parlé. Elle 
piit le nom de sœur Marie de la Nativité , et vécut toujours 
dans une observance si exacte de ses rè Jes et de ses consti
tutions , qu’elle a été supérieure pen ant cinq triennaux.

Lorsqu’on délibéra sur la manière de l’habillement que 
les Religieuses devaient porter, l’on convint qu’il scroit 
b’anc, pour signifier 'a pureté dont elles dévoient faire pro
fession, pour combattre et détruire dans le cœur des pé
nitentes, le vice qui est opposé. Cet habit consiste en une 
robe, un scapulaire et un manteau , le rout de même cou
leur. Elles ont un voile noir pour couvrir leur tête, et por
tent sur le scapulaire un cœur d’argent , ou est gravé en 
relief l’image de la Srç. Vierge tenant l’Enfant Jésus entre 
scs bras, le cœur environné de deux branches, l’une de 
rose, et l’autre de lis, et elles ne quittent pointe? cœur, 
tant le jour que la nu:t, pour se souvenir qu’elles do-vent 
avoir gravées dans leurs cœurs les Images de Jésus et de 
Marie.

La persévérance de la première novLc fut éprouvée pen
dant plus de sept années, personne ne s’étant déclaré Fon
dateur de ce monastère pendant ce tems-l’.Mais l’an 1650 , 
M. le Roux de Langrie , président au parlement de 
Rouen , s’en rendit Fondateur , et Edouard Mo’é, évêque 
de Bayeux, qui s’étoit toujours opposé à cet établissement, 
depuis qu’:l étoit parvenu à cet évêché, donna enfin son 
consentement l’an 1 65 1, le 8 février , jour dédié et consacré 
au sacré Cœur de la Ste. Vierge; c’est pourquoi le S Insti
tuteur a voulu qu’on célébrât tous les ans , ce jour là , avec 
beaucoup de solemnité , l’anniversaire de l'établissement, 
et que cette fête fit aussi titulaire de la congrégation.

Sc voyant assuré d’un Fondateur et du consentement de 
l’évêque, il sollicita de nouveau pour avoir des Rcbgieuses 
de la Visitation , qu’on eut beaucoup de peine à obtenir ; 
mais enfin la mure Marguerite Parin y retourna le 14 juin 
de la même année, et le i3 de ce mois les cérémonies de 
l’établissement turent faites par le grand vicaire de 1 évêque
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de Bayeux. Le Pape Alexandre VII érigea cette congréga
tion en ordre religieux, par une bulle du 2 janvier 1666 , 
à la sollicitaticn des abbes du Val-Riche et de la Trape , 
oui éto cm pour lors à Rome pour les afFairesde leur ordre. 
L évêque de Baveux, François de Ncsmond, ayant reçu cette 
bulle, témoigna aux filles de cetre congrégation qu’elles 
étoient libres de retourner dans le monde, les vœux qu’elles 
avoient faits jusqu’alors n’étant que simples; il leur ordonna 
même de sortir de la clôture, pour être examinées de nou
veau sur leur vocation : elles obéirent à leur prélat , mais 
sans donner aucune marque d’inconstance dans le généreux 
dessein qu’elles aveient entrepris ; fidèles à celui qu'elles 
avoient choisi pour leur époux, elles demandèrent avec em
pressement de faire les vœux solcmnels. Le jour de l’Ascen
sion fut choisi pour en faire la cérémonie, et ces innocentes 
victimes s’estimèrent heureuses de renoncer entièrement à 
la terre, dans un jour que Notre-Scigneur l’avoit quittée. 
L’cvêque de Bayeux célébra la messe en leur chapelle ; le 
P. Eudes y prêcha en présence de ce prélat, qui reçut les 
vœux de ces nouvelles Religieuses. La mèrr Marguerite Patin O O
continua de les gouverner jusqu'à sa mort, qui arriva l’an 
1668, et depuis on a élu pour supérieures des Rcii peuscs 
de cet institut, qui s’est multiplié par l’établissement que l’on 
fit à Rennes en 1674. U s’en esC un autre à Guirram , 
dans l’cvêché de Trèguicr en 1678, et un autre à Vannes 
en 1683.

Le P. Eudes a voulu que dans cet ordre la dévotion aux 
Cœurs de Jésus et de Marie fiât en particulière vénération. 
La fête du Cœur de la Ste. Vierge se sokmnisc le 8 fevi ier ; 
clic a commencé l’an 1643 , et a etc approuvée par quinze , 
tant archevêques qu’zvêques de France , et autorisée [ar 1rs 
souverains pontifes, qui ont accordé beaucoup d’indulgences 
le jour de cette fête, aussi bien que pour celle du Cœur de 
Jésus, qu1' se célèbre le 20 octobre. 11 y a des offices propres 
pour ces deux fêtes , qui ont été dressés par le P. Eudes. 
Il y a eu dans cet ordre plu'ieurs personnes qui se sont 
rendues recommandables par la sainteté de leur vie, entre 
autres , la mère Marie de l’F.nfant Jésus de Foulebieu , qui, 
après la mort dcjonmari, Jean Simon , chevalier, seigneur

Hhb i|
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de Bois-David, capitaine aux Gardes Françoises du roi, se 
consacra au service des pén :enres dans le monastère de 
Caen , où eile est décéd. s en odeur de sainteté le 30 jan
vier 1660, avant q J 1 eut été établi en ordre religieux 
par le souverain pontife.

Ces Religieuses ont pour armes un cœur , sur lequel est 
/image de la Ste. Vierge, tenant entre ses bras l'Enfanc 
Jésus environnée de deux branches , l’une de roses et 
l’autre de lis.

M. Huet , évêque d'Avranches , Origine de la ville de 
Caen ; Kermant , Histoire des Ordres Religieux , tome 
JH\ et Mémoires envoyés par la révérende mère Marie-Isidore 
Hcllou n , supérieure ad monastère de Caen,

CHAPITRE L III.

Des Religieuses Hofpitalières de S. Joseph.

L’ordre desHospica’ieres de S. Joseph a commencé par une 
communauté de filles sécui ères , établies par le soin de made
moiselle de la Ferre, fille d’une grande piété et d’une fa- 
nrlle distinguée de la ville de la Flèche en Anjou Comme elle 
avoir un attrait; ngulier pour l’oraison , et que Dieu lu com- 
muniquoit beaucoup de grâces, ses directeurs lui conseil
lèrent de se retirer dans un monastère pour y faire piofes- 
s'on de la vie religieuse ; mais étant tombée malade jusqu’à 
quatre fois lorsqu'elle avoit voulu exécuter ce dessein, elle 
connut que Dieu l’appelc»t ailleurs. La charité la porta, 
l’an 164.x , à prendre ie soin des pauvres de l’hôpita. de la 
Fleche. Dans ’ mêmetems, mademoiselle de Ribère, fille 
d’honneur de madame la princesse de Condé , étant tombée 
dangeieusement malade à Paris, le père Bernard, dit le 
pauvre prêtre , en qu. elle avoit beaucoup de confiance, 
lui dit que si elle faisoit vœu de quitter le monde , elle 
rccouvreroit la santé. Elle le fit, et elle ut guérie. Pour 
exécuter son vœu , elle vint dans un monastère assez proche 
de la Flèche , pour s’y consacrer à Di ;u ; mais ne se sentant
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point d inclination pour y demeurer, on lu proposa de sc 
joindre à mademoiselle de la Ferre, dont la vertu et les 
emplois lui étoient connus. Elle ne crut pas pouvoir mieux 
accomplir son vœu, qu’en suivant son exemple: une troi
sième Elle s’associa à elles , et elles allèrent toutes tro ; ,1e 
jour de la Sainte Trinité , demeurer àl’hoptal pour prendre 
soin des pauvres. La même année, elles eurent dix autres 
compagnies, et leur communaux s’augmentant a nsi tous 
les jours, Févêque d’Angers, Claude de Rutil, leur donna 
des constitutions qu’il approuva le zy octobre 164.3. Tour 
nombre devo.t être fixé, par ces constitutions , à trente 
filles Hos prtalieres et fix sœurs domestiques. 1 dus les trois 
ans, elles dévoient él.re une supérieure le 11 janvier, fête 
des épousailles de la Ste. Vierge. Apres avoir demeure huit 
ans dans la congrégation , elles faiscient des vœux simples 
de chasteté , de pauvreté et d’obéissance, et de s’employer 
au service des pauvres ; mais elles ne s’engageoient que 
pour trois ans, pour un an , ou pour quelque autre espace 
de tems , après lequel elles renouvcloient leurs vœux pour 
un autre tems. Leurs habits croient simples et modestes, 
et consisto’ent en une robe fermée par - devant avec des 
crochets et des portes , en forme de soutane un peu ample , 
serrée sur les reins avec une ceinture de laine, un co-set 
et une Juppé par-dessous, le tout de serge noir Les filles Hos
pitalières portoient une coiffe noire avec un mouchoir 
de cou ,et les sœurs domest'ques, un capor d’etamine avec 
un mouchoir de cou, dont la toile étoit plus grosse que 
ceux des filles ; et l’on donnoit aux unes et aux autres , 
lesquelles avoiçnt prononcé leur voeux, une bague d’argent, 
oùil vavoit en écritautour, Jésus, Marie.* Joseph* qu’elles 
portoient au petit doigt de la main niche.

A peine cette congrégation fut-elle établie, qu’elle reçut 
un grand avantage par la présence de la princesse d’Epi- 
noy, Anne de Melun, fille de Guillaume de Melun,souve
rain de Vernes, vicomte de Gand ,chevalier de l’ordre delà 
toison d’or, rand d’Espagne, connétable héréditaire de 
Flandre, sénéchal de Hainaut, : ouverneur de Mons, et 
prévôt de Douay. Ce:tc princesse avoir été plus de vingt 
ans chanoiuesse de Mons. Elle sc retira après la mort de
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son père et à l’insçu de scs parons, chez les Elles de a 
Visitation deSaumur, sous un rom d ;uisé ; mais elle y fut 
bientôt découverte. Comme on parloit de fai.e un etablis
sement du même institut en Flandre, et que l’on proposa 
à mademoi ;elle de Melun d’en aller jeter les fondemens, 
elle rc ;arda l’honneur cju’on lui faiso’t comme une ten
tation du Démon , qui, jaloux de son bonheur , vouloir deja 
lui faire perdre le fruit de la solitude, en la retirant de 
sa vie cachée , dont elle commençoic à goûter les douceurs; 
c’est pourquoi elle pensa aux movens de sortir de ce monas
tère sans que l’on sût où elle devoir aller. F,Ile commu
niqua son dessein au père du Breuil, de la Compagnie de 
Jésus , qui lui proposa les Hospitalières de la Fk-chc , 
dont la con légation ne faisoit que de naître, et dont les 
Religieux de cette Compagnie avoienr la direction ; elle se 
sent't intérieurement portée à embrasser cet institut,et pour 
n’ètrc point connue , elle entra dans cette congrégation 
sous le nom de mademoiselle de la Haye: mais ces hospita
lières, qui étoient provenues d’estime et de considé'at’on 
pour elle-, sur le récit que le père du Breuil leur avoic 
fait de son mérite , furent extrêmement surprises de la 
voir entrer chez elle en équipage de servante; car ehe 
avoir un gros habit de bure, un bonnet de laine sur sa 
rête, et des clous sous ses souliers , et quelqu’un lui avant 
demandé son nom , clic répondit qu’elle s’appeloit Anne 
de la Terre, lotit cela n’empêchoit pas qu’on n’apperçût 
à travers cet extérieur si pauvre, un air de grandeur, et des 
manières aisées qui la faisolcnt distinguer du commun ; 
et quoiqu'elle s’étudiât à se cacher avec beaucoup de soin , 
eile ne put si bien faire qu’on ne vît dans sa valise quan
tité de linge de toile de Hollande tr.s-Hnc , qu’tlle 
donna ensuite à l’église, pour faire des napneš d’autel et 
des aubes, priant la supérieure de lui Elire donner du linge 
et des chemises do la communauté, comme on faisoit 
chaque semaine à toutes les sœurs , et lorsqu’elle pouvoic 
choisir sans qu’on la vît, elle prcr.oic toujours les plus 
grossières et auxquelles il y avoic plus de pièces.

Mademoiselle de Melon ayant été reçue dans cette con
grégation d’Hospitalièrcs, on en demanda , quelques années»
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après, pour aller faire de pareils ctablissemens. La ville de 
Laval fut la première qui en demanda, l’an 1652. , cr 
Já même innée elles furent appelées à Bauge. Mademoiselle 
de Melun fut du nombre de celles qui furent destinées pour 
ce dernier établissement ; elles y furent conduites par la 
mèie Marie de la Ferre, première supérieure et fondatrice 
de cette congrégation, et dans l’obedienccqu’elles reçurent 
de l’évêque ď A ngers , Henri Arnaud , mademo selle de Me
lun est appelée sœur Anne de la Haye. Mais quoi qu’elle fût 
reconnue pour la princesse d’Epinoy quelques années après, 
lorsque son frère , le vicomte de Gand , sachant qu’elie 
étoit à Baugé , 1 y vint trouver, elle retint toujours le nom 
de la Haye jusqu'à sa mort.

Après avoir été découverte , et ne pouvant plus cacher 
sa qualité, le désir qu’elle avoir de faire du bien à son 
hôpital , 1 emporta sur celui qu’elle avoir de passer le reste 
de ses jours dans la solitude. Trois de scs frères la vinrent 
prendre à Baugé pour la condrire à Paris, afin d’assister 
au partage des biens du prince d’Epinoy, leur père. Elle 
ne demeura que deux mois dans cette ville, et les biens 
qui lui échurent en partage , servirent non seulement à faire 
faire des bârimens à son hôpital de Bau , et à lui assurer 
des rentes pour son entretien , mais elle fonda encore dans 
la suite celui de Beaufort. Nous ne nous étendrons pas 
davantage sur les vertus et les actions de cette princesse, 
qui n est pas la fondatrice de la congrégation des Hospita
lières dont nous parlons, et qui ne peut être regardée que 
comme fondatrice et bienfaitrice des hôpitaux de Baugé et 
de Beaufort du même institut; l’on peut voir sa Vie , qui 
fur donnée au public l’an 16^7 , et nous passons a ce qui 
regarde cette congrégation.

Les hôpitaux de Eiugé et de Laval ayant été fondés 
comme nous venons de dire,ces Hospitalières firent encore 
d’autres établ'ssemens. Elles furent appelées à Moulins en 
Boubonncis en 1651. Cet établissement se fit encore par la 
mère de la Ferre, qui y mourut,et en 1659 elles passèrent les 
mers pour aller dans le Canada , eu elles s’établirent dans la 
ville de Mont Réal. Jusque-là clics n’avoient fait que des 
vœux simples, et comme elles pouvoienc sortir de la con-
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grégation avec dispense de l’évêque, plusieurs l’avoicnt de
mandée et l’avoient obtenue, ce qui avoir causé des procès 
dans leurs familles, lorsqu’elles avoient voulu entrer en par
tage des biens ; cest pourquoi la plupart de ces Hospita
lières se déterminèrent à prendre la stabilité, et à s’y en
gager par des vœux solemnels. La maison de Laval com
mença en 1663, et fut la première à prendre la srab lire; 
et dans le même rems elles furent demandées pour aller 
faire un établissement à Nîmes, où elles furent fondées par 
l’évêque dece lieu, N... Cochon. Les ma'sons de Moulins, 
Baugé , et Mont-Réal dans le Canada , prirtnt ensuite la 
stabilité ; et le Pape Alexandre VU, par un bref du 19 jan
vier 1666, vérifié au parlement de Paris le 30 août 1667, 
approuva cçt institut, et déclara que les Hospitalières sor
ties de l’hôtel - Dieu de la Fleche pour aller à Laval, à 
Nîmes , à Baugé , à Moulins, et À Mont-Réal dansle Ca
nada , étoient véritablement Religieuses, ayant fait les trois 
vœux solemnels , et embrassé la clôture sous la regle de 
S. August n. Leurs constitutions furent dressées en 1685 
par l’évêque d’Angers , Henri Arnaud.

Cetre congrégation fit ensuite de nouveaux progrès. La 
ville d’Avignon fit venir de ces Religieuses en 1670, pour 
leur donner le soin du grand hôpital. Celui de Beaufort fut 
fondé par mademoiselle de Melun en 1671. Elles furent 
appelées en 16S 3 dans la ville de l’Islc au comté Venaissin , 
et en 1693 la mère des Essarts, première Religieuse de la 
maison de Laval, et qui avoir fait l’établissement de Beau- 
fort , fat rappelée par un arrêt du Conseil, à la Flèche , 
comme y avant fait ses premiers vœux , l’arrêt portant que 
les premières filles qui en étoient sorties , y reviendroient 
pour y mettre la stabilité. Mais comme les autres étoient 
mortes , elle mena avec clic quatre Religieuses de Beaufort, 
qui établirent la stabilité à la Flèche, et cette maison , qui 
avoir donné naissance à la congrégation , étant la première 
de 1 institut, fut la dernière à prendre l’état regulier. Les 
Hospitalières de Nîmes ont fair encore un établissement à 
Rivirc dans le Languedoc, en 1700.

Les Religieuse de cette congrégation ont toutes les 
ßpemes observances ; elles n’ont changé que fort peu de choses 
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a leurs premières constitutions; elles ont aussi conservé le 
même habilement, sinon qu’au beu de coiffe , elles ont 
pris le vcilc noir, et au lieu de mouchoir de cou , la guimpe, 
comme les autres Religieuses. L’essentiel de leur institut est 
le service des pauvres; elles s’} obligent par un quatrième 
vœu , et quelques monastères donnent, à la mort de chaque 
Rcli icusc professe, trois cents livres. Elles ne sont obligées 
qu’aux jeûnes ordonnés par 1 Eglise, et à reciter tous les 
jours le petit office de la Ste. Vierge. Les dimanches et les 
fêtes clics chantent seulement les vêpres. Voici la formule 
de leurs vœux : Dieu tout-puissant, mon Créateur et Sou
verain Seigneur. Je , N., quoiqu'indigne de me présenter de
vant vous a toutefois me confiant en votre miséricordieuse 
bonté , et poussée du désir de vous servir de ma pure , franche 
et dél'béiéo voient é, en presence de toute la cour céleste et 
de cette communauté, fais vœu pour toute ma vie ' votre 
divine Majesté, de pauvreté, de chasteté et d'obeissance , 
et de m'employer au service des pauvres en union de charité, 
selon la règle de S. Augustin et les constitutions de cette 
cm négation ; vous suppliant très-humblement , ô mon Dieu, 
par les mérites de Jésus-Christ votre J ils , de sa Ste. Mère, 
de S. Joseph et de S. Augustin, que comme lI vous plaît 
me faire la grace de me consacrer a vous par ces vœux , il 
vous plaise me la continuer abondante pour m'en acquitter 
fidèlement. Ainsi soit il.

ions les ans, le 11 février, fête du mariage delà Ste. 
Vierge avec S. Joseph , elles renouvellent leus vœux en cette 
manière : Je , N., confirme et renouvelle à mon Dieu les 
vœux que je lui ai faits pour toute ma vie, de pauvreté, de 
chasteté et d'obéissance, et de servir les pauvres en union de 
charité en cette congrégation , au nom du Père, du Fils, et 
du S. Esprit. Ainsi soit-il.

Si quelque maison de l’institut devient pauvre et en né
cessité, les autres doivent l’assister préférablement à route 
autre chaîné, selon leur pouvoir, plutôt que de faire un 
établissement nouveau ; et pour empêcher que cette union, 
entre les maisons de la congrégation, ne diminue par suc
cession de tems, toutes les maisons de vent sfeci ire de tems 
en tems, pour s’excitct à agit dans un mcmc esprit, et pour 
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ia même fin. Outre les sœurs destinées pour le chœur ec 
les sœurs domestiques ou converses , chaque maison peur 
encore rccev >ir des sœurs associées, qui sont des filles ou 
des veuves qui, par infirmité ou autrement, ne pouvant être 
reçues à la profession relit cuse , désiient néanmoins passer 
le reste de leurs jours dans cette maison, pour y vivre avec 
les Religieuses, sans erre obligées à leurs observances. Ces 
associées doivent taire des vœux simples, et porter un habit 
simple et modeste.

Règle et Constitutions pour les Religieuses Hospitalières 
de S. Joseph j Mémoires envoyés par les Religieuses de la 
Flèche ; et l’on peut consulter la H te de mademoiselle de Me
lun, imprimée à Paris en 1687. Cette princesse ne fut point 
Rclj’gi.-usc, et apres avoir demeuré trente ans dans l’hô
pital de Baugé, clic y mourut le 13 août 1679.

CHAPITRE LIV.

Des Filles fecultures Hofpitalièrcs de. la Société de S. Joseph, 
pour le gouvernement des filles Orphelines ; comme aussi 
des Religieuses de la même Société, dites les J elles de la 
Trinité criée.

T jE cardinal François dEscoubleau de Sourdis , arche
vêque de Bordeaux , qui non seulement avoir procuré à 
son diocèse 1 établissement des Uisulines dans sa ville me
tropol.raine, mais avoir encore contribué à la fondation de 
l’ordre des Filles de Notre-Dame, qui avoir pris naissance 
dans la même ville, dont J’mstitur, aussi bien que celui des 
Ursulines, est d’instruire les jeunes filles, voyant que ces 
Rcli ieuscs ne pouveřent étendre leurs exercices et leur tra
vail jusques aux pauvres orphelines de père & de mire, 
abandonnées & délaissées, sans quel n appui pour être éle
vées chrét.enncmcnt, approuva le zèle de qnelc ucs filles &: 
veuves qu , s’étant unies ensemble , s’emplovoienr à l’ins- 
truction de ces filles orphelines, & conçut dès lors la pen
sée de former une société de ces filles et de ces veuves, qui
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vivroicnt en commun, et recevro ert charitablement les 
filles orphelines, pour L’S élever dans la piété chrétienne et 
dans la pratique de toutes sortes de vertus; mais ce p eux 
cardinal étant mort en 1628, son dessein ne pur être en
tièrement exécuté de- son vivant.

Ce fut son frère et son successeur à T archevêché de Bor
deaux, Henry d’Fscoublcau de Sourdis , qui acheva ce qu'il 
avoir commencé. Une sainte fille, nommée Marie Delpech 
de l’Estang, avoir reçu dans une ma’son ces filles orphe
lines, dont elle orcnoîc soin , avec quelques filles et quelques 
veuves qui s’étoient .ointes à elle pour cette œuvre chari
table ; mais cette maison n’étant pas suffisante pour conte
nir le grand nombre d’orphehns qui sc présentoient, elle 
en acheta trois autres joignantes pour l’agrandir, et clic en 
fit donation aux orphelines, le 17 avril 1638, par un con
trat qui fut accepté en leur nom par les g'-ar.ds-vicaircs de 
l’archevêque. Ce prélat, par un acte du 16 juin de la même 
année, approuva cette donation, et érigea cette maison en 
société ou congréeat'on de filles et de veuves, sous le titre 
de Société des Sœurs de S. Joseph pour le gouvernement des 
Orphelines, voulant quelles s’employassent, non seulement 
à 1 instruction de ces pauvres filles , mais qu’elles pour
vussent à leur entretien et à leur nourriture. I) voulut aussi 
que ces sœurs vécussent en commun sous son autorité et 
sa direction, en faisant un vœu simple d’obeissance, et il 
leur prescrivit des règles et des constitutions, qu’elles sui
virent jusqu’en 1652, que, pour l’avancement de cette so
ciété, on en dressa de nouvelles, qui t irent encore approu
vées par le même prélat, et confirmées par l’un de ses suc
cesseurs. Louis d’Ânglure de Bourlemont, en 1694,

Cet établissement fut autorisé par lettres patentes du rci 
Louis XIII, du mois de mai 1739, par lesquelles sa ma
jesté permit aux sœurs de cette société de recevoir routes 
sortes de donations, legs et aumônes, tant en meubles 
qu’en immeubles, pour être, les deniers ou revenus en pro
venant, employés à 1 instruction, nourriture et entretien 
des filles orphelines, comme les autres hôpitaux et commu
nautés pourroient faire ; ce qui fut confirmé par de roi 
Louis XIV, par d autres lettres - patentes du mo*s de ma«.
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j673 , enregistrées en l’hôtel de ville de Bordeaux par un 
arrêt du parlement de la même vide, du 27 avril 1674.

D’abord il ne pouvoir y avoir dans cette maison plus dt 
sept sœurs pour l’-nstruction des orphelines; mais le nombre 
de ces pauvres filles étant augmente, on a aussi augmenté 
celui des sœurs , et présentement il y en a douze du chœar 
et sept sœurs domestiques : les unes sont destinées à ap^ 
prendre à lire et à écrire aux orphelines; les autres, à leur 
apprendre tous les ouvrages qui conviennent aux personnes 
de leur sexe, et le profit que la maison retire de ce tra
vail , est son revenu le plus liquide , n ayant que très-peu 
de rentes fixes , la plupart même provenant des dots que 
les sœurs ont apportées en entrant dans cette maison; c’est 
ce qui les a aussi obi rées à recevoir de jeunes filles pen- 
iionna:,es , qui sont élevées chez elles dans toutes sortes de 
vertus.

A présent ces sœurs de S. Joseph ne reçoivent plus de 
veuves, et elles ont ajouté le vœu de chasteté à celui d’obéis
sance, auquel elles étoient seulement obligées dans le com
mencement de leur établissement ; mais quoiqu’elles ne 
fassent pas celui de pauvreté, aucune sœur ne peut rien 
avoir en particulier , et ne peut rien donner à l’rnsçu de la 
supérieure , qui dc’t pourvoir à toutes leurs, nécessités. Biles 
disent en commun , tous les jours, le petit office de la 
Vierge. Elles ont une demi-heure d’oraison le matin avant 
pri ne, et autant l’après-dîner avant le souper : après la ré
création du diner, elles vont devant le o Sacrement, ou 
elles récitent les litanies des Saints ; elles travaillent ensuite 
en commun jusqu., trois heures, et elles gardent toutes en
semble le silence pendant une heure. A. sept heures trois 
quarts du soir, elles disent matines et laudes pour le jour 
suivant , et ensuite elles font l’examen de conscience et 
disent les litanies de S. Joseph. Outre les jaí nés ordonnés 
par l’Eghsc, elles jeûnent encore tous les samedis et les 
vc Iles des fêtes solemnclies de la Ste. Vierge. Tous îes ans 
elles font une retraite de hujt ou dix jours, et renouvellent 
Jours vœux , dont voici la formule : Je ,. Ai, donne et dédie 
ma personne a la Société de S. Joseph , pour 1'instruction & 
pour l'éducation, des filles orphelines , pour y vivre û mourir*
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& fais vœu à Dieu , de chasteté et d'otn tssance en icelle, 
conformément à notre infotut ; Lesquels vaux je gaiderai 
moyennant sa sainte grace , suppliant la divme bonté que ce 
soit à sa plus grande gloire & à mon salut. Ainsi soit-il. 
Leur habillement esc noir , et de la forme qu’on peur voir 
dans la figure qui représente une de ces sœurs de Bordeaux, 
qui a été gravée sur un dessin que m'a envoyé la sœur Jean 
Berland, supérieure de cette maison. Les sœurs domestiques 
sont habillées de meme que les sœurs du chœur; ce qui les 
distingue seulement, c’est que le mouchoir de cou des sœurs 
du chœur est rond par-devant et par-derrière, et que celui 
des sœurs domestiques est en pointe par-derrière.

Quoique cette maison de Bordeaux ait produit celle de 
Paris, de Rouen, de Toulouse, d’Agen, de Limoges et 
de la Rochelle , qui rcconnoisscnt aussi pour Fondatrice ma 
demoiselle Delpech de l’Estang ; néanmt ins , comme ces 
maisons sont situées dans différons diocèses , elles ont toutes 
des constitutions differentes, qui leur ont été données par 
les prélats de ces diocèses. Les sœurs de cet institut, dans 
çcs différeras diocèses , sont distinguées les unes des autres 
par des habillemcns différons. Celles de la R.ochelle et do 
Limoges ont même embrasse Férat régulier sous la règle 
dc S. Augustin , et celles de Rouen se sont contentées d’en 
prendre l’habit, sans s’engager par des vœux solemnels. Nous 
ne parlerons ici que de celles de Paris et de la Rochelle , 
de qui nous avons reçu des méxrtoircs.

Après que la maison de Bordeaux eut été érigée en So
ciété, et que cct instituteur été autorisé par lettres-patentes 
du roi Louis XIII, mademoiselle Delpech fut appelée à 
Paris pour y faire un pareil établissement au fauxbourg 
S. Germain , près de Bellechassc ; et comme elle avoir éprouvé 
les effets de la divine Providence dans l’établissement de 
la maison de Bordeaux, elle donna à la maison de Paris le 
titre de Divine Providence, et les sœurs de cette maison 
ont toujours été appelées, depuis ce tcms-là jusqu’à présent, 
les Filles de S, Joseph , dues de la Providence. La duchesse 
de Morremar Diane de Granscignc, contribua beaucoup , 
par scs aumônes et ses libéralités, à cct établissement; et 
la marquise de Montcspan, sa fille, ayant choisi cette mai-
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son pour retraite, y a fait faire de b. aux bâtimens. Ce fut 
dans ce lieu que mademoiselle Delpech de l’SsrJftg! mourut, 
le zi décembre 1671 > dans un âge très-avancé, après av< ir 
eu la consolation de voir toutes les maisons de son institue 
solidement établies.

Les sœurs de cette maison suivent présentement les cons
titutions approuvées par l’archcvëquc de Paris, François de 
Harlay de Champvalon , en 1691. Conformément à ces 
constitutions , elles doivent avoir soin des filles nobles ou 
d’honnête farm’lle, qui, tant pauvres ou orphelines, n’ont 
pas le moyen de se donner une bonne éducation et de se 
former dans le travail ; c’est pourquoi,en leur apprenant les 
principes du christianisme , à lire, à écrire, et en les élevant 
dans la pratique de toutes sortes de vertus, on leur apprend 
aussi tous les ouvrages qui conviennent à leur sexe, afin 
d’avoir, par leur travail, une ressource contre la pauvreté, et 
une honnête occupation pendant leur vie. Les sœurs s’en
gagent à cette instruction par des vœux simples , après deux 
ans de noviciat. La communauté peut cependant renvoyer 
une sœur après sa profession , pour certaines fautes marquées 
dans les constitutions ; mais celles qu on est obligé de con
gédier ne peuvent rien prétendre, par forme de récompense 
ou de salaire, pour les services qu’elles ont rendus pendant 
le tems qu’elles ont ér< dans la ma'son. On leur lit cet 
article des constitutions avant leur profession, auquel elles 
promettent de se soumettre , et on l’insère dans l’acte qui 
est dresse par - devant Notaires pour leur association à la 
maison.

Tous les jours elles disent en commun au chœur le petit 
office de la Vierge; elles ont demi-heure d oraison men
tale le matin, et autant l’après - d>ner. Avant la messe de 
communaut. , qui se dit tous les jours à six heures, elles 
chantent le Peni '..reator^ -Avec quelque antienne d*i S. Sa
crement , à l’éLvation et au tems de la communion. Après 
la messe , elles chantent l’Exauâiat pour le roi, et elles 
disent les litanies du S. Joseph. Tous les jours une des sœurs 
de la communauté communie pour madame de Montespan 
leur bienfaitrice ; et tous les ans elles doivent faire une re
traite de six jours, pour le mo'ns. Voici la formule d- leurs
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voeux : Au nom du Père , du Fils & du Samt-ETprit. Je, 
N. , de la vdle & du diocèse de N. , promets à Fieu, mon 
Créateur et mon Sauveur, de garder la chafieté, la pauvreté 
et l'obéissance , tant que je demeurerai dans cetie communauté 
des S murs de S. Joseph, établies dans le fauxbmrg S. Ger
main-des-P rés, a laquelle je m engage félon les confia lut tons 
de cette communauté, approuvées par monseigneur notre arche
vêque , entre les mains de Ft , supérieur, et en la pi hence 
de ma saur N., supérieure, et de toute la communauté: ce 
que j'ai dgné de ma main , ce H. du mois de N. de 
l'an N.

Les sœurs de cotre communauté ont voulu faire approu
ver leur institut par autorité apostolique; elles ont meme 
obtenu à cct eiïcr une bulle du Pape Innocent XII : mais 
Suit que la bulle ne fût pas conforme à ia supplique qu’elles 
avoient présentée, ou pour quelque autre raison , elles n’ont 
par reçu cctt-' bulle.

Vers 16(14, lcs sœurs du même institut de la maison de 
la Rochelle, établies dans cette ville dès »659, voulurent 
embrasser l’ctar régulier ; et apparemment ceux qui en 
avo’ent la conduite, en leur inspirant de faire des vœux so- 
lemncls , voulurent qu’elles jetassent les fonclcmens d’un 
ordre particulier dans l’Eglisc, dont ils formèrent le projet, 
et dressèrent des règles et des constitutions, qui furent :m- 
irirnées à Pans la même année 1664, sous le titre Institut, 
Règle ou Confiautions des Filles de la Trinité créée , dite? 
Religieuses de la congrégation de S. Joseph , instituées pour 
l'édite av on des filles orphelines dans la ville de la Rochelle.

L’institut est compris dans cinquante para - aphes. 
Dans le premier, il y est parlé de la fin de cet institut, qui 
est d avoir soin de l’éducation des pauvres orphelines, et de 
les élever dans la perfection et la pratique de toutes sortes 
de vertus, depuis l’âge de huit à neuf ans jusqu’à quinze 
et seize, qu’elles sort placées en service. Dans le second, 
il est dit que les filles de cette congrégation seront sous la 
p-oteci:on de Jésus , de Marie et de Joseph ; que pour cette 
raison, elles seront nommées les Filles de la Trinité créée; 
qu’elles en porteront les marques dans leurs habits ; que la 
tobe représentera celle de S. Joseph , et quelle sera violette,
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pour marque de son humilité ; que le scapulaire sera de. 
pourpre, pour signifier la robe de pourpre de Notre-Sei
gneur , et que le manteau et le voile seront de couleur cé
leste, à cause de la Ste. Vierge qui est reine du ciel.

Le nombre de trente - trois filles est fixé pour chaque 
maison , en l’honneur des trente-trois ans que Jésus-Christ 
a vécu sur la terre. Il ne leur étoit pci mis d’avoir que deux 
cents livres de rente chacune peur leur nourriture et pour 
leur entretien ; et sur le total des pensions, cinq sœurs con
verses dévoient passer pour les offices pénibles de la maison. 
On devoir faire un fonds solide, qui ne pouvoir être em
ployé à autre chose que pour leur subsistance, quelque be
soin et quelque nécessité qu’il y eut.

Le nombre des trente-trois filles étant rempli , elles pou- 
voient recevoir d’autres filles ou veuves , sur le pied dequatre 
cents livres de pension, dont deux cents pour leur nourriture 
et pour leur entretien ; et les autres deux cents pour les or
phelines , auxquelles elles dévoient en laisser le fonds par 
donation simple, trois jours avant que de prononcer leurs 
vœux, et on les recevoir ain: cominc bienfaitrices. Il leur 
éťoit permis aussi de recevoh des séculières associ< es à 
Tordre, engagées aux mêmes obligations que les Rel gieuses, 
á l’exception des vœux solcmncls et de la clôture, et elles 
dévoient faire donation de la moitié de leurs biens aux or
phelines, trois jours avant que de faire leurs vœux simples. 
Quoique ces associées ne fissent pas vœu de clôture, elles 
ne dévoient pas néanmoins sortir sans la permission de la 
supérieure; elles devaient pratiquer la pauvreté aussi exac
tement que les sœurs de la communauté ; elles dévoient avoir 
soin de placer en condition ou en service les orphelines qui 
avoient été élevées dans la maison ; elles devoient rendre 
visite aux bienfaiteurs et aux amis , et elles ne dévoient sor- 
tlrqu’avcc une compagne. Leur habillement devoir être sem
blable à celui des séculières ; cllesdcvoient être reçues comme 
les sœurs de la communauté, à trois mois de probation et 
deux ans de noviciat , et à l’âge de vingt ans elles pou • 
voient faire les vœux simples de chasteté, de pauvreté et 
d obéissance.

Toutes les maisons de cct ordre ne devovnt faire qu’un 
même

i
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même corps, et s’entr'aider les unes les autres dans les be
soins temporels; et afin de conserver le même espr t par
tout , elles dévoient être gouvernées, pour le spirituel ( sçus 
la dépendance néanmoins des ordinaires ), par des prêtres 
qui dévoient aussi former un congrégation du même institut, 
qui s’y dévoient donner par vœux, et s’y consacrer en y 
donnant leurs biens et leurs possessions trois jours avant 
leur engagement. Us ne pouvoient pas aussi être plus de 
trente-trois dans chaque maison ; mais il pouvoient associer 
et recevoir à leur congrégation, des bienfa'teurs autant et 
de même que les filles, et aux mêmes conditions. Etant 
formés dans une solide vertu , on devoir les envoyer dans 
les maisons de filles , pour en prendre la conduite en qualité 
de supérieurs et de confesseurs, et Js ne pouvoient pas être 
continués plus de six ans dans la même maison , après 
lesquels ils dévoient retourner à leur communauté, où ils dey 
meuroient au moins trois ans sous l’obéissance, et on pou
voir ensuite les renvoyer dans la même ma' :on de filles 
dont ils étoient sortis. Enfin ces prêtres dévoient avoir un 
général, et les filles une générale , dont l’office auroit été 
a vie, et l’un et l’autre pouvoir nommer celui ou celle qui 
lui devoit succéder. Us dévoient demeurer dans la même
ville , pour agir toujours de concert dans les affaires de 
l’ordre , et ils dévoient faire la visite des ma’sons. Tels 
étoient ks principaux articles qui regarâpient l’institut en 
;tnéral.

Les constitutions sont divisées en six parties. Il est encore 
parlé, dans la première, de la fin de l’institut, de la mère 
générale, et des mères supérieure, adjutrice , directrice, 
assistantes ou conseillères ; de la maîtresse et sous-maîtresse 
des novices et des sœurs bienfaitrices. Dans la seconde, on 
y parle des vœux en général et en particubcr, de la pau
vreté, de la chasteté, de l’obéissance , de la clôture , du 
noviciat, de la profession, des novices , et des jeunes pro
fesses. Voici la formule des vœux : Cieux, écoute-^ ce que 
je dis, que la terre entende le propos de ma bouche i c’est 
a vous , ô mon aimable Sauveur, à qui mon cœur parle , 
bien <jue je ne sois que poudre et cendre. Je, saur N., donne 
et dedie ma personne à la congrégation des sœurs de S. Jo*
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seph, établi^ pour l* instruction et éducation des filles orphe
lines , pour y vivre et mourir , et fais voeu de pauvreté , 
chasteté, obéissance , et d’instruire et élever les pauvres 
filles orphelines en gardant la clôture, conformément a notre 
institut. Lesquels vœux je promets à mon Dieu et a vous N. , 
de garder tout le tems dema viet moyennant sa sainte grace, 
suppliant sa divine bonté que ce soit à sa plus grande gloire 
et a mon salut. Ainsi soit-il.

Dans la troisième partie de ces constitutions , il est parlé 
des sœurs en général, de la charité mutuelle, des jeûnes , 
des abstinences, de la discipline, de l’oraison, de l’office 
divin , des prières vocales , de l’usage des Sacrcmcns , des 
confesseurs extraordinaires, de la retraite, de la renovation 
des vœux, du silence, et des autres pratiques. Les jeûnes 
erlös abstinences auxquelles ces constitutions les obligcoienr, 
n’étoient pas considérables : outre les jeûnes ordonnés par 
l’E> ;lise , elles dévoient encore jeûner les veilles des fêtes de 
Notre-Scigneur, de la Vierge, de S. Joseph, de S. Augus
ti.i ; quoiqu’elles ne fussent pas obligées de jeûner les ven
dredis , elles ne pouvoient pas néanmoins avoir de pitance 
Je soir, et ne dévoient faire que collation. Tous les same
dis elles dévoient prendre la discipline en communauté,et 
tous les vendredis, les veilles des fêtes de la Ste. Trinité * 
de S. Joseph, et le vendredi-saint, elles dévoient recevoir 
des mains de la supérieure, en esprit de pénitence , cinq 
Coups de discipline , pour honorer en cés jours-là la fla
gellation de Notrc-Seigncur Jésus-Christ. Ces constitutions 
ne les obligeoient qu’au petit office de la Vierge, et les 
sœurs converses dévoient réciter seulement certain nombre 
de Pater et d’Ave. Les dimanches et les fêtes elles dévoient 
chanter la messe et l’office, et aux autres jours seulement 
psalmodier.

Dans la quatrième partie,il est parlé des lieux réguliers, 
du chapitre, de la coulpe, de la distribution des ouvrages , 
des cellules, de l'habillement; dans la cinquième, des offi- 
cières en particulier ; et dans la sixième, de l’ordre et de 
l’emploi de la journée, tant pour les sœurs que pour les 
orphelines et les pensionnaires. Telles furent les constitu
tions de cet ordre, qui n’a fair aucuq progrès. Il n’y a quę
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ies Religieuses de la Rochelle qui suivent présentement ccs 
constitutions, et qui obtinrent, le zi Juillet 1664, un dé
cret au card’nal FabfO Chigi, légat en France, pour avoir 
permission de fa.re des vœux solemncls. Mais comme il 
fallut que ce décret fût autorisé par lettres-patentes du roi , 
enregistrées au parlement de Pans et dans les justices de 
la Rochelle , et que ces Ęcligieuses eurent encore besoin du 
consentement de l’évêque, cequi ne se fit pas sans oppos1 ■ 
lions, elles ne firent leurs vœux solemncls qu’en 167z.

Elles avouent pris d’abord l’habit prcsci.it par les consti
tutions ; savoir, une robe violette avec un scapulaire de 
pourpre, un manteau bleu traînant jusqu’à terre, une guimpe 
et un voile blanc , sur lequel elles en metrpient un bleu de 
toiie claire ; mais en fanant leurs vœux solemncls, elles ont 
quitté cct habillement pour en prendre un noir, qui con- 
5 ste en une robe, un scapuia. re et un manteau, avec un 
grand voile noir Le projet J établir une générale s’est éva
noui , aussi bien que l’établissement de la congrégation de 
prêtres et de leur généial. Les filles ac Limcges font aussi 
des vœux solemnels, et sont habillées comme :s Religieuses 
de la Visitation, mais elles n’ont point de croix.

Celles de Rouen ont seulement pris l’habit rcJ’gîeux-,, 
mais elles ne font que des vœux simples. Elles reconnoissent 
aussi pour Fondatrice mademorsel ç Dclpcchc de l’Esrang. 
Madame de Brébion, sœur de M. HaniviHc de Menevilletce. 
-eceveur général du clergé de France, femme de M de 
Bréb on, maître en la chambre des comptes à Rouen, 
donna de grands biens à cette maison , et non contente de 
cela, elle s’y consacra au service des pauvres orphelines , du 
want et du consentement de son mat' M. de Menevil- 
lette, président à mortier au parlement de Rouen, en a 
été aussi un des piincipaux bienfaiteurs, et lui a donné la 
terre et seigneurie de Fi "auvillc, à yne heue de cette viile, 
qui a produit près de deux mille l.vres de revenu En 16^4, 
le roi accorda à cette ma* son d’orphelines des lettres-pa
tentes, ou il est parlé des autres erabl'ssemens du même 
institut, ta ts à Botdcaux , à Pans et à Agen.

Les sœurs de S. Joseph de Rouen suivent présentement 
]es constitutions qu" leur ont été données en 169j par
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l’archevêque de cette ville, Jacques - Nicolas Colbert, ci.' 
conformément à ces constitutions, outre les :ûncs ordonnes 
par l’Eg lise, elles jeûnent encore tous les samedis de l’année 
et tous les vendredis de l’avent, les veilles des fêtes solem- 
Belles de Notre-Seigneur, de la Ste. Vienge, des Apories, et 
de S. Michel ; mais quand ces fêtes arrivent un vendred de 
Pavent ou un samedi de l’annee, elles sont dispensées de 
jeûner ces jours-là, s’il est jeune d’église les vei es de ces 
fêtes. Elles disent au chœur le petit ofïcc de la V erge. Elles 
ne vont point aux parloirs pendant 1 ivent i i pendant le 
carême, et dans un autre tems elles n’y vont qu’accom - 
pagnées d’une écoute Le nombre des sœurs est limité à 
seize, et ne peut être augmenté, à moins que le nombre deft 
orphel’nes ^ augmente. Elles font, comme nous avons dit, 
les vœux simples de pauvreté , de chasteté , d’obeissance, en 
cette manière : Je, N., saur , me confiant en la grace d^. 
Notre- Sei neur Jésus-Cnrist, de la très - S te. Nlerge , de 
S. Joseph , patron, et protecteur de cette maison , de tous les 
diriges er des Saints i ’i Paradis, fais vau a D.eti de pau
vreté , de chastet et d’ol issance, pour rn employer au servi ce 
des pauvres orphelines , suivant les constitutions de la con
grégation de S. Joseph , dont te d'olare avoir eu une particu
lière et par1 die connaissance f en p> esence de notre supérieure. 
En foi de quoi fai Igné le présent acte 3 etc. Leur habille
ment consiste en une rohe de gris obscur, ouverte seulement 
jusqu’à la ceinture, et fermée par des agraffes; elles ont pour 
coitfurc un pet ť voile blanc, et par-dessus un voile noir 
d’etaminc. Elles ont aussi un bandeau et une guimpe carrée, 
cr au bas de cette guimpe, une méda lie d’argentjeprésen- 
tant d’un côté l’image de S. Joseph tenant F.nfaat Jésus 
par la main, et de l’autre, limage de la Ste Vierge tenant 
le même Enfant entre scs bras.

Hoye^ TInstitution de la Société des saurs dc S. Joseph , 
pour le gouvernement des files orphelines de la ville de Bor
deaux , imprimée en 1708,' Constitutions deš files de S. Jo
seph , dires de la Providenceimprimées a Pans en 1691 ; 
Institut, Règles et Constitutions des filles de la Trnité créée, 
imprimées à Paris en 1664," Constitutions des files Hospi
talières de la congrégation de S. Joseph, pour l'distraction des
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brphelints , mprimées à Rouen. en 1696 ; et Mémoires envoyés 
par les Religieuses de la Rochelle en 17^9

CHAPITRE L V
i ; •

Des Religieuses de F Adoration perpétuelle du très-S. Sacre- 
crcment y a Marseille.

o u s avons vu dans le chapitre L, en parlant de l’ordre 
du Verbe incarné, que le dessein de la mère Chezard de 
Al atel, en ‘-bradant cet ordre, étoit de réparer les outrages 
et les irrévciences que les hérétiques et la plupart des chré
tiens commettent envers le S. Cacrement de l’autel. Le
R. P. Antoine le Quicu, Religieux de Tordre de S. Domi
nique, en fondant ; Marseille les filles de TAdoratton per
pétuelle du S. Sacrement, a eu la même intenr’on. Nous 
avons rapporté la vie de ce grand serviteur de Dieu, en par
lant de la congrégation du S. Sacrement de la primitive
ibservance de l’ordre des Frères Prêcheurs , dont il a été 

le Fondateur. Nous avons fait voir les peines et les travaux 
qu’il a soufferts pour établir cette étroite observance dans 
son ordre ; il nous reste à parler de ce qu’il a fait pour l’é
tablissement des filles du S. Sacrement.

Ce saint homme, n’étant encore quenovee, fit d’abord 
des progrès si considérables dans la vertu , que brûlant d’un 
zele tres-ardent de la gloire de D.eu et du salut des âmes 
il formoit déjà dans son esprit de grands projets pour l'avan
cement de l’un et de l’autre; et il pensoit dès-lors à trouver 
des personnes pour les engager à l'Adoration perpétuelle du
S. Sacrement , afin de lui faire une espèce de réparation 
d honneuret d’amende honorable pour tant d'irrévérences que 
l’on commet dans toutes les églises où il repose; et a'lt 
d obtenir, par de ferventes putres , que Jésus-Christ, pu 
est renferme dans les tabernacles par un excès de son amoui 
fût reconnu de tout le monde, particulièrement dans l’ea 
pire Mahometan.

Ce grand dessein demeura confusément dans son esprit.
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Il grossissoic néanmoins et se formoit à mesure que k 
F le Qiiicu avanço.c en âge, et qu’d fa -oit de nouveaux 
progrès dans la vertu Enfin, étant maître dus novices à 
Avignon , il donna un espèce de commencement à ce nou
vel institut. Le jour de l’Exaltatior de la Ste. Croix en 1634, 
sétant prosterne dans l’église devant le S. Sacrement , il 
offi.it son dessein au Seigneur, le priant de lui donner les 
lumières nécessaires pour commencer cet ouvrage qu’il vou- 
loit entreprendre pour sa gloire, et de lui fournir les moyens 
pour le conduire à sa perfection. Le jour de S. Matth'eu 
de la même année, il renouvela cette offrande par un mou
vement particulier du S. Esprit, et il prit ce S. Apôtre et 
Evangél’ te pour le patron et le protecteur de ce nouvel 
4"dce. , 2 ,ip > ni'

Il ne se fit néanmoins rien jusqu’en 1639 , soit qu’il no 
se trouvât personne pour commencer cet ordre, soit que 
les affaires de sa reforme l’en empêchassent ; mais après 
qu’il eut étabL à Marseille un couvent de cette réforme , 
i norma quelque leger commencement à l’institut de l’Ado- 
rarion perpétuelle du S. Saçremçqç ; il assembla dans une 
maison quelques filles pieuses et devotes, auxquelles il faisoit 
pratiquer quelques exercices spirituels en commun. Cette 
ctíte congrégarion ne put pas faire un grand progrès, car 

peu dp tems apr. s s'éleva un furieux orage contre le P, le 
iiieu. Peu s’en fallut que ce nouvel étaolissement ne fut 

renversé, aussi bien que la réforme de son ordre qu’ij avoic 
commencé. Le cardinal Louis-Alphonse de Ricnclieu, ar
chevêque de Lyon, comme abbé de S. V ictor de Marseille, 
ayant obi gé ce P. de sortir de cette ville, ces filles essuyèienc 
des diffic .'rés presque -nsurmontables,que le Démon leur sus» 
cita pour leur faire quitter leur entrep -ise. Elles furent en 
butte à tout le monde, et la persécution fut si forte, que 
plusieurs dentre elles, par une lâcheté qui sembloit excu
sable au milieu de tant aoppo .irions, abandonnèrent cette 
congrégation. Il en resta seulement deux ou trois, qui , 
ayant autant de force, de courage, de constance et d’hu
milité, que leur Fondateur, triomphèrent de la malice du 
Démon et des arufices des hommes par une patience invm» 
çibje. Bien gc fut capable de les rebuter, et qui”quelles ne

offi.it
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vissent de tous côtés que des croix et des peines, et que , 
Selon toutes les apparences humaines , leur pieux dessein dût 
erre renversé, elles se consacrèrent généreusement a toutes 
les peines , qu’elles souffroient avec plaisir, dans l’espérance 
que Die.une les abandonnçroit pas tant quelles lui acroient 
fideles. , jrr u -r u,
.. Au milieu des grandes affaires que le P. Antoine le Quieu 
avoit à Rome, et dps maipç qu’il y endurqip, il songeoit 
toujours à ses filles , qu’il avoit laissées à ^Marseille exposées 
à plusieurs persécutions. Il prioit sans cesse pour elles, et 
leur écrivoit de tems en tems pour les consoler et les exhor
ter à la' persévérance, et à souffrir toutes sortes de mépris 
et de confusion , à l’imitation de leur fi vin Epoux , qui , 
pour leur amour, avoit été l’opprobre des hommes et le 
rebut da peuple. Enfin , après qq’il fut de retour de Rome , 
et qu’il eut surmonté routes les difficultés pour l’établisse
ment de sa réforme , il songea à celui de l’institut de l’Ado- 
ration perpétuelle du très-S. Sacrement, et routes les diiîï- 
çultés étant levées, il le fit au mois de mars 1659. Ces 
filles ayant eu de quoi acheter une maison , le contrat en 
fut passé en présence de l’évêque de Marseille, Etienne de 
Pujet, qui leur donna dans cet acte le nom de Soeurs du 
S. Sacrement. Cette maison étant disposée Iq. mieux qu’il 
fut possible pour les exercices réguliers, elles s’y renfer
mèrent, et le jour de la Pentecôte de la même année, on 
leur laissa le S. Sacrement, afin de commencer à l’aaorer 
jour et nuit, selon la fin de leur institut.

Ces filles n’étoient pas encore contentes; les habits sécu
liers quelles portoient leur déplaisoient,et ellessouhaitoient, 
avec une ardeur incroyable, d’être revêtues de ceux de la 
religion, pour oublier entièrement k monde. L evêque , 
vaincu par leurs instantes prières et par la solidité de leur 
vertu, leur accorda encore cette grace l’année suivante; il 
donna l’habit de religion à trois pieuses demoiselles, qui 
furent les premières Religieuses de ce nouvel ordre, et ap
prouva les constitutions que le P. Antoine le Quieu leur 
avoit données, les érigeant ainsi en simple congrégation , 
en attendant quelles en eussent obtenu du S. Siège la con
firmation, et la permission de faire des vœux solcmnels: 
.' i.
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c’est ce qui leur fut accorde dans la suite par le Pape In
nocent XI, qui érigea leur institut en corps de religion , 
et approuva leurs constitutions.

Cet ordre n’a pas fait encore de grands progrès, et il n’y a 
que la seule maison de Marseille, dans laquelle il y a environ 
trente Religieuses qui suivent la règle de S. Augustin, avec 
les constitutions qui leur ont été données par le P. Antoine 
le Quieu , qui, connoissant la foiblesse du sexe, en ce tems 
sur-tout qu’on ne veut point entendre parler de grandes aus
térités , ne leur a pas voulu imposer des mortifications et 
des pénitences extérieures et corporelles ; mais en échange 
il les a obligées à la morrifiçajtion des sens, à l’amour de 
Dieu et du prochain , à une parfaite union , à une pauvreté 
d’esprit rigoureuse, à un silence très-exact, à une obéissance 
aveugle, et à un entier détachement du monde, des parens 
et des amis. Elles vont rarement aux parloirs, seulement 
dans les cas extraordinaires , et elles ne parlent à leurs 
parens que deux fois l’an au plus. Il y en a toujours deux , 
jour et nuit, devant le S. Sacrement ; elles se relèvent les 
unes les autres de deux heures en deux heures. Elles donnent 
à leurs sœurs converses le nom de sœurs charitables.

Leur habillement consiste en une robe noire, sur laquelle 
il y a la figure du S. Sacrement renfermé dans un soleil en 
broderie de soie jaune, l’un du côté du cœur, et l’autre 
sur le bras droit. Par-dessus la robe, elles ont un scapulaire 
de drap blanc, de même que leur voile et leur manteau , 
qu’elles portent au chœur et dans les cérémonies : la guimpe 
et le bandeau sont de toile blanche comme les portent les 
autres Religieuses, et la robe est serrée d’une ceinture de 
lame noire.

Voye\ le P. Archange-Gabriel de l’Annonciation , Kie 
.lu P. Antoine le Quieu , tome I, Liv. 3 , chap. 7 ; et 
Ruffy, Histoire de Marseille,
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CHAPITRE L V I.
Des Dames P^eligieuses de la royale maison de S, Louis 

à S. Cir près de Versailles.

3N" o u s croyons n’avoir omis aucune congre« ;ation de 
l’ordre de S. Augustin ; mais Quoique nous avons tâché 
ď »bserver la même exactitude à l’egard de tous les mo- 
nasrèrcs paficulmrs du même ordre, qui semblent former 
autant d’ordres différons , par rapport aux habdlemçns qui 
les distinguent les uns des autres, et à leurs observances 
particulières , il est impossible qu’il ne nous en soit échappé 
quelques uns. Peut-être avons-nous satisfait la curiosité du 
lecteur , lui en ayant fait connoître plusieurs de cciteespbce 
qui lui étoient inconnus. Nous espérons faire la même 
chose en parlant des règles dc S. Benoît et de S, François, 
dans la quatrième et la cinquième partie de cette histoire; 
mais nous croirions faire tort ~ la gloire qui est encore 
due à l’ordre de S. Augustin, si nous passions sous silence 
les Dames Religieuses de la roya'c maison de S. louis à. 
S. Cir , dont l’établissement est un des plus beaux momi- 
jnens de la piété de notre invincible monarque Louis X^V.

Ce prince, toujours attentif au bien de scs sujets , après 
avoir fait bâtir le magnifique L itcl des Invalides à Paris, 
pour y loger les officiers et les soldats blessés et estropiés 
à son service, et lui avoir assigné des fonds suflisans pour 
leur fournir toutes sortes de secours spirituels et temporels ; 
après avoir établi des académies pour apprendre aux jeunes 
gentilshommes tous les exercices qui conviennent à la 
noblesse, pour cultmer en eux les semences de courage 
et d’honneur que leur donne la naissance, pour les former 
par une exacte et sévère discipline aux exercices militaires, 
et les rendre capables de soutenir la réputation du nom 
Francoi’, crut quil étoit aussi de sa piété de pourvoir à 
Téducadon des demoiselles, sur - tout de celles dont leç 
«ères étant morts au service de l’état, ou s’étant épuisés par
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les dépenses qu’ils y avoient faites, se trouveroient hors 
d’état Je leur donner les secours nécessaires pour les faire 
bien élever; pour ce sujet, il fit bâtir la maison de 
S. Louis à S. Cir près de Versailles , et fonda une com
munauté qu’il mit sous la protection de la Ste. Vierge 
et de S. Louis , roi de France, qui devoit être composée 
de trente-six dames professes, de deux cent cinquante 
demoiselles d’extraction noble, et de vingt-quatre sœurs 
converses, pour y vivre suivant les règles et les consti
tutions qui leur dévoient être prescrites par l’évêque de 
Chartres , à l’autorité duquel et de ses successeurs cette 
maison doit être toujours soumise pour tout ce qui dépend de 
la visite, de la correction , et delà jurisdiction épiscopale , 
comme étant située dans le diocèse de Chartres.

Dès 168 z , madame de Maintenon , touchée du triste état
où se trouvoit la nobles1 e du royaume dans ccs derniers 
tems , avoir comme jeté les fondemens de ce pieux éta
blissement, en assemblant à Rucl, à deux lieux de Paris, 
plusieurs jeunes demoiselles qu’elle prit so n de faire clever 
et entretenir à ses dépens, sous la conduire de la révé
rende mère de Brinon , Religieuse Ursuline. Cela réussit si 
heureusement, que le roi, à lapersuasiun.de madame de 
Nlaintcnon , et du R. P. de la Chaise, delà Compagnie de 
Jésus, confesseur de sa majesté, voulut coopérer à une 
si sainte œuvre. Ce prince paya d’abord la pension de 
cent demoiselles, et donna, en 1684, le château de Noisi 
pour les loger. Le progrès que ces demoiselles faisoient de 
jour en jour , porta sa maiesté à rendre cet établissement 
solide par la fondation de la royale maison de S. Louis à 
S. Cir, dont la mère de Brinon fut la première supérieurer
et madame de Mainrenon , par ses soins et sa condu.te , en 
a formé le gouvernement.

Pour cet effet, le roi donna des lettres-patentes en forme 
d’édit, au mois de juin 1686, enregistrées au parlement et 
à la chambre des comptes de Paris les 1 8 et 28 du même 
mois , portant fondation de cette maison royale. Ces lettres 
contiennent quinze articles de règlemens, que sa majesté 
veut être observés dans cet éta’ lissement. Elle ordonne 
que le nombre de trente-six dames ne J ourra être augmente, 
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pour quelque cause et occasion que ce soir ; que l'une des 
places venant à manquer , elle ne pourra être remplie que 
par l’une des deux cent cinquante demoiscllesjqui sera choisie 
par la communauté à la pluralité des suffrages, et âgée au 
moins dc dix-huit ans accomplis, peur être reçue au noviciat, 
et le tems du noviciat passé, à la profession ; que ces dames 
feront les vœux simples ordinaires de pauvreté, de chasteté 
et d’obéissance, et un vœu particulier de consacrer leur vie à 
l’éducation et à l’instruction des demoiselles; que les virgt- 
quatre sœurs converscsseront pareillement reçues au noviciat 
et à la profession , en faisant les merr.es vœux de pauvreté, de 
chasteté et d’obéissance , le tout suivant les constitutions.

L’évêque de Chartres doit commettre, pour le tems. 
qu’il jugera à propos, un supérieur ecclésiastique séculier, 
qui soit agréable au roi, pour régir cette communauté dans 
le spirituel. Sa majesté s’est réservé et aux rois ses suc
cesseurs , la nomination et entière disposition par simple 
brevet, des deux cent cinquante places de demoiselles , 
et a ordonné qu’aucune de ces demoiselles ne pourra être 
adm'se, qu’elle n’ait fait preuve de noblesse de quatre 
degrés du côté paternel, dont le père fera le premier de. ráz 
Aucune demoiselle nepounaêtie reçue, si elle n’est âgée 
au moins de sept ans , et si elle en a plus de douze. Celles 
qui auront été reçues, ne pourront y demeurer que jusqu’à 
vingq ans accomplis. L’une des deux cent cinquante places 
venant à vaquer , le supérieur et la supérieure seront 
tenus d’en informer le roi pour remplir la place vacante. 
Les deux cent cinquante demoiselles seront instruites pat
leš dames, de tous les devoirs de la pieté chrétienne, et 
des autres exercices convenables à leur qualité , suivant' 
les règles et les constitutions de la maison. Les pères et 
les mères de ces demoiselles, leurs tuteurs et proches 
parens , les pourront retirer pour les marier, ou pour d au
tre s considérations et intérêts de famille, La supérieure, 
lorsqu’cl'e le jugera à propos, pourra, de l’avis de la com
munauté , renvoyer l’une des demoiselles à ses parens . en 
les faisant avertir de la retirer, et, en cas de refus ou de 
délai , la leur renvoyer sans aucune formante. Les trentc- 
çix dames 9 les deux ccnt cinquante dcpiuisclles, et les víocp
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quatre sœurs converses , seront reçues et entretenues gta- 
lir.tcment dans la maison , de toutes les choses necessaires 
pour leur subsistance, tant en santé qu’en maladie; sa 
majesté défendant au supérieur et à la supérieure de la 
communauté, de souffi r qu’il soit reçu ni exigé aucune 
somme de deniers , rente , ou autre chose, pour l’entrée 
dans la maison, ou pour la réception au noviciat et à la 
profession, sous quelque pretexte que ce puisse être.

Pour dotation et fondajionde cette communauté, le roi, 
par les mêmes lettres-patentes, lui céda et transporta la mai
son de S. Cir, les b timens et les meubles que sa majesté 
y avoit fait faire, ensemble la terre et seigneurie dudit 
S. Cir , et promit en outre de donner cinquante mille livres 
de rente en fonds de terre , quitte et déchargé de tous 
droits ďamortissemens , et d'mdcmniré envers les seigneurs 
de fief; et en attendant que ce fonds fût rempli , sa majesté 
ordonna qu’on payer.-it tous les ans à cette communauté 
la somme de cinquante mille livres , en deux termes égaux , 
qui seroit emp'oyéc dans les états des char ;es affignées 
sur le domaine de la généralité de Faris, au chapitre des 
fiefs et aumônes.

Et comme ce revenu n’ctoit pas suffisant pour satisfaire 
aux charges d’une communauté si nombreuse , pour plus 
ample dotation et fondation , le roi confirma son brevet 
du z mai de la même année, pour l’union de la mense 
abbatiale de l’abbaye de S. Dem s en France, de l'ordre 
dc S. Benoît, à ladite communauté de S Louis à S. Cir, 
ordonnant que toutes diligences seroient faites en cour de 
Rone pour la supression du titre abbatial, et pour l’union 
des revenus en dépendans à cette communauté, sans nean
moins préjudicier à la mense conventuelle des Religieux, 
et sans que leur nombre, ni le service d v*n, et les fonda
tions , en pussent être diminués.

Au cas que les charges et la dépense de la communauté 
de S. Louis acquittées, et après avoir laissé la somme de 
cinquante mille livres en réserve, pour les cas imprévus et 
les besoins de la communauté, il se trouvât, par l'arrêté des 
comptes des revenus de la maison, à la fin de chaque année, 
des deniers revenans bons , le roi ordonna qu’il? seroient 
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employés à marier quelqu’une des demoiselles, suivant le 
choix qui en scroit fait par sa majesté et les rois ses suc-* 
cesscurs, sur la proposition de la supérieure de la commu
nauté, voulant même qu’au defaut du fonds, il iuc pris 
au nesor royal des deniers pour contribuer à la dot des 
demoiselles qui se scroicnt disr.i ignées dans la maison par 
leur piété et leur bonne conduite , et qui scoient recher
chées en mariage pat des parti" agréables à sa majesté ; 
voulant en outre que celles qui scroicnt appelées à la reli
gion , fussent préférées dans la nomination aux places des 
Religieuses , dont la disposition appartient au roi , dans 
les abbayes de fondation royale, et qu’elles y scroicnt 
reçues gratui emenr. Par des lettres-patentes du mois de 
mars 1694 , Ie rü’ * ordonné que ces places seroient do
rénavant réservées et affectées préférablement a toute autre, 
aux demoiselles élevées dans la maison de S. Louis, qui 
seront appelées à la religion , vou'ant que, vacat ion arrivant, 
les provisions leur en soient expédiées. Le roi a fait défense 
à cette communauté de recevoir ni d’accepter à l’avenir 
aucune augmentation de dotation et de fondation, de 
quelque nature de bien que ce puisse être , si ce n’est de 
la part des roia ses successeurs, ou des reines de France, 
de faire aucune acquisition en fonds, ou d’accepter aucuns 
dons , legs ou oblations, sous quelque prétexte que ce soit , 
même à titre de confrairic; mais en cousidérat.on de ce 
que cette maison a ré formée parles seins cria conduite 
de madame de Maintcnon , le 10Í ordonna qu’elle pourroit 
fa rc au profit de la maison de S. Louis telles disposiiions 
et dons que bon lui scmblcroit, tant en meubks qu’im
meubles, que la communauté seruir tenue d’accepter, sans 
tirer à conséquence ; ce que sa majesté confirma par un 
brevet du 1 5 juin de la meme année , dans lequel il est 
expressément marqué quelle aura , sa vie durant, l’appar
tement que le roi a fait construire pour elle dans cette 
maison, qu’elle y pourra entrer toutes fois et quantes qu’il 
jui plaira, et y demeurer autant de tems que bon lui sem
blera; voulant de plus qu’elle jouisse dans cette maison et 
communauté de toutes prééminences, honneurs, préroga
tives, et de toute l’autorité et direction nécessaires, telles 
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qu’elles peuvent appartenir à une Fondatrice, et que, tan* 
cette dame que les personnes de sa suite au dedans de la 
clôture, et ceux de son train qui seront au dehors , soient 
nourris , logés et entretenus , tant qu’il lui plaira, aux dépens 
de la fondation, sans que ledit brevet , ni les choses y con
tenues, puissent être tirées à conséquence; voulant sa ma
jesté qu elles n’aient effet qu’en la seule personne de ma
dame de Maintenon , sa vie durant, et sans qu’après elle 
l’appartement n; les prééminences, honneurs, prérogatives, 
autorité et direction puissent être accordés m appartenir 
i quelques personnes , en vertu de quelque concession que 
ce soit. Ce que le roi confirma de nouveau par scs lettres- 
patentes de 1694, dont nous avons déjà parlé, a ant 
égard à 1 application que madame de Maintenor donnoit 
journellement à l’< cablisscment de cette maison.

En considération de cette fondation, le roi obligea la 
/communauté des dames dc S. Fouis à faire dire et célébrer 
une messe haute et deux messes basses tous les dimanches 
et toutes les fêtes de l’année, et deux messes basses les jours 
ouvriers , à I mtention qu 1 plût à Dieu lu* donner , et aux 
rois ses successeurs , les lumières nécessaires pour gouverner 
son royaume selon les rè les de la justice, augmenter son 
cake et exalter son église < ms les terres de son obéissance, 
et pour remercier Dieu des grâces qu’il répand sur sa per
sonne, sur la maison royale, et sur ses états, voulant qu’à 
la fin de la messe de la communauté , il soit chanté le 
pseaume Dxaudiat te Dominus , et à la fin des vêpres, Do- 
mine, (alvurn fac regem 3 etc. Et comme sa majesté a mis 
cette maison sous la protéct.on de la Ste. , ierge et celle 
de S. Louis , roi de France, elle a voulu aussi que 1 on dise 
un salut toutes les fêtes de la Ste. Vierge et celle de S. Louis; 
que l'une des deux messes basses qui doivent être dites 
chaque jour, soit c 'lébré pour le repos des âmes des rois ses 
prédécesseurs, et de la feue reine son épouse, Marie-Thé
rèse d’Autriche ; qu’après la mort de sa majesté , cette messe 
soit pareillement célébrée à son intention , et que les dames 
de S. Louis seront tenues de dire à la lin de la messe de la 
communauté, et du salut, les jours ci-dessus, un De pro- 
jutïdis pour le repos de son amej enfin, pour l’cxéçuf'on
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canonique de ccs lettres-patentes , le roi ordonna qu’elk® 
scro :nt présentées à 1 évêque de Chartres, pour être pat 
lui décrétées en la forme prescrire par les règles de l’Eglise.

Mais comme, par l’articlc quatorzième de ces lettres de 
fondation, le roi s’étoit réserve la faculté d’expliquer quel
ques-uns de ccs articles , si dans la suite ils avojent besoin 
ďcxpncaricn, et qifen effet celui par lequel sa Majesté avait 
fait defense aux dames de S. Louis de recevoir ni d’ac
cepter aucuns dons ou legs, si ce n’étoit de la part des rois 
scs successeurs, ou des reines de France , n de faire aucune 
acquisition en fends, avoir besoin d’être expliqué, la diffi
culté étant de savoir si le roi avoir entendu , par cette dé
fense, rendre la communauté de S. Louis absolument in
capable d’acquérir en son nom des rentes tn fonds de terre, 
soit qu’elle fit 1 acquisiton des deniers de son épargne, soit 
quelle la ht de ceux que les rois ses successeurs et les 
reines de France pourroient lui donner ; le roi, par des lettres- 
patentes du 50 décembre 1691 , enregistrées au parlement 
et a la chambre des comptes de Paris les 22 et 2.9 Janvier 
1692 , déclara sur cela scs intentions, et permit aux dames 
île S Louis d’acquérir des rentes ou des héiitages , des 
sommes qui pourroient leur être données par sa majesté , 
par les rois scs successeurs, et par les reines de France, et 
qu’elles pourre ent pareillement acquérir des rentes ou des 
héritages , des deniers qui leur seroient délivrés par le ! irde 
du trésor royal, iusqu’à la concurrence de cinquante mille 
livres de rente, promises par les lettres de fondation. 

Par d’autres lettres-patentes du mois de mars 16'94 » en
registrées au parlement de Paris le 9 du meme mois, le ro* 
dispensa les dames de S. Louis de faire célébrer les messes 
hautes dont elles étoient chargées par la fondation, et ce 
en considérai ion de l’application continuelle que ces dames 
doivent avoir pour l’instruct on des demoiselles. Sa majesté 
ordonna aussi que le nombre des trente-six dames et des 
vingt quatre sœurs converses Dourroit être augmenté jusqu’à 
quatre-vingts , si l’évêque de Chartres le jugeoit à propos , 
sur la réquisition de la supérieure et de la communauté, à 
laquelle sa majesté laissoit la liberté de n augmenter que le 
nombre des clames ou celui des sœurs, ou d’augmenter l’uu 
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et l’autre en telle proportion qui seroit jugée nécessaire, 
pourvu ,quç le nombre des dames et des sœurs converses 
nexcédât pas celui de quatre-vingts.

Le roi, par d’autres lettres - patentes du 10 avril 1707 , 
enregistrées au parlement le 6 mai de la même année, or
donna que dans le nombre de quatre-vingts , il y. aurait tou
jours au moins quarante dames pour vaquer assidûment à 
l’éducation et à l’instruciion des demoiselles, et pour rem
plir les autres charges de la maison. Sa majesté permit de 
plus à ces dames, lorsque dans les deux cent cinquante 
demoiselles élevées dans la maison, il ne se trouverait pas 
debiles qui eussent les talons nécessaires et la vocation pour 
y faire profession, de choisir d’autres personnes pour rem
plir les places des dames , pourvu qu’elles eussent le consen
tement de l’évêque de Chartres, sur la réquisition qui lui 
en seroi,r faite par la supérieure et par les dames du conseil 
de la maison , et que celles qu’elles choisiraient eussent 
l’âge de dix-huit ans accomplis avant que d’être reçues au 
noviciat, ainsi qu’il étoit porté par ses lettres - patentes du 
mois de juin 1686. Elle ordonna aussi que les dames auraient 
la liberté de ne prendre et de ne recevoir qu’autant de sœuis 
Converses qu’elles jugeraient n -cessai re, sans être astreintes 
à aucun nombre; et qu’à la place des sœurs converses clics 
pourraient avoir des servantes et des biles domestiques, à 
condition qu’en aucun cas, et sous quelque prétexte que ce 
Soit, elles ne puissent excéder le nombre de quatre-vingts , 
tant en dames religieuses, sœurs converses, qu’autres per
sonnes qu’elles prendront pour y suppléer.

Par un arrêt du conseil d'état du 16 juillet 1694 , le roi <1 
aussi ordonné que la supérieure seule pourra avertir les pa
rons des demoiselles, de les retirer trois mois avant qu’elles 
aient atteint l’àse de vingt ans ; qu’elle avertira aussi seule 
sa majesté , lorsque l’unt des places des demoiselles viendra 
i vaquer , sans que dans l’un et l’autre cas il soit besoin du 
ministère du supérieur; c.t qu’elle pourra renvoyer les de
moiselles à leurs parens, lorsqu’elle le jugera à propos , sur 
l’avis des dames de son conseil, sans qu’il so it besoin de 
prendre celui de la communauté.
f Le roi, par scs lettres de fondation, avoir, comme nous 

avons
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avons dit, confirmé son brevet du 2 juin i536 , pout l'union 
de la mense abbat’ale de l’abbaye de S. Denis en France 
à la maison de S. Louis, et avo't ordonné que toutes di
ligences scroicnt faites en cpur de Rome pour la suppression 
du titre abbatial, et pour l’union des revenus qui en dr'ver
doient .,:>ce ne fut néanmoins qu’en i6yx que le Pape In
nocent XII donna une bulle le 2,3 janvier, pour l’appro
bation çt confirmation de l’institut de cette maison et com
munaux : de S. Louis , et pour l'union de la mense abbat ale 
de labbaye de S. Denis à la même maison. Cette bulle fut 
adressée à l’official de l’archevêque de Paris, qm , sur la rc- 
quis’tion de la supérieure et des dames de S. Louis, la 
fulmina le quinzième septembre de la même année, et, du 
consentement des Religieuses de l’abbaye de S. Denis , 
supprima le titre er la dénomination d’abbé dans leur mo
nastère ; il unit à la maison de S. Louis la mense abbatiale 
de cette abbaye, sans préjudicier néanmoins à la mense 
conventuelle des Rcli<; eux, et sans que leur nombre ni celui 
des fondations en fussent diminués. Conformément aussi à 
la même bulle, il accorda au roi , du consentement des 
mêmes Religieux , l’induit pour nommer aux bénéfices non 
cures, ni offices claustraux, qui étoient à la disposition de 
l’abbé de S. Denis , pour dédommager sa majesté delà perte 
qu’elle faisoit du droit de nommer à la plus célébré abbave 
de son royaume. Le roi automa cette bulle par ses lettres- 
patentes dp mois de novembre de |a même ąnnee , qui furent 
cnrcg itrées avec la bulle du Pape et le décret de l’offic'al 
de Paris au parlement le 11 novepibrp, cpau grand-conseil 
le 30 décembre auss de la même année.

Pour la conservation des biens de la fondât un de la 
royale maison dc S. Louis, le toi, par l’article 8 de scs 
lettres patenr.es du mois de mars 1694, a établi un conseil 
ré< é, composé d un conseiller de tat, commis par sa ma- 
lesté et ses successet rs rois, d’un ancien avocat au parle
ment de Paris, etu’un intendant de la maison, qui doivent 
être choisis par la supérieure et les dames de son conseil ; 
l'évêque de Chartres, quand il se trouve Pans, peut aussi 

assister toutes les fois qu il le juge à propos. Ce conseil 
doit avoir une inspection générale sur ladmbrstraf’on du
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t npore1 de cette maison ; pour cet effet, Finrendant y rend 
compte de toutes les affaires et de l'exécution des r solutions 
qui y sont prises , et lc3 darnes ne peuvent passer aucun acte 
important, à peine de nullité , sans l’avis par écrit dudit 
consei1. Monsei neur le chancelier, Daniel-I rançoisVoisin, 
a présentement la direction du temporel de cette maison ; 
il y fut nommé par le roi,comme conseiller d’état,l’an 1709» 
conformément aux lettres - patentes dont nous venons de 
parler. Il n’en abandonna pas le soin, quoique chargé de? 
affaires de la guerre , lorsque le roi le fit ministre et secré
taire d’état l’an 1709 , et considérant cet établissement 
comme 1 un des plus grands que le roi a*t faits de son règne: 
le choix que sa majesté a depuis fait de sa personne, l’an 
1714 , pour remplir la charge de chancelier et de garde des 
sceaux de France , vacante par la démission volontaire de 
monseigneur PhePppcaux, comte de Pontchartr; in, et le 

and nombre d’affaires dont il est chargé, tant par cette 
mportante dignité, que comme ministre de la guerre, re 
l’empêchent pas de donner encore une attention toute parti
culière à celles qui regardent la maison de S. Louis. Les aunes 
personnes qu composentausn présentement ce consc l,sont 
JVÎ. Nouct, ancien avocat au parlement de Paris, et M. Mau* 
dhuvt , ntendanr de cette maison, qu: est aussi comm's, 
par un arrêt du conseil ďétat du roi , pour délivret les ex
péditions des délibérations dudit conseil.

Le roi, par deux lettres - patentes des mois de tws et 
de ,billet 169$, a encore augmenté la fondation de la maison 
de S, Lou.s, et a assigné un fonds annuel pour doter les 
demoiselles qui auroient été élevées dans cette maison jus
qu’à l’âge de vingt ans accomplis ; voulant que celles qui , 
{>ar leur mauvaise conduite, auroient obligé les dames de 
es renvoyer avant viac . ans, n’eussent point de part à cette 

grace : à 1’« gard de c .ïes qui seroienr renvoyées avant cec 
ge pour cause d’infirmités survenues dept ; leur entrée 

dans la maison, sa majesté veut qu’elles soient dotées comme 
Icî autres ; mais comme, depuis ce tems là, l’on a vu que le 
cas d’infirmités arnvoit fréquemment, et que les demoiselles 
que 1 on rer.voyo;t portoient à leurs héritiers 1 effet dune 
grace que ic roi avoir seulement accordée aux demo’selks
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qui ne sortiroicnc qu’après vingt ans accomplis, sa majesté 
donna une déclaration le 16 mai 1712, enregistrée au par
lement le 27 du même mois , par laquelle elle ordonna que 
les demoiselles qui seroient renvoyées de la maison de S. 
Louis , pour cause d’infirmités, avant l’âge de vingt ans, 
jouiroieflt seulement, par forme de pension alimentaire, du 
revenu de la dot jusqu’à ce quelles eussent atteint l’âge de 
vingt ans, auquel tems seulement le fonds de la dot leur 
appartiendroit, et qu’au cas quelles vinssent à mourir avant 
cet âge , leurs héritiers n’y pourraient rien prétendre.

Les dames de S. Louis, depuis la fondation de leur maison 
jusqu’en l’an 1688 , eurent pour supérieure la révérende 
mère de Brinon , Religieuse Ursuline , dont nous avons déj-1 
parlé, Ce fut elle qui forma ces dames dans les observances 
des vcçux simples dont clics faisoient profession. Elies s’ap
pliquèrent toujours avec un grand soin et une grande édi
fication à 1 éducation des demoiselles qu’on leur avoir con
fiées; mais voyant que leur institut avoir été approuvé p.'t 
autorité apostolique, elles renouvelèrent leur zèle, et vou
lant tendre à une plus haute perfection , elles s’engagèrent 
à l’éducation des demoiselles par des vœux solemnels, 
elles supplièrent le roi de vouloir bien consentir qu’elles 
poursuivissent en cour de Rome un bref, pour changer leur 
état séculier en régulier, sous la règle de S. Augustin : à 
quoi sa majesté ayant consenti , elles obtinrent encore du 
Pape innocent X1I, un bref le 30 septembre 1692, adressé 
à l’évêque de Chartres, par lequel sa sainteté comn.it ce 
prélat pour ériger, avec connoissance de cause, la maison 
de S. Louis a S. Cyr en véritable monastère , sous la rè 'C 
de S. Augustin, dans lequel ces dames seroient reçues en 
la forme prescirc par Içs saints canons au noviciat et à la 
profession , et elle permit encore à ces dames de porter tou
jours le même habit qu’elles avoient accoutumé de porter 
dans leur état séculier. Ce bref fur autorisé par lettres-pa
tentes du roi, du mois de novembic de la meme année , 
enregistrées en parlement le 13 du même mois, par lesquelles 
da majesté permit aux dames de S. Louis d’en poursuivre 
l'exécution ; ce qtr fut fait le premier décembre par l’évêque 
(le Chartres, Paul de Godet Desmarais, par un acte au»
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cotisé par d’autres lettres - patentes du roi, enregistrées au 
parlement et au grand conseil les 11 et 30 du même mois, 
par lequel acte l’évêque de Chartres érigea la royale maison 
dc S. Louis à S. Cyr en monastère de l’ordre dc S. Augus
tin , sous clôture perpétuelle. Ce prélat donna la liberté à 
celles qui avoient été reçues dans cette maison , d’y demeurer , 
si elles vouloienc, pendant leur vie, pour y vivre confor
mément aux vœux simples qu’elles avoient faits , ou 
d’entrer au noviciat ; et après l’année de probation , d’y faire 
les trois voeux solemnels, de pauvreté, de chasteté et u obéis
sance , et un quatrième vœu, de consacrer leur vie à l’édu
cation des jeunes demoiselles d’extraction noble.

L’habit que ces dames portoient dans leur état séculier , 
et que le Pape leur permit de conserver après les vœux so- 
Icmncls, étoit d’une forme extrêmement modeste.il con- 
sistoir en un manteau et une jupe d’étamine noire: ce man
teau étoit ceint d’une ceinture de tissu de même couleur, à 
laquelle étoit attaché un chapelet noir ; les manches de cc 
manteau descendoient pr»s du poignet : elles avoient un 
mouchoir de cou de taffetas noir , avec un bord de mous
seline blanche empesée, qui étoit double, large d’environ 
quatre doigts, et noué par de petits cordons de su.e noire ; 
et sur leur poitrine pendoit une croix d’or, dont nous par
lerons dans la suite. Pour coiffure , elles avoient un bonnet 
de taffetas noir, avec un bord de pomille ou prisonnière , 
qui devo't être si modeste que l’on ne vît pas leurs cheveux; 
outre cela, une petite coi-fe de pomilleou prisonnière assez 
profonde pour couvrir le v sage, qui se nouoit sous le men
ton. Elles portoient aussi une grande coiffe de taffetas, et 
sur cette coiffe, lorsqu’elles alloient au chœur, un grand 
voile de pomille ou prisonnière, fort large, pour le pouvoir 
baisser dans les tems convenables. Al’cglisc, aux jours or
donnés, elles mettoient un grand manteau d’étamine légère, 
descendant jusqu’à terre par-devant, et traînant d’une demi - 
aune par-derrirre.

Les sœurs converses avoient pour habillement un hon- 
greline de serge de Londres brune, et une jupe de même 
étoffe, allant à fleur de terre; les manches de la hongrc- 
line descendoient jusqu’au poignet. Leur coiffure étoit un

modeste.il
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bonnet de tode blanche, avec un bord tout uni, d’une toile 
plus fine, qui leur accompagroir le visage, et par-dessus , 
une cornette aussi de to'le blanche toute unie,' avec un mou
choir de cou carré, une croix d’argent sur la poitrine, un 
chapelet attaché à la ceinture, et un tablier blanc pour le 
travail. Au cœur elles avo ent une coiffe de taffetas noir, 
et un voile d’étamine noire, qu’elles portoient aussi au cha
pitre et au parloir.

Les dames de S. Louis n’avoient demandé au Pape la 
permission de conserver cet établissement, dans l’exposé 
qu’elles lui avoient fait de changer leur état séculier en ré
gulier , que par obéisance au roi leur fondateur, dans l’es
pérance d’en prendre un dans la suite plus conforme à l’état 
religieux, dès que la Providence divine en ouvriroit les 
moyens. Sa majesté s’étant enfin déterminée, par sa grande 
piété, à accorder à ces dames la permission de le quitter , 
afin qu’elles fussent en cela plus conformes à l'usage des 
autres maisons religieuses, elles ne voulurent pas iffcrcr 
plus long-tcms à profiter de cette grace qu’elles avoient tou
jours désirée avec beaucoup d’empressement, et regardant 
comme un grand avantage de tenir leur nouvel habit de 
madame de Maintenon , leur pieuse institutrice , elles pré
sentèrent requête à l’évêque de Chartres, au mois de juillet 
Í707, pour que ce prélat consentît a ce changement, ce 
qu’il fit par un acte du 7 août suivant; et conformement au 
modèle que madame de Maintenon avo-t disposé, et qui 
avoir été approuva par le roi, elles furent revêtues de l’habit 
relit;icux quelles portent présentement, la veille de la fête 
de l’Assomption de la Ste. Vierge, delà même année.

Cet habit est d’étamine du Mans , ou de serge de I ondres 
noire, suivant les saisons , et consiste en une robe et un sca
pulaire. Les manches de la robe sont retroussées deux ou 
trois fo’s, de manière qu’elles descendent à trois doigts près 
du poignet, et sont abattues au chœur et au chapitre. Le 
scapulaire est toujours de la même étoffe que la robe, et il 
y a au haut de chaque côté , un pli large d’environ un bon 
pouce : elles ont deux ceintures, l’une pour attacher la robe , 
et l’autre qui prend le scapulaire par-devant et par-dernere; 
celle de.dessus est un tissu de laine noire, de la largeur de 
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deux einiges, effilée par les deux boucs , descendant jusqu'aux 
genoux, et s’attachant avec une agraffe sans aucune f açon 
à cette ceintur ; est attaché un chapelet noir, où il y a un 
peut crucifix et une tête de mort, avec quelques médailles 
ou reFqua’res, le tout simple et sans ornement. Pour coif- 
fure, elles ont un bandeau, une gu mpe ronde, un petit 
voile de toile blanche, un autre voile ďétamme noire; et 
par-dessus , un »utře grand voile aussi d’étamlnc légère 
assez épairse néanmoins pour qu’e-ant baissé, on ne puisse 
b’en d.stinguer les traits du T sage, et assez profond po ir le 
couvrir entn.remeni. les croix qu’elles portant sur la poi
trine sont do* massif ; d’un côté est gravée i’.inage de 
Nocre-Seigneur crucifié , et de J’autre, l’image de S Louis , 
roi de France, afin de les faire souvenir qu’c es se sont con
sacrées à Dieu sous la protection de c® rand Saint pour for
mer Jésus-Christ dans les âmes qui leur sont confiées. Ces 
proixsont semées de fleurs de lis, pour les avertir de piler 
souvent pour le grand roi qu les a fondées. Celle de la su- 
périeijke a cette différence, que le Christ, | mige de S 
Louis, et les autres ornemens, y sent en relief Ces croix 
s’attachent sous la guimpe avec un petit tissu de laine n< ire. 
Elles ont conservé le grand manteau d’église qu’elles por- 
jtoient auparavant.

L habillement des sœurs converses est à peu près sem> 
blable, c lant à la forme, à celu, des dames, pour la qualité 
de l’etofle; elle esc d’une serge brune, plas épaisse ou plus 
légère, suivant les saisons. La ceinture est un rouleau de laine 
brune, qu; s’attache avec une agraffe, oont les deux bouts 
doivent pendre d’envi-.on une demi aune ; leur guimpe, 
leur bandeau et le petit voile blanc sont d une tciie plu? 
grosse que ceux des dames Religieuses ; les autres voiles 
sont d eramine noire : leur croix est d’argent, avec les mêmes 
oinemenç que celles des dames , s’attachant ąussi sous La 
guimpe avec un petit tissu de laine, et elles ne portent 
point de manteau d’église.

Dès 1Í93 » l’évêque de Chartres, Paul de Goder Des
marais, avoir donni des c nstirucions aux dames de S. Louis, 
En 1695 , il fit encore des règlemens , et composa aussi un 
petit Traité qui a pour titre , ŘEtprit de P'h.uitwt des filles



Co Liter de L'Ordre dc L'&py
HZ



~ /JÄr



Dames de S. Louis < 5. Cif. 463 

ťfe <T. Lbuf, qui fut imprimé à Paris en 1699. Ce prélat , 
après y avoir ramassé avec soin ce qui distingue ces dames 
des autres congrégations, et ce qui fait le caractère de cet 
esprit principal qui doit les animer en tout, leur fait voir 
l'obligation quelles ont de remplir les intentions du roi 
leur fondateur ; et comme cet établissement est singulier 
dans l’église, et que les constitutions et les règlcmens ren
ferment plufieurs pratiques du christianisme, communes aux 
autres religions, ce prélat distingue dans ce petit Traité ce 
qui est propre aux dames de S. Louis . afin quelles en fassent 
une étude continuelle, et quelles ne puissent jamais con
fondre l’engagement particulier qu’elles ont contracté avec 
Dieu. Le roi, après avoir avoir lu ceTraité, en fut si satisfait, 
qu’il voulut lui même y donner son approbation par ces 
paroles qu’il y écrivit de sa propre main. J ai lu ce Traité 
qui explique parfaitement les intentions que j’ai eues dans la 
fondation de la maison de S. Louis ; je prie Dieu cL tout mon 
cœur que les dames ne s'en départent jamais. Signé LOUIS, 

Conformément aux constitutions , les dames font quatre 
vœux; savoir, de pauvreté, de chasteté , d’obéissance , es 
d’éducation des demoiselles. Les sœurs converses ne font 
que les trois premiers, et ne doivent jamais être employées 
à l’éducation des demoiselles. Les unes et les autres renou
vellent tous les ans leurs vœux le jour de la Présentation 
de la Stc. Vierge : on éprouve les postulantes au noviciat 
pendant quelques mois, avant que de leur donner l’habit ; 
elles sont novices deux ans entiers, et apres leur profession elles 
demeurent encore quatre ans sous la maîtresse des novices, 
pendant lequel rems elles n’onr ni voix active ni passive.

Les constitutions défendent aux dames de consentir ja
mais à erre tirées de leur maison pour être faites abbesses 
ou prieures en d’autres monasti res, ni pour quelque autre 
bénéfice que ce soit, afin qu’elles ne soient point exposées 
à la tentation de se décharger du vœu de 1 éducation des 
demcisciles, ci que rien ne les puisse détourner de s’appli
quer, comme elles doivent, à I accomplissement de ce vœu : 
c’est pour la même raison qu’il leur est encore défendu de 
sortir jamais de leur maison , sous prétexte d’aller poursuivre 
des affaires , ou pour prendre les eaux par raison d’infimité, 
ou pour prendre d’autres remèdes extraordinaires.
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’ Tous les jours elles font en commun une dem:-heure d’e ■ 
raison le marin, et une demi-heure l’après midi : elles ré ■ 
cirent au chœur i office de la Vierge ; celles qi’i ne peuvent 
y assister le disent en patticulier; elles chantent les vêpres les 
fêtes et les dimanches. Tous les ans elles prennent huit jours 
pour sç retirer et faire les exercices spirituels ; elles peuvent 
encore demander à la supérieure un jour tous les mois, pour 
se recueillir en particulier.

Le besoin quelles ont de ménager leurs forces et leur 
santé pour remplir Icms emplois, et pour soutenir Je grand 
travail qui se trouve dans l’éducation de deux cent cinquante 
demoiselles, a fait év>ter de leur prescrire les austérités qui 
se pratiquent dans Jes autres communautés; mais elles doi
vent observer avec une grande exactitude ce que l’église 
impose à toys les fidèles , et prendre en esprit de pém tence, 
et non ďune manière humaine , la peine attachée à leur 
vocation. La supérieure peut néanmi ns accorder la permis«, 
sion de faire quelques austérités à celles qu ont de la santé , 
et à qui Dieu donnę des mouvemens particuliers de péni
tence ; mais cette permission ne doit s’accorder qu’avec, 
beaucoup Je prudence.

Elles observent une exacte pauvreté : tout est en commun 
patrni elles ; et selon leur règle , il ne doit y avoir r en dans 
leur habit, leur nourri* ure, leurs meubles , qui ne soit con
forme à la simplicité religieuse, n’avant ni or ni argent 
aux choses qui sont à leur usage, comme aux médailles et 
aux reliquaiies, excepté la croix d’or qu’elles portent devant 
elles, et les cuillers et fourchettes d’argent dont elles sc 
servent au réfectoire et aux infirmeries.

Elles ne vont point au parloir sans une compagne, à moins 
quelles n’en soient dispensées par la supérieure.Elles tiennent 
leur voile baissé devant les hommes, si elles n’en sont de 
même dispensées, excepté qu’aux évêques, à leur supérieure 
et à leurs proches parons, elles parlent le voile levé.

Elles observent deux sortes de silence ; l’un , qu’on nomme 
le rand silence , oii l’on ne parle que dans une absolue 
nécessité; if se garde depuis huit heures et demie du soir 
jusqu’au lendemain après six heures et demie ; l’autre, qu’on 
nomme simplement silence, qui s’observe pendant la journée, 

corniste
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consiste à ne dire que les choses nécessaires pour leurs 
charges et pour leur travail. Elles ont une heure de récréation 
en commun après le diner , et autant après le souper.

Les principales charges de la maison sont celles de su
périeure, d’assistante, de maîtresse des novices, de maî- 
ticsse générale des classes, et de depositaire, et ces cinq 
personnes composent le conseil. La supérieure est élue tous 
ics trois ans, et peut être continuée par une autre élection 
pour trois autres années, après quoi il faut nécessairement 
en élire une ancre; mais la première peut être choisie à 
l’élection suivante, et continuée de même jusqu'à six ans, 
pourvu que celle qui l’a précédée ait été au moins un an 
en charge. Aucune ne peut être élue supérieure, qn’ellc ne 
soit âgée de quarante ans, et qu’elle n’en ait huit ue pro
fession. S’.l ne s’en peut trouver dans la maison, de cet âge 
et de cette qualité, qui soient propre pour la supériorité, 
elle doit avoir au mo ns trente ans accomplis, et cinq de 
profession. Pour être élue ou continuée supéiieure, il faut 
avoir plus de la moitié des suffrages de celles qui peuvent 
et qui doivent assister à l’élection. La veille du jour de 
l’élection, celui qui doit y présider, assemble les cinq offi- 
cièrcs qui composent le conseil, et avec elles trois anciennes 
professes , qui choisissent par voix secrète de scrutin , au 
moins trois, et jamais plus de cinq dames, qui sont propo
sées le lendemain lorsqu’il faut procéder à 1 élection , et on 
ne peut point en élire d’autres. Quelques jours après cette 
élection , la suptiieure assemble le chaphre des vocales pout 
élire l’assistante, la maîtresse des novices, la maîtresse gé- 
nérale des classes, et la dépositaire; clic propose, pour cha
cune de ces charges, Jeux ou trois personnes, et 1 lection 
s’~n fait à la pluralité des voix par scrutin. Ces quatre 
offic'ères sont aussi chies pour fois ans, & peuvent être 
continuées dans les élections suivantes, autant de fois que 
la communauté le juge à propos. La supérieure a le droit 
de nommer toutes les autres officièrcs de la maison, et, selon 
les constitutions , elle n’est point obligée d’avoir égald à 
l’âge et à l’ancienneté de profession

Dans tous les actes publics les Religieuses de S. Louis 
sont appelées Dames ; mais entre elles et en parlant les unes

Tome 1V\ N nn
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des autres, elles sc nomment ma sœur, avec leur nom d 
famille ; il n’y a que la supérieure qu’elles appellent ma mère , 
et entre elles, lorsqu’elles parlent de cette supérieure, elles 
disent notre mère. Elles appellent les demoiselles ma sœur, 
ou ma fille, ou du nom de leur famille; mais quand elles 
parlent d éliés au dehors , ou qu’elles en écrivent , elles les 
appellent mademoiselle; on appelle les sœurs converses ma 
sœur , avec leurs noms de baptême, lesquelles sœurs ap
pellent les demoiselles , mademoiselle. Les demoiselles et 
les sœurs converses appellent toutes les Religieuses du chœur, 
ma mère. Vo'ci les cérémonies qui s’observent à la vêturc 
et à la profession de ces dames, et des sœurs converses.

CÉRÉMONIE DE LA VÊTURE DES DAMES.
Après qu’on a chanté le eni Creator, et que le sermon 

est fini, le célébrant,étant assis devant la grille du chœur, 
fait à la postulante quelques demandes, auxquelles elle ré
pond en la manié rc suivante.

Le célébrant. Ma fille, que demandez-vous ?
La postulante. Je demanda très-humblement la grace que 

fai déjà demandée au Seigneur, de pouvoir habiter dans 
cette maison de Dieu tout le reste de ma vie.

Le célébrant. Vdus devez savoir que pour être reçue dans 
cette sainte maison , il faut être dans la résolution de renoncer 
te ut-à-fait au monde et à vous-même, de porter tous les jours 
votre croix à la suite de Jésus-Christ, et de consacrer toute 
votre vie à l'éducation chrétienne des jeunes personnes qui 
sont renfermées ici. Etes vous dans la volont d'accomplir 
tous ces devoirs, et persévérez ‘vous dans la demande que 
vous avez faite ?

La postulante. Me confiant en la miséricorde de Dieu et 
aux mérites de Jcsus-Chrtst mon Sauveur , j espère pouvoir 
accomplir ce qui vient de m'être repre ente, et /e continue a 
faire très humblement la meme demande que fai faite.

Le célébrant. Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui vous 
a inspiré ces bons sentimens, vous donne la force de les sou
tenir, et que la grace achève en vous !ouvrage que la misé- 
ncotde y a commencé.
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Alors le celebrant se leve pour dire l’oraison suivante.
Oraison.

Domine Jesu Chris te, sine quo nihil possumus facere \ 
da huic famula tua, et semper veile quod te insp irante in- 
tendit, et dlud ipsum te adjuvante perficere. Qui vivif , etc.

BÉNÉDICTION DES HABITS.

Aàjutorium, etc.
Domine , ex audi , etc.
Dominus vobiscum^ etc.

Oraison.

Adesto, Domine, supplicatiombus nostris , et hoc ge- 
nus vestimentorum quod famula. tua in perpétua servitutis 
signum quam tibi profiietur exposcit^ bene >J< die etsancti ijf 
fica , dumque illo exteriùs tegetur, meliore interiùs ornetur, 
et quam sacris indui vestibus desideras 3 beatä fadas immor- 
talitate vestiri. Per Christum 3 etc.

Après la bénédiction des habits, la postulante va s’en 
revêtir hors du chœur, et pendant ce tems - là on chante 
au chœur plusieurs antiennes marquées dans le cérémo
nial : quand la novice est revêtue de l’habit de religion, 
elle vient recevoir du célébrant le voile et le cienre.w

EN DONNANT LE VOILE.

Accipe hoc vélum 1 Domino benedictum, in signum hu- 
militatis , obcdicntia et inviolabdis pudorts : in nomnę Pa
tru , etc.

EN DONNANT LE CIERGE.

Accendat in te Dominus ignem sui amoris , et usque iň 
diem. adventus sponsi foveat in corde tuo et in manibus luis 
fiammam inexttnguibilis charitatis : in nomine Pdf ris, etc.

On se met cnsu’te à genoux pour recevoir la bènéd :tion 
du célébrant, qu va dire la messe, après laquelle on donne 
le baiser de paix en chantant ^Kos genus electum, etc.

CÉRÉMONIE DE LA PROFESSION
Après qu’on a achevé le JAçm Creator, et que le sermon

N n n ij.
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est fini, le celebrant fait à la novice les demandes qui 
suivent.

Le célébrant. Ma fille , que demandez-vous ?
La novice. Je demande de tout mon cœur, et avec une 

profonde humilité, la grace de faire les vœux sacrés et so- 
Lcmnels de pauvreté, chasteté, obéissance 3 et éducation des 
demoiselles dans cette maison.

Le célébrant. Nous avons tout lieu de croire, par la ma
nière dont vous vous êtes conduite jusqu’à présent, que vous 
comprenez parfaitement les obligations de l’état que vous 
voulez embrasser : cependant, comme les promesses que vous 
désirez faire à Idieu ne pourront plus se révoquer, il est 
juste qu’a, présent que vous jouissez encore de toute votre li
berté , vous considériez avec attention quelle est la grandeur 
et l’Importance de l’action que vous allez faire; que les vœux 
de la religion, qui sont des conseils pour les chrétiens, se
ront des préceptes pour vous ; que quand une fois vous les 
aurez prononcés, il ne vous sei a plus permis de vous en dé
dire , ni de manquer de les accomplir ; qu’enfn c’est Dieu, 
et non pas aux hommes , que vous allez vouS engager Pour 
toute la suite de votre vie. Persévérez~vous dans la volonte 
que vous venez de témoigner ?

La novice. Dans la confiance que j'ai en la bonté de Jé
sus-Christ mon Sauveur , et en la puissance ae sa grace, 
j’espère accomplir fidèlement les vœux que je lui aurai faits , 
et je proteste que je continue dans la volonté sincère de les 
Jai e-

Le célébrant. Et moi je prie Dieu inswmmment , que pour 
achever en vous ce que lui-même y a commencé , il vous donne 
la force de vous engager a lui, et de le servir dignement jus
qu'il la mort dans la profession religieuse ; et pour récompense 
de votre fidélité, je vous promets dès a présent, en son nom, 
la vie éternelle.

Il lu., donne ensuite un cierge allumé, en disant :
Accipe lampadem ardentem ut sis virgo sapiens, et exeas 

obviam sponso Domino : in nomine Pa tris, et Fi >}< lu , 
et $p A&,itus Sanc“-

Pendant que la novice reçoit le cierge, on en distribue 
4 la communauté , le chœur chantant le pseaume Dominus
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illuKiiitatio mea , esc que l’on continue pendant la messe. 
A l’élévation, on chante un motet, et le Domine 3 salv um 
fie Regem 3 pour le roi. A \ Agnus De. , on chante quel
ques antiennes. Après cela le célébrant vient à la grille , et 
la novice prononce ses vœux en la manière suivante,

FORMULE DES VŒUX.

Mon Dieu , mon Créateur et mon Rédempteur 3 quoique 
je ne sois que faiblesse, ni appuyant sur votre bonté et. sur 
votre miséricorde infinie, je, N., promets et voue en votre 
sainte présence de garder perpétuellement, selon la règle de 
S. Augustin et les constitutions de la maison de S Louis , la 
pauvieté, la chasteté et Vobéissance religieuse , et de m’em
ployer toute ma vie, dans cette maison , à elever et a instruire 
les demoiselles : au nom du Père, etc.

Après quelle a prononcé ses vœux, elle communie ; le 
célébrant retourne ensuite à l’autel achever la messe, et le 
chœur continue de chanter plusieurs antiennes. La messe 
étant finie , le célébrant vient donner à la nouvelle pro
fesse la croix, le manteau et le voile , après les avoir bénits 
en la manière suivante.

BÉNÉDICTIONS DE LA CROIX, 

du Mantfau et du Voile,

Adjutorium, ect.
Dom. ne, exaudi, etc.
Dominus vobiscum, etc.

POUR LA CROIX.

Oraison.

D EU S, qui per signum crucis eripuisti mundum a potes taie 
tenehrarum, benedic ,quesumus , hanc crucem quam famula tua 
gestare cupit, ut sit ei tu salutem menus et corporis. Per 
Chi istum > etc.

POUR LE MANTEAU ET LE VOILE.

Oremus. Adesto, Domine, supplicationious nostris , etc» 
comme à la vêture.
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LE CÉLÉBRANT SE TENANT DEBOUT 

pour donner la Croix 3 die :

dccipe crucem Domini , pone illam quasi signaculum super 
cor tuum, ut eo munimine tuta sis, et in hoc signo vincas : 
in. nomme tris , et Fi Lu 3 et S pi *lritûs S anal.

EN DONNANT LE MANTEAU.

aieetpe pallium sanctimonia, ut sit tibi indumentum noc 
fortitudo et décor, et rideas in die novissimo : in nomme 
Fa tris , et Fi lii, et S pi ritus Sancti,

EN DONNANT LE VOILE.

Importe capiti tuo velamen sacrum 3 ut soli Deo cognita 
•nullum prêter eum amatorem aimittas : in nomine Pa* tris, 
et Fi lii, et Spi rittis Sanctl.

Pendant qu’on donne à la nouvelle professe la croix , Ifc 
manteau et le voile, le chœur chante quelques antiennes. 
Quand la professe est revêtue , elle va se mettre sous le 
drap mortuaire : pendant ce tcms-Ià on chante le De pro- 
fundis, et quand elle est relevée, le célébrant lui dit :

Fvus deve% comprendre , ma fille , par cette dernière céré
monie 3 et par les prières dont elle a été accompagnée 3qu en 
vertu de la profession sainte que vous ave^ faite , il faut 
que vous vous regardiez désormais comme véritablement morte 
au monde y et vngag e à vivre uniquement ourDieu. N'ou
blie^ donc jamais que 3 selon la parole de S. P auf après une 
telle moit y voire vie doit être caduc en Dieu avec Jésus- 
Christ y et qu étant ensevelie avec lui par votre profession 
qui vient d’être pour vous comme un nouveau baptême, vous 
deve\ marcher dans une vie toute nouvelle,

La professe se met à genoux pour leccvoir la bénédic
tion sokmnclle, après laquelle clic se lève pour le baiser 
de paix, pendant lequel on chante Ecce quam bonum , etc,

CÉRÉMONIES POUR LA VÉTURE
et la profession des sœuis converses.

La cérémonie de la vêture est la même que pour les 
Religieuses du chœur.
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POUR LA PROFESSION

Le célébrant. Ma lie, que demandez-vous?
La novice. Je demande très-humblement la grace de faire 

la profession religieuse dans cette sainte maison.
Le célébiant. Nous avons tout lieu ae croire > etc. le reste 

comme à la profcss:on des dames.
La nnv-ct. J’y persévère de tout mon cœur.
Le célébtant. Et moi ie prie Dieu instamment, etc.

VŒUX,

Mon Dieu , mon Créateur et mon Rédempteur z Je, sœur 
N., promets et voue de garder perpétuellement, selon la 
règle et les co-t$t: luttons de cette maison , la pauvreté t la 
chasteté et l’obéissance religieuse : au nom du la'i, du Fils , 
et du S. Esprit^ Ainsi soit-d.

Quant à ce oui regarde les deux cent cinquante demoi 
selles , nous n’entrerons point dans le détail de tont cequ. 
concerne leur éducation et leur nstuction, cela conduiroir 
trop loin ; mais ce que nous allons rapporte) en général, 
donnera une grande idée du bel ordre qu’on observe à leur 
égard dans cette royale maison.

Elles sont partagées en quatre classes, distinguées par 
différentes couleurs. Les demoiselles de la première classe 
portent le tuban bleu, celles de la seconde le ruban aune, 
celles de la troisième le ruban vert, et la quatrième classe 
porte le ruban rouge. Ces quatre classes sont nommées 

(i. andes ou petites ; il y en a deux qn on appelle les grandes 
classes, et les auttes, petites classes.

On donne pour mai que de distinction un ruban no'r à 
celles des deux grandes classes dont on est le plus content. 
Le nombre en est ord. lairement de ûngt; elles aident dans 
les charges de la maiwn , et elles vont seules, ce qui esc 
absolument défendu aux autres. Elles font un corps séparé 
sous la conduite de la maîtresse générale. Une d'enfe elles 
est appelée chef, et une autre sous-chef. Elles sont toutes 
deux dist.nguécs par une croix d’argent quelles portent sur 
la poitrine, atttchee à un ruban couleur de feu. Ces croix 
sont plus grosses que celles que portent les autres chefs du 



Ą.-jt Suite de la troisième Partie, Chap. LVI. 
bandes ou de familles qui sont dans Es Hasses, donc nous 
parlerons ci-après. Ces deux demoiselles sont chargées de 
veiller sur la conduite des aut es, de rendre compte à la 
maîtresse générale des fautes qu’edes remarquent, ce de lui 
aider dans quelques-unes de ses fonctions.

Madame de Maintenon donne aucsi un ruban couleur de 
feu à celles des deux grandes classes dont les maîtreses lui 
rendent un bon témoignage r.lles vont seules par J t maison : 
elles sont au nombre de dix ; mais on ne leur confie que les 
demoiselles des deux petites classes. Quand on leur dorme 
le ruban noir, elles quittent le ruban couleur de feu ; on 
les appelle les filles de madame de Maintenon : on se sert 
dû ces demoiselles à ruban noir et à ruban coulent de feu, 
pour aider dans les classes à l’éducation et a /instruction 
des demoiselles ; on y peut encore emp 'oyer quelques demoi- t 

selles des grandes classes, et on chantre toutes ces demoi- 
selles cous les trois mois : il y a pour chaque classe quatre 
dames dc S. Louis , et une sœur converse pour servir la 
classe , laquelle est soumise aux ordres de la première 
maîtresse.

Les maîtresses se partagent pour assister tour à tour aux 
exercices de la communauté. Celles qui demeurent à la classe 
ne quittent point les demoiselles, elles prient Dieu avec 
elles , elles mangent à leur réfectoire, et toutes couchent 
dans leurs dortoirs et se lèvent quelquefois la nuit pour y 
faire la visite, n’étant pas même dispensées , durant ce tems- 
là, de la -figilancc continuelle qu’elles doivent avoir sur 
les demoiselles.

La première classe est ordinairement composée de cin- 
3uantc-six demoiselles , la seconde classe est de soixante- 

eux : les filles de madame de Maintenon sont comptées de 
la classe dont elles portent le ruban , quelles ne quittent 
point, quoiqu’elles en aient un de couleur de feu qui s’at
tache sur la tête, au dessus de celui de la classe : les deux 
petites classes sont chacune de cinquante-six demoiselles.

Toutes les classes sont partagées par bandes ou familles 
de huit ou d c chacune, et sont à des tables séparées. On 
fait dans chaque classe cinq , six et sept bandes, selon le 
nombre des demoiselles qui y sont. On met à ces bandes 

troil
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tros demoiselles des plus sages, pour veiller sur les autres, 
l’une en qualité de chef, l’autre d’aide, et l’autre de sup
pléante. Elles sont distinguées des autres par une croix d’ar
gent attachée sur la poitrine avec des rubans de couleurs 
différentes; le chef porte celui de la classe. Les qualités 
essentielles à ces filles, sur-tout du chef, sont la fidélité pour 
rendre compte de tout à ia première, maîtresse. O.i tâche d’y 
joindre l’intelligence, et d’y metre les plus âgées. Les bandes 
demeurent séparées par-tout, si ce n’est au choeur, où 
chaque demoiselle prend le rang de sa taille pour la décora
tion, qui est très-agréable; le chef ou la mère de famille est 
chargée de tout ce qui regarde sa bande , comme des livres, 
papiers, etc. : clic se sert de son aide et de sa suppléante 
pour apprendre le catéchifmc , à lire, à écrire, à compter 
et à travailler , à celles qui ne le savent pas ; clic se sert 
encore de quelques-unes de la bande, si cl'.e en a d’avancées 
dans ces exercices, et elle regarde de tems-en tems le pro
grès de ces filles, pour en rendre compte à la maîtresse de 
la c'asse. Par ce moyen, ce sont les plus sages et les plus 
avancées qui instruisent celles qui le sont moins ; et les 
dames dc S. Lotus veillent sur leur conduite, pour voir si 
elle est fidèle, et s’il n’y a aucune demoiselle négligée. On 
leur montre tous les ouvrages ordinaires et utiles , qu’on di
versifie , afin qu’elles sachent un peu de tout; et pour les 
rendre intelligentes et laborieuses, on les envoie quelquefois 
dans les charges , a’dcr aux ofncièrcs. Quoique les demoi
selles do’vcnt être entièrement soumises à toutes les maî
tresses, elles n’ont rapport qu’à la première pour leur con
duite particulière : c’est cette première qui esc chaigée du 
gouvernement de la classe; elle en partage les soins avec 
les autres maîtresses, selon le talent de chacune ; elle est 
subordonnée, et elle a les rapports nécessaires avec la supé
rieure, la maîtresse générale, et les autres officiercs de la 
maison.

Les maîtresses subalternes travaillent conjointement avec 
la première, tâchant de prcndie son esprit, et de ne rien 
fa;re qu’avec dépendance. Elles président dans la classe en 
l’absence de la première ; elles font observer l’ordie du jour ; 
elles donnent les permissions communes, mais elles ne font 
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rien d’extraordinaire sans la première maîtresse. Quoiqu’elles 
doivent se donner de bonne foi au travail des classes , cest 
neanmoins avec liberté, allant aux bandes sans contrainte et 
sans affectation, y demeurant plus ou moins, selon le bien 
qu’elles trouvent à y faire, et y employant tout ce que Dieu 
leur a donné d’esprit, de talons et d’adresse, pour con
duire les filles à l'esprit de l'institut, qui n’a été établi que 
pour en faire de bonnes chrétiennes et des personnes rai
sonnables. On ne saurait donner une idee plus juste des 
principes qu’on inspire a ces demoiselles, que de marquer 
ici le précis que Madame de Maintenon en a écrit en vingt- 
trois articles, que nous rapporterons tels qu'ils se trou
vent dans les règlemens et usages des classes.

i. L’éducation est chrétienne , raisonnable et simple. 
2. On les instruit de la religion, et on tâche de leur ins
pirer une piété solide, accommodée aux différons états où 
il plaira à Dieu de les appeler. 3. On les élève en sécu
lières, bonnes chrétiennes , sans exiger d’elles les pratiques 
rehgieuscs. 4. On leur donne une grande estime pour le 
catéchisme. On leur inspire un grand respect pour le saint- 
siège, pour les évêques, & pour tous les ministres de Jésus- 
Christ. 6. On leur enseigne qu’il n’y a rien de si impor
tant sur la terre, que la réception des sacrcmcns. 7. On 
leur inspire particulièrement l’horreur du pèche, la pratique 
de la présence de Dieu, la docilité, et une grande modestie. 
8. On 'eur forme, autant qu’on peut, une conscience simple, 
droite et ouverte. 9. Elles ne lisent de l’écriture sainte que 
les évangiles de l’année. 10. On les réduira un tres-peric 
nombre de livres. 11. On évite tour 2 qui pourroit trop ex
citer leur csp'it et leur curiosité 1 2. On veut qu’elles par
lent &: éciivent simplement, 13. On ne leur laiile ni let
tres, ni manuscrits, ni bons r mauvais. 14. On fait tout 
ce qu on peut pour les rendre silencieuses & laborieuses 
15. On leur inspire l’horreur du monde, sans vouloir les 
contraindre à êtie Religieuses; mais on leur explique les 
avantages de cette condition. 16. On les instruit des devoirs 
des fermnes du monde , & de tous les états ou elles pour
ront se trouver. 17. Elles sont toutes traitées également; 
il nv en a pas une de négligée. 18, On ne les distingue
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que pas la sagesse, sans égard au plus ou moins de nais
sance, iu. aux protections quelles pourvoient avoir, ni aux 
agrémens naturels. 19. On les rend simples et in ,énues à 
tout dire, en les reprenant avec ra son et douceur. 20. On 
essaye toujours la douceur avant de venir à la rgueur. 
21. On diversifie leurs 'nstructions ; on les fat courtes, 
parce qu’elles sont fréquentes; on les égayé souvent. 22. On 
se sert de tout, jusque dans les jeux, pour former leur 
raison. 23. On tache de les rendre franches, simples, gé
néreuses, sans finesse, sans mystère, sans respect humain, 
voulant bien que toutes voyent que celles qui sont chargées 
des autres, avertissent les maîtresses de tout.

L’habillement de ces demoiselles n’a rien qui ressente 
l’affectation et la vanité des modes. Il est uniforme, d une 
étamine brune, et fait à peu près selon l’usage du tenu, 
mais beaucoup plus simple et plus modeste. Elles gardent 
la même uniformité et simplicité dans leur coiffure , et les 
petits ornemens qu’on ajoute à l’un et à l'autre en rubans , 
en dentelles, en gants, etc., non seulement le rendent 
tiès-propre, mais y donnent aussi une sorte d’agrément 
qui le rend moins singulier. On n’est pas moins attent.f à 
leurs besoins corporels, qu’à tous les autres soins de leur 
éducation. Elles sont bien nourries en santé, et bien soi
gnées en maladie. Elles ont du linge blanc deux fois la 
semaine, des corps de jupe au moins tous les ans, et plus 
souvent, s’il en est besoin, pour la conservation de leur taille. 
Elles sont habillées chaudement en hiver, plus légèrement 
en été Elles ont chacune leur lit, et on tient leurs dor
toirs , leur classe, et tout ce qu* leur sert, dans une 
grande proprere.

Elles se lèvent à six heures, et se couchent à neuf. Elles 
assistent à la messe et à vêpres avec la communauté, et 
chantent et psalmodient comme les dames. Lordre de leur 
ournée est diversifié d une manière qui la fait passer uti

lement et sans ennui. Le rems quoa emploie à chaque 
exercice , est court, et l’on passe successivement de l’un 
a l’autre : ces exercices sont d’apprendre à lire, à écrire, 
a compter, l’orthographe , le chant des cantiques , Fins*

O o o * j
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miction, la conversation , en faisant quelque ouvrage ; et 
les landes demoiselles apprennent le pis n-chant. Elles ont 
toutes , après le dîner et après le souper, une heure de ru i na
tion. Elles se divertissent à des ,eux inuoccns et convena
bles à leur âge, et elles se promènent dans les jardins, qui 
sont très-spacieux.

Outre ces récréations, on leur en donne encore d’ex
traordinaires de rems en tems; et pour tourner tour à leur 
utilité, on leur fait jouer quelquefois entre elles , et sans 
changer d’habits, des tragédies saintes que Madame de 
Maintenon a fait faire expres pour elles par de très habiles 
gens , ou , en les divertissant, on leur apprend à bien pro
noncer, à avoir une contenance assurée; et, ce qui est 
phis considérable, a conaoîrre les bons et les mauvais ca- 
ract res, ce qui peut contribuer à leur imprimer agréable
ment les ser.nmcns de relig’on , de piété, d honneur et de 
probité , qu’on tâche de leur inspirer en toute occasion.

A le[ ,.rd de la maîtresse générale, elle est chargée de 
tout ce qui regarde les demoiselles dès quelles sont hors 
de la classe, comme les maîtresses en sont chargées au de
dans, afin qu’y étant renfermées, elles puissent donner tout 
leur tems, tous leurs soins et toute leur application à les 
former, et à veiller sut leur conduite.

Elle a une inspection générale sur tout ce qui a rappoit 
aux demoiselles ; elle a soin qu’elles soient elevées et trai
tées selon la fondation, qu’il ne se glisse rien d’immod<sre 
ni rien de particulier dans leur habillement, et qu’elles 
soient uniformes en tout. C’est elle qui donne les permis
sions de faire voir les demoiselles à leurs parens dans les 
tems marqués, ôt veille à ce qu’elles soient accompagnées 
au parloir. Le tems ou l’on voit les demoiselles est pen
dant les huit jours qui suivent les quatre fores annuelles , 
à commencer Je lendemain de ces fêtes : on ne leur per
met d’aller au parloir hors ces rems-I? , qu’avec la permission 
de la supérieure , & pour les proches parens qui viendraient 
de loin & ne pourroient se rendre aux tems marques. Elle 
lit toutes les letres adressées aux demoiselles, les leur 
fait rendre par la prem ère maîtresse, de qui elle reçoit
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celles que les demois lies écrivent , & cJc ks cachète 
d’un sceau different de celui de la communauté, après 
les avoir lues, si elle le juge à propos.

Elle donne, avec l’a rément de la supérieure, le ruban 
noir à celles dont la premi re maîtresse est plus contente. 
On leur donne cette distinction depuis dix huit ans jusqu’à 
vingt; & lorsqu’elles sortent, on leur fait un présent en 
argent, proportionné au tems qu’elles ont porté ce ruban ; 
la maîtresse, générale les distribue dans les charges avec 
l’approbation de la supérieure, et les change tous les trois 
mois.

C’est elle qui entretient au dehors toutes les relations 
nécessaires pour l’entrée et pour la sortie des demoiselles, 
et elle fait une attention particulière à ce qui regarde le 
choix qu’elles doivent faire d’un état de vie. Si, après avoir 
atteint l’âge de vingt ans, elles veulent aller directement 
dans un monastorc sans passer chez leurs parens , elle a 
soin qu’elles soient placées dans de bonnes maisons.

Lorsqu’elles entrent, on leur donne l’habit des demoiselles, 
et on rend à leurs parens tout ce qu’elles ont apporté de 
hardes. Quand elles sortent, elles emportent leer habit or
dinaire, qu’on leur donne tout neuf avec tout ce qui l'ac
compagne, un peu de linge, quelques autres hardes, et l’on 
y ajoute quelques bons livres , pour les faire souvenir de 
cultiver la pieté qui leur a été inspirée dans cette royale 
maison. On rend à leurs parens le brevet du roi pour leur 
entrée. La maîtresse générale a soin de retirer du généa
logiste les preuves des demoiselles, et de les faire payer. 
Quoique cette dépense soit considérable, le roi a voulu en 
faire une charge delà fondation, pour soulager les familles, 
et dans la vue de donner à la noblesse de France un moyen 
de suppléer en quelque façon à la perte de leurs titres, par 
les certificats qu on donne à ceux qui en ont besoin. Ces 
certificats sont s.gnés de la supérieure, de la maîtresse gé
nérale et de la secrétaire , et on y appose le sceau de la 
maison.

Cette royale maison est proportionnée à la mai lifîccnce 
de cet établissement ; sa beauté néanmoins ne consiste nas 
tant en ce qui pourtoit orner un édifice de cette impôt- 
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tance, qu’en la grandeur de ses b. timens, qui sont très- 
vastes et très-spacieux. Le roi et madame de Maincenun 
ont voulu que tout, jusqu'à l’ég'ise même, respirât un 
an de simplicit et de modestie, qu’il ont jugé plus con
venable au dessen de la fondation.

Cette église est desservie par des prêtres de la congré- 
;ation de la mission, et le général de cette congrégation 

est le supérieur de cette maison , nommé par Icvêque de 
Chartres, Paul de Godet Desmarais, pour aussi lont ccms 
que le roi et ses successeurs le trouveront bon. Ce prélat 
s’est aussi'téservé la liberté, pour lui et scs successeurs, 
de les charger pour de bonnes et justes raisons. Ils sont au 
nombre de huit, et quelques-uns d’entre eux vont fa .re des 
missions dans les terres dépendantes de la mai: on.

Les dames de S. Louis ont pour armes d’azur à une croix 
haussée d or , semée de fleurs de lis de même , et som
mée d’une couronne royale aussi d’or, lecro’ssant & le bas 
du fut de la croix terminés chacun par une fleur de Ils 
d’or. Ces armes leur furent accordées par des lettres-paten
tes da ro’, du mois de décembre 1694, cnreg'strées au 
parlement de Paris le 13 août 1701. Par ces lettres, sa 
majesté leur permit de les faire graver dans le sceau et le 
cachet de leur monastère, et de les faire élever en sculp
ture, graver ou pe’ndre dans les églises et les autres lieux 
S’tués dans les justices et seigneuries dépendantes de leur 
maison ; et pour leur donner des marques encore plus au
thentiques de la protection dont elle les honoroir, elle leur 
permit aussi de faire porter à l’avenir , par les gardes de 
leurs bois et de leur chasse , leurs serviteurs et leurs do
mestiques, ses livrées et celles des rois ses successeurs.

bJous ajouterons, pour la commodité des gentilshommes 
qui voudraient taire recevoir leurs filles dans la royale mai
son de S. Lou’S , que ces demoiselles ne peuvent être reçues 
que depuis l’âge de sept ans jusqu'à celu de douze; il faut 
qu elles 'usofi^nt une possession de noblesse au moins de cent 
quarante ans consécutifs. Leurs parons ou amis présentent 
un placet au 101, contenant le nom de celle pour laquelle 
ils postulent, celui de ses père et mère, son âge, le lieu 
de sa na, »sancc, et les emplois que son pere a eu a eus
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dans les armées desa majesté, cc qui contient aussi le nom 
et l’adresse'., des personnes qui le présentent. Ceux qui ne 
peuvent venir eux-mêmes, peuvent rcxncttre leurs piacets 
aux intendans des provmces, pour les renvoyer au conseiller 
d’état, directeur du temporel de cette maison, qui en fait son 
rapport au roi. Après qu’il a plu à sa majesté d’ordonner 
que la demoiselle soit admise, les parons ou amis qm ont 
présente les piacets en sont informas sur le champ , et la 
supérieure de la maison donne les ordres nécessaires pour 
faire travailler à l’examen des preuves de noblesse. L’intcn- 
tion du loi est que les preuves soient faites, et que la de
moiselle se mette en état d’entrer avant trois mois, à comp
ter du jour que la grace aura été accordée par sa majesté, 
et que, passé cc tems, elle ne soit plus reçue, si ce n’est 
en vertu d’une prorogation accordée de même par sa ma- 
J'esté. Les titres de noblesse doivent être envoyés au généa- 
ogiste nommé à cet effet par la supérieure et les dames de 

S. Louis. C’est piésentement M. d’Hozkr, conseiller du 
roi généalogiste de sa majesté, uge général des armes et 
blasons de France, chevalier des ordres de S Maurice et 
de S. Lazare. M. ďHožier de Scrigni, chevalier de l’ordre 
de S. Michel, son neveu, a la survivance.

Les pièces qui doivent être représentées pour établir les 
preuves de noblesse, sont les contrats de mariage du père , 
de l’aïeul , du bisaïeul , et autres dcscendans en ligne di
recte et masculine , en remontant jusqu’aux cent quarante 
ans au moins ; et afin que les filiations et qualifications 
soient d’autant plus clairement et incontestablement justi
fiées, on doit joindre à chaque contrat de mariage, deux 
autres actes, dans lesquels les mêmes qualités que celles qui 
sont prises dans les contrats de mariage, se trouvent in
sérées, comme testamens,élections detutèles, garde-nobles, 
partages, transactions, arrêts ou jugemens de maintenue 
noblesse , etc. Il faut rannorter aussi des extraits des rôles 
des tailles de la paroisse ou les pere ctinere de la demoiselle , 
ou de scs aïeux, ont fa't leur résidence depuis trente ans, 
s’ils ont demeuré dans des lieux ta.llablcs ou sujets a d’autres 
impositions ou charges sut les roturiers ; ces extraits des 
rôles contenant que les père et mère ou aïeux ont toujours 
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été employés aux chapitre des exempts , comme nobles.

Il faut encore joindre l’extrait du baptême de la demoi
selle , duemenr expédié par le greffier conservateur des regis
tres, s’il y en a un, sinon par le curé de la paroisse ; lequel 
extrait contiendra le jour qu’elle est née; et s’il se rencon- 
troit qu’il n’y fut pas marqué, ou si, par quelque accident 
de guerre, d’incendie, ou autre ; il se trouvoit qu’il n’y eût 
point de registre ou qu’il eût été perdu, on suivra l’article 
IV du titre XX de l’ordonnance de 1667, suivant lequel 
la preuve en pourra être faite, tant par les registres ou pa
piers domestiques des père et mère décédés, que par té
moins, qui déposeront devant le juge du Leu, tant du dé
faut or. perte des registres, que du jour de la naissance. Les 
parons, parrains ou marraines pourront servir de témoins en 
cette occasion.

Il est aussi nécessaire d’apporter un certificat de l’évêque 
diocésain, ou, en cas de vacance ou d’absence, du vicaire 
général, qui fera mention de l’absence ou de la vacance, 
et qui contiendra une attestation comme la demoiselle est 
pauvre, et que ses père et mère n’ont pas des biens suffi
sais pour l’élever selon sa condition. La sœur germaine, 
c’cst-a-dirc, de père et de mère d’une demoiselle qui a déj, 
été reçue après les preuves faites , ne doit rapporter que 
son extrait baptistère et le certificat de pauvreté ; mais il 
faut insérer dans le placet qu’on présente au roi, qu’elle a 
eu une ou plusieurs sœurs reçues dans la maison , dont il 
faut marquer le nom et le nombre. A l’égard de la sœur 
consanguine ou de père seulement, il faut rapporter ,r outre 
l’extrait baptistère et le certificat de pauvreté , le contrat 
du second mariage du père, et marquer aussi le nom et 
Je nombre des sœurs qu’elle a eues ou qu’elle a encore dans 
]a maison. La nièce ou cousine germaine paternelle d’une 
demoiselle reçue , rapportera aussi, outre son extrait bap
tistère et le certificat de pauvreté , le contrat de mariage 
de son père, le partage fait entre lui et son frère des biens 
des aïeuls communs , ou quelque autre acte suffisant pour 
prouver la filiation et la qualification, avec les extraits des 
rôles depuis trente ans, ainsi qu’il a été dit ci-dessus.

Les titres et pièces servant à établir la noblesse , doivent 
êtrs
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être rapportés en bonne forme; savoir, les actes passés par- 
devant notaires, par expédition signée des notaires qui en 
ont la minute , les copies collationnées n’émnt pas suffi
santes. Les secondes expéditions délivrées sur les minutes , 
les extraits baptistères ou certificats et pièces servant à justi
fier la naissance , doivent être légalisés par le juge du lieu de 
la demeure de Ceux qui les ont signés , faute de quoi ils ne 
font point de foi et l'on n’y a aucun tgard. Ce sont les darnes 
de S. Loui ; qui payent les frais de l’examen des titres, du cer
tificat et du procès-verbal contenant l’arbre généalogique. 
Après cet examen, la demoiselle est présentée par ordre de la 
supérieure à la femme préposée, pour voir si elle est saine 
et s’il n’y a point en sa personne de défaut j infirmité, diffor
mité , ou maladie habituelle qui la puisse empêcher d’être 
reçue; et si, sur le rapport du conseiller d’état, directeur du 
temporel de cette royale maison, le roi juge que la demoiselle 
ą les qualités requises , sa majesté ordonne que le brevet de 
don d’une de ces places soit expédié, après quoi la demoi
selle entre dans la maison pour y être élevée jusqu’à l’âge de 
vingt ans accomplis.

Mémoires communiqués par madame de la Poyp de Vcr- 
tricu, supérieure des dames de la royale maison de S. Loi :s , 
et par M. Mauduyt, intendant de cette maison. L'on peut 
consulter les constitutions de ces dames , leurs règlemens , l'es
prit de leur institut, et les règlemens et usages des classes.

CHAPITRE L VI I,

Des Chevaliers de l*Ordre de la glorieuse Vierge Marie, 
appelés aussi les Frères Joyeux.

À-PB-Ès avoir rapporté l’histoire des ordres et congre a- 
tions religieuses qui ont suivi la règle de S. Augustin , 
aussi bien que quelques ordres militaires dont les chevaliers 
sont véritablement Religieux, ou l’ont été dans leur origine , 
ce qui fait que nous ne les avons pas séparés des congréga
tions religieuses, il nous reste encore à parler de quelques 
ordres militaires dont les chevaliers (à ce qu’on prétend ) 
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ont été soumis à la règle dc S. Augustin , quoiqu’ils ne 
fussent pas Religieux. Les premiers sont les chevaliers de 
l’ordre de la glorieuse \ ierge Marie, Mère de Jésus-Christ, 
qui furent établis par le P. Barthclemi de Vicenze, Reli
gieux de l’ordre de S. Domimque, qui fut ensuite évêque de 
cette ville. Cc P. voyant l’Italie en trouble et en confusion 
par la faction des ' nelphes et des Gibelins, institua cct 
ordre en 1133. Le principal institut et l’obligation des che
valiers étoient de prendre les armes contre les perturbateurs 
du repos public, et contre ceux qui violoicnt impunément 
la justice. Ils faisoient aussi vœu de chasteté conjugale , 
d'obéissance, et de protéger les veuves et les orphelins. Les 
prem’crs chevaliers furent Pclegrin Castelli , Castellan 
Malcuolo, Hugolin La mbertim, Loderin Andalo, Giramon, 
Caccianemici, tous gentilshommes Boulonnois ; Selania , 
Liazar 1 de Reggio, et Ramier Adelardo, de Mantoue;et 
il y en a qui leur donnent pour premier grand-maître, Lo
derin Andalo. Dans la suite ils firent confirmer leur ordre 
par le Pape Urbain IV, en 1 z6l , ce qui a fa"t dire à quel
ques - uns que cct ordre n’avoit été institué que cette année- 
là. Ces chevabers portoient un habit blanc et un manteau 
gru cendré, sur lequel ils metroient un croix rouge. Il y 
en a qui pretendent qu ils en portoient aussi une orlée d’or 
sur la poitrine. Nul ne pouvoir être reçu dans cet ordre, 
s’il n’étoit gentilhomme. Il leur étoit néanmoins défendu 
de porter des éperons dorés, et d'avclr les harnois de leurs 
chevaux deés. Comme il leur étoit permis de se maiier , 
qu’ils avoient des commanderies, qu’ils jouissoient de plu
sieurs privilèges et commodités qui leur donnoient moyen 
de subsister honorablement et avec éclat, et que meme dans 
la suite ils songèrent plutôt à passer le tems dans les plai
sirs, qu’à. s’acquitter des obligations de leur ordre , le peuple, 
par une espèce de raillerie et de mépris, les appela les 
Frères Joyeux.

les sentimens sont diflerens touchant la croix qu’ils por- 
toient; les uns leur donnent un croix de gueules à huit 
angles, orlée d’or et cantonnée de quatre étoiles ; d'autres 
ajoutent à cette croix 1 image de la Ste. Vierge, quelques- 
uns prétendent qu’elle étoit plus longue aue large, et quelle
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avoit seulement deux éto'ies d’or aux deux angles au dessus 
du travers. L’abbé Giustiniani, passant à Boulogne en 1677, 
et voulant s’informer de la vérité, trouva dans la maison 
d’un des successeurs du comte Jérome Benci voçlio, une croix 
en peinture, semblal le à cette dernière, quoique le ocu de 
chevaliers de cet ordre qui restent à présent portent lacrOxX 
à huit pointes, cantonnée de quatre étoiles. On fait encore 
mention d’une autre croix fleurdelisée par les bours, au 
milieu de laquelle est le nom de Mane en chiffre, avec un 
cercle de rayons sous les fleurs de lis. Cet ordre avoir des 
commandeňes à Boulogne , à Modènc , à Mantoue, à ‘/re
vise,et en divers endroits d’Italie. Le dernier commandeur de 
Boulogne, nommé Camille Volta, mourut en 1589 , et les 
biens de cet ordre furent donnés par le Pape Sixte V au 
collège de Montaltc. Les écrliscs de S. Matthieu , de S. Pierre 
cr dc S. Paul, à Casarace hors Boulogne, éroienc autrefois 
des comrnandcrics de l’ordre. Lorsqu’il fut éteint, les che
valiers qui demeuroient a Tïcvise conservèrent une ccm- 
mandcric sous le nom de Stc. Marie de la Tour; et lorsque 
le chevai'cr qui en est prieur meurt, les chevaliers nom ment 
un d’entre eux pour lui succéder. Peut-être qu’au tems de 
l’extinction de l’ordre, ces chevaliers s’y opposèrent, et que 
par accommodement, on leur laissa cette commander e 

avec pouvo»r de porter la croix.
Mcnncnius, de Eelloy, l’abbé Giustiniani, Schoo- 

nebek, et Eeimant, dans letu s Histoires des Ordres Mili
taires et de Chevalerie ; Tamburin , de Jur. Abbatum ,d.s- 
put. 24, quais t. 5R n. i et Carol. Sigonius, hb. 17 
et 19 , de Aegno Italia:.

CHAPITRE L VIII.

Te ! Ordre Militaire de S. Jean et de S. Thomas.

1,L [ Hcrmant, curé de Maltot, parlant de cet ordre, dit 
que la noble ville d’Ancone, ville épiscopale et port de 
mer en Italie, située dans l’érat ecclésiastique, se vante 
d’avoir donné naissance à un otdre militaire qui portoit le
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nom de S. Jean-Baptiste et de S. Thomas, et que le zèle et 
la piété de quelques gencilhommes de cette vile en com
mencèrent 1 établissement par le secours qu’ils donnèrent 
aux pauvres malades qu’ils reçurent charitablement, et aux
quels on bâtit des hôpitaux qui se changeront bientôt en 
commanderics, par les biens qu’on leur fit et les privilèges 
que leur accordèrent les souverains pontifes, qui, les ayant 
élev s à la dignité d’ordre mihtaire dans l’éghsc, sous les 
heureux auspices dc S. Jean-Baptiste et de S. Thomas , les 
obligèrent de faire la guerre aux bandits, pour faciliter le 
passage aux pèlerins que la dévotion portuit à visiter les 
saints lieux.

D’un autre côté , l’abbé Çiustimani et Sehoonebck, par
lant aussi de cet ordre, disent qu’entre les monumens d’< n- 
tiquité dont la ville d’Acre en Syrie, anciennement Ptolc- 
maïde, se glorifie, on compte l’institution des chevaliers 
de S. Jean et de S. Thomas. Il s’agir de voir qui de ces 
auteurs a raison. Il est certain que M. Hcrmant s’est trompé, 
puisque les Papes Alexandre li'ct Jean XXII, qui ont ap
prouve cet ordre , comme il en convient, ont adressé leurs 
bulles au grand-maître de l’ordre de S. Thomas d’Acre, et 
non pas d’Ancône. Magistro etFratribus Mtlltix Hospitalis 
S. Thema Martyr. Cantuarien. Accon. C’est ainsique parle 
celle a Alexandre ; et celle de Jean est conçue aussi en 
ces termes : 5. l'homœ Magistro et Fratribus Hospitalis 
S. Thstnæ Marty,-is Acconen. Et cest ce qut fait croire à 
Mennenius que l'ordre dc S. Thomas pourroit être séparé 
d’un autre, sous le nom dc S. Jean d’Acre , puisque ces papes 
ne parlent que de l’ordre de S. Thomas ; il les joint cepen
dant enscmüle sous le nom dc S. Jean d Acre et de S.Tho
mas : Ordo equestris S. Joanms Acconensis et 3. Thomas.

Testât, dans scs commentai-es sur Josué, parlant de la 
vüle d'Accaron, où le roi Ochosias envoya consulter Ecel- 
zébud , dit qu’on appelle présentement cette ville Acre , et 
qu’elle a donné son nom a un ordre de chevaliers appelés 
Je S. Jean d Acre : Ista civitas vocatur nuuc vulgärster 
Acre ...... et ab hoc loco nomtnatur quida m ordo Mihturrt
qui fart in Ecclesia,, cum ubtmuervnt terram sanctam , sci~ 
licet ordo beau Joann dc Acre, vel de Accaron. J1 die
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Encore la même chose dans scs commentaires sur le quai 
trième Livre des Rois : Est autem A ecaromfmosa civitas, in 
terra Philistinorum, circa mare Méditer rant um , in qua postea 
fuit ordo quorumdem Militum qui vocamur de S. Joanne, et 
illa civ'.tas vocaiur -vulgäriter de Acre , Accaron.

Ce n’est point ici le lien d’examiner si Testât a eu rai 
son de croire que la ville d’Acrc ou Ptolémaïde lut l’an
cienne ville d’Accaron , que pluJcurs auteurs prétendent 
n’êcre qu’un méchant village ruiné ; mais au moïiis Tostat 
et tous les écrivains qui ont parlé de cet ordrq, militaire, à 
l’exception de M. Hermant, disent qu’.l a pris sen orig-ne 
dans la ville d’Acre. On ne sait point l’année de son instï- 
tution; mais plusieurs auteurs conviennent qu’il fut ap
prouvé par le Pape Alexandre IV, qu’il lui donna la régie 
de S. Augustin, et qu’il fut dans la suite confirmé par le 
Pape Jean XXII. A'phonse le Sage, roi de Castille, ayant 
fait venir de ccs chevaliers dans scs états , pour les défendre 
contre les incursions des Maures, les combla de bienfaits, 
et leur laissa encore de grandes richesses par son testament; 
mais cet ordre ayant été beaucoup affoibli par les pertes 
qu’il fit dans la Syrie, il fut uni à ce'ui de Malte. Ceux oui 
s’opposèrent à cette union, prirent toujours le nom de che
valiers de S. Thomas, et conserveront la croix rouge, au 
milieu de laquelle étoit un ovale où étoit l’image seule de 
S. Thomas, au lieu qu’auparavant ils y joignoient celle de 
S. Jean-Baptiste.

Koye\ Mcnneinus,GuIst'nian:, Schoonebefc,et Hermant, 
dam leurs Histoires des Ordres Militaires > et Ascag.Tambur. 
de Jur. Ablat. disp.

Des Ordres Militaires de EEieimine et de P Epi 
en Bretagne.

CHAPITRE L I X.

T io R D R E de f’Epi, institué en Bretagne , et que quelques 
auteurs ont mis sons, la règle de S. Augustin , quoique pćut- 
êrre sans aucun fondement, nous donnera lieu de parieren 
snême tems de celui de l’Hcrminc, qui fut aussi institué
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dans la même province. Ce dernier eut pour Fondateuf 
Jean ïV, dac de Bretagne , surnommé le Vaillant ou le 
Conquérant, vers 1381, et non pas en 1363, comme quel
ques-uns ont avancé. Le collier de cet ordre étoit composé 
de deux chaînes, dont les deux extrémités étoient attachées 
a deux couronnes ducales , chacune desquelles rentermoit 
une hcrm’ne passante. Une des couronnes pendoit sur la 
poitrine , et l’autre étoit sur le cou. Les chaînes étoient com
posées chacune de quatre fermoirs , et ces fermoirs n etoient 
qu’une hermine avec un rouleau entort.Ilé autour du corps , 
sur lequel étoit écrit, à ma vie. Les rouleaux étoient alter
nativement émaillés de blanc avec des lettres no: -es, et de 
noir avec des lettres blanches. Autour du cou de chacune 
des dix hermines, il y avoit un collier où pendoit un chaî
non de quatre ou cinq anneaux ; les colliers, selon la qua
lité des personnes à qui les ducs en faisoient présent, étoient 
d’or ou ô’argent doré, ou d’argent tout pur. Ce qu’il y avoit 
de particulier en cet ordre, c’est qu’on y recevoir des femmes, 
qui prenoient le nom de chcvalcresses. Łe P. Lobineau , 
dans son Histoire de Bretagne, rapporte une liste de ces 
chevaliers , parmi lesquels ou trouve une duchesse de Bre
tagne qui reçut le collier en 144.1 , une Pétronille de Maillé, 
deux demoiselles de Pcnhoet et du Plessis Augier en 1453 , 
et une Jeanne de Laval en 145 y. Le même auteur rapporte 
aussi une histoire du même duc Jean IV, en vieilles rimes, 
composée par maître Guillaume de S. André , licencié en 
décret scholastique de Dol, notaire apostolique et impérial, 
conseiller et ambassadeur du meme duc, ou il est parlé de 
Cet ordre en ces termes :

A Nantes ses gens envoya , 
Niais de la tendre on Jeloya 
Jusqu’.l la Nativité 
De S. Jean, c’est venté. 
Deux jours avant ne plus ne moins 9 
Entra a Nantes ^j’en suis certains t 
Etjut reçu à grand honneur , 
Comme leur prince et vrai seigneur 
Ne sembla pas être exil, 
Quand l'en Ht rendit Jiremil ;
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Touffe u 3 assis en la forêt , 
Se rendit l'en et sans arrêt, 
Lors fit mander tous ses prélats , 
.Abbés , et clercs de tous états , 
Barons , chevaliers , escuiers , 
Çzzz lors portaient nouveaux colliers 
De moult bel port, de bel guise ;
Et é'.oit nouvelle devise
De deux rolets brunis et beaux ,
Couples ensemble de deux fermeaux , 
Et au dessous étoit termine
En figure et en couleur fine ,
En deux cedules avait escript 
F iïia vie , comme j'ai dit, 
L'un mot est blanc et l'autre noir, 
Il est certain, tien le pour voir.

Pour ce qui est des raisons qu’eue le duc de Bretagne 
d1 instituer cer orórc er dc choisi1* la devise à ma vie , c’est 
une chose , dir le P. Lobineau, sur ouoi chacun peut don
ner carrière à scs conjectures, les auteurs n’en ayant lien d;r. 
]1 croit que le duc voulut marquer par ces deux couronnes 
et par cette devise, quil avoir conduis deux fo’S la Bretagne, 
et qu i! avoir exposé sa vie pour conserver sa dignité, et 
q ic par les hermines et le collier à chaînes pendantes, il 
auroi; pu faire allusion par-là au levrier blanc de Charles de 
Blo:s , qui abandonna son maître avant la baradlc d Auray.

Ce P. dit encore que les ducs de Bretagne ajourèrent dans 
la suite au collier de l'hermine , un autre collier de moindre 
prix , qu ils appelèrent le collier de l’Epi, et qui étoit com
posé d’épis de bled, ce terminé par une hermine pendante, 
arrachée au collier avec deux chaînes ; ce collier étoir or- 
d’nairement d’argent. Ceux qui ont traité des Ordres Mili
taires, ont rapporté ''institution de cet ordre de l’Epi au 
duc François 1, qui l’institua vers 1450, selon quelques- 
uns , et selon d’autres en 1440. Mais le P. Lobineau, par
lant de ce prince , dit que les Anglois ayant menacé la 
Bretagne, quelques - uns vinrent trouver ce duc en 1447 , 
pour s’éclaircir apparemment avec lui. et que ce prince lewr 
fit de riches près ens, afin de les gagner ou de les appaiser, 
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et donna même à quelques-uns le collier de son ordre de 
l’Epi, et que c’est la première fois qu’il est parlé de cet 
ordre. Ainsi il étoit institué avant 1448.

Mais ce que le P. Lobineau ajoute, que ce qui donne lieu 
de croire que le cellier tissu d’épis de bled , peut avoir été 
inventé par le duc Francoisi, pour être distrioué aux gen
tilshommes moins distingués que ceux à qui l’on donnoit 
des colliers d’or et d’argent composés d hermines, de cou- 
tonnes et de chai jettes, ne meparoît pas juste , puisqu’Isa- 
beau d’Ecosse, femme de ce prince, est représentée dans 
l’jglise cathédrale de Vannes avec le collier de l’Fpi, quoi
qu’elle eût reçu en 1447 le collier de l’ordre de l’Hcrmine, 
et que le duc François II porto.c toujours le cellier de l’ordre 
de l’Epi au lieu de celui de l’Hermlnc.Les auteurs quiont traLé 
des ordres de chevalerie, ont eu d’autres sentimens que le 
P. Lobineau , et même leurs sentimens ont été partagés. 
Les uns ont cru que le duc François I avoir institué cet 
ordre et pris la même devise que celui de l’Hcrmine, pour 
faire connoirre sa vertu, sa grandeur et son courage, et 
qu’il se scroit plutôt laissé tuer que de commettre une 
méchante action qui pût ternir sa vertu, désignée par la 
blancheur de l’hermine, qui, sc voyant pousuivic, et rencon- 
trantdc la boue, sc laisse plutôt prendre que de se souiller. 
D’autres ont cru ou il avoir établi cet ordre pour marquer 
le soin que lui et ses prédécesseurs aveient pris pour rendre 
leur pays fertile. D’autres enfin on prétendu qu’il institua 
cet ordre pour montrer la dévotion qu’il portoit au S. Sacre
ment , que ces épis de bled représentent les espèces Ju pain 
sous lesquelles nous l’adorons, et qu’il joignit à ces épis une 
hermine, pour faire souvenir les chevaliers qu’ils dévoient 
plutôt mourir que de se souiller et se plonger dans les 
ordures du péché. Ainsi chacun a donné carrière à ses con
jectures, et c’est sans aucun fondement qu’on a mis cet 
ordre sous la règle de S. Augustin.

y°yeK Favin , The tre d'honneur et de chevaler. Llcnne- 
ij’us, du Belloy, Guistiniani ,5choonebek , etHermant, dans 
Leur Histoires des Ordres Militaires , et le P. Lobineau, dans 
tfm. Histoire de Bretagne.
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